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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

1. PORT OLONA 3 - MARCHÉ DE MAÎTRISE D'OEUVRE

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

1 - PORT OLONA 3 - MARCHÉ DE MAÎTRISE D'OEUVRE

Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  entend  développer  une  stratégie  pour  permettre,  d’ici
2040, à Port Olona d’être un fleuron de la façade Atlantique.

Port Olona 2040, un schéma de développement articulé autour de 4 axes

En novembre 2020, le Conseil Communautaire décide de lancer une étude stratégique globale
et cohérente du développement de Port Olona à l’horizon 2040 tout en précisant l’obligation de
réaliser une concertation élargie.

Par  délibérations  datées  respectivement  des 31  janvier  2022 et  3  février  2022 la  Ville  et
l’Agglomération  adoptent  le  schéma  de  développement  de  Port  Olona  établi  autour  de  4
thématiques majeures :

Le développement économique et touristique :
 aménagement d’environ 5 hectares de zones commercialisables intégrant les

voiries,
 modernisation des infrastructures portuaires (cale mise à l’eau, ponton d’attente,

darse etc…),
 réaménagement du terre-plein / aire de carénage,
 implantation d’un port à sec,
 village d’entreprises nautiques,
 showroom des chantiers Sablais et Vendéens / Cité du Vendée Globe,
 quai droit et pontons d’attente,
 2,1 hectares de réserve foncière pour des besoins de bâtiments.

La dynamique sportive, associative, patrimoniale :
 6 teams IMOCA sur près de 7 000m² visibles depuis la RD 949,
 zone de 4 000 m² pour concevoir avec les professionnels de la course au large un

bâtiment polyvalent  regroupant  entre  autres  les  associations,  clubs,  les
professionnels  du  nautisme,  l’accueil des  plaisanciers  et  un  PC  course.
Restaurants, vestiaires, salles de réunions, lieux de convivialité, coworking seront
également proposés,

 le pôle technique associatif de 5 150 m² permettant d’accueillir dans un premier
temps, les associations des SNS, l’amicale des Olonnois, la Sapovaye, Yatching
Club Sablais,

 développement d’une base nautique légère et des pratiques libres sur la ch’noue,
 extension du bureau du port.

Améliorer le cadre de vie des Sablais et l'expérience des usagers :
 nouvelle promenade, quais animés et plantés,
 réaménagement de la place Jean Neau autour du thème de l’eau,
 club des plaisanciers,
 renaturation des abords de la chn’oue,
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 recomposition des abords du bureau du port et des quais,
 zone naturelle de promenade - la Chnoue,
 restriction de la circulation automobile sur les quais,
 passerelle Chaumoise,
 résidentialisation et clarification des domanialités avec végétalisation des abords

de la rue Joseph Bénatier.

Des aménagements urbains adaptés aux mobilités :
 parking en  ouvrage  grand  public  et  permettant  une  offre  de  stationnement  à

destination des professionnels et clients,
 recomposition, renaturation et signalisation du stationnement,
 requalification  de la rocade nord en boulevard urbain et création d’un nouvel

accès,
 réaménagement du giratoire Charcot pour faciliter les manœuvres, transports et

mises à l’eau des bateaux entre le Village d’Entreprises Nautiques (VEN) et la
cale existante,

 création sur le boulevard du souvenir Français, d’un nouvel accès permettant
d’améliorer la desserte de port Olona et du secteur de la Ch’noue en lien avec
une offre en stationnement optimisé via un parking en ouvrage.

La zone d’activités Port Olona 3, la déclinaison de la stratégie Port Olona 2040
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La zone d’activités Port Olona 3, la déclinaison de la stratégie Port Olona 2040

Le périmètre d’étude de l’opération propose une superficie d’environ 8ha délimité au Nord par
les marais, à l’Ouest par la RD 949, au Sud par le Village d’Entreprises Nautiques (VEN) et à
l’Est par la rue des Bossis.

Les objectifs prioritaires de la collectivité sont :
- d’intégrer la création d’une nouvelle offre en stationnement (parking en ouvrage
sur la Sablière) dans les fonctionnalités et son insertion paysagère,
- d’assurer le développement économique de Port Olona en créant une nouvelle
offre  de parcelles  destinées à l’accueil  d’activités  maritimes et portuaires.  Certaines
activités sont directement en lien avec la course du Vendée Globe puisque le projet
prévoit notamment des halls IMOCA,
- de  créer  une  voie  de  desserte  dédiée  au  travers  du  rond-point  Charcot

permettant un accès direct à la cale de mise à l’eau,
- de créer un nouvel accès depuis la RD 949 permettant d’assurer la desserte de

cette nouvelle zone économique,
- de requalifier les rues adjacentes (rue des Bossis et de la Sablière),
- d’accompagner les itinéraires cyclables en les intégrant aux aménagements.

L’étude d'impact  en cours est  prévue être  finalisée en mars 2025,  avec  les  investigations
techniques nécessaires au projet (géotechnique, capacité des réseaux, etc.). Le démarrage des
travaux est envisagé au dernier trimestre 2025, permettant aux entreprises de débuter leurs
travaux de construction à la fin du dernier trimestre 2025.

Illustration non contractuelle du futur giratoire d’accès à Port Olona 3.
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Illustration non contractuelle de l’aménagement du giratoire Charcot franchissable par des 
convois de bateau.
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L’appel  d’offres  du  marché  de  maîtrise  d’œuvre  conforme  à  l’enveloppe
prévisionnelle

Ce projet fait l’objet d’une convention de mandat attribuée à la SPL Destination les Sables
d’Olonne. Dans ce cadre, la SPL Destination les Sables d’Olonne a lancé une consultation selon
une  procédure  d’appel  d’offres  ouvert,  relative  au  marché  de  maîtrise  d’œuvre  pour  la
réalisation d’un parc d’activités portuaires sur Port Olona 3 dont le coût prévisionnel avait été
évalué à 410 000 € HT.

L’avis d’appel public à la concurrence a été envoyé le 30 novembre 2023 et la date limite de
remise des offres était fixée au 8 janvier 2024. 5 candidats ont répondu à cette consultation et
déposé une offre dans les délais.

Lors de sa séance du 6 février 2024, la Commission d’Appel d’Offres a désigné le groupement
de maîtrise d’œuvre URBICUS (mandataire) / INGEROP / BSM comme attributaire du marché,
pour un montant provisoire d’honoraires de 356 950 € HT soit 428 340,00 € TTC.

* * *

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la commande publique,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 23 novembre 2023 attribuant une convention
de mandat à la SPL Destination les Sables d’Olonne,

Vu le procès-verbal de la CAO désignant l’attributaire du marché de maîtrise d’œuvre,

Vu le rapport d’analyse des offres,

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  2
février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

4 votes contre (Anthony BOURGET, Caroline POTTIER, Orlane ROZO-LUCAS, Elise BRULARD)

- D’AUTORISER  la  SPL  Destination  les  Sables  d’Olonne,  en  qualité  de
mandataire, à signer le marché de maîtrise d’œuvre,

- D'ACTER le caractère prioritaire de l'axe " Village nautique / Port Olona 3 "
dans le cadre des convois de bateaux, traversant le giratoire Charcot, dont les
modalités seront arrêtées dans le cadre de l'étude d'aménagement.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

2. RÉGULARISATION D'ALIGNEMENT

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 23/02/2024
Reçu en préfecture le 23/02/2024
Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-14208-DE-1-1

ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 23/02/2024
Reçu en préfecture le 23/02/2024
Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-14208-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

2 - RÉGULARISATION D'ALIGNEMENT

Dans  le  cadre  de  la  gestion  de  son  domaine  public,  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne
régularise, au gré des opportunités, la propriété de certaines parcelles constitutives dans les
faits du domaine public de la voirie communautaire mais qui appartiennent toujours à des
propriétaires privés. Elle acquiert également des emprises lors de projets d’aménagement de
voirie nécessitant un nouvel alignement.

Aussi,  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  a  obtenu  l’accord  d’un  propriétaire  privé  pour
intégrer la parcelle suivante au domaine public de la voirie communautaire :

Propriétaires Réf. Cadastrales Adresse Surface Prix

Société ETIX
EVERYWHERE

VENDEE
194 166 ZA 67 Rue Albert

 Einstein
57 m² 1 € symbolique

Le prix d’achat de ces parcelles étant inférieur au seuil de consultation fixé par l’arrêté du 5
décembre 2016 publié au Journal Officiel du 11 décembre 2016, le Pôle Évaluation Domaniale
n’a pas à se prononcer.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu l’arrêté du 5 décembre 2016 publié au Journal Officiel du 11 décembre 2016,

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  2
février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’ACQUERIR cette parcelle selon les conditions précisées ci-dessus,

- DE PRECISER que l’acte sera établi par notaire et que les frais d’acte seront à
la charge de l’Agglomération des Sables d’Olonne,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  l’acte
notarié  à  intervenir  ainsi  que  toutes  les  pièces  se  rapportant  à  ladite
acquisition,
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- DE  DIRE  que  les  crédits  correspondants  sont  inscrits  au  budget
communautaire.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

3. RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION DES SABLES D'OLONNE AGGLOMÉRATION AU
CLUSTER RÉGIONAL NAUTIHUB POUR L'ANNÉE 2024.

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

3 - RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION DES SABLES D'OLONNE AGGLOMÉRATION AU
CLUSTER RÉGIONAL NAUTIHUB POUR L'ANNÉE 2024.

Le Nautisme en Pays de la Loire

Territoire historique du nautisme et première région exportatrice de bateaux de plaisance, la
région  Pays  de  la  Loire  abrite  un  écosystème  dynamique  favorisant  le  développement  et
l’innovation de la filière. Forte de 500 entreprises qui emploient 8 000 salariés pour 1,1 Md€ de
chiffre d’affaires (25% du chiffre d’affaires national), la filière nautique des Pays de la Loire est
la deuxième de France mais la 1ère région exportatrice en termes de bateau de plaisance. 

Les établissements de la filière se retrouvent dans tous les départements de la région même
s’ils sont majoritairement situés à proximité des côtes ou des principaux donneurs d’ordres. En
effet, près de 73 % des effectifs de la filière nautique se concentrent en Vendée, où sont
implantés les principaux sites industriels. La Loire-Atlantique abrite quant à elle la moitié des
établissements de la région, mais seulement 16 % des effectifs de la filière, suivie du Maine-
et-Loire avec 8 % des salariés.

La région Pays de la Loire a pour spécificité de compter sur son territoire : 
• le plus gros constructeur européen, également leader mondial sur le segment du voilier de
plaisance,
• plusieurs leaders européens sur leur segment : bateau d’aventure, bateau fluvial, remorque,
logiciel de routage, taud, etc…
• une forte communauté d’entrepreneurs lançant de nouveaux produits et services,
• plusieurs courses de renommée mondiale au départ des villes du territoire.

Le Nautisme aux Sables d’Olonne

Forte de ses 5 chantiers navals, comptant  plus de 16 équipementiers, plus de 20 entreprises
de service et de son port de plaisance emblématique, l’Agglomération des Sables d’Olonne est
un acteur fort de la filière régionale. Les plus de 20 000 bateaux de plaisance immatriculés sur
l’Agglomération en donne l’illustration. Les établissements spécialisés comme l’Institut Sport
Océan, l’association des Sports Nautiques Sablais, l’association Vendée Course au Large, le
Campus Régional des Métiers & Qualifications Nautiques et l’École des Formations Maritimes
permettent  à  l’Agglomération  de  proposer  une  offre  complète  aux  plaisanciers  et  acteurs
économiques. 
Par ailleurs, la filière économique locale est structurée autour d’une association professionnelle
maritime : ARMADA. 
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L’impulsion de la Région et de 4 EPCI ligériens

Le Conseil Régional des Pays de la Loire a adopté les 21 et 22 juin 2018 un plan d’actions pour
l’avenir  du nautisme visant à accompagner l’ensemble des entreprises pour faire face aux
nouveaux défis que pose le regain de croissance et le développement d’un nouveau modèle de
plaisance.
La  Région  et  4  EPCI  (CARENE,  CAP  Atlantique,  Nantes  Métropole  et  Les  Sables  d’Olonne
Agglomération) ont souhaité travailler ensemble et mener des actions en synergie en vue de
fédérer les  acteurs  territoriaux  incontournables.  C’est  ainsi  que  Nautihub,  cluster  nautique
régional a vu le jour en 2020. 

Les missions du Nautihub 

Les missions du Nautihub portent sur 4 axes :
- l'innovation : répondre aux interrogations des entreprises concernant les financements,

les  opportunités  techniques,  leur  recherche  de  partenaires  technologiques  ou  de
nouvelles compétences,

- la performance industrielle : la maîtrise des techniques pour produire mieux. Le cluster
aide les entreprises à identifier les bons outils, à trouver des financements et nous les
mettons en relation avec des partenaires technologiques,

- le  business  et  l'export :  organiser  des  missions  export  et  participer  à  des  salons
internationaux de renom au sein du pavillon régional,

- la formation : en lien avec le Campus des métiers du nautisme, aider les entreprises à
trouver ou à former la main d’œuvre dont elles ont besoin.

Nautihub au service des entreprises ligériennes 

Sur la Région Pays de la Loire, le NautiHub a prospecté plus de 125 entreprises sur l’année
2023, 81 d’entre-elles  ont  souhaité  se  faire  accompagner  au travers de diagnostics et  48
entreprises ont activé les services du NautiHub sur l’Innovation, le  Business & l’export,  la
performance industrielle & interne et la formation des dirigeants.
En 2023, le Nautihub a organisé deux évènements régionaux : « les rencontres du nautisme
en Pays de la Loire » et « les rencontres des directeurs de ports de plaisances ». Le cluster a
également organisé des ateliers techniques sur des enjeux d’avenir comme l’hydrogène, le
bioéthanol,  la  déconstruction  &  le  recyclage  des  bateaux,  l’éco-conception,  le  nautisme
responsable, la digitalisation… afin de faire monter en compétences les entreprises de la filière.
Le  NautiHub  permet  aux  entreprises  ligériennes,  dont  les  entreprises  sablaises,  d’être
présentes sur des évènements nautiques comme Boot Düsseldorf, le MetsTrade ou le Miami
Boat Show grâce à des délégations économiques régionales.
Enfin,  des  parcours  de  déploiements  personnalisés  ont  été  proposés  aux  entreprises  qui
souhaitent booster leur export, notamment aux États-Unis.

Nautihub au service des entreprises sablaises

Sur  les  années  2020,  2021  et  2023  cumulées,  sur  un  total  de  42  entreprises  nautiques
sablaises, le Nautihub en a prospecté 34. Sur cette même période, 23 entreprises ont souhaité
être diagnostiquées par le cluster et 11 entreprises ont activé au moins un dispositif d’aide. 
Les  acteurs  sablais  accompagnés  représentent  12% des  entreprises  accompagnées  par  le
NautiHub (14% CARENE, 10% CAP Atlantique).
En 2024, le partenariat entre l’Agglomération et le Nautihub devrait s’intensifier à plusieurs
égards.  Cette  année,  les  « Rencontres  du  Nautisme »,  évènement  régional  annuel  B2B

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 23/02/2024
Reçu en préfecture le 23/02/2024
Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-14277-DE-1-1

organisé par le NautiHub, se tiendra aux Sables d’Olonne le 10 avril 2024 et mettra le territoire
à l’honneur. Par ailleurs, le « guide de la filière du nautisme » réalisé en 2023 par le cluster, se
déclinera  localement  pour  présenter  exhaustivement  la  filière  sablaise.  Enfin,  le  Nautihub
travaillera  aux  côtés  de  la  SEM  Les  Sables  d’Olonne  Développement à  l’organisation  d’un
évènement économique réalisé à l’occasion du Vendée Globe 2024.

Modalités de partenariat et contribution des Sables d’Olonne Agglomération

En juillet 2019, les EPCI de la CARENE, CAP Atlantique, Nantes Métropole, Les Sables d’Olonne
Agglomération : les CCI régionales et la Région des Pays de la Loire ont signé une convention
de partenariat pour renforcer la coordination des acteurs du nautisme en Pays de la Loire et
acter la création du Nautihub. Cette convention cadre a été renouvelée en 2021 pour une
durée de 3 ans, jusqu’à la mi-2024. Face aux résultats positifs du cluster, il est proposé aux 4
EPCI de s’associer à nouveau sur les 3 années à venir, de 2024 à 2027, au travers d’une
nouvelle convention cadre.
Dès 2020,  Les Sables d’Olonne Agglomération a décidé de contribuer au développement du
cluster Nautihub en le cofinançant conjointement avec la région, les 3 EPCI et les CCI 44 et 85.

Les  contributions  de  la  collectivité  au  Nautihub  pour  les  précédentes  périodes  étaient  les
suivantes :

- convention du 1er avril 2020 au 31 mars 2021 : 10 000 €,
- convention du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 : 10 000 €,
- convention du 1er avril 2022 : 4 877,80 € au titre de l’année 2022 

(proratisation pour la période allant du 1er avril au 31 décembre 2022,
- convention du 1er janvier 2023 : 10 000 € au titre de l’année 2023.

Pour l’année 2024, il est proposé de contribuer à hauteur de 10 000 € (année pleine du 1er

janvier au 31 décembre).

Vu la convention cadre « Cluster Nautique Pays de la Loire » signée entre les Sables d’Olonne
Agglomération, la Région Pays de la Loire, la CARENE, CAP Atlantique, Nantes Métropole, les
CCI  44  et  85,  l’école  supérieure  Angevine  d’informatique  et  de  productique  (ESAIP),  les
communautés  du  nautisme  NINA,  Atlanpole,  Pôle  Mer  Bretagne  Atlantique  et  Pôle  EMC2,
signée le 21 juin 2021,
Vu la  convention financière  2021 signée par  les  Sables d’Olonne Agglomération  et  la  CCI
Nantes Saint Nazaire pour un montant de 20 000€ (aux titres des années 2020 et 2021),
Considérant
la nécessité de continuer à positionner l’Agglomération des Sables d’Olonne comme un acteur
fort de la filière du nautisme sur la région des Pays de la Loire.

Vu l'avis  favorable de la Commission  Développement économique et numérique, réunie le  6
février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER Monsieur  Le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la
convention d’adhésion à l’association Nautihub pour l’année 2024,

- D’AUTORISER Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la
convention cadre 2024-2027,
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- DE VERSER la participation de 10 000 € au titre de l’exercice 2024.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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En juillet 2019, les EPCI de la CARENE, CAP Atlantique, Nantes Métropole, Les Sables d’Olonne Agglomération, les 

CCI régionales et la Région des Pays de la Loire ont signé une convention de partenariat pour renforcer la coordination 

des acteurs du nautisme en Pays de la Loire et acter la création du Nautihub. 

Cette convention cadre a été renouvelée en 2021 pour une durée de 3 ans, jusqu’à la mi-2024. Face aux résultats positifs 

du cluster, il est proposé aux 4 EPCI de s’associer à nouveau sur les 3 années à venir, de 2024 à 2027, au travers d’une 

nouvelle convention cadre.

Dès 2020, les Sables d’Olonne Agglomération a décidé de contribuer au développement du cluster Nautihub en le 

cofinançant conjointement avec la région, les 3 EPCI et les CCI 44 et 85.

Les contributions de la collectivité au Nautihub pour les précédentes périodes étaient les suivantes :

• convention du 1er avril 2020 au 31 mars 2021 : 10 000 €,

• convention du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 : 10 000 €,

• convention du 1er avril 2022 : 4 877,80 € au titre de l’année 2022  (proratisation pour la période allant du 1er avril au 31 

décembre 2022),

• convention du 1er janvier 2023 : 10 000 € au titre de l’année 2023.

Pour l’année 2024, il est proposé de contribuer à hauteur de 10 000 € (année pleine du 1er janvier au 31 décembre).



Lancement du programme et signature 
de la première convention cadre en 2021

Rappels sur le NAUTIHUB

2018 2019 2020
Volonté politique partagée 

de mutualiser un panel de compétences 
nautiques pour développer la filière

Sélection d’un opérateur 

Autres candidats:

Domaines d’action du NAUTIHUB

INNOVATION BUSINESS & EXPORT
PERFORMANCE 
INDUSTRIELLE

& INTERNE
FORMATION

• Financements
• Structuration
• Compétences
• Valorisation
• Information

• Rencontres B2B
• Salon Export
• Financement
• Bonnes pratiques

• Financements
• Partenariats
• Collectif industriel
• Information

• Formation des 
équipes dirigeantes



L’offre du NAUTIHUB

ACCOMPAGNEMENT
DES ACTEURS ÉCONOMIQUES

ANIMATION DE
LA FILIÈRE RÉGIONALE

Le fonctionnement du NAUTIHUB

➢ Pas de cotisation pour les entreprises

➢ Gouvernance par un comité opérationnel & un comité des EPCI 
financeurs

➢ Fonctionnement avec des partenaires spécialisés:

Documents contractuels <2024

➢ Diagnostic d’entreprise
➢ Audit de performance (2024)
➢ Ateliers techniques
➢ Mise en réseau avec ses partenaires
➢ Offre personnalisée aux entreprises

➢ Webinaires techniques
➢ Rencontre des directeurs de ports
➢ Rencontres annuelles du Nautisme
➢ Concours d’innovation annuel 

INTERNATIONALISATION
DE LA FILIÈRE

➢ Offre l’opportunité d’exposer au Boat 
Düsseldorf & Miami Boat Show

➢ Délégation Metsrade Amsterdam
➢ Parcours déploiement USA



Répartition des actions du NautiHub en 2023



Exemples d’actions régionales du NautiHub

Showroom digital des constructeurs régionaux

• Face à l’annulation des évènements nautiques en 
2021, création d’un showroom digital

• Exposition des gammes de  7 constructeurs 
navals dont 2 sablais 

Rédaction du « Guide de la 
Filière Nautique en Pays de la Loire »

Publication d’études & rapports

• Opportunités pour les services numériques dans 
le nautisme

• Les apports de la fabrication additive

• Étude régionale de la pratique de plaisance

Ateliers techniques professionnels

• Potentiel du bio-éthanol & hydrogène dans le 
nautisme

• Attirer et fidéliser ses salariés dans le nautisme

• Éco-conception & déconstruction des bateaux

• …

• Définition de l’écosystème 
industriel, touristique & de 
plaisance

• Offres de formations et 
d’accompagnement

• Listing des entreprises du secteur

1 2

43



Actions du NautiHub aux Sables d’Olonne

Actions LSOA 2020-2023:
• 34 entreprises nautiques sablaises (81%*) ont été approchées individuellement pour un RDV
• 23 entreprises nautiques sablaises (54%*) ont bénéficié d’un diagnostic et ont été sensibilisés aux leviers d’aide
• 11 entreprises nautiques sablaises (21%*) ont activé au moins un dispositif d’aide NautiHub
• Organisation des « Rencontres des Directeurs de Ports de Plaisance » aux Sables d’Olonne en 2021

Accès au réseau export 
via le pavillon régional au 

Boot Düsseldorf

Montée en compétence 
sur le management via le 

programme d’accélération 
Dinamic

Support dans 
l’obtention de 

financement pour 
l’exposition à l’export

Captation de visites 
virtuelles de la gamme 

(showroom digital 
pendant le Covid)

Visibilité et formation au 
pitch via le Concours 

d’innovation nautisme 
Pays de la Loire

Actions LSOA 2024:
• Organisation des « Rencontres du Nautisme en Pays de la Loire » le 10 avril 2024 aux Sables d’Olonne
• Déclinaison du « Guide de la Filière Nautique en Pays de la Loire » sur la filière nautique sablaise

Exemples d’entreprises accompagnées 2020-2023

*Sur un total des 42 entreprises nautiques sablaises
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➔ D’AUTORISER Monsieur Le Président ou son représentant à signer la convention d’adhésion à l’association Nautihub 

pour l’année 2024,

➔ D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention cadre 2024-2027

➔ DE VERSER la participation de 10 000 € au titre de l’exercice 2024

Il est demandé à la commission d’émettre un avis sur le renouvellement de l’adhésion au Nautihub 

qui impliquera : 
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CONVENTION CADRE 2024-2027
CLUSTER NAUTIQUE PAYS DE LA LOIRE « NAUTIHUB »

ENTRE

Les collectivités financeurs, ainsi que leurs groupements :

La Région Pays de la Loire
Représentée par la Présidente du Conseil Régional Madame Christelle 
MORANÇAIS
Dûment habilitée à signer la présente convention par la délibération de la 
Commission Permanente du Conseil Régional en date du -- février 2024 
Ci-dessous dénommée "la Région"

La Communauté d’agglomération de la presqu’île de Guérande – atlantique 
(Cap Atlantique)
Représenté par son Président, Monsieur Nicolas CRIAUD, dûment habilité à 
signer la présente convention par la décision du -- ---- 2024

La Communauté d’agglomération de la région nazairienne et de l’estuaire 
(CARENE)
Représenté par son Président, Monsieur David SAMZUN, dûment habilité à 
signer la présente convention par la décision du -- ---- 2024

Nantes Métropole
Représentée par sa Présidente, Madame Johanna ROLLAND, dûment habilitée 
à signer la présente convention par la décision du -- ---- 2024

Les Sables d’Olonne Agglomération
Représenté par son Président, Monsieur Yannick MOREAU, dûment habilité à 
signer la présente convention par la décision du -- ---- 2024

Les Chambres de Commerce et d’Industrie :

La Chambre de Commerce et d’Industrie de Nantes St-Nazaire
Représenté par son Président, Monsieur Yann TRICHARD, dûment habilité à 
signer la présente convention par ----
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La Chambre de Commerce et d’Industrie de Vendée
Représenté par son Président, Monsieur Arnaud RINGEARD, dûment habilité à 
signer la présente convention par ----

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1511-1 
et suivants, L1611- 4, L4221-1 et suivants,

VU la délibération n°xxx du Conseil Régional du 24 mars 2022 adoptant le Schéma 
régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation 
2022/2028,

VU l’arrêté DREETS 2022/632 du Préfet de Région portant approbation du schéma 
régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation de 
la région des Pays de la Loire

VU la délibération  n°xxx du Conseil Régional modifiée du 21 juillet 2021 donnant 
délégation du Conseil régional à la Commission permanente,

VU la délibération n°xxx du Conseil Régional en date des 15 et 16 décembre 2022 
approuvant le Budget Primitif 2023 notamment son programme E102 « Faire de 
l’innovation un accélérateur de la transition durable de notre économie »,

VU la délibération n°xxx du Conseil Régional du 21 et 22 juin 2018 adoptant le plan 
d’action pour l’avenir du nautisme en Pays de la Loire,

VU la décision n°xxx de Nantes Métropole approuvant la présente convention cadre 
relative au fonctionnement et à la gouvernance du cluster nautique Pays de la 
Loire,

VU la délibération n°xxx du xxx de St-Nazaire Agglomération - CARENE approuvant 
la présente convention cadre relative au fonctionnement et à la gouvernance du 
cluster nautique Pays de la Loire,

VU la délibération n°xxx du xxx du Bureau Communautaire de l’agglomération de Cap 
Atlantique approuvant la présente convention cadre relative au fonctionnement et 
à la gouvernance du cluster nautique Pays de la Loire,

 VU la délibération n°xxx du xxx du Conseil Communautaire de l’agglomération des 
Sables d’Olonne approuvant la présente convention cadre relative au 
fonctionnement et à la gouvernance du cluster nautique Pays de la Loire,
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Préambule

La filière nautique est un marqueur de l’économie des Pays de la Loire, elle représente 
environ 500 entreprises pour 8 000 emplois, réparties entre les activités industrielles, de 
service ou de tourisme. Le territoire régional héberge un certain nombre de champions 
nationaux, européens ou mondiaux sur des segments comme voiliers de plaisance, 
péniches fluviales, voiliers de voyage, tauds, logiciels de routage, remorques.

Dans un contexte de mutations, il convient d’accompagner la filière nautique pour la 
soutenir face aux différents enjeux qui se dresse face à elle : transition écologique et 
numérique, nouveaux modes de consommation, découverte de nouveaux marchés, 
nouveaux outils et process de production. En effet, afin d’assurer la pérennité et le 
développement de cette filière d’excellence, un besoin de se structurer et de monter en 
expertise sur plusieurs sujets paraissent essentiels.

En 2020 sous l’impulsion de la Région Pays de la Loire, Cap Atlantique, Les Sables 
d’Olonne Agglomération,  Nantes Métropole et St-Nazaire agglomération, le programme 
NautiHub a été mis en place afin de proposer une offre complète de services aux 
entreprises nautiques présentes sur le territoire régional. Le NautiHub est opéré par les 
Chambres de Commerce et d’Industrie des Pays de la Loire.

La présente convention cadre prend la suite de la convention cadre signée le 21 juin 
2021 qui se termine au 20 juin 2024.

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention cadre a pour objet de définir les modalités de fonctionnement et 
de gouvernance du NautiHub, porté par les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI) 
des Pays de la Loire, et plus spécifiquement les CCI Nantes St-Nazaire et CCI Vendée.

Elle encadre les conventions annuelles de financement du NautiHub.

Le NautiHub a pour but de coordonner les actions et initiatives, de représenter la filière 
nautique régionale à l’extérieur du territoire ligérien et d’être force d’impulsion pour le 
développement économique du nautisme en Pays de la Loire. Cette animation 
coordonnée de la filière a pour objectif d’apporter une lisibilité de l’offre 
d’accompagnement des entreprises nautiques régionales.

Le NautiHub est un programme qui se définit par :
 son plan d’action
 les moyens humains et financiers qui lui sont alloués
 la gouvernance mise en place
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Le NautiHub conduira des actions de développement économique à destination des 
entreprises de la filière nautisme autour de 4 grands axes :
 l’innovation
 le business et l’export
 la performance industrielle et interne
 la formation des équipes dirigeantes

Il poursuivra ses actions collectives d’animation en réseau (prospection, sensibilisation 
aux transitions et à l’international, relais des dispositifs existants, etc.), des évènements 
avec notamment la participation aux salons, développera sa stratégie de 
communication, et continuera à conduire des projets d’innovation spécifiques (concours 
d’innovation, écoconception, nouveaux modèles économiques, etc.). Un plan d’action 
détaillé sera soumis chaque année à la gouvernance et annexé aux conventions 
annuelles de financement.

Le NautiHub s’engage à réaliser une évaluation continue (entretiens individuels, 
entretiens collectifs, enquête...) auprès des entreprises adhérentes pour connaître les 
évolutions de leurs besoins  et ainsi adapter en conséquence son offre de service.

Article 2 : Principe de financement

Les parties s’engagent sur le principe d’un financement conjoint du NautiHub.

Les collectivités territoriales et leurs groupements s’engagent à accompagner les 
Chambres de Commerce de d’Industrie dans la mise en œuvre du programme d’action 
du NautiHub, selon leur propres modalités et décisions de financement.

Conformément à l’article L 1511-2 du code général des collectivités territoriales qui 
prévoit que les communes et les EPCI à fiscalité propre puisse participer à des aides 
mises en place par la Région au titre du développement économique, la présente 
convention autorise les collectivités financeurs signataires à participer au financement 
du NautiHub en complément de l’aide régionale.
Les aides apportées par les collectivités à la présente convention cadre pourront être 
des apports financiers ou en nature.

Les Chambres de Commerce et d’Industrie de Nantes St-Nazaire et de Vendée 
s’engagent à mettre en œuvre les moyens techniques et humains permettant la bonne 
réalisation des actions définies dans la présente convention et déclinés annuellement 
dans le plan d’action du NautiHub. 
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Afin de rendre compte de la mobilisation de moyens affectés à la démarche du 
NautiHub, une comptabilité séparée permettant de retracer le temps passé et les 
dépenses sera établie.

Afin de ne pas créer une nouvelle charge pour les entreprises, aucune contribution 
financière n’est nécessaire aux entreprises souhaitant rejoindre le réseau du NautiHub 
et bénéficier de ses actions.

Article 3 : Gouvernance

Un Comité des financeurs associant l’ensemble des collectivités financeurs du 
programme sera mis en place. Il a pour attribution la validation des orientations 
stratégiques, la désignation du Président, la validation des moyens et des actions, la 
validation du bilan d’activité annuel. Ce comité se réunit une à deux fois par an ou sur 
demande de l’une des collectivités.

Un Comité filière composé d’un panel d’entreprises et de structures du nautisme 
représentatives des métiers et des territoires sera mis en place. Il a pour attribution 
d’enrichir le plan d’action du NautiHub et de s’assurer de sa pertinence au regard des 
problématiques ou enjeux rencontrées par les entreprises de la filière, ainsi que de 
partager leur expertise sur des sujets spécifiques. 

La Présidence du NautiHub sera assurée par un chef d’entreprise chargé de représenter 
le NautiHub, il est désigné par le comité des financeurs.

Article 4 : Collaboration avec les réseaux partenaires

Dans une logique de cohérence régionale, les collaborations mises en place entre le 
NautiHub et ses partenaires visent à proposer aux entreprises nautiques une offre 
d’accompagnement économique complète et complémentaire.

Les communautés nautiques présentent l'offre du cluster  à leurs adhérents concernés 
par les thématiques du nautisme et leur propose de rejoindre gratuitement le NautiHub.

Le NautiHub promeut l’offre des réseaux partenaires aux entreprises de la filière 
nautique, et oriente l’entreprise vers la structure la plus à même de répondre à ses 
besoins. 

L’adhésion au NautiHub n’offre pas accès à l’ensemble des offres des communautés du 
nautisme mais bien à une offre de service spécifique au cluster.
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Chaque réseau conserve les modalités d’accès à ses services.

À titre exceptionnel, une entreprise hors réseau, ne relevant des prérogatives d’aucune 
communauté du nautisme, qui souhaiterait rejoindre le cluster pourrait le faire par une 
adhésion directe. Le montant de l'adhésion sera déterminé par les CCI en fonction du 
chiffre d'affaires de l'entreprise. Cette adhésion directe doit rester exceptionnelle et 
concerne principalement les petites entreprises non industrielles (notamment sportives, 
ou nautisme léger).

Article 5 : Principes de communication

Les collectivités financeurs s’engagent à utiliser leurs supports de communication 
respectifs (site internet, newsletter, événement, presse…) pour relayer les principales 
actions et manifestations du NautiHub en faisant mention de leur collaboration.

Dans le cadre de son plan d’action, le NautiHub poursuivra la mise en place d’une 
stratégie de communication (nom, identité visuelle, charte graphique…) qui lui est propre 
en faisant mention de ses soutiens financiers.

Article 6 : Modification

Toute modification des termes de la présente convention cadre doit faire l’objet d’un 
avenant écrit entre les parties, conclu les mêmes formes et conditions que la présente 
convention cadre.

Article 7 : Durée

La convention cadre de partenariat prend effet à la date de sa signature par l’ensemble 
des parties jusqu’au 31 décembre 2027.

Article 8 : Résiliation

La présente convention cadre pourra être résiliée d’un commun accord entre les parties 
par échange de courrier avec accusé de réception.
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Chacune des parties pourra également résilier la convention s’agissant de ses seuls 
engagements contractuels par courrier avec AR adressé à l’ensemble des autres 
parties. Cette résiliation prendra effet 3 mois à compter de la date de réception du 
courrier par l’ensemble des parties.

Article 9 : Pièces contractuelles

Les pièces contractuelles régissant la convention sont :
- La présente convention
- Les annexes :

o Annexe 1 : Schéma de la composition du comité filière
o Annexe 2 : Complémentarité avec les réseaux partenaires
o Annexe 3 : Présentation des actions



8

Fait à Nantes le … en 7 exemplaires originaux,

Pour Nantes Métropole
La Présidente 

Johanna ROLLAND

Pour la Région Pays de la Loire
La Présidente 

Christelle MORANCAIS

Pour la CARENE
Le Président 

David SAMZUN

Pour les Sables d’Olonne Agglomération
Le Président 

Yannick MOREAU

Pour Cap Atlantique
Le Président 

Nicolas CRIAUD

Pour la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Nantes Saint-Nazaire

Le Président

Yann TRICHARD

Pour la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Vendée

Le Président

Arnaud RINGEARD
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ANNEXE 1 : COMPOSITION DU COMITÉ FILIÈRE

La composition au 23/10/2023 est la suivante :

• Arnaud Ringeard – Président de la CCI Vendée & Président du NautiHub
• Bruno Voisard – Président de Nauti-link
• Olivier Maynard - Président de Band of boats
• Adrien Sanquer – Fondateur de Wiinch
• Emmanuel Jahan - Directeur de Loire-Atlantique Nautisme
• Hervé Amaiud – Président de Amiaud
• Gilles Wagner - Président de Privilège Marine
• Loic Roix - Directeur de RCMarine
• Thierry Boussion - Dirigeant de Yuniboat
• Serge Raphalen – Président de la Ligue de voile des Pays de la Loire
• Christophe Rouvrais - Directeur Général de l'ESAIP
• Martine Dupuis - Directrice du Campus des métiers du nautisme
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ANNEXE 2 : COMPLEMENTARITÉ AVEC LES RÉSEAUX PARTENAIRES

Le NautiHub conduira des actions de développement économique à destination des 
entreprises de la filière nautisme autour de 4 grands axes :
 l’innovation
 le business et l’export
 la performance industrielle et interne
 la formation des équipes dirigeantes

Dans une logique de cohérence régionale, le NautiHub s’associe à plusieurs réseaux 
de développement économiques régionaux afin de proposer un maillage 
d’accompagnement complet et complémentaire au bénéfice de la filière nautique Pays 
de la Loire. Peuvent être cités :

Atlanpole 
Technopole du bassin économique de Loire Atlantique et incubateur labellisé par le 
Ministère de la Recherche, Atlanpole apporte aux porteurs de projet un panel 
d’expertises adaptées à leur activité : propriété industrielle, gestion, juridique, fiscal, 
marketing.

Campus des métiers et qualifications nautisme
Le campus met en place des actions afin de répondre à ses deux objectifs prioritaires : 
l’attractivité des métiers à travers des actions de promotion et de découverte, et 
l’adéquation entre l’offre de formation et les besoins en compétences de entreprises.

EMC2
Pôle Européen des Technologies de fabrication, EMC2 accompagne entreprises et 
acteurs académiques vers l’industrie du futur via l’innovation collaborative.

Nautisme Innovation Numérique Atlantique (NINA)
NINA est une association regroupant entrepreneurs et entreprises désireux d’apporter 
des solutions novatrices numérique, durabilité) dans le domaine du nautisme. 
L’association propose un parcours de mentoring ainsi que du networking avec ses 
membres.

Pôle Mer Bretagne Atlantique
Avec un réseau de 350 acteurs en Bretagne et Pays de la Loire, le Pôle Mer Bretagne 
Atlantique contribue au développement du secteur maritime en contribuant à 
l’émergence de projets collaboratifs de R&D dans le domaine de la mer.
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ANNEXE 3 : PRÉSENTATION DES ACTIONS

Le NautiHub accompagne les entreprises du nautisme dans leur développement avec une 
expertise spécifique à cette filière et ses enjeux. L’offre de service est basée sur 4 axes :

La facilitation de l’innovation, comprenant :
• la structuration des projets d’innovation du nautisme, en analysant différents 

éléments clés comme la faisabilité technique du produit, la perception du produit par 
les utilisateurs, les implications en termes de vente et d’industrialisation, ou encore la 
stratégie de commercialisation

• le financement de l’innovation, en faisant connaître les possibilités de financement, et 
apportant un support méthodologique dans l’obtention de ces financements 
(décryptage dossier de demande, relectures) afin d’optimiser temps et chances de 
succès

• la valorisation de l’innovation, via le Concours d’innovation nautisme Pays de la Loire 
permettant d’apporter un coup de projecteur aux projets innovants de la région et 
faciliter le passage au business

• la facilitation de l’expérimentation, notamment en faisant des ports une aire d’accueil 
des projets innovants

La génération de business entre acteurs régionaux ou à l’export, comprenant :
• le renforcement du business entre acteurs régionaux, via l’organisation de rencontres 

B2B
• la découverte de nouveaux marchés export, via la mis en place de mission, pavillon 

ou délégation sur des marchés prometteurs
• le financement de l’export, en faisant connaître les possibilités de financement, et 

apportant un support méthodologique dans l’obtention de ces financements 
(décryptage dossier de demande, relectures) afin d’optimiser temps et chances de 
succès

Le renforcement de la performance interne et industrielle, comprenant :
• l’information sur les technologies de production avancées, avec la mise en place 

d’ateliers techniques
• le financement des démarches numériques et production avancée, en faisant 

connaître les possibilités de financement, et apportant un support méthodologique 
dans l’obtention de ces financements (décryptage dossier de candidature, relecture) 
afin d’optimiser temps et chances de succès

• la mise en réseau avec des experts techniques et fournisseurs de services de la 
région, afin d’envisager le déploiement de technologie au sein de l’entreprise

• l’amélioration de la visibilité numérique, via une méthodologie dédiée
• l’intégration de l’économie circulaire et l’écoconception ; comprenant la 

sensibilisation, la fédération des acteurs, et la promotion des pratiques vertueuses

La formation des cadres et dirigeants, comprenant :
• la mise en place de formations dédiées sur certains sujets clés du nautisme
• la mise en avant de formations collectives relatives aux besoins exprimés par les 

dirigeants

Sont exclus du champ d’intervention du NautiHub les sujets d’incubation (fléché vers le 
partenaire Atlanpole), de R&D collaborative (fléché vers les partenaires pôle de 
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compétitivité) ou de formation des opérateurs (fléché vers le Campus des métiers du 
nautisme).

Ce plan d’action du NautiHub est évolutif au fil du temps afin de répondre au mieux aux 
problématiques du moment.
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Convention Financière 2024

Les Sables d’Olonne Agglomération – CCI Nantes St-Nazaire
Cluster nautique régional NautiHub

Entre

La Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne (Les Sables d’Olonne 
Agglomération), dont le siège est situé 3 avenue Carnot BP 80391, 85108 Les Sables 
d’Olonne Cedex, représentée par son Président, Monsieur Yannick MOREAU, dûment 
habilité.

et désignée sous le terme « LSOA », d’une part

Et

La Chambre de Commerce et d’Industrie de Nantes Saint Nazaire
Située au 16 quai Ernest Renaud – 44105 Nantes
Etablissement Public Economique, N° SIRET : 130 008 105 00012
Représenté par le Président de la CCI Monsieur Yann Trichard, dûment habilité à signer la 
présente convention

et désignée sous les termes "CCI Nantes St-Nazaire" ou "le bénéficiaire", d’autre part

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

En Pays de la Loire, la filière nautique dispose d’un potentiel de développement important. 
En étant présente sur l’ensemble de la chaîne de valeur, elle est en mesure de proposer une 
offre de service complète à ses clients à condition de s’inscrire dans une approche collective. 
Malgré un tissu d’entreprises très dense couvrant l’ensemble de la chaîne de valeur, la filière 
a besoin de mieux s’organiser et de renforcer sa structuration. 

Dans le cadre du plan d’action pour l’avenir du nautisme en Pays de la Loire adopté en juin 
2018, les collectivités, leurs groupements et les acteurs de l’innovation du territoire agissent 
pour favoriser l’émergence d’une dynamique de filière et un développement territorial 
pérenne de l’emploi et de l’activité nautique. 
Cette démarche collaborative est explicitée dans une convention cadre de partenariat qui 
permet de clarifier la répartition des rôles de chacun, de mener des actions en synergie et de 
rassembler les acteurs territoriaux incontournables qui disposent de moyens d’actions 
complémentaires essentiels à la vitalité de la filière.

Dans le respect des principes dans cette convention cadre, le cluster nautique régional 
NautiHub a été initié pour renforcer la compétitivité des acteurs de la filière, notamment 
autour de quatre axes :

- L’innovation
- Le business et l’export
- La performance industrielle et interne
- La formation des équipes dirigeantes
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Le cluster NautiHub est mis en œuvre par les différentes Chambres de Commerce et 
d’Industrie des Pays de la Loire, la CCI Nantes St-Nazaire portant administrativement l’action 
pour le compte des CCI régionales.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

1.1 LSOA a décidé de subventionner la CCI Nantes-St Nazaire, pour la réalisation des plans 
d’actions 2024 du cluster nautique régional NautiHub selon les conditions établies dans la 
présente convention et ses annexes.

1.2 Le bénéficiaire, en acceptant la subvention, s’engage à réaliser l’action définie au 
paragraphe 1.1 sous sa propre responsabilité et en mettant en œuvre tous les moyens à sa 
disposition.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à compter de sa notification pour une durée de 12 mois. Les 
dépenses seront prises en comptes du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT

Au vu du budget prévisionnel du programme NautiHub figurant en annexe et des comptes 
présentés par la CCI Nantes St-Nazaire, Les Sables d’Olonne Agglomération s’engage à 
verser une subvention 10 000 € sur une dépense prévisionnelle de 180 000 €.

Le plan de financement prévisionnel de l'action est détaillé en annexe 2 et fait partie 
intégrante de la présente convention. La ventilation chiffrée par poste est présentée à titre 
indicatif : des transferts de dépenses d’un poste à l’autre sont autorisés sans pouvoir 
augmenter l’assiette globale retenue pour le projet.

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation des objectifs et des 
activités tels que définis dans la présente convention.
La subvention n’est attribuée que sous réserve du respect par la CCI Nantes Saint-Nazaire 
des obligations mentionnées dans le cadre de cette convention.

ARTICLE 4- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

La subvention est versée au bénéficiaire par LSOA à la notification de la subvention.

ARTICLE 5 – CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION

5.1 Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation des objectifs et 
des activités tels que définis dans la présente convention.

5.2 Il s’engage, conformément à l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de LSOA en 
subvention à d’autres associations, sociétés, organismes ou œuvres, et à ce que la 
subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit.

5.3 Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de 
toute nature qui seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 

ARTICLE 6 – JUSTIFICATIFS
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Le NautiHub s’engage à fournir, dans les six mois suivants la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention a été attribuée, les documents ci-après établis dans le respect des dispositions 
du droit interne et du droit communautaire : 

- Un rapport d’activité
- Un bilan des recettes et des dépenses réalisées par le NautiHub

ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS

7.1 Le bénéficiaire s’engage à faire figurer de manière lisible LSOA dans tous les documents 
produits dans le cadre de la convention.

7.2 En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente convention par le bénéficiaire, pour une raison quelconque, celui-
ci doit en informer LSOA sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 8 - SANCTIONS

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 
conditions d’exécution de la convention par la CCI Nantes Saint-Nazaire sans l’accord écrit 
de LSOA, celle-ci peut respectivement exiger le versement de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention, diminuer le montant de la subvention ou 
suspendre le paiement, après examen des justificatifs présentés par la CCI Nantes Saint-
Nazaire et avoir préalablement entendu ses représentants. LSOA en informe la CCI Nantes 
Saint-Nazaire par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 9 - CONTROLE DE L'ADMINISTRATION 

La CCI Nantes Saint-Nazaire s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par LSOA de la 
réalisation de l’objectif, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par LSOA, 
dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 10 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel. La CCI Nantes Saint-Nazaire s'engage à faciliter l'accès à toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile dans le cadre de 
ce contrôle.

ARTICLE 10 - ÉVALUATION 

La CCI Nantes Saint-Nazaire s’engage à fournir un bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif 
de la mise en œuvre du programme d’actions [ou de l’action].

ARTICLE 11 – AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par LSOA et la CCI 
Nantes Saint-Nazaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et 
seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de 
la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu’elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 12 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration 
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d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse1.

ARTICLE 13 – ASSURANCES-RESPONSABILITE

Les activités de la CCI Nantes Saint-Nazaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. 
Elle devra souscrire tout contrat d’assurance de telle sorte que la responsabilité de LSOA ne 
puisse être recherchée ou inquiétée. 

ARTICLE 14 - RECOURS

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
rechercheront avant tout une solution à l'amiable.

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du tribunal administratif 
compétent.

ARTICLE 15 - PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces contractuelles régissant la convention sont :
- La présente convention,
- Annexe 1: plan d’action prévisionnel 2024 
- Annexe 2 : plan de financement prévisionnel 2024

Fait en 2 exemplaires originaux, aux Sables d’Olonne, le ….

Pour Les Sables d’Olonne Agglomération Pour la CCI Nantes Saint-
Nazaire
Le Président Yannick MOREAU Le Président Yann Trichard

111 La résiliation du contrat pour motif d’intérêt général ouvrant par ailleurs droit à indemnité est un principe général de 
droit des contrats administratifs. Il fait l’objet d’une jurisprudence constante : Conseil d’Etat du 2 mai 1958, affaire 
commune de Magnac-Laval. Elle s’applique d’office sans qu’il y ait lieu de la mentionner.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

4. COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS - AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHÉ

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

4 - COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS - AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHÉ

L’Agglomération des Sables d’Olonne, compétente pour la collecte et le traitement des déchets
ménagers et assimilés, donne la priorité à la prévention, à la réduction et à la valorisation des
déchets. Ces actions s’inscrivent dans la volonté de l’Agglomération d'améliorer la qualité et
l'efficience  du  service  en  s'adaptant  aux  demandes  des  usagers,  en  intégrant  les
caractéristiques du territoire et leur évolution, les contraintes budgétaires et réglementaires.

Ainsi,  dans  sa  stratégie  inscrite  au  PCAET,  l’Agglomération  a  défini  la  poursuite  du
développement de la collecte et la captation des déchets valorisables.

Le marché actuel de collecte des déchets ménagers et assimilés a permis de mettre en place la
réduction de la fréquence de collecte des emballages ménagers pour harmoniser et optimiser
les tournées sur le territoire. Elle a été accompagnée par une conteneurisation des emballages
ménagers sur la commune des Sables d’Olonne via la distribution de bacs jaunes. 
Ce marché de service arrive à échéance le 31 décembre 2024. 

Le renouvellement de cette prestation, dont l’objectif est d’offrir le meilleur service, dans le
plus grand respect de l’environnement et en maîtrisant les coûts, contribue à la propreté de
notre territoire et donc à l’amélioration du cadre de vie. 

Ce futur marché va intégrer l’évolution réglementaire sur le tri à la source des biodéchets. Déjà
mise en place auprès des établissements scolaires, des résidences seniors, des maisons de
retraite  et  de  certains  restaurants,  la  collecte  de  ces  biodéchets  sera  lancée,  auprès  des
particuliers, sur les 5 communes. 
Souhaitant  tendre  vers  une  mobilité  plus  sobre,  en  favorisant  des  déplacements  moins
consommateurs  et  polluants,  ce  nouveau  marché  intégrera  des  véhicules  avec  des
motorisations plus vertes et respectueuses de l’Environnement. 

Le prochain marché portera sur l’exécution des prestations suivantes :
-  la  collecte  en porte  à  porte  des  Ordures  Ménagères  Résiduelles  (OMR),  des  emballages
ménagers  et  des  biodéchets, en  bacs  individuels,  en  bacs  collectifs  ou  en  bacs  de
regroupement,  à  des  fréquences  qui  diffèrent  en  fonction  des  secteurs  desservis,  de  la
période de l’année et du type d’usagers,

- la collecte des déchets des marchés pour la commune des Sables d’Olonne,
-  la collecte en porte à porte, en vrac, des  cartons des professionnels, à des fréquences qui
diffèrent en fonction des secteurs desservis et de la période de l’année,

- la collecte des OMR, des emballages ménagers, des papiers et du verre, en colonnes d’apport
volontaire enterrées ou aériennes,
- le lavage des bacs de regroupement,
- la collecte trimestrielle des encombrants, sur inscription, et appel de la part des usagers,
-  en tranche optionnelle, une étude visant à l’optimisation des collectes sur le périmètre de
l’Agglomération.

Le futur marché sera conclu pour une durée de 6 années, renouvelable 2 fois pour une année
supplémentaire, à compter du 1er janvier 2025.
Le montant estimatif de ce marché est de 34 000 000 € HT, sur la durée de 8 ans (tranche
optionnelle incluse).
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Une période de préparation entre la notification du marché et le démarrage des prestations est
impérative pour permettre au futur titulaire d’assurer, notamment, la reprise du personnel.
Pour cette raison et compte tenu de la date d’échéance du marché actuel et du délai nécessaire
pour son renouvellement, la présente délibération a pour objet d’autoriser par anticipation le
lancement de la procédure et la signature du futur marché de collecte des déchets ménagers
et assimilés.

* * *

Vu l’article L2124-1 du Code de la Commande Publique,

Vu l’article L2122-21-1 du CGCT,

Vu l'avis favorable de la Commission Déchets, réunie le 21 septembre 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

4 votes contre (Anthony BOURGET, Caroline POTTIER, Orlane ROZO-LUCAS, Elise BRULARD)

- DE  VALIDER  le  lancement  de  l’appel  d’offres  ouvert  relatif  au  marché  de
collecte des déchets ménagers,

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le marché à intervenir qui sera
attribué par la Commission d’Appel d’Offres.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

5. DÉLIBÉRATION SUR LE PRINCIPE DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
D'ASSAINISSEMENT

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

5 - DÉLIBÉRATION SUR LE PRINCIPE DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
D'ASSAINISSEMENT

La Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne a été créée le 1er janvier 2017. Cette
création a induit  le  transfert  de la  compétence assainissement exercée jusqu’alors par les
Communautés  de  Communes  ou  Communes  qui  la  composent  à  la  Communauté
d’Agglomération. 

L’assainissement : une compétence clé transférée à l’agglomération

Les contrats signés par les collectivités qui exerçaient la compétence sont automatiquement
transférés. Ainsi, l’exploitation des services de collecte transport et traitement des eaux usées
du  territoire  de  l’Agglomération  est  confié  aux  sociétés  SAUR  (Les  Sables  d’Olonne,  l’Ile
d’Olonne, Saint-Mathurin et Vairé) et Véolia (Sainte Foy) au moyen de contrats de Délégation
de Service Public (DSP).

L’échéance de l’ensemble des contrats a été harmonisée pour qu’ils  s’achèvent tous au 31
décembre  2024  afin  de  permettre  la  réflexion  quant  au  futur  mode  d’exploitation  de
l’assainissement collectif sur l’ensemble du territoire.

La DSP : mode de gestion le plus pertinent 

Le rapport sur le choix du mode de gestion présenté en annexe rappelle les différents modes
de gestion existants et les avantages et inconvénients de chacun. Au regard du patrimoine de
la Communauté d’Agglomération (cinq stations d’épuration, 455 km de réseau et 96 postes de
relèvement) et du niveau de service souhaité (exploitation des ouvrages de collecte et de
traitement  des  eaux  usées,  entretien  et  renouvellement  des  équipements,  gestion  des
abonnés, optimisation de la gestion du service d’un point de vue économique et écologique,
protection  de l’environnement,  investigations  pour  la  recherche et  la  localisation des eaux
claires parasites…) il apparaît que le   mode de gestion le plus pertinent est la délégation de
service public (au moyen d’un contrat de concession de service public).

Ses principaux avantages sont les suivants :
- mise à disposition d’un personnel qualifié et adapté aux besoins du service,
- mobilisation de moyens supplémentaires et complémentaires en cas de crise imprévue

demandant une réponse urgente,
- maintien d’un coût du service abordable et acceptable pour les usagers,
- engagement de la responsabilité du délégataire tant sur le plan technique que financier

(contrat à « risques et périls »).

Lancer aujourd’hui la procédure de concession de service public pour désigner un
délégataire opérationnel au 1er janvier 2025

La procédure de concession de service public devant donner lieu à publication d’ici la fin du
mois de mars pour une attribution du contrat avant la fin de l’année, il est proposé au Conseil
Communautaire de se prononcer sur le  principe de la délégation de service public  pour la
gestion  de  l’assainissement  collectif  communautaire,  après  avoir  recueilli  l’avis  de  la
Commission  Consultative  des  Services  Publics  Locaux  et  du  Comité  Social  Territorial,
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conformément au Code général des collectivités territoriales.

La concession de service public sera conclue pour une durée de 9 ans et portera sur l’ensemble
du territoire. Le prestataire se rémunèrera uniquement par la perception des tarifs  perçus
auprès des usagers.

Le contrat sera conclu à l’issue d’une procédure de délégation de service public européenne et
après délibération du Conseil Communautaire autorisant sa signature.

* * *

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L3000-1 à L3137-5 et R3111-
1 à R3135-10,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1411-4,

Considérant l’avis favorable de la Commission consultative des services publics locaux du 8
février 2024 et du Comité social territorial du 1er février 2024,

Vu l'avis favorable de la Commission Assainissement, voirie, réseaux et bâtiments, réunie le 6
février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

1 vote contre (Caroline POTTIER)

- DE VALIDER le principe de la délégation de service public pour l’exploitation
du  service  public  de  l’assainissement  sur  le  territoire  des  Sables  d’Olonne
Agglomération.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 23/02/2024
Reçu en préfecture le 23/02/2024
Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-14237-DE-1-1

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Étude comparative des différents modes de gestion 

OMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DES SABLES D’OLONNE 

CHAPITRE 1. PREAMBULE 

 
La Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne, créée en 2017, est composée de : 

• la Communauté de Communes des Olonnes, comptant les communes des 

Sables d’Olonne, Château d’Olonne et Olonne-sur-Mer ; 

• la Communauté de Communes d’Auzance et Vertonne, comptant les communes 

de Sainte Foy, Ile d’Olonne et Vairé ; 

• la Commune de Saint-Mathurin. 

L’adhésion de ces Communautés de Communes et commune a entraîné de fait le 

transfert de la compétence assainissement collectif vers la Communauté d’Agglomération 

des Sables d’Olonne. 

La compétence est aujourd’hui gérée sous la forme de Délégations de Service Public. 

Au total, sur le périmètre de l’Agglomération, sept contrats de DSP sont en cours 

d’exécution, et arriveront à échéance au 31 décembre 2024. 

La représentation temporelle des démarrages et échéances, prévus initialement pour ces 

contrats, ainsi que l’indication des délégataires titulaires de ces contrats, sont les suivantes 

: 
 

Titre 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Contrats en cours 

Les Sables d'Olonne - Transport Traitement    SAUR 

Les Sables d'Olonne - Collecte SAUR 

Les Sabmes d'Olonne - UCB SAUR 

Saint Mathurin    SAUR 

Sainte Foy    VEOLIA 

Ile d'Olonne SAUR 

Vairé    SAUR 

 
Un avenant de prolongation a été signé pour le contrat de Vairé, afin d’aligner son échéance 

à celle des autres contrats du territoire. 

Dans ce contexte, la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne souhaite être 

accompagnée dans les réflexions nécessaires au choix du prochain mode de gestion du 

service d’assainissement collectif sur son territoire, tout en assurant la gestion de la fin 

des contrats. 

La présente étude se décompose donc de la façon suivante : 

• Approche théorique de différents modes de gestion : analyse de différents 

modes de gestion de service d’assainissement collectif. 

• Modélisation financière et organisationnelle : modélisation des coûts pour les 

modes de gestion sélectionnés. 

• Conclusions et recommandations concernant les différents modes de gestion. 
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CHAPITRE 2. PRESENTATION  GENERALE  DES  SYSTEMES  D’ASSAINISSEMENT  COLLECTIF 
 

Le patrimoine du service d’assainissement collectif de la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne est le suivant : 

 
Tableau 1 : Patrimoine du service de l’assainissement collectif 

 

VALEURS 2022 
 

LSO TT 
 

LSO COLLECTE 
 

LSO UCB 
 

ST MATHURIN 
 

ILE D'OLONNE 
 

VAIRE 
 

STE FOY 
TOTAL 

PÉRIMÈTRE 

Nombre d'usagers raccordés 44 227 - - 1 014 

16 306 ml 

14 752 ml 

1 554 ml 

4 

316 

1 

1 

3 200 EH 

192 kg DBO5/j 

680 m3/j 

2014 

Boues activées 

Ruisseau de la 

Thibaudière 

1 497 799 740 48 277 

Linéaire de réseau 108 129 ml 279 758 ml - 26 751 ml 13 751 ml 15 539 ml 460 234 ml 

Linéaire de réseau gravitaire 64 338 ml 279 395 ml - 22 260 ml 13 126 ml 13 646 ml 407 517 ml 

Linéaire de réseau refoulement 43 791 ml 363 ml - 4 491 ml 625 ml 1 893 ml 52 717 ml 

Nombre de postes de relèvement 75 - - 8 5 7 99 

Nombre de regards 1 558 - - 571 310 364 3 119 

Nombre de déversoirs d'orage 76   3 0 0 80 

Nombre de stations d'épuration 1 - - 1 1 1 5 

Capacité d'épuration 112 500 EH - - 6 500 EH 1 700 EH 2 200 EH 126 100 EH 

Charge brute de pollution organique 6 750 kg DBO5/j - - 390 kg DBO5/j  132 kg DBO5/j  

Débit journalier de référence 41 570 m3/j - - 1940 m3/j 255 m3/j 357 m3/j  

Date de mise en service 2008 - - 2023 2005 2010  

Type de station Boues activées - - Boues activées Lagunage naturel Boues activées  

Milieu récepteur Océan - - Vertonne Auzance Vertonne 
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Les tarifs appliqués actuellement sur le territoire (valeurs 2023), pour les services publics d’eau potable et d’assainissement, sont 

synthétisés dans le tableau ci-dessous : 

 
 

 
TARIFS 2023 

ASSAINISSEMENT 

 

PART DELEGATAIRE  

Abonnement  14,61 € HT 4,97 € HT 4,95 € HT 34,03 € HT 28,22 € HT 7,66 € HT 36,15 € HT 

consommation  
Part Proportionnelle P1 0 à 40 m3 

 
0,3422 € HT/m3 

0,1121 € HT/m3 0,1142 € HT/m3 0,8361 € HT/m3 0,7538 € HT/m3 0,2295 € HT/m3 0,7165 € HT/m3 

 Part Proportionnelle P2 > 40 m3 0,6873 € HT/m3       

PART COLLECTIVITÉ         

Abonnement 

Consommation 
 
 

Part Proportionnelle 1 0 à 40 m3 

47,30 € HT 

 
0,2100 € HT/m3 

  22,00 € HT 

0,8500 € HT/m3 

65,10 € HT 

1,1730 € HT/m3 

42,15 € HT 

 
0,3000 € HT/m3 

60,00 € HT 

0,6100 € HT/m3 

 Part Proportionnelle 2 > 40 m3 

Part Proportionnelle 3 > 300 m3 

1,0500 € HT/m3     1,1100 € HT/m3 

0,2910 € HT/m3 

 

PART ORGANISMES PUBLICS         

Modernisation des réseaux  0,1600 € HT/m3   0,1600 € HT/m3 0,1600 € HT/m3 0,1600 € HT/m3 0,1600 € HT/m3 

 
 

EAU POTABLE 

 PART COLLECTIVITE 

Abonnement Vendée Eau 85,00 € HT 85,00 € HT 85,00 € HT 85,00 € HT 85,00 € HT 

Consommation Vendée Eau 1,0800 € HT/m3 1,0800 € HT/m3 1,0800 € HT/m3 1,0800 € HT/m3 1,0800 € HT/m3 

PART ORGANISMES PUBLICS      

Lutte contre la pollution 0,3000 € HT/m3 0,3000 € HT/m3 0,3000 € HT/m3 0,3000 € HT/m3 0,3000 € HT/m3 
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Les factures type à 120 m3 résultant de ces tarifs, pour l’assainissement collectif, et pour 

les deux services eau potable et assainissement collectif, sont calculées sur l’ensemble des 

contrats du territoire et synthétisées ci-dessous : 

 
 

 

Abonnement 

consommation 

 
 

Part Proportionnelle P1 0 à 40 m3 

Part Proportionnelle P2 > 40 m3 

14,61 € HT 

68,67 € HT 

13,69 € HT 

54,98 € HT 

4,97 € HT 

13,45 € HT 

4,95 € HT 

13,70 € HT 

34,03 € HT 

100,33 € HT 

28,22 € HT 

90,46 € HT 

7,66 € HT 

27,54 € HT 

36,15 € HT 

85,98 € HT 

         

Abonnement  47,30 € HT 0,00 € HT 0,00 € HT 22,00 € HT 65,10 € HT 42,15 € HT 60,00 € HT 

Consommation  
Part Proportionnelle 1 0 à 40 m3 

92,40 € HT 

8,40 € HT 

0,00 € HT 0,00 € HT 102,00 € HT 140,76 € HT 100,80 € HT 

12,00 € HT 

73,20 € HT 

 Part Proportionnelle 2 > 40 m3 

Part Proportionnelle 3 > 300 m3 

84,00 € HT     88,80 € HT  

 

Modernisation des réseaux 19,20 € HT 0,00 € HT 0,00 € HT 19,20 € HT 19,20 € HT 19,20 € HT 19,20 € HT 

 
EAU POTABLE 

PART COLLECTIVITE 

Abonnement Vendée Eau 

Consommation Vendée Eau 

PART ORGANISMES PUBLICS 

Lutte contre la pollution 

 
 
 

10% 

 
 

Prix HT au m3 pour une facture 120 m3 

Prix TTC au m3 pour une facture 120 m3 

PART COLLECTIVITÉ 

 

PART ORGANISMES PUBLICS 

 

ASSAINISSEMENT 

TOTAL HT 

TVA 

TOTAL TTC 

 

ASSAINISSEMENT + EAU POTABLE 

TOTAL HT 

TVA 

TOTAL TTC 

 Prix HT au m3 pour une facture 120 m3 

Prix TTC au m3 pour une facture 120 m3 

 

85,00 € HT 0,00 € HT 0,00 € HT 85,00 € HT 85,00 € HT 85,00 € HT 85,00 € HT 

129,60 € HT 0,00 € HT 0,00 € HT 129,60 € HT 129,60 € HT 129,60 € HT 129,60 € HT 

36,00 € HT 0,00 € HT 0,00 € HT 36,00 € HT 36,00 € HT 36,00 € HT 36,00 € HT 

 
242,18 € HT 

 
18,42 € HT 

 
18,65 € HT 

 
277,56 € HT 

 
343,74 € HT 

 
197,35 € HT 

 
274,53 € HT 

24,22 € 1,84 € 1,87 € 27,76 € 34,37 € 19,74 € 27,45 € 

266,40 € TTC 20,26 € TTC 20,52 € TTC 305,32 € TTC 378,11 € TTC 217,09 € TTC 301,98 € TTC 

2,0182 € HT 0,1535 € HT 0,1555 € HT 2,3130 € HT 2,8645 € HT 1,6446 € HT 2,2878 € HT 

2,2200 € TTC 0,1689 € TTC 0,1710 € TTC 2,5443 € TTC 3,1509 € TTC 1,8090 € TTC 2,5165 € TTC 

 

492,78 € HT 18,42 € HT 18,65 € HT 528,16 € HT 594,34 € HT 447,95 € HT 525,13 € HT 

10% 49,28 € 1,84 € 1,87 € 52,82 € 59,43 € 44,80 € 52,51 € 

542,06 € TTC 20,26 € TTC 20,52 € TTC 580,98 € TTC 653,77 € TTC 492,75 € TTC 577,64 € TTC 

4,1065 € HT 0,1535 € HT 0,1555 € HT 4,4014 € HT 4,9528 € HT 3,7329 € HT 4,3761 € HT 

4,5172 € TTC 0,1689 € TTC 0,1710 € TTC 4,8415 € TTC 5,4481 € TTC 4,1062 € TTC 4,8137 € TTC 

 

 

FACTURE TYPE 120 M3 - 2023 

ASSAINISSEMENT 

PART DELEGATAIRE 

 

LSO TT LSO COLLECTE LSO UCB ST MATHURIN ILE D'OLONNE VAIRE STE FOY 
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Composantes facture assainissement 120 m3 (tarifs 2023) 

 

 

 
343,74 € 

      

300 € HT 279,26 € 277,56 €  274,53 € 

           

       
           

  
 

            
197,35 € 

 

 

 
    

 

 

 
 

  

                    

  

  
   

LSO (TT + C + UCB) ST MATHURIN ILE D'OLONNE VAIRE STE FOY 

PART ORGANISMES PUBLICS 

Consommation part collectivité 

Abonnement part collectivité 

consommation part délégataire 

Abonnement part délégataire 

 

MOYENNE PONDEREE PAR LE NOMBRE USAGERS (part délégataire) 

MOYENNE PONDEREE PAR LE NOMBRE USAGERS 
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CHAPITRE 4. PRESENTATION DES MODES DE GESTION 

ENVISAGEABLES 

 

1. Rappel des objectifs du service d’assainissement 

collectif 

 
• Étendue de la compétence 

 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sont 

responsables du service public de l’assainissement des eaux usées1. Il leur appartient donc 

d’engager les actions et projets nécessaires afin d’assurer le contrôle des raccordements 

au réseau public, la collecte, le transport et l’épuration des eaux usées, assurer les travaux 

de mise en conformité des ouvrages depuis le bas des colonnes descendantes des 

constructions jusqu’à la partie publique du branchement et les travaux de suppression ou 

d’obturation des fosses et autres installations de même nature à l’occasion du raccordement 

à l’immeuble ainsi que l’élimination des boues produites (service public d’assainissement 

collectif - SPAC)2. 

 

• Efficacité du système de collecte et de traitement 

 

L’arrêté du 21 juillet 2015 (modifié par l’arrêté du 31 juillet 2020) fixe les objectifs et 

obligations relatifs à la collecte, au transport, et au traitement des eaux usées des 

agglomérations d’assainissement. 

 

• Prise en compte des aspects environnementaux et sociaux 

 

L’assainissement a pour objectif de protéger la santé et la salubrité publique, ainsi que 

l’environnement, contre les risques liés aux rejets des eaux usées, notamment 

domestiques. 

Par ailleurs, la protection du milieu naturel contre la pollution dépasse le cadre communal, 

et doit prendre en compte notamment les enjeux européens définis dans la Directive Cadre 

sur l’Eau du 23 octobre 2000, mais également dans la Directive relative à la qualité des 

eaux destinées à la consommation humaine du 16 décembre 2020. 

Sur le modèle qui était déjà en place en France, la gestion de l’eau en Europe est mise en 

place à l’échelle d’un bassin hydrographique. Un enjeu majeur est d’organiser : 

o La responsabilisation de l’ensemble des acteurs vis-à-vis de la protection des 

milieux sensibles, 

o La solidarité interrégionale, voire nationale, pour compenser les très fortes 

inégalités territoriales. 
 
 

1 ARTICLES L. 2224-7 ET L. 2224-8 DU CGCT. 

2 Article L. 2224-8, II. 
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2. Les différents modes de gestion 

Le service public d’assainissement collectif est organisé par la collectivité en vertu du 

principe de libre administration des collectivités territoriales, qui se manifeste de façon 

primordiale dans le choix du mode de gestion : celle-ci peut être assurée par la collectivité 

elle-même (gestion directe), confiée à une entreprise privée (gestion déléguée), ou être 

assurée via une gouvernance partagée (gestion mixte). 

Chacun des modes de gestion est présenté ci-après : 
 

Figure 1 – Schéma des trois modes de gestion 

 
 

Ainsi, les différents modes de gestion sont ici comparés, afin de mettre en relief les 

avantages et les inconvénients respectifs. 
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3. La gestion directe en régie 

Par gestion directe, on entend un mode de gestion par lequel la collectivité locale ou l’EPCI 

gère directement le service public. Ce mode de gestion se matérialise par le recours à une 

régie. La gestion du service en régie signifie que la collectivité prend en charge le service 

directement et en exclusivité. 

En conséquence : 

 Elle a autorité directe et totale sur l’exécution du service, 

 Elle assure seule le financement des investissements, 

 Elle supporte la totalité du déficit éventuel du service. 

 

La régie n’exclut toutefois pas l’intervention potentielle d’opérateurs privés en qualité 

de prestataire de services. 

L’ensemble des dispositions s’appliquant aux régies sont codifiées dans le CGCT aux articles 

L. 1412-1, L. 2221-1 et suivants pour les textes législatifs et R. 2221-1 et suivants pour 

les textes réglementaires. 

Il existe deux types de régie pour la gestion des services à caractère industriel et commercial : 

 Les régies dotées de la seule autonomie financière, 

 Les régies dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 

 

Le degré d’autonomie de la régie dépend du type de régie retenu : 

 La régie dotée de la seule autonomie financière peut se définir comme un 

organisme individualisé, mais intégré dans la personnalité juridique de la collectivité 

ou l’EPCI qui l'a créée. En ce sens, cette définition exclut toutes les hypothèses dans 

lesquelles un organe de gestion spécifique, qui peut être celui du titulaire du service, 

s’interposerait entre l’organisme chargé de gérer le service et le service lui-même. 

La création d'une telle catégorie de régie entraine une compétence résiduelle pour 

son conseil d'exploitation. L'essentiel des pouvoirs est conservé par l’assemblée 

délibérante de la collectivité. Le Président de la collectivité est l'ordonnateur. 

 La régie dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière 

présente la caractéristique d'être un service public (SPIC comme SPA) d'une 

collectivité locale que celle-ci souhaite individualiser d'une manière beaucoup plus 

affirmée ; elle est dotée d'une autonomie accrue, son conseil d'administration, 

différent de l’assemblée délibérante, disposant de l'essentiel des pouvoirs. 

L'ordonnateur est le directeur. 

La collectivité locale qui a créé la régie, quel que soit son type, joue sur celle-ci un rôle 

prépondérant. 
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Ainsi, c'est l'organe délibérant de la collectivité : 

- Qui définit les statuts, 

- Qui établit les règles générales d'organisation et de fonctionnement, 

- Qui désigne les membres du conseil d'administration ou du conseil 

d'exploitation parmi lesquels les élus de la collectivité sont majoritaires. 

L’activité d’un service public à caractère industriel et commercial est retracée au sein d’un 

budget annexe (BA) soumis au principe d’équilibre budgétaire. Sauf dérogation prévue 

par les textes, le financement du service est assuré essentiellement par l’usager. 

 
3.1. Moyens à mettre en œuvre pour exploiter le service 

d’assainissement 

Un point déterminant pour le choix de la collectivité, dans l’hypothèse de la mise en 

place d’une gestion directe, réside dans sa capacité à disposer, à l’échéance des 

contrats, des moyens humains et matériels nécessaires pour garantir la continuité du 

service aux usagers. 

Compétences nécessaires au fonctionnement du service : 

Le gestionnaire du service, au moment de sa prise en main, devra : 

• Encadrer le personnel, 

• Entretenir les installations, 

• Faire fonctionner les ouvrages et équipements, 

• Réaliser les travaux, 

• Gérer les approvisionnements, 

• Assurer les tâches administratives 

 

Pour assurer l’ensemble de ces opérations, il devra réunir des compétences dans les 

domaines suivants : 

 Exploitation des ouvrages : 

o Surveillance et entretien des réseaux et des ouvrages, 

o Mécanique, 

o Électricité, 

o Électronique industrielle, 

o Hydraulique, 

o Automatisme, 

o Informatique, 

o Chimie, 

o Métrologie et comptages, 

o Plans et inventaire, 

o Qualité et sécurité sanitaire. 
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 Relations avec les usagers : 

o Accompagnement des usagers, 

o Gestion du fichier des usagers, 

o Contentieux usagers. 

 Aspects administratif : 

o Comptabilité, 

o Marchés publics, 

o Secrétariat, 

o Informatique, 

o Aspects juridiques. 

 
3.2. Besoin en fonds de roulement 

 

Il sera nécessaire de financer les charges salariales et les charges de prestation de service 

sur les 6 premiers mois (6 mois avant la première facturation aux usagers). Néanmoins, ce 

fonds de roulement est aussi nécessaire dans le cas d’une délégation de service public avant 

la première facturation. 

 
3.3. Synthèse des contraintes principales 

 
La mise en régie du service nécessite : 

 

• Une phase de transition et de mise en place conséquente ; 

• Une avance de trésorerie (en l’attente des encaissements des 1ères factures) ; 

• La reprise d’une partie du personnel du délégataire actuel ; 

• Le renforcement de l’expertise technique et de la partie administrative des 

services de la Collectivité. 
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3.4. Conséquences de la gestion directe 

 
Pour la Collectivité : 

 Elle définit l’organisation et les orientations stratégiques du service public. 

 Elle assume la responsabilité financière et technique des investissements et 

de l’exploitation du service. 

 Elle assume la responsabilité opérationnelle du service. 

 Elle est l’interlocutrice unique des usagers pour les questions portant : 

- Sur l’organisation et la vocation du service public ; 

- Sur les problèmes de fonctionnement quotidiens. 

Pour les opérateurs privés : 

 Ils interviennent pour la collectivité en suivant les règles de la 

commande publique. 

 Ils assurent des prestations précises et limitées, définies contractuellement. 

 Leur responsabilité est limitée à la mission ponctuelle qui leur est confiée. 

 Ils sont rémunérés forfaitairement, indépendamment du 

fonctionnement global du service. 

 Ils n’ont pas d’intérêt spécifique, autre que le respect des clauses 

contractuelles, la pérennité du patrimoine et la satisfaction des usagers. 

 Ils ne rendent pas de comptes directement auprès des usagers. 

Pour les usagers : 

 Ils peuvent avoir des représentants au sein du conseil d’exploitation 

ou d’administration de la Régie. 

 Ils ont la collectivité comme interlocuteur unique. 

Le prix du service : 

 La redevance ne comporte qu’une seule composante : la part Collectivité. 

 Le montant de la redevance est fixé chaque année par délibération. 

 Le montant des recettes de la collectivité doit permettre de couvrir : 

- Les charges liées à l’exploitation du service 

- Les charges liées aux investissements et amortissements 
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4. La concession de service public 

 
Ce mode de gestion, strictement encadré par la règlementation (Articles L. 1411-1 et L. 

1411- 2 à L. 1411- 9 du CGCT et l’article L. 1121-1 du Code de la commande publique 

- CCP), permet à la Collectivité de confier à une entreprise l’exécution de travaux, ou la 

gestion d’un service public, en contrepartie soit du droit d’exploiter l’ouvrage ou le 

service qui fait l’objet du contrat, soit de ce droit assorti d’un prix, tout en conservant sa 

maitrise, par le biais d’une convention de concession. 

 

Le contrat de « concession de service public », selon l’article L. 1121-3 du CCP correspond 

à l’appellation « délégation de service public », qui demeure visée au CGCT, aux articles 

L.1411-1 et suivants. Les termes d’affermage, de concession (avec investissements) ou de 

régie intéressée restent les appellations usuelles de ce type de contrat. 

 

Classiquement, ce type de contrat est caractérisé par le transfert du risque d’exploitation 

au délégataire. Ainsi, selon l’article L. 1121-1 du CCP « la part de risque transférée au 

concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que toute perte 

potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement théorique ou 

négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions 

d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les investissements ou les coûts, liés 

à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a supportés ». 

 

L’entreprise assure la gestion du service avec son propre personnel selon les méthodes de 

la gestion privée, et à ses risques et périls. La Collectivité lui octroie, généralement, en 

contrepartie, un monopole d’exploitation du service. L’une des caractéristiques essentielles 

des modes de gestion concédés concerne le risque financier lié à l’exploitation du service : 

il ne pèse pas sur la seule Collectivité ou l’EPCI, mais, en tout ou partie, sur l’entreprise 

concessionnaire, qui se rémunère sur la redevance payée par les usagers du service. Cette 

notion de risque et péril financier, fondamentale pour distinguer une concession de service 

public d’un marché public, se traduit dans les actes par la forme de la rémunération du 

délégataire qui doit être « substantiellement liée aux résultats de l’exploitation du service ». 

Cette particularité, associée à la nécessité de mettre en place une relation de confiance 

sur le long terme entre le concessionnaire et la Collectivité ou l’EPCI, a conduit le législateur 

à laisser à la Collectivité ou l’EPCI une grande liberté pour faire appel à l’entreprise de son 

choix. 

La Collectivité ou l’EPCI négocie donc les conditions de la convention de concession avec 

les candidats, tout en respectant les principes de la commande publique, qui sont : 

 La liberté d’accès à tous les concurrents, 

 L’égalité de traitement entre les candidats, 

 La transparence de la procédure. 
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La Collectivité ou l’EPCI garde la maitrise du service, dans la mesure où : 

 

 L’entreprise est tenue de rendre compte de sa gestion sur les plans techniques 

et financiers ; 

 La Collectivité ou l’EPCI dispose des moyens juridiques nécessaires pour assurer, 

quoi qu’il arrive, le fonctionnement du service ou pour modifier son 

organisation (pouvoir d’infliger des sanctions à l’entreprise, de provoquer une 

modification du contrat ou même de le résilier pour des motifs tenant à 

l’organisation du service ou tirés de l’intérêt général). 

Ainsi, même lorsqu’elle passe une convention avec un concessionnaire, la Collectivité (ou 

l’EPCI concédant) doit conserver les missions d’organisation du service et de définition de 

ses caractéristiques essentielles. En outre, elle est tenue d’assurer un contrôle régulier de 

l’activité du concessionnaire, notamment au vu des comptes rendus techniques et financiers 

annuels. 

 
4.1. Le modèle économique 

 

Le modèle économique spécifique de la gestion déléguée est le suivant : 

 Existence d’un risque financier lié à l’exploitation du service, porté en tout ou 

partie par le délégataire, 

• Nécessité d’un équilibre financier évalué sur la durée du contrat. 

 
4.2. La durée du contrat 

La détermination de la durée d’un contrat de concession doit tenir compte de la nature et 

du montant des prestations ou des investissements demandés au concessionnaire et, au-

delà de vingt ans, ne doit pas dépasser la durée d’amortissement des installations mises en 

œuvre. 

Ainsi,  aux  termes  de  l’article  L.  3114-8  du  CCP,  « dans le domaine de l'eau potable, 

de l'assainissement, des ordures ménagères et autres déchets, les contrats de concession 

ne peuvent  avoir  une  durée  supérieure  à  vingt  ans  sauf  examen  préalable  par  

l'autorité compétente de l'État, à l'initiative de l'autorité concédante, des justifications de 

dépassement de cette durée. Les conclusions de cet examen sont communiquées, le cas 

échéant, aux membres de l'organe délibérant compétent, avant toute délibération de celui-

ci ». 

La notion d’investissement est définie par l’article R. 3114-1 du code de manière très large 

et englobe ainsi « les investissements initiaux ainsi que ceux devant être réalisés pendant 

la durée du contrat de concession, lorsqu’ils sont nécessaires à l’exploitation des travaux ou des  

services concédés ». A titre illustratif, sont notamment considérés comme des 

investissements « les travaux de renouvellement, les dépenses liées aux infrastructures, aux 

droits d'auteur, aux brevets, aux équipements, à la logistique, au recrutement et à la 

formation du personnel ». 
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Elle est plafonnée à cinq ans si la collectivité ne demande pas d’investissement au 

concessionnaire. En effet, l’article R. 3114-2 que « pour les contrats de concession d'une 

durée supérieure à cinq ans, la durée du contrat ne doit pas excéder le temps 

raisonnablement escompté par le concessionnaire pour qu'il amortisse les investissements 

réalisés pour l'exploitation des ouvrages ou services avec un retour sur les capitaux investis, 

compte tenu des investissements nécessaires à l'exécution du contrat ». Dans les domaines 

de l’eau et de l’assainissement, le concessionnaire est généralement chargé des 

investissements relatifs au maintien en état du patrimoine, hors canalisations et génie civil. 

Pour ce type de contrats, la durée est généralement comprise entre dix et douze ans. 

 

Ainsi, l’inclusion d’investissements concessifs dans le contrat vient en général allonger la 

durée des contrats. 

 

À l’expiration de la convention de concession, l’ensemble des investissements financés et 

réalisés par le concessionnaire devient la propriété de la collectivité. 
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4.3. Conséquences de la concession de service public 

 
Pour la Collectivité : 

• Elle définit l’organisation et les orientations stratégiques du service. 

• Elle peut choisir d’assumer la responsabilité financière et technique des 

investissements. 

• Elle met au point et fait évoluer le cahier des charges de la concession. 

• Elle désigne le concessionnaire. 

• Elle contrôle la bonne exécution de la mission et s’assure de la satisfaction 

des usagers. 

• Elle est l’interlocutrice des usagers pour les questions d’orientation du 

service public. 

Pour les opérateurs privés : 

Le Concessionnaire 

• Dans le cas où la Collectivité lui confie la réalisation d’ouvrages, il en 

assume la responsabilité technique et financière. 

• Il assume la responsabilité technique et financière de l’exploitation du service. 

• Il est l’interlocuteur direct des usagers pour les problèmes 

d’exploitation quotidienne. 

• Il est rémunéré en fonction de l’activité du service. 

• Il est directement intéressé par le maintien du bon état du patrimoine et 

par la réalisation de gains de productivité. 

Les autres prestataires 

• Ils sont choisis directement par le concessionnaire. 

• Ils ne sont pas liés contractuellement à la Collectivité. 

• Ils interviennent sous l’entière responsabilité du concessionnaire. 

• Ils sont rémunérés directement par le concessionnaire. 

Pour les usagers : 

• Ils peuvent participer à la gestion du service par le biais d’un organe consultatif. 

• Ils sont en contact à la fois avec la collectivité et avec le concessionnaire. 

Le prix du service : 

• La redevance comporte deux composantes : 

o Une part Collectivité fixée chaque année par délibération, 

o Une part Concessionnaire fixée contractuellement pour la 

durée de la convention. 

• Le montant des recettes de la collectivité doit permettre de couvrir : 

o Ses frais généraux, 

o Les charges liées aux investissements et amortissements. 
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5. La création d’une entreprise publique locale 

Les entreprises publiques locales (EPL) pouvant concerner les services publics regroupent 

à la fois les sociétés d’économie mixte locales (SEML) et leur déclinaison, les sociétés 

d’économie mixte à opération unique (SEMOP), les sociétés publiques locales (SPL). Ce 

sont surtout ces deux dernières formes qui peuvent, a priori, concerner la gestion des 

services publics d’eau et d’assainissement. 

Ce sont des formes d’organisation hybrides qui empruntent leur régime juridique à la 

fois au droit privé et au droit public. Elles relèvent, en effet, du droit des sociétés anonymes 

institué par la loi n°66-537 du 24 juillet 1966. Leur régime juridique est également inscrit 

à l’article L. 1531-1 du CGCT. 

La gouvernance des EPL peut être de type moniste ou dualiste. Dans le premier cas, les 

EPL comportent un seul organe de direction : le conseil d’administration. Dans le second 

cas, elles en comportent deux : le conseil de surveillance et le directoire. L’opportunité de 

l’une ou l’autre forme de gouvernance dépend de la taille de l’EPL. 

Le capital minimum d’une EPL est fixé à 37 000 €. Il est porté à 225 000 € pour les 

EPL chargées d’opérations de construction et à 150 000 € pour celles chargées 

d’opération d’aménagement. Dans tous les cas, le capital social doit être suffisant par 

rapport au projet confié par les actionnaires. Il peut à tout moment faire l’objet d’une 

augmentation ou d’une diminution. L’assemblée générale extraordinaire est seule 

compétente pour en décider après présentation d’un rapport par le conseil d’administration 

portant notamment sur les motifs de l’augmentation de capital et, le cas échéant, sur 

son montant maximal. 

Les statuts peuvent prévoir, en cas de bénéfice, le versement de dividendes aux 

actionnaires ou la réallocation de la somme à un fonds destiné au financement d’opérations 

d’intérêt général. 

Les EPL interviennent dans le cadre d’un acte contractuel délivré par les autorités publiques 

locales. Cet acte contractuel peut prendre la forme d’un marché public, d’une délégation 

de service public, ou autre. Pour les SEMOP l’attribution du contrat est réalisée de manière 

concomitante avec la désignation par la collectivité de son coactionnaire, et passe toujours 

par une mise en concurrence. À l’opposé, l’attribution des contrats aux SPL peut se faire 

sans mise en concurrence. 

Les EPL peuvent à leur tour signer des contrats avec des tiers, et subdéléguer partiellement 

un service public. Le droit à la subdélégation de service public a été reconnu par le 

juge à tous les détenteurs d’une délégation de service public. En leur qualité de pouvoir 

adjudicateur exerçant des activités d’opérateurs de réseau, soumis au CCP, les EPL ont 

l’obligation de mise en concurrence en cas de subdélégation. 
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5.1. Les sociétés d’économie mixte à opération unique (SemOp) 

• Présentation 

L’article L1541-1 dispose qu’une collectivité territoriale ou un groupement de 

collectivités territoriales peut créer, avec au moins un actionnaire opérateur 

économique, sélectionné après une mise en concurrence dans les conditions définies à 

l'article L. 1541-2, une société d'économie mixte à opération unique (SemOp). 

Selon le rapport de la proposition de Loi ayant conduit à la création des SemOp : « Il est 

recouru à cette formule pour des projets d’une certaine envergure nécessitant une 

capitalisation et des investissements substantiels, principalement dans les métiers de 

l’environnement (eau, énergie, déchets) et, dans une moindre mesure, dans les transports 

publics. Ces sociétés sont créées pour des contrats de longue durée (de 20 à 50 ans) ». 

Une SemOp est créée pour la durée du contrat qui lui est confié et dissoute à son échéance. 

 

• Actionnariat 

Les SEML et les SemOp sont des sociétés commerciales de droit ordinaire au statut de 

société anonyme (SA). 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements doivent y détenir entre 34% et 85% 

du capital et au moins 34% des voix dans les organes délibérants. 

Le reste du capital peut être détenu par des personnes morales de droit privé ou de droit 

public, dont des collectivités territoriales étrangères, sous réserve, pour les États qui ne 

sont pas membres de l’Union européenne, de la conclusion d’un accord préalable avec les 

États concernés. 

La participation de l’actionnaire opérateur économique ne peut être inférieure à 15% 

du capital. 

Par dérogation au Code du commerce qui prévoit sept actionnaires pour une société 

anonyme, une SemOp peut ne comporter que deux actionnaires. 

• Compétences des SEMOP 

Une SemOp est constituée, pour une durée limitée, à titre exclusif en vue de la 

conclusion et de l'exécution d'un contrat avec la collectivité territoriale ou le groupement 

de collectivités territoriales dont l'objet unique est : 

1. Soit la réalisation d'une opération de construction, de développement du 

logement ou d'aménagement ; 

2. Soit la gestion d'un service public pouvant inclure la construction des ouvrages 

ou l'acquisition des biens nécessaires au service ; 

3. Soit toute autre opération d'intérêt général relevant de la compétence de la 

collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales. 

Cet objet unique ne peut être modifié pendant toute la durée du contrat. 
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5.2. Conséquences de la mise en place d’une SEMOP 
 

Pour l’assemblée délibérante de la Collectivité : 

• Elle définit l’organisation et les orientations stratégiques du service. 

• Elle définit les statuts et le fonctionnement de la SemOp et le cahier des 

charges du projet qui sera confié à l’actionnaire opérateur économique. 

• Elle désigne son coactionnaire opérateur économique par le biais d’une 

mise en concurrence ad hoc. 

• Elle contrôle la bonne exécution du contrat passé avec la SemOp. 

• Elle reste l’interlocutrice des usagers pour les questions d’organisation et 

d’orientation du service public. 

Pour les actionnaires de la SemOp dont le principal est la Collectivité : 

• Ils apportent chacun une partie du capital de la SemOp conformément aux statuts 

fixés lors de sa création. 

• Ils assument conjointement la responsabilité technique et financière de la 

réalisation du projet qui leur est confié, et qui peut comprendre la construction 

d’ouvrages et la gestion du service public. 

• Ils contrôlent, au sein du Conseil d’administration de la SemOp, la réalisation de  

• la mission par l’actionnaire opérateur économique. 

• Ils assurent l’équilibre économique de la société en percevant auprès des usagers 

une redevance pour service rendu selon les modalités fixées dans le contrat de la 

SemOp. 

Pour l’actionnaire opérateur économique : 

• Il exécute la mission prévue dans le contrat de la SemOp en 

apportant son expertise technique. 

• Il peut amortir progressivement le capital qu’il a investi dans la SemOp 

pendant la durée du contrat. 

• Il rend des comptes à la SemOp sur les aspects techniques et financiers. 

Pour les autres opérateurs privés : 

• Ils sont choisis directement par la SemOp. 

• Ils interviennent sous l’entière responsabilité de la SemOp. 

• Ils sont rémunérés directement par la SemOp. 

Pour les usagers : 

• Ils peuvent participer à la gestion du service par le biais d’un organe 

consultatif créé par la Collectivité. 

• Ils sont en contact à la fois avec la collectivité et avec l’actionnaire 

opérateur économique qui réalise la mission sur le terrain. 

Le prix de l’eau 

o La redevance peut comporter deux composantes : 

▪ Une part Collectivité fixée chaque année par délibération 

▪ Une part SemOp fixée contractuellement pour la durée de son 

contrat 
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o Le montant des recettes de la collectivité doit permettre de couvrir : 

▪ Ses frais généraux 

▪ Les charges liées aux investissements et amortissements 

 

5.3. Les sociétés publiques locales (SPL) 
 

• Présentation 

 

Depuis la loi n°2010-559 du 28 mai 2010, les collectivités ont la possibilité de créer 

des sociétés publiques locales (SPL) sur le modèle des sociétés commerciales. Une SPL 

est soumise, sauf dispositions contraires, aux règles régissant les sociétés d’économie 

mixtes locales prévues. 

La SPL intervient dans le cadre d’un acte contractuel (marché ou DSP) délivré par ses 

actionnaires. Dans le cas d’une délégation de service public confiée à une SPL, les 

assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements se 

prononcent sur le principe de la délégation de service public, après avoir recueilli, le cas 

échéant, l’avis de la commission consultative des services publics locaux. 

Cet acte contractuel est établi sans mise en concurrence préalable à l’attribution du 

contrat. C’est une dérogation au cadre général. En effet, lorsqu’un pouvoir adjudicateur 

souhaite contracter avec un tiers, il doit, en principe, le faire dans le respect des règles de 

transparence et de mise en concurrence afin d’assurer une égalité de traitement entre 

les candidats potentiels. 

Cependant au fil des années, une jurisprudence s’est construite au niveau 

communautaire, qui autorise un pouvoir adjudicateur à confier à un tiers la réalisation 

d’opérations en écartant l’application des règles de mise en concurrence, dès lors que ce 

tiers constitue un simple prolongement administratif du pouvoir adjudicateur. Les 

opérations sont alors qualifiées de « prestations intégrées », contrats de quasi-régie ou 

encore contrats « in house » (terme employé dans le droit communautaire). 

La loi du 28 mai 2010 pour les SPL a été conçue sur la base de cette jurisprudence 

communautaire. De façon générale, il y a 2 conditions cumulatives à la reconnaissance 

d’une relation de quasi-régie : 

1. Le contrôle exercé sur l’entité doit être analogue à celui exercé sur ses propres 

services 

2. Le cocontractant doit réaliser l’essentiel de son activité pour la ou les 

collectivités qui le détiennent 

Par la suite, la Cour de Justice a précisé ses exigences sur la nature et l’intensité du contrôle 

exercé. Elle a également apporté des précisions sur la proportion des activités de celle-ci, 

au-delà de laquelle on peut considérer qu’elle effectue « l’essentiel de son activité » avec 

la ou les personnes publiques qui la contrôlent. Pour être en conformité avec cette 

jurisprudence, le législateur français a tenté de sécuriser au maximum l’intervention de 

la SPL au profit de ses actionnaires, comme présenté dans la description de 

l’actionnariat et 
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des compétences de la SPL qui suit. Cela dit, la circulaire du ministère de l’Intérieur du 

29 avril 2011 précise que seul un examen au cas par cas des statuts de chaque société 

peut permettre de s’assurer du respect effectif des deux critères dégagés par le juge 

communautaire. 

 

• Actionnariat 

 

Une SPL est une société commerciale de droit ordinaire au statut de société anonyme (SA). 

Cependant, par dérogation aux dispositions du code de commerce, selon lesquelles une SA 

doit avoir au moins sept actionnaires, une SPL peut être créée à partir de deux actionnaires. 

Les actionnaires ne peuvent être que des collectivités ou des EPCI. Cela exclut les 

personnes morales de droit privé et les autres personnes morales de droit public 

(notamment l’État et les établissements publics de l’État). 

 

A noter : Un syndicat mixte peut être actionnaire d’une SPL. En effet, l’article L. 1531-1 du 

CGCT qui vise « les collectivités territoriales et leurs groupements » s’applique au syndicat 

mixte, en tant que groupement au sens des dispositions de l’article L. 5111-1 du même 

code. 

 

• Compétences 

 

La contrepartie au statut dérogatoire de la SPL est un plus grand encadrement des 

compétences : une SPL ne peut agir que pour le compte de ses actionnaires et sur le 

territoire de ses actionnaires. Ces derniers ne peuvent confier à la SPL que des services 

qui relèvent de leurs compétences (L. 1531-1). 

A cet égard, si une commune transfère une compétence dans son intégralité à un 

établissement public de coopération intercommunal (EPCI), elle en perd l’exercice et ne 

peut donc plus participer au capital d’une SPL dont l’objet social correspondrait à la 

compétence transférée. 

Une SPL peut avoir plusieurs activités à condition que celles-ci soient complémentaires. 

Cela sous-entend par exemple qu’une seule SPL ne pourrait pas se voir confier à la fois le 

transport urbain et la distribution d’eau. 

La loi n° 2019-463 du 17 mai 2019 tendant à sécuriser l’actionnariat des entreprises 

publiques locales est venue compléter les articles L. 1531-1 et L. 1522-1 du CGCT, en 

précisant que la réalisation de l’objet de ces sociétés « concourt à l’exercice d’au moins une 

compétence » de chacun des actionnaires (art. 1, 2 et 3 de la loi). Désormais, si l’objet 

social de la société concourt à l’exercice d’une compétence – au moins – de l’actionnaire, 

la participation de la collectivité ou du groupement de collectivités à cette société est légale. 

C’est donc une approche très souple en la matière qui prévaut désormais. 
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5.4. Conséquence de la mise en place d’une SPL 

 
Pour les Collectivités actionnaires : 

 Elles définissent les statuts et le fonctionnement de la SPL. 

 Elles apportent le capital de la SPL. 

 Elles contrôlent au sein du conseil d’administration l’activité et la santé 

économique de la SPL. 

Pour la Collectivité contractante avec la SPL : 

 Elle définit l’organisation et les orientations stratégiques du service. 

 Elle définit le cahier des charges de la mission qui est confiée en direct à la 

SPL sans mise en concurrence. 

 Elle contrôle la bonne exécution du contrat passé avec la SPL. 

 Elle reste l’interlocutrice des usagers pour les questions d’organisation 

et d’orientation du service public. 

Pour la SPL : 

 Elle assume la responsabilité technique et financière de l’exécution du 

contrat qui lui est confié. 

 Elle assure son équilibre économique en percevant une rémunération en 

échange de ses services : 

o Soit auprès de ses usagers dans le cadre d’une délégation de service public, 

o Soit auprès de la Collectivité contractante dans le cas d’un marché. 

Pour les opérateurs privés : 

 Ils exécutent les missions qui peuvent leur être confiées par la SPL. 

 Ils assument la responsabilité technique et financière des missions qui leur 

sont confiées par la SPL. 

 Ils sont rémunérés 

o soit par la SPL en cas de contrat type marchés, 

o soit par les usagers en cas de subdélégation. 

Pour les usagers : 

 Ils peuvent participer à la gestion du service par le biais d’un organe 

consultatif créé par la Collectivité. 

 Ils sont en contact à la fois avec la collectivité et avec l’actionnaire 

opérateur économique qui réalise la mission sur le terrain. 

Le prix du service : 

 La redevance peut comporter deux composantes : 

o Une part Collectivité fixée chaque année par délibération, 

o Une part SPL fixée contractuellement pour la durée de son contrat. 

 Le montant des recettes de la Collectivité doit permettre de couvrir : 

o Ses frais généraux, 

o Les charges liées aux investissements et amortissements. 
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6. Synthèse des modes de gestion 

Tableau 2 : Synthèse des modes de gestion 

 

 Gestion directe Concession de Service Public SEMOP SPL 

 

 

Caractéristiqu

es 

 

Maîtrise politique du 

service, Gestion de la 

relation avec les usagers 

Transfert de mission de 

construction d'un 

équipement et/ou de 

gestion d'un service à une 

personne publique ou privée 

Maitrise politique du service 

et transfert de mission de 

construction d’un 

équipement et/ou de 

gestion d’un service à une 

personne publique ou privée 

 

Maitrise politique du 

service, Gestion de la 

relation avec les usagers 

 

Capacité 

d'adaptation 

aux 

évolutions 

des attentes 

de la 

Collectivité 

 

 

Procédure d'adaptation 

simple 

Procédure d'adaptation ex 

post par : 

- avenants 

- renégociation 

- modification unilatérale 

du contrat 

(indemnisation si 

préjudice) 

 

Procédure d’adaptation ex 

post par : 

- avenants 

- renégociation 

 

 

Procédure d’adaptation 

simple 

Capital 

humain 

Compétences internes 
Apport de l'expertise 

du délégataire 

Apport de l’expertise 

du délégataire 
Compétences internes 

Financement 

des 

investissemen

ts le cas 

échéant 

Dette publique en intégralité 

Risque : Limitation des 

investissements en cas de 

dérive des coûts d'exploitation 

Répartition entre financement 

privé et dette publique 

possible suivant le contrat DSP 

(reprises d'annuités), contrôle 

nécessaire 

 

Pilotage commun des 

investissements 

 

Financement privé 
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 Gestion directe Concession de Service Public SEMOP SPL 

 
 
 
 

 

Durée 

 20 ans maximum (sauf examen 

préalable du TPG) 

Durée limitée, déterminée par 

la collectivité en fonction des 

prestations demandées au 

délégataire et éventuellement, 

en fonction de la nature et du 

montant de l'investissement à 

la charge du délégataire. 

Ne devrait pas dépasser la 

durée normale d'amortissement 

des installations (sinon Soulte) 

20 ans maximum (sauf examen 

préalable du TPG) 

Durée limitée, déterminée par 

la collectivité en fonction des 

prestations demandées au 

délégataire et éventuellement, 

en fonction de la nature et du 

montant de l'investissement à la 

charge du délégataire. 

Ne devrait pas dépasser la 

durée normale d'amortissement 

des installations (sinon Soulte) 

 
 

L’article L.210-2 du Code de 

commerce formule deux 

exigences quant à la durée de la 

société : celle-ci doit être 

déterminée dans les statuts et 

elle ne saurait excéder 99 ans. 

 

Mise en 

concurrence 

Non (sauf secondairement en 

cas de passation de marché 

public pour tout ou partie des 

prestations d'exploitation) 

 

Oui 

 

Oui 

 

Non 

Difficultés 

potentielles 

pour la 

réversibilité 

du choix du 

mode de 

gestion 

 

Gestion de la reprise du 

personnel. 

Gestion de la relation avec les 

usagers. 

 

Réappropriation des 

compétences 

techniques. Gestion de la 

reprise du personnel. 

 

Réappropriation des 

compétences 

techniques. Gestion de la 

reprise du personnel. 

 

 
Une régie peut être assez 

facilement transformée en 

SPL 

 

 
Fiscalité 

 
Exonération de l'impôt sur 

les sociétés 

Paiement mutualisé de l'impôt 

sur les sociétés et de la 

contribution économique 

territoriale 

(Intégration fiscale) 

 
Paiement de l'impôt sur les 

sociétés et de la 

contribution économique 

territoriale 

 
Paiement de l’impôt sur 

les sociétés 
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 Gestion directe Concession de Service Public SEMOP SPL 

 

 

Comptabilit

é 

 

Publique 

Budget annexe soumis au 

principe d’équilibre 

budgétaire 

 

Privée (articles L. 225-1 et 

suivants du Code de 

commerce) - Équilibre 

financier évalué sur la durée 

du contrat 

 

Privée (articles L. 225-1 et 

suivants du Code de 

commerce) - Équilibre 

financier évalué sur la durée 

du contrat 

 

Privée (L’article L. 1531-1 

du CGCT instituant les SPL 

renvoie aux dispositions 

applicables aux sociétés 

anonymes et aux SEM) 

 

 

Gouvernanc

e 

 

 

Hiérarchique 

 

 

Contractuelle : 

contrôle 

nécessaire 

Conseil d’administration et 

direction générale. La 

présidence du conseil 

d’administration est de droit 

confiée à un élu 

La collectivité doit détenir 

entre 34% et 85% du 

capital 

 

Conseil d’administration et 

direction générale, ou 

conseil de surveillance et 

directoire. 

Technicité, 

performance 
++ +++ (renforcée) +++ (renforcée) ++ 

 

Statut du 

personnel 

Personnel de droit privé ou 

public (statutaire) - 

Transfert ou détachement 

possible en cas de passage 

ultérieur en DSP 

Personnel de droit privé - 

Transfert possible en cas de 

passage en régie 

Personnel de droit privé – 

Transfert possible en cas de 

passage en régie ou DSP 

Personnel de droit privé – 

Transfert possible en cas de 

passage en régie ou DSP 
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CHAPITRE 5. DEFINITION DU PERIMETRE 

Historiquement, la compétence assainissement collectif était gérée par les Communes. A 

la création de la Communauté d’Agglomération, cette compétence a été transférée de fait 

au nouvel EPCI. Le morcellement actuel du périmètre est donc un héritage de l’organisation 

des services qui existait avant le transfert de la compétence. 

Le périmètre actuel se compose donc de 7 contrats de délégations de service public : 

 

Territoire Mode de 

gestion 

Périmètre du 

service 

Echéance du 

contrat 

Nombre 

d’abonnés 

Prix au m³ 

(Facture HT 

120m³) 

Les Sables 

d’Olonne 
DSP 

Transport 

traitement 
31/12/2024 44 227 

2,33 

Les Sables 

d’Olonne 
DSP Collecte 31/12/2024 44 227 

Les Sables 

d’Olonne 
DSP 

Unité de 

compostage 

des boues 

31/12/2024 44 227 

Saint-

Mathurin 
DSP 

Collecte, 

Transport 

traitement 

31/12/2024 1 014 2,31 

Sainte-Foy DSP 

Collecte, 

Transport 

traitement 

31/12/2024 799 2,29 

Ile d’Olonne DSP 

Collecte, 

Transport 

traitement 

31/12/2024 1 497 2,86 

Vairé DSP 

Collecte, 

Transport 

traitement 

31/12/2024 740 1,64 

 

Trois scénarii sont envisageables concernant le périmètre de gestion des services 

d’assainissement collectif du système d’assainissement 

Maintien des périmètres actuels : 

Ce scénario correspond à un statut quo du découpage des périmètres actuels, soit un 

cloisonnement des sous-compétences collecte et traitement ainsi qu’une gestion 

différenciée des réseaux de collecte des communes rétro littorale. Le système 

d’assainissement des Sables d’Olonne Agglomération serait ainsi séparé en six périmètres 

distincts d’exploitation. 
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Les avantages d’un tel scénario sont : 

- Une continuité de l’organisation historique des services ; 

- La possibilité de maintenir une pluralité des modes de gestion (régie et délégation de 

service public) pour l’exploitation du système d’assainissement. 

Les inconvénients d’un tel scénario sont : 

- Une complexité de gestion en raison des contrats multiples d’exploitation à renouveler et 

à contrôler par la collectivité (contrats de délégation de service public et/ou contrats de 

prestation de service) ; 

- Le principe d’égalité de traitement des usagers est plus difficilement applicable ; 

- Un manque d’incitation à la bonne performance en ce qui concerne la gestion des eaux 

claires parasites (la ville centre peut concentrer toute l’attention); 

- Un partage des responsabilités, entre les différents opérateurs, mal identifié. 

 

Séparation par sous-compétence : 

Ce scénario correspond à la séparation de la compétence collecte de celle transport et 

traitement. Ainsi serait regroupé d’une part l’ensemble des cinq services de collecte et 

d’autre part le traitement. 

Les avantages d’un tel scénario sont : 

- La possibilité de maintenir une pluralité des modes de gestion (régie et délégation de 

service public) pour l’exploitation du système d’assainissement. 

- L’instauration d’une concurrence entre les opérateurs privés (cela suppose la sélection de 

deux opérateurs différents) ; 

- Des économies d’échelle 

Les inconvénients d’un tel scénario sont : 

- Une complexité de gestion en raison des contrats multiples d’exploitation à renouveler et 

à contrôler par la collectivité (contrats de délégation de service public et/ou contrats de 

prestation de service) ; 

- Le principe d’égalité de traitement des usagers est plus difficilement applicable ; 

- Un manque d’incitation à la bonne performance en ce qui concerne la gestion des eaux 

claires parasites, les économies d’énergie (la ville centre peut concentrer toute l’attention); 

- Un partage des responsabilités, entre les différents opérateurs, mal identifié. 

 

Regroupement des périmètres : 

Ce scénario correspond au regroupement de l’ensemble des services collecte et traitement 

du système d’assainissement de la Communauté d’Agglomération. 
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Les avantages d’un tel scénario sont : 

- La cohérence technique de la collecte et du traitement des eaux usées au regard de 

l’impact de l’assainissement sur l’environnement et de la gestion patrimoniale ; 

- Le respect du principe d’égalité de traitement des usagers devant le service public ; 

- Développement de la solidarité entre les territoires urbains/ruraux, permettant de 

maintenir une capacité d’investissement importante sous maîtrise de la collectivité, 

- Soutien à l’innovation : un périmètre unique offre un cadre plus vaste, stable et prévisible 

pour les investissements à long terme, ce qui peut stimuler le développement de nouvelles 

technologies et de pratiques plus durables ; 

- Le suivi d’un unique contrat (le cas échéant) soit une simplification en termes de contrôle 

des engagements du prestataire ; 

- Des économies d’échelle liées au regroupement des services de collecte et traitement ; 

Les inconvénients d’un tel scénario sont : 

- La présence d’un seul et unique exploitant (le cas échéant). 

La présence d’un seul exploitant peut être pallié par une remise en concurrence régulière. 

En conclusion, l’analyse des différents scénarii tend à prouver que le regroupement des 

périmètres d’exploitation au sein d’un unique service est plus avantageux. 

 

CHAPITRE 6. ANALYSE TECHNICO-FINANCIERE DES 

SCENARII 
 

L’objet de cette partie est de livrer des éléments de réflexion en complément des analyses 

précédentes, sur la base desquels les décideurs pourront faire un choix de mode de 

gestion. 

 
1. Principe de base de la modélisation 

 
La simulation technico-économique des modes de gestion présentée dans ce chapitre vise 

à comparer les coûts de fonctionnement de la gestion déléguée et de la gestion 

publique, suivant les caractéristiques intrinsèques du service étudié (nombre d’usagers, 

patrimoine, nombre d’interventions moyennes sur les équipements, etc.). 

 

Les hypothèses prises en compte sont les suivantes : 

• Prise en compte du territoire global de l’Agglomération, comptant les 5 

systèmes d’assainissement ; 

• Modélisation de deux scénarios : la gestion directe et la gestion déléguée ; 

• Niveau de prestations égal afin de réaliser une comparaison équitable pour 

les deux scénarios modélisés : 
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• Niveau de qualité de l’entretien (cadences de passage et de maintenance) ; 

• Engagements de performance et volume d’opérations d’exploitation 

(inspections vidéo, curages, etc.) ; 

• Quantités d’énergie électrique et de produits de traitement consommés ; 

• Etc. 

 

L’estimation des coûts de fonctionnement du service comporte les étapes suivantes : 

o La modélisation des charges de personnel ; 

o La modélisation des autres charges du service. 
 

2. Mise en place du personnel nécessaire à la gestion 

du service 

L’estimation globale des moyens humains nécessaires à la gestion du service a été 

réalisée sur la base : 

- Des comptes-rendus d’activité du service ; 

- De ratios théoriques spécifiques des services d’assainissement issus de notre 

expérience. 

Nous avons ainsi défini des hypothèses sur les fréquences de passage et les 

durées d’intervention par catégorie de personnel et pour chaque tâche d’exploitation sur 

le service. 

• Dans le cas du scénario gestion publique : 

Pour assurer le fonctionnement des installations et la gestion du service, la collectivité 

devrait se doter, avant l’expiration des contrats en cours, d’un service d’exploitation 

complet. 

Dans la perspective d’un passage en gestion directe, la collectivité serait amenée en 

premier lieu à reprendre le personnel des exploitants actuels affectés directement au 

service. 

Dans le cadre de notre modélisation, nous avons donc tenu compte de niveaux de 

salaires bruts alignés avec les salaires bruts du scénario « gestion déléguée ». 

Par ailleurs, et contrairement à la DSP, il n’est pas possible de mutualiser du personnel 

avec d’autres contrats dans le cadre d’une régie. Ainsi les ETP sont arrondis à l’entier 

supérieur. 

Exemple : 

En DSP : 1,35 ETP => 1,35 ETP comptabilisé  

En Régie : 1,35 ETP => 2 ETP comptabilisés 

En fonction du personnel qui acceptera d’être transféré à la régie, la Collectivité sera 

amenée à compenser ses besoins par le recours à des embauches externes. 

En toute rigueur, on pourrait s’interroger sur les tâches qui n’occupent pas un temps 

plein et qui pourraient être sous-traitées afin de ne pas se retrouver en sureffectif. 
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• Dans le cas du scénario gestion déléguée : 

La mise en place d’une gestion déléguée ne nécessite pas de grande réorganisation 

ou recrutement de personnel. 
 

3. Modélisation financière de l’exploitation du service 

Pour réaliser la modélisation financière du service, nous avons tenu compte du fait que le 

délégataire bénéficie en général de rabais lors d’achat de groupe pour certains paramètres. 

Nous avons tenu compte des rabais suivants : 

• 20 % sur les réactifs ; 

• 10 % sur les contrôles réglementaires ; 

• 15 % sur la sous-traitance. 

Par ailleurs, nous avons considéré que la marge d’une gestion déléguée est généralement 

d’environ 3 %. 

Pour une régie, la Collectivité doit être à l’équilibre. 

La reconstitution des coûts du service en régie a mis en évidence, pour chacun des 

scénarios, la décomposition des charges suivante par poste : 
 

Rubrique 
CEP 

2022 

CARE 

2022 

 Scénario 1 Régie, 

Périmètre actuel 

 Scénario 2 Gestion privée 

Périmètre actuel 

PRODUITS 2 878 388 € 3 355 086 €  3 612 820 €  3 454 160 € 

Exploitation du service 2 832 088 € 3 354 506 €  3 612 820 €  3 454 160 € 

Travaux attribués à titre exclusif       

Produits accessoires 46 300 € 580 €     

CHARGES 2 829 913 € 3 345 587 €    3 612 820 €     3 350 160 €  

Personnel 624 653 € 532 071 €  939 600 €  676 695 € 

Energie électrique 421 450 € 451 389 €  676 717 €  676 717 € 

Produits de traitement 286 800 € 220 378 €  267 172 €  213 737 € 

Analyses 40 900 € 17 774 €  69 732 €  69 732 € 

Sous-traitance, matières et fournitures 440 277 € 548 237 €  597 280 €  523 193 € 

Impôts locaux, taxes 86 705 € 61 010 €  60 000 €  60 000 € 

Autres charges 213 374 € 423 428 €  381 319 €  381 186 € 

Télécommunication, poste et télégestion 16  600 € 17  207 €  12  510 €  12  377 € 

Engins et véhicules 147  652 € 106  008 €  84  693 €  84  693 € 

Informatique 32  700 € 239  527 €  50  000 €  50  000 € 

Assurances 13  947 € 8  761 €  35  000 €  35  000 € 

Locaux 0 € 45  295 €  53  040 €  53  040 € 

Divers 

Frais de contrôle 

2  475 € 

0 € 

6  630 € 

0 € 

 146  077 €  146  077 € 

Services Centraux et de recherche 183 300 € 407 552 €  100 000 €  300 000 € 

Renouvellement 381 254 € 504 135 €  471 000 €  423 900 € 

Investissements du domaine privé 151 200 € 142 900 €     

Pertes sur créances irrecouvrables 0 € 36 713 €  50 000 €  25 000 € 

RESULTAT AVANT IMPOT 48 475 € 9 499 €    0 €     104 000 €  

Marge    0,00%  3,01% 

Prix par m3 (Pour une assiette de 3 145 000 m3) 1,1488 € 1,0983 € 

Prix moyen actuel (2023) part délégataire 

assainissement par m3 pour facture 120 m3 
0,9935 € (Moyenne sur les différents contrats pondérée par le nombre d'usager) 
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Suivant le scénario, le coût du service varie de 3 350 k€/an à 3 613 k€/an, soit un écart 

de 263 k€ entre les deux scénarios. Les différences proviennent essentiellement : 

- Du personnel, pour lequel les effets de mutualisation possible en DSP permettent 

des optimisations financières. De plus, comme indiqué précédemment, en 

raison de l’obligation de reprise du personnel dans le cas du scénario gestion 

publique, les salaires bruts pris en compte dans la modélisation de ce scénario ont 

été alignés sur 

les salaires bruts considérés dans le cas d’une gestion privée. 

- Des achats (fournitures et sous-traitance) où il est attendu des économies liées aux 

politiques d’achat mises en place par les grands groupes. 

Suivant la modélisation réalisée, la gestion déléguée devrait porter des charges de près 

de 4 600 € plus élevé que ce qui est affiché actuellement. 

Le coût du service par mètre cube découlant de la modélisation, en considérant une assiette 

de 3 145 000 m3, s’élève à 1,0983 € / m3 pour le scénario « gestion déléguée », contre 

1,1488€ / m3 pour le scénario « gestion publique ». 

 

Prix de la part délégataire par m3 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

Scénar io 1 Régie, Périmètre actuel 

 
Scénar io 2 Gestion privée, Périmètre actuel 

 

assaini ssement par m3 pour factur e 120 m3 
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CHAPITRE 7. PROPOSITION DU MODE DE GESTION 

 

Regrouper les secteurs sur un périmètre unique 

 

Le périmètre actuel du système de traitement de de la Communauté d’Agglomération est 

découpé en plusieurs secteurs pour la gestion de l’assainissement collectif. Cet 

allotissement géographique a plusieurs inconvénients : 

• Il ne répond pas à l’objectif d’unification du service et du prix ; 

• Il apporte de la complexité de gestion et de contrôle des délégataires pour la 

Collectivité. 

Dans l’objectif de garantir l’homogénéité du service, la solidarité des territoires 

urbains/ruraux et l’égalité des usagers, il semble alors pertinent de gérer le service du 

système de collecte et de traitement de la Communauté d’Agglomération des Sables 

d’Olonne au sein d’un territoire unique. Par ailleurs, regrouper l’ensemble des périmètres 

au sein d’un contrat unique permettrait une simplification au regard des aspects techniques 

et contractuels. 

 

Choix du mode de gestion : 

Pour rappel, les hypothèses de la modélisation sont les suivantes : 

• On considère qu’il n’y a pas de différence de salaire entre le privé et le public, dans 

la mesure où la plupart des agents du délégataire sortant seraient repris ; 

• En termes de charges annuelles strictement d’exploitation, l’opérateur privé est 

avantagé, notamment par son fort potentiel de mutualisation, à la fois sur le 

personnel et les fournitures (achats et sous-traitance) ; 

• En régie, il n’est pas souhaitable de mettre en place un organigramme constitué de 

personnel à mi-temps. Les ETP sont donc arrondis à l’ETP supérieur. Les charges de 

personnel sont donc plus importantes en régie qu’en DSP. 

 

Si le coût de revient de la gestion directe est supérieur à celui d’une Délégation de Service 

Public, l’avantage principal de la régie est dans le contrôle total des sommes dépensées. 

Toutefois, pour passer en régie, la collectivité devrait vraisemblablement envisager, à 

courte échéance, le recrutement de personnel qualifié et l’achat de moyens techniques 

importants (camion hydrocureur notamment). Aussi, la mise en œuvre d’une régie 

impliquerait, dans un premier temps le recours à des prestations de services. Une avance 

de trésorerie devra également être anticipée. 

Par ailleurs, l’image positive de gestion directe du service est à contrebalancer par : 

• Une grande responsabilité vis-à-vis des usagers du service, avec la gestion directe 

des  réclamations et plaintes, 
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• Une responsabilité pénale des élus en cas de défaillance des réseaux et des systèmes 

de traitement, 

• Un risque financier qui, en cas de diminution des volumes vendus ou de dérapage 

des  charges d’exploitation, induirait nécessairement une augmentation des tarifs à 

l'abonné, 

• Un suivi technique et financier des prestations externalisées et la programmation 

du renouvellement induisant une charge de travail importante pour la collectivité. 

 

Un délégataire au contraire est en mesure, en mutualisant ses moyens sur plusieurs 

contrats, de mettre à disposition : 

• Un personnel en adéquation (en nombre et en compétence) avec les besoins du 

service. 

• Le matériel d’exploitation à des conditions avantageuses permettant la réduction 

des coûts de fonctionnement (le délégataire peut obtenir des tarifs intéressants 

dans ses relations avec les fournisseurs : achat de réactifs, d’équipements divers…) 

• Des innovations technologiques qu’il a déjà testées permettant d’améliorer les 

processus de traitement, de maintenance des équipements, … 

• Des outils et des méthodes (par exemple un service informatique, juridique, etc.) 

• Des moyens complémentaires en cas de crise imprévue demandant des réponses 

urgentes. 

Enfin le délégataire assure la gestion du service à ses « risques et périls » ; il engage sa 

responsabilité aux plans technique, financier et civil (voire pénal), ce qui soulage d’autant 

la collectivité. 
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1. Choix privilégié : la gestion déléguée 

Les Sables d’Olonne Agglomération ne dispose pas au sein de ses services du personnel et 

des compétences nécessaires pour assumer directement l’exploitation des installations de 

son service d’assainissement. La collectivité ne dispose pas non plus des moyens matériels 

nécessaire pour réaliser efficacement l’exploitation du patrimoine du service 

d’assainissement collectif. au regard des éléments exposés précédemment et en tenant 

compte des enjeux liés au caractère littoral du territoire, le choix du recours à un opérateur 

spécialisé privé par le biais d’un contrat de délégation de service public apparait comme le 

plus pertinent pour : 

• Profiter de l’expertise d’un opérateur privé qui sera à même de mettre à 

disposition du service les moyens humains qualifiés et ajustés, 

• Faire bénéficier aux usagers du service d’assainissement collectif de 

l’agglomération des moyens matériels adaptés, 

• Garantir au mieux la continuité du service en faisant profiter le service de sa 

structure globale (remplacement et renouvellement du matériel au meilleur 

coût ; …). 

• Proposer des solutions innovantes pour améliorer l’efficacité des systèmes 

de traitements des eaux usées et optimiser la gestion des réseaux. 

• Réduire le risque financier pour la collectivité. En confiant la gestion du 

service à un opérateur privé, la collectivité limite sa responsabilité financière 

en cas de coûts imprévus liés à la maintenance ou à la réparation 

d’infrastructures. 

• Réduire le risque opérationnel. En confiant la gestion du service à un 

opérateur privé, la collectivité transfert la responsabilité de la conformité 

réglementaire du traitement, de la sécurité des installations et du risque lié 

à l’exploitation des infrastructures. 

 

De plus, dans le but d’harmoniser la qualité et le prix du service sur l’ensemble du 

territoire de l’agglomération, le découpage en lots (géographiques ou fonctionnels) 

n’apparaît pas pertinent. 

 

Le choix du futur scénario de gestion du service s’oriente donc vers une délégation 

de service publique unique sur l’ensemble du territoire. 

 

Les enjeux pour la collectivité seront ainsi de : 

- Sélectionner un délégataire compétent, réactif et fiable, qui présentera le 

maximum de garantie pour assurer la continuité d’un service de qualité ; 

- Fixer un prix qui soit le plus avantageux possible pour les usagers, mais qui 

garantisse une rémunération suffisante au délégataire, pour qu’il puisse 

accomplir sa mission dans les meilleures conditions. 
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Le déroulement de la procédure de mise en place de ce scénario est le suivant : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Durée du contrat 

Aux termes de l’article L. 3114-8 du CCP, « dans le domaine de l'eau potable, de 

l'assainissement, des ordures ménagères et autres déchets, les contrats de concession ne 

peuvent avoir une durée supérieure à vingt ans sauf examen préalable par l'autorité 

compétente de l'État, à l'initiative de l'autorité concédante, des justifications de dépassement 

de cette durée. Les conclusions de cet examen sont communiquées, le cas échéant, aux 

membres de l'organe délibérant compétent, avant toute délibération de celui-ci ». 

 

La durée du contrat est plafonnée à 5 ans si la collectivité ne demande pas d’investissement 

au concessionnaire. En effet, l’article R. 3114-2 précise que « pour les contrats de 

concession d'une durée supérieure à cinq ans, la durée du contrat ne doit pas excéder le 

temps raisonnablement escompté par le concessionnaire pour qu'il amortisse les 

investissements réalisés pour l'exploitation des ouvrages ou services avec un retour sur les 

capitaux investis, compte tenu des investissements nécessaires à l'exécution du contrat».  

 

Dans les domaines de l’eau et de l’assainissement, le concessionnaire est généralement 

chargé des investissements relatifs au maintien en état du patrimoine et des équipements 

(hors canalisations et génie civil). Prolonger la durée d’un contrat en s’approchant du cycle 

de vie des équipements permet d’optimiser les ressources et de réduire les coûts unitaires. 

 

Un contrat d’une durée moyenne offre un cadre stable et prévisible pour déployer des 

investissements concernant le développement de nouvelles technologies et de pratiques 

plus durables. Cela peut être particulièrement important dans le domaine de 

Approbation du choix du candidat retenu par l’assemblée 
délibérante 

Organisation libre des négociations par le Président 

 

Réunion 2 de la Commission de Délégation de Service Public : 

Émission d’un avis sur les offres, à l’attention du Président 

Réunion 1 de la Commission de Délégation de Service Public 

1 – Établissement de la liste des candidats admis 

2 – Ouverture des offres des candidats sélectionnés 

 
 

Choix du délégataire 

 
Négociations avec les 

candidats 

 
Analyse des offres des 

candidats 

Publicité 

Sélection des candidats 

Réception des offres 

 Avis de publicité  
 

 Transmission du dossier de consultation aux entreprises  

 

 Saisine de l’assemblée délibérante par l’organe exécutif  

 Publicité de la décision sur le choix du délégataire  

2 mois 

minimum 

1 mois 

minimum 
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l’assainissement où de nouvelles solutions techniques peuvent contribuer à une meilleure 

préservation de l’environnement. 

 

En outre, l’exploitation d’un système d’assainissement nécessite l’intervention d’un 

personnel qualifié qu’il est nécessaire de former en permanence. Cette formation inclue 

également l’ensemble des sessions d’apprentissage nécessaire pour assurer les 

interventions sécurisées dans des milieux confinés. Une durée de contrat plus étendue 

permet une planification sur un plus long terme (recyclage des habilitations, maintien à 

jour des connaissances, formation sur les nouvelles technologies,…). 

 

Par ailleurs, une durée de contrat adaptée contribue à attirer les opérateurs privés à 

répondre en offrant une prestation de qualité à un coût maitrisé pour les usagers. 

 

Enfin, pour déterminer la durée du futur contrat, il convient également de tenir compte 

des échéances municipales, et notamment celle de mars 2032. 

En s’appuyant sur l’ensemble des éléments exposés précédemment et de la nécessité 

de remettre régulièrement en concurrence les contrats publics, il est proposé de 

retenir une durée de 9 ans pour la nouvelle convention de délégation du service public 

d’assainissement collectif de la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne, 

soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2033. 
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3. Caractéristiques des prestations concédées 

Le concessionnaire du service aura en charge : 

• L’entretien et la surveillance des réseaux séparatifs de collecte et de transport des 

eaux usées et des accessoires de réseau ; 

• L’entretien et la surveillance des installations de traitement des eaux usées et des 

boues ; 

• Le renouvellement des équipements (pompes, agitateurs, automates, sondes de 

niveau,…) en vue de maintenir la qualité et la continuité du service rendu aux 

usagers, 

• La surveillance et le contrôle des autorisations de rejet des ouvrages, la recherche 

des anomalies susceptibles de perturber le bon fonctionnement du service et la 

résorption de ces situations dans les limites définies par le contrat ; 

• L’élimination des déchets et autres sous-produits selon des filières conformes à la 

réglementation ; 

• L’optimisation du fonctionnement du système de collecte des eaux usées, qui passe 

notamment par la réduction des eaux claires parasites (ECP) et le développement 

de la gestion dynamique des réseaux, 

• La réalisation des travaux mis à sa charge (remplacement de deux dégrilleurs sur 

deux systèmes de collecte, la création d’un canal de mesure en sortie d’une station 

d’épuration) ; 

• La gestion des relations avec les usagers du service ; 

• L’information et l’assistance technique à l’Autorité Concédante pour lui permettre 

de maîtriser le service. 

• Audit et amélioration de la performance énergétique, SIG classe A, travaux de 

sécurisation, outils de gestion patrimoniale, 

• Travaux d’aménagements hydrauliques (pour répondre aux exigences 

réglementaires) 

 

La mission sera définie de manière détaillée dans le projet de cahier des charges. 

Dans la mise en place du futur contrat, il s’agira de porter une attention particulière 

au renforcement des obligations de reporting, et à la mise en place d’un système de 

pénalités réaliste, afin de permettre aux services de la Collectivité une maîtrise 

optimisée du suivi de la réalisation des prestations concédées. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

6. REVERSEMENT DE LA PART ASSAINISSEMENT - CONVENTIONS AVEC VENDÉE EAU

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

6 - REVERSEMENT DE LA PART ASSAINISSEMENT - CONVENTIONS AVEC VENDÉE EAU

Objet des conventions

La facturation  du service  assainissement  collectif  (part  délégataire  et  part  collectivité)  est
assise sur les volumes d’eau potable. Le recouvrement auprès des usagers a été confié, par le
biais de conventions, au Syndicat Vendée Eau via son gestionnaire eau potable, la société
Veolia.  Les  montants  perçus  au  titre  de  l’assainissement  sont  reversés  aux  délégataires
assainissement,  qui  après  contrôle  des  montants,  reversent  sa  part  des  montants  à  la
Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne.

Echéance et signataires

Les conventions en vigueur ont pour échéance le 31 décembre 2023, date de fin du contrat
d’exploitation de Vendée Eau avec son prestataire, Véolia.
Il convient donc aujourd’hui de signer de nouvelles conventions dont l’échéance sera fixée à la
date de fin des contrats d’assainissement en cours, à savoir le 31 décembre 2024 :

VE-03-03-2024 Les Sables d'Olonne 31/12/2024 Vendée Eau Veolia LSOA SAUR
VE-03-04-2024 L'Ile d'Olonne 31/12/2024 Vendée Eau Veolia LSOA SAUR
VE-03-06-2024 Sainte Foy 31/12/2024 Vendée Eau Veolia LSOA Veolia
VE-03-05-2024 Saint-Mathurin 31/12/2024 Vendée Eau Veolia LSOA SAUR
VE-03-07-2024 Vairé 31/12/2024 Vendée Eau Veolia LSOA SAUR

n° de la convention
Signataires Signataires
Eau potable Assainissement

date d'échéanceTerritoire concerné

Rappel des clauses principales de la convention

La convention clarifie le cadre des prestations réalisées et leurs modalités de mise en œuvre et
notamment :

- l’émission  des  factures  :  factures  d’accès  au  service,  arrêt  de  compte,  factures
semestrielles, factures annuelles, rectification de factures,

- le recouvrement non contentieux des factures selon la  procédure de relance fixée par
Vendée Eau :

 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture),
 2ème relance : courrier simple à J+30 jours,
 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours,
 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau.

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés,

- la gestion des tarifs fuite,

- la  gestion  des dossiers  de surendettement  personnel  et  de redressement  judiciaire  et
liquidation judiciaire.
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Rappel des clauses financières

Reversements des acomptes des montants facturés par Véolia au titre de l’assainissement :
sous forme de 4 acomptes (en février, mai août et novembre) et un solde en juin. Il est prévu
une  déduction  systématique  d’un  taux  d’impayés  à  hauteur  de  3% des  reversements  de
chaque  acompte,  le  solde  permettant  de  recalculer  et  donc  de  reverser  à  la  collectivité
l’intégralité des sommes réellement perçues par Vendée Eau.

Tarif lié à la prestation de facturation
Chaque année Vendée Eau facture à la collectivité, via ses délégataires assainissement, un
montant de 2,95 € HT/an/abonné (en € 2020).
Ce  montant  est  révisé  annuellement,  selon  l’indice  de  révision  « 00 »  :  « prix  à  la
consommation  -  ensemble  des  ménages ».  En  actualisant  le  tarif  avec  cette  formule  de
révision, la prestation sera facturée en 2023 au prix de 3,32 €HT/an/abonné, soit environ
159 000€ pour les 48 000 abonnés du territoire.

Vu les projets de conventions annexés,

Vu l'avis favorable de la Commission Assainissement, voirie, réseaux et bâtiments, réunie le 6
février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER  les termes des conventions jointes à la présente délibération
entre Vendée Eau et son exploitant, la société Véolia et Les Sables d’Olonne
Agglomération  et  ses  délégataires,  les  sociétés  SAUR  et  Véolia  pour  la
facturation, le recouvrement et le reversement des parts des factures d’eau
concernant  l’assainissement  collectif  sur  le  périmètre  de  la  Communauté
d'Agglomération,

- D’AUTORISER  Monsieur  Le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les
conventions annexées à la présente délibération ainsi que  toutes les pièces
afférentes à cette affaire.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Convention n° VE-03-07-2024 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

Les Sables Agglomération sur le territoire de la Commune de Vairé par le 
service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 

 

 

 

 

Entre les Soussignés :  

 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération             
n°2022VEE02CS12 du 23 juin 2022, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et la société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 

– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 

LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de Vendée 

Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 22DSP166 conclu en date du 01/12/2023, 

représentée par Mélina Devanne agissant en qualité de Directrice Société Locale en vertu des pouvoirs qui 

lui ont été délégués, 

  d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Monsieur le Président en vertu de la délibération 
n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Les Sables Agglomération, 

 

- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92 130 ISSY LES MOULINEAUX, 

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 337 379 984 -, 

intervenant en tant que délégataire Les Sables Agglomération selon le contrat n° ---------------------------

conclu en date du ----------------------------------, représentée par Sébastien POIRAUD agissant en qualité de 

Directeur d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 

potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération n° 2023VEE04CS11 du 09/11/2023), le Délégataire eau 

potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement pour le compte des 

Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur un périmètre 

géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances de l’Agence 

de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 

(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 

surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 

public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 

provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

L 1331-8 du Code de la Santé Publique, Les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance 

ainsi qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, Les 

Sables Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle 

du service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 

par le service public de l’eau potable pour le compte Les Sables Agglomération sur le territoire de la 

Commune de Vairé . Sont exclues du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par  

Les Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 

ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 

être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 

Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 

calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 

facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

− service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 

− service d’assainissement collectif : représenté par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 

− branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 

− branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

▪ Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

▪ Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

▪ Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation Les Sables Agglomération; 

− date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 

c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

− redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 

en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

− SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif Les Sables 

Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 

fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation au 1er janvier 2024. Elle prendra fin le 31 décembre 2024, correspondant à l’échéance du contrat (eau 
potable ou assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu 
entre la _____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 

usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

− ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

− ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 

d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 

suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 

de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 

volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 

adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 

de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 

totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 

permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique auxLes Sables 

Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 

l'assainissement collectif. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement 

de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement 

assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, Les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 

décrite ci-dessous, au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 

la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 
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Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 

le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  

- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux Sables Agglomération, 

à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la 

facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la 

facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 

abonnés du service d’eau potable ; au 20 février il transmet également, à cette même date, la liste des nouveaux 

branchements eau potable avec leur date de mise en service de l’année N-1, dans un fichier indépendant ; 

- le Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 

vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 

d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 

Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 

la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 

de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie auxLes 

Sables Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; 

à défaut, le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation 

suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 

La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 

responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 

branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 

devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 

eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 

mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 

par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 

dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 

à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 
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Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 

son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 

pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 

dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 

d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 

et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 

à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 

apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 

l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 

mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 

fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 

électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 

du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 

exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 

31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 

compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  

Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 

potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 

également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 

d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 

transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 

au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 

eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 

collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 

une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 

les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 

l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 

semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 

intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 

hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 

n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 

les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 

prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 

d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-

ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 

collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 

d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 

(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil Les Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 

collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 

potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés auxLes Sables Agglomération qui est 
responsable de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 
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A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  

La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 

du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 

pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 

sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 

ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 

une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 

présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 

15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Les Sables Agglomération et le 

Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, Les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 

d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), Les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que Les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur les secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, Les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 

fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 

l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 

collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 

volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 

dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 
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Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 

Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, Les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis à vis Les 

Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 

d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 

Eau: 

• 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 

• 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 

• 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 

• 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 

Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 

d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  

- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 

 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 

détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse 

auxLes Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif des sommes non 

recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 

de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 

reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au 

service assainissement. 
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En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 

par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 

imputé au prorata des redevances facturées.  

 

Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 

2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 

recouvrées, il doit en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 

de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 

le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 

assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées, il doit 

en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 

de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 

présentées par les abonnés sont instruites et traitées par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 

Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées Les Sables Agglomération et du Délégataire 

assainissement collectif et transmet sans délai auxLes Sables Agglomération et au Délégataire 

assainissement collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes 

d'informations, réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 

potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 

montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le 

Délégataire eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de 

l'assainissement, à l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente 

convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 

obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 

obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 

relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes encaissées pour son 

compte, TVA incluse, constituées de cinq acomptes et d’un solde. Les cinq acomptes sont reversés après avoir 

remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, comme suit : 

• Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N, comprenant des produits de 
l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 
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o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 comprenant de 
l’exercice N. 

 

• Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

• Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

• Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

• Cinquième acompte au 1er février de l’année N+1 dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N+1, comprenant des produits 
de l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N  

o le montant total des factures annuelles et semestrielles de décembre émises pour les 
consommations de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N comprenant de 
l’exercice N ; 

o le montant total des prélèvements de novembre des abonnés mensualisés ; 

o déduction du montant total des prélèvements N des abonnés mensualisés. 

 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers Les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 

(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 

au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 

- La déduction des sommes non recouvrées estimées, 



 

14 
 

- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie auxLes Sables Agglomération et à 

Vendée eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet aux Les Sables Agglomération et au 

Délégataire assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

• Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par Les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation 

de l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés 

de l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire 

assainissement collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce 

même exercice. 

 

Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 

facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) ci-joint en annexe 4, sur lequel sont 

clairement mentionnés : 

− le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

− le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

− le volume facturé par commune, 

− le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

− le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

− le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

− l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

− les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

− les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

− le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

− le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

− montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie auxLes Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 

informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 

communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 

permettant auxLes Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 

redevances d'assainissement. 
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Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 

A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 

K= 00 N 
      00 0 
 

Paramètres Définition Source 

K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif ou aux Sables Agglomération, 

une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 

collectif avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 

concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 

LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 

parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 

modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 

moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 

remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par Les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou Les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif Les Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 

clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Monsieur le Président,                                                                          Le Président, 

Yannick MOREAU                                                                                    Jacky DALLET 

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 

 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   

 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer pour les abonnés disposant d’une autre ressource 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau  

 

Les nouvelles dispositions législatives 

pour la facturation en cas de fuites 

sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  

dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  

Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 

L’écrêtement de la facture d’eau potable : 

 

L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 

excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 

mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 

de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 

compteur. 

 

> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 

avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 

 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 

préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 

Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 

> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 

particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 

à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 

Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 

appliquer un tarif fuite. 

 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 

apparente (canalisation ou organe apparent). 

 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 

- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 

- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 

 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 

s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 

 

 

L’obligation d’information des abonnés : 

 

Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 

au vu du relevé de son compteur d’eau. 

 

Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 

excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 

le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 

d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 

caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 

de la facture 

 

Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 

 

Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 

annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 

produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 

potable. 

 

Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  

(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 

après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 

le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 

Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 

• redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 

• redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 

 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 

 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  

fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 

etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 

 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 

s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 

simples particuliers). 

 

> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 

moyenne (voir dispositions ci-dessous) 

 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 

communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 

écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 

facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 

Les dispositions appliquées par Vendée Eau 

 

• application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 

consommation moyenne habituelle. 

 

• information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 

 

• justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 

robinet laissé ouvert. 

 

• consommation moyenne habituelle au tarif ordinaire  

volume de fuite au tarif fuites en vigueur 

plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 

consommations supérieures 

 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
  

LOGO SOCIETE
n°siret

Nom de l'interlocuteur

Pour le Compte de "DELEGATAIRE EN ASST" sur le territoire de "NOM DU TERRITOIRE"

Copie à :"NOM COLLECTIVITE COMPETENTE EN ASST"
Date de production du document

Etat récapitulatif des acomptes de l'Exercice N

QTE HT TVA TTC HT TVA TTC

Acompte n°1 du 1er février N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

Factures décembre N-1 part fixe 1
er 

semestre  N

part fixe 

consommations

Acompte n°2 du 1er mai  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations

Acompte n°3 du 1er août  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd

 semestre N

consommations du 1
er

 semestre N

part fixe

consommations 

Acompte n°4 du 1er novembre N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations 

Acompte n°5 du 1er février  N+1 (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd 

semestre N

consommations N

part fixe

consommations 

Signature + cachet SOCIETE

Factures intermédiaires émises

Part Collectiv ité Part délégataire

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1
er 

février N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Mensualisations (février, mars, avril) 

Total acompte n°2 du 1
er

 mai N 

Factures juin N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations (mai, juin, juillet)

Total acompte n°3 du 1
er

 août N 

Factures intermédiaires

Mensualisations (août, septembre, octobre)

Total acompte n°4 du 1
er

 novembre N 

Factures décembre N

Factures intermédiaires

Mensualisations (novembre)

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1
er

 février N+1 

TOTAL DES ACOMPTES AVANT SOLDE
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ANNEXE 4 :  

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Exercice N 
 

Décompte définitif à transmettre avant le 1er avril N+1et transmis le : 

 

Compte rendu de la facturation  

de l’assainissement collectif  

par le délégataire AEP  

et reversements des produits 

encaissés 

 

Sur le territoire des communes de : 

 

Pour le compte de :  

Service assainissement : 

Délégataire assainissement : 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les tarifs 

du délégataire  

Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

 

En parallèle du DGD, seront transmis de manière sécurisée : 

- La liste éditée en N des sommes en cours de recouvrement des exercices antérieurs à N 

(L-1) 

- La liste nominative éditée en N des sommes non recouvrées  

- La liste éditée en N des régularisations sur les quantités des exercices antérieurs à N (L-3) 

- Les tableaux récapitulatifs des dégrèvements/écrêtements appliqués en N suite à des 

fuites (T-4) 

 

Lexique 

- AEP = alimentation en eau potable 

- AC = assainissement collectif 

- Factures apériodiques = factures éditées en dehors des cycles habituels de facturation de juin et 

décembre 

- Facture A/S = facture d’accès au service 

- Facture d’A/C = facture d’arrêt de compte (= facture de résiliation) 

- Facture A&R = facture annule et remplace 

- Puits seul : usager qui n’a pas de branchement AEP ouvert et qui utilise uniquement l’eau de son 

puits  

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Puits mixte : usager utilisant l’eau du service d’eau potable (branchement AEP ouvert) et de son 

puits. 

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Date de clôture du compte : date à laquelle est fixée l’état des recettes pour l’année N (avant le 

1er avril N+1 = édition du compte de reversement) 

- BDF : Banque de France (dossiers de surendettement) 

- RJ/LJ : Redressement Judiciaire/Liquidation Judiciaire 

  

file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
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Chapitre 1 : Règles de facturation 

 

1-1 Présentation de la convention pour la facturation et le recouvrement de l’assainissement collectif  

 

Convention pour la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement collectif de la 

commune de XXX par le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau. 

Signataires de la convention :  

Vendée Eau, le délégataire Eau potable : XXX, la collectivité ayant la compétence assainissement : XXX, 

le délégataire assainissement : XXX. 

Date de début de la convention : XX/XX/XX 

Date d’échéance de la convention : XX/XX/XX correspondant à la fin du contrat AEP ou AC 

 

1-2 Tarifs appliqués sur les exercices N-2, N-1 et N  

 

1-2-1 Spécimen facture (facultatif) 

 

Exemple de facture pour une consommation de 120 m3 d’un usager abonné à l’eau potable et 

raccordé à l’assainissement collectif. 

 

 1-2-2 Tarifs redevances (évolution sur 3 ans) 

 

Exemple tarifs avec tranches 

 

➢ Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les 

tarifs du délégataire  

  

AELB AELB AELB

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux de 

collecte"€ 

HT/m
3

Part collectivité

Part fermière

Part collectivité

Part fermière

N-1

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

N-2

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

Commune 

1

Assainissement collectif

N

Commune 

1

Assujetisse

ment TVA 
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1-2-3 Tarifs forfait puits  

 

Forfait délibéré par nombre d’occupants (N-1, N et N+1) 

➢ Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

1-3 Règles de facturation spécifiques : (facultatif) 

 

Règles spécifiques de facturation choisies par la collectivité à l’article 6-2 de la convention assainissement. 

 

 

 

  

О Volume le plus grand entre forfait puits ou volume 

passé au compteurО Volume mesuré par le compteur d'eau

О Forfait puits uniquement

О Autre règle à préciser : 

О N = nombre de logements 

О 1  abonnement

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О Coefficient multiplicateur affecté égal au nombre de 

logements (N)О Application sur l'ensemble de la conso sans coeficient

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О pas d'application du dispositif  fuite complémentaire 

О application dispositif fuite complémentiare 
Facturation tarif fuite complémentaire

Facturation des abonnés disposant d'une autre ressource

Abonnement

Tranches de consommation

Facturation des immeubles 

collectifs sans compteurs 

individuels (CI)
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Chapitre 2 :  Chiffres clés 
 

 

2-1 Bilan Global : nombre d’usagers domestiques, volume facturé, taux impayés et période de relève, 

exercices N- 2, N-1 et N 

 

Volume total facturé en m3 = volume facturé pour la période de facturation de l’exercice N et volume facturé des régularisations 

(=période de facturation des exercices antérieurs à N) y compris le volume écrêté suite à l’application du/des) dispositif(s) fuite. 

Taux d’encaissement = % total encaissé/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même exercice 

Taux des sommes non recouvrées = % total des sommes non recouvrées/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même 

exercice 

 

2-2 Usagers domestiques puits seul, usagers domestiques puits mixte : nombre et volumes facturés 

exercices N-2, N-1 et N 

 

 

  

Communes Année
Nombre d'usagers au 

31/12/N

Nombre d'usagers 

équivalent temps 

plein

Volume total 

facturé  en m3  *

Montant des 

sommes non 

recouvrées €HT 

(*)

taux des sommes 

non recouvrées 

(%)

taux d'encaissement 

% (déduction 

sommes non 

recouvrées et en 

cours de 

recouvrement)

Date relève 

médiane fin 

d'année N-1

Date relève 

médiane fin 

d'année N

période de 

facturation 

en jours

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N

Qté totale 

facturée

Total sommes 

non recouvrées #VALEUR! #DIV/0! N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

Relève 

Commune 1

Commune 2

TOTAL

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

Usagers Puits seul Usagers puits mixtes

Nombre 

d'usagers

Volume forfait 

facturé en m
3

Nombre 

d'usagers

Volume facturé  

en m
3

Volume relevé 

au compteur AEP 

en m
3

Commune 1

Commune 2

TOTAL

Communes Année
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2-3 Nombre de factures émises semestrielles, annuelles, d’A/S, d’A/C et A&R, exercices N-2, N-1 et N 

 

 

 

 

 

  

juin décembre Factures fuite Autres

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

TOTAL

Commune 1

Commune 2

Factures A&R
TotalFacture d'A/CFactures d'A/S

Factures 

annuelles
AnnéesCommunes

Factures semestrielles
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Chapitre 3 : Présentation des comptes 
 

3-1 Récapitulatif des comptes : présentation globale des montants encaissés et des quantités facturées 

 

Date de clôture du compte pour l’édition du DGD : XX/XX/XX 

Date de prise en compte de l’état des impayés (sommes non recouvrées et en cours de recouvrement) si 

différente de la date de clôture du compte : XX/XX/XX 

3-1-1 Montants encaissés  

 

 

 

3-1-2 Quantités facturées 

 

 

  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Total sommes non 

recouvrées
Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Total

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Total des sommes facturées

Reprises des sommes en cours de recouvrement du DGD N-1 

(+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Variation des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Sommes facturées de l'exercice  N

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Sommes non recouvrées

 Abonnement 

semestriel 
Part variable en m3

Abonnement 

semestriel

Part variable 

en m3

Exercice N

Exercices N-1 et antérieurs 

TOTAL QUANTITE FACTUREE Qté totale facturée

Part collectivité Part fermière
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3-2 Détail des montants facturés pour l’exercice N  

 

Part fixe  

 

 

 

Part variable 

 

 

Total 

 

  

Total

prix HT/sem HT prix HT/sem HT HT

semestre 1

semestre 2

Total 

Abonnements Quantité Part collectivité Part fermière

Total

prix HT/m
3 HT prix HT/m

3 HT HT

tarif 1è
re

 Tanche (< x )

tarif 2
ème

 tranche  ( x> > y)

tarif 3
ème 

tranche( > y )

tarif à 0 €/m
3

tarif N-1 (facturé N au tarif 

N-1 : proratisation)

Total  

Part variable Volume  en m
3

Part collectivité Part fermière

Part collectivité Part fermière Total 

Total  HT facturé part fixe

Total  HT facturé part variable

Total  
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3-3 Détail des régularisations facturées pour les exercices N-1 et antérieurs 

 

Les régularisations des exercices antérieurs à N = factures apériodiques éditées après la date de clôture des 

comptes de reversement des exercices précédents 

3-3-1 Sur les quantités (factures d’A/S, d’A/C et A&R éditées après la date de clôture du compte) 

 

 

 

3-3-2 Sur les tarifs (Factures A&R : fuite, erreur/régularisation tarif) 

 

• Les fuites 

 

 

• Autres (erreur/ régularisation tarif) 
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3-3-3 Total 

 

 

 

3-4 Situation des acomptes et du solde à verser  

 

 

 

 

3-5 Présentation des comptes de la redevance modernisation des réseaux AELB (facultatif) 

 

 

  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Date réelle de 

versement

Sommes non recouvrées

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Reprises des sommes en cours de recouvrement du 

DGD N-1 (+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Total des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

TOTAL ENCAISSE

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Total

Sommes facturées de l'exercice  N

Total des sommes facturées

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Total versements HT

Solde

Acompte n°1 du 01/02/N

Acompte n°2 du 01/05/N

Acompte n°3 du 01/08/N

Acompte n°4 du 01/11/N

Acompte n°5 du 01/02/N+1
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3-6 Accusé de réception du Compte-rendu de facturation par la Collectivité  

 

Le document est envoyé à « Nom du délégataire AC (si DSP) ou nom de la collectivité compétente en 

AC (si régie) » 

Merci de faire un retour avant le 1er juin N+1 auprès du « Délégataire AEP » à l’adresse mail suivante :  

Adresse mail d’envoi : « adresse délégataire AEP » 

Nb : sans retour de l’AR avant le 1er juin, le délégataire AEP procédera au versement du solde 

 

Date réception du DGD : xx/xx/xx 

 Acceptation du DGD 

 Refus du DGD 

Motifs : 
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Convention n° VE-03-04-2024 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

Les Sables Agglomération sur le territoire de la Commune de l'Ile d'Olonne 
par le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 

 

 

 

 

Entre les Soussignés :  

 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération             
n°2022VEE02CS12 du 23 juin 2022, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et la société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 

– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 

LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de Vendée 

Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 22DSP166 conclu en date du 01/12/2023, 

représentée par Mélina Devanne agissant en qualité de Directrice Société Locale en vertu des pouvoirs qui 

lui ont été délégués, 

  d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Monsieur le Président en vertu de la délibération 
n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Les Sables Agglomération, 

 

- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92 130 ISSY LES MOULINEAUX, 

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 337 379 984 -, 

intervenant en tant que délégataire Les Sables Agglomération selon le contrat n° ---------------------------

conclu en date du ----------------------------------, représentée par Sébastien POIRAUD agissant en qualité de 

Directeur d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 

potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération n° 2023VEE04CS11 du 09/11/2023), le Délégataire eau 

potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement pour le compte des 

Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur un périmètre 

géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances de l’Agence 

de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 

(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 

surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 

public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 

provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

L 1331-8 du Code de la Santé Publique, Les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance 

ainsi qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, Les 

Sables Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle 

du service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 

par le service public de l’eau potable pour le compte Les Sables Agglomération sur le territoire de la 

Commune de l'Ile d'Olonne . Sont exclues du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par  

Les Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 

ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 

être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 

Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 

calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 

facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

− service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 

− service d’assainissement collectif : représenté par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 

− branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 

− branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

▪ Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

▪ Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

▪ Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation Les Sables Agglomération; 

− date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 

c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

− redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 

en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

− SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif Les Sables 

Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 

fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation au 1er janvier 2024. Elle prendra fin le 31 décembre 2024, correspondant à l’échéance du contrat (eau 
potable ou assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu 
entre la _____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 

usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

− ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

− ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 

d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 

suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 

de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 

volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 

adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 

de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 

totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 

permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique auxLes Sables 

Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 

l'assainissement collectif. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement 

de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement 

assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, Les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 

décrite ci-dessous, au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 

la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 
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Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 

le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  

- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux Sables Agglomération, 

à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la 

facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la 

facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 

abonnés du service d’eau potable ; au 20 février il transmet également, à cette même date, la liste des nouveaux 

branchements eau potable avec leur date de mise en service de l’année N-1, dans un fichier indépendant ; 

- le Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 

vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 

d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 

Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 

la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 

de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie auxLes 

Sables Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; 

à défaut, le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation 

suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 

La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 

responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 

branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 

devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 

eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 

mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 

par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 

dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 

à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 
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Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 

son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 

pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 

dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 

d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 

et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 

à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 

apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 

l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 

mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 

fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 

électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 

du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 

exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 

31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 

compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  

Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 

potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 

également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 

d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 

transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 

au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 

eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 

collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 

une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 

les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 

l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 

semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 

intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 

hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 

n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 

les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 

prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 

d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-

ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 

collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 

d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 

(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil Les Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 

collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 

potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés auxLes Sables Agglomération qui est 
responsable de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 
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A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  

La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 

du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 

pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 

sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 

ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 

une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 

présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 

15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Les Sables Agglomération et le 

Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, Les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 

d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), Les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que Les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur les secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, Les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 

fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 

l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 

collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 

volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 

dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 
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Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 

Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, Les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis à vis Les 

Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 

d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 

Eau: 

• 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 

• 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 

• 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 

• 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 

Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 

d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  

- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 

 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 

détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse 

auxLes Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif des sommes non 

recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 

de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 

reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au 

service assainissement. 
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En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 

par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 

imputé au prorata des redevances facturées.  

 

Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 

2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 

recouvrées, il doit en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 

de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 

le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 

assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées, il doit 

en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 

de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 

présentées par les abonnés sont instruites et traitées par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 

Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées Les Sables Agglomération et du Délégataire 

assainissement collectif et transmet sans délai auxLes Sables Agglomération et au Délégataire 

assainissement collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes 

d'informations, réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 

potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 

montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le 

Délégataire eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de 

l'assainissement, à l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente 

convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 

obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 

obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 

relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes encaissées pour son 

compte, TVA incluse, constituées de cinq acomptes et d’un solde. Les cinq acomptes sont reversés après avoir 

remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, comme suit : 

• Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N, comprenant des produits de 
l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 
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o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 comprenant de 
l’exercice N. 

 

• Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

• Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

• Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

• Cinquième acompte au 1er février de l’année N+1 dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N+1, comprenant des produits 
de l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N  

o le montant total des factures annuelles et semestrielles de décembre émises pour les 
consommations de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N comprenant de 
l’exercice N ; 

o le montant total des prélèvements de novembre des abonnés mensualisés ; 

o déduction du montant total des prélèvements N des abonnés mensualisés. 

 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers Les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 

(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 

au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 

- La déduction des sommes non recouvrées estimées, 
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- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie auxLes Sables Agglomération et à 

Vendée eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet aux Les Sables Agglomération et au 

Délégataire assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

• Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par Les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation 

de l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés 

de l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire 

assainissement collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce 

même exercice. 

 

Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 

facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) ci-joint en annexe 4, sur lequel sont 

clairement mentionnés : 

− le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

− le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

− le volume facturé par commune, 

− le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

− le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

− le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

− l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

− les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

− les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

− le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

− le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

− montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie auxLes Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 

informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 

communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 

permettant auxLes Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 

redevances d'assainissement. 
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Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 

A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 

K= 00 N 
      00 0 
 

Paramètres Définition Source 

K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif ou aux Sables Agglomération, 

une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 

collectif avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 

concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 

LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 

parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 

modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 

moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 

remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par Les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou Les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif Les Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 

clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Monsieur le Président,                                                                          Le Président, 

Yannick MOREAU                                                                                    Jacky DALLET 

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 

 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   

 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer pour les abonnés disposant d’une autre ressource 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau  

 

Les nouvelles dispositions législatives 

pour la facturation en cas de fuites 

sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  

dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  

Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 

L’écrêtement de la facture d’eau potable : 

 

L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 

excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 

mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 

de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 

compteur. 

 

> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 

avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 

 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 

préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 

Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 

> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 

particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 

à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 

Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 

appliquer un tarif fuite. 

 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 

apparente (canalisation ou organe apparent). 

 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 

- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 

- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 

 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 

s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 

 

 

L’obligation d’information des abonnés : 

 

Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 

au vu du relevé de son compteur d’eau. 

 

Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 

excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 

le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 

d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 

caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 

de la facture 

 

Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 

 

Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 

annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 

produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 

potable. 

 

Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  

(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 

après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 

le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 

Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 

• redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 

• redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 

 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 

 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  

fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 

etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 

 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 

s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 

simples particuliers). 

 

> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 

moyenne (voir dispositions ci-dessous) 

 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 

communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 

écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 

facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 

Les dispositions appliquées par Vendée Eau 

 

• application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 

consommation moyenne habituelle. 

 

• information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 

 

• justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 

robinet laissé ouvert. 

 

• consommation moyenne habituelle au tarif ordinaire  

volume de fuite au tarif fuites en vigueur 

plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 

consommations supérieures 

 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
  

LOGO SOCIETE
n°siret

Nom de l'interlocuteur

Pour le Compte de "DELEGATAIRE EN ASST" sur le territoire de "NOM DU TERRITOIRE"

Copie à :"NOM COLLECTIVITE COMPETENTE EN ASST"
Date de production du document

Etat récapitulatif des acomptes de l'Exercice N

QTE HT TVA TTC HT TVA TTC

Acompte n°1 du 1er février N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

Factures décembre N-1 part fixe 1
er 

semestre  N

part fixe 

consommations

Acompte n°2 du 1er mai  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations

Acompte n°3 du 1er août  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd

 semestre N

consommations du 1
er

 semestre N

part fixe

consommations 

Acompte n°4 du 1er novembre N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations 

Acompte n°5 du 1er février  N+1 (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd 

semestre N

consommations N

part fixe

consommations 

Signature + cachet SOCIETE

Factures intermédiaires émises

Part Collectiv ité Part délégataire

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1
er 

février N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Mensualisations (février, mars, avril) 

Total acompte n°2 du 1
er

 mai N 

Factures juin N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations (mai, juin, juillet)

Total acompte n°3 du 1
er

 août N 

Factures intermédiaires

Mensualisations (août, septembre, octobre)

Total acompte n°4 du 1
er

 novembre N 

Factures décembre N

Factures intermédiaires

Mensualisations (novembre)

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1
er

 février N+1 

TOTAL DES ACOMPTES AVANT SOLDE
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ANNEXE 4 :  

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Exercice N 
 

Décompte définitif à transmettre avant le 1er avril N+1et transmis le : 

 

Compte rendu de la facturation  

de l’assainissement collectif  

par le délégataire AEP  

et reversements des produits 

encaissés 

 

Sur le territoire des communes de : 

 

Pour le compte de :  

Service assainissement : 

Délégataire assainissement : 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les tarifs 

du délégataire  

Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

 

En parallèle du DGD, seront transmis de manière sécurisée : 

- La liste éditée en N des sommes en cours de recouvrement des exercices antérieurs à N 

(L-1) 

- La liste nominative éditée en N des sommes non recouvrées  

- La liste éditée en N des régularisations sur les quantités des exercices antérieurs à N (L-3) 

- Les tableaux récapitulatifs des dégrèvements/écrêtements appliqués en N suite à des 

fuites (T-4) 

 

Lexique 

- AEP = alimentation en eau potable 

- AC = assainissement collectif 

- Factures apériodiques = factures éditées en dehors des cycles habituels de facturation de juin et 

décembre 

- Facture A/S = facture d’accès au service 

- Facture d’A/C = facture d’arrêt de compte (= facture de résiliation) 

- Facture A&R = facture annule et remplace 

- Puits seul : usager qui n’a pas de branchement AEP ouvert et qui utilise uniquement l’eau de son 

puits  

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Puits mixte : usager utilisant l’eau du service d’eau potable (branchement AEP ouvert) et de son 

puits. 

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Date de clôture du compte : date à laquelle est fixée l’état des recettes pour l’année N (avant le 

1er avril N+1 = édition du compte de reversement) 

- BDF : Banque de France (dossiers de surendettement) 

- RJ/LJ : Redressement Judiciaire/Liquidation Judiciaire 

  

file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
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Chapitre 1 : Règles de facturation 

 

1-1 Présentation de la convention pour la facturation et le recouvrement de l’assainissement collectif  

 

Convention pour la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement collectif de la 

commune de XXX par le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau. 

Signataires de la convention :  

Vendée Eau, le délégataire Eau potable : XXX, la collectivité ayant la compétence assainissement : XXX, 

le délégataire assainissement : XXX. 

Date de début de la convention : XX/XX/XX 

Date d’échéance de la convention : XX/XX/XX correspondant à la fin du contrat AEP ou AC 

 

1-2 Tarifs appliqués sur les exercices N-2, N-1 et N  

 

1-2-1 Spécimen facture (facultatif) 

 

Exemple de facture pour une consommation de 120 m3 d’un usager abonné à l’eau potable et 

raccordé à l’assainissement collectif. 

 

 1-2-2 Tarifs redevances (évolution sur 3 ans) 

 

Exemple tarifs avec tranches 

 

➢ Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les 

tarifs du délégataire  

  

AELB AELB AELB

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux de 

collecte"€ 

HT/m
3

Part collectivité

Part fermière

Part collectivité

Part fermière

N-1

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

N-2

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

Commune 

1

Assainissement collectif

N

Commune 

1

Assujetisse

ment TVA 
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1-2-3 Tarifs forfait puits  

 

Forfait délibéré par nombre d’occupants (N-1, N et N+1) 

➢ Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

1-3 Règles de facturation spécifiques : (facultatif) 

 

Règles spécifiques de facturation choisies par la collectivité à l’article 6-2 de la convention assainissement. 

 

 

 

  

О Volume le plus grand entre forfait puits ou volume 

passé au compteurО Volume mesuré par le compteur d'eau

О Forfait puits uniquement

О Autre règle à préciser : 

О N = nombre de logements 

О 1  abonnement

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О Coefficient multiplicateur affecté égal au nombre de 

logements (N)О Application sur l'ensemble de la conso sans coeficient

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О pas d'application du dispositif  fuite complémentaire 

О application dispositif fuite complémentiare 
Facturation tarif fuite complémentaire

Facturation des abonnés disposant d'une autre ressource

Abonnement

Tranches de consommation

Facturation des immeubles 

collectifs sans compteurs 

individuels (CI)
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Chapitre 2 :  Chiffres clés 
 

 

2-1 Bilan Global : nombre d’usagers domestiques, volume facturé, taux impayés et période de relève, 

exercices N- 2, N-1 et N 

 

Volume total facturé en m3 = volume facturé pour la période de facturation de l’exercice N et volume facturé des régularisations 

(=période de facturation des exercices antérieurs à N) y compris le volume écrêté suite à l’application du/des) dispositif(s) fuite. 

Taux d’encaissement = % total encaissé/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même exercice 

Taux des sommes non recouvrées = % total des sommes non recouvrées/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même 

exercice 

 

2-2 Usagers domestiques puits seul, usagers domestiques puits mixte : nombre et volumes facturés 

exercices N-2, N-1 et N 

 

 

  

Communes Année
Nombre d'usagers au 

31/12/N

Nombre d'usagers 

équivalent temps 

plein

Volume total 

facturé  en m3  *

Montant des 

sommes non 

recouvrées €HT 

(*)

taux des sommes 

non recouvrées 

(%)

taux d'encaissement 

% (déduction 

sommes non 

recouvrées et en 

cours de 

recouvrement)

Date relève 

médiane fin 

d'année N-1

Date relève 

médiane fin 

d'année N

période de 

facturation 

en jours

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N

Qté totale 

facturée

Total sommes 

non recouvrées #VALEUR! #DIV/0! N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

Relève 

Commune 1

Commune 2

TOTAL

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

Usagers Puits seul Usagers puits mixtes

Nombre 

d'usagers

Volume forfait 

facturé en m
3

Nombre 

d'usagers

Volume facturé  

en m
3

Volume relevé 

au compteur AEP 

en m
3

Commune 1

Commune 2

TOTAL

Communes Année



 

28 
 

2-3 Nombre de factures émises semestrielles, annuelles, d’A/S, d’A/C et A&R, exercices N-2, N-1 et N 

 

 

 

 

 

  

juin décembre Factures fuite Autres

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

TOTAL

Commune 1

Commune 2

Factures A&R
TotalFacture d'A/CFactures d'A/S

Factures 

annuelles
AnnéesCommunes

Factures semestrielles
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Chapitre 3 : Présentation des comptes 
 

3-1 Récapitulatif des comptes : présentation globale des montants encaissés et des quantités facturées 

 

Date de clôture du compte pour l’édition du DGD : XX/XX/XX 

Date de prise en compte de l’état des impayés (sommes non recouvrées et en cours de recouvrement) si 

différente de la date de clôture du compte : XX/XX/XX 

3-1-1 Montants encaissés  

 

 

 

3-1-2 Quantités facturées 

 

 

  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Total sommes non 

recouvrées
Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Total

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Total des sommes facturées

Reprises des sommes en cours de recouvrement du DGD N-1 

(+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Variation des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Sommes facturées de l'exercice  N

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Sommes non recouvrées

 Abonnement 

semestriel 
Part variable en m3

Abonnement 

semestriel

Part variable 

en m3

Exercice N

Exercices N-1 et antérieurs 

TOTAL QUANTITE FACTUREE Qté totale facturée

Part collectivité Part fermière
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3-2 Détail des montants facturés pour l’exercice N  

 

Part fixe  

 

 

 

Part variable 

 

 

Total 

 

  

Total

prix HT/sem HT prix HT/sem HT HT

semestre 1

semestre 2

Total 

Abonnements Quantité Part collectivité Part fermière

Total

prix HT/m
3 HT prix HT/m

3 HT HT

tarif 1è
re

 Tanche (< x )

tarif 2
ème

 tranche  ( x> > y)

tarif 3
ème 

tranche( > y )

tarif à 0 €/m
3

tarif N-1 (facturé N au tarif 

N-1 : proratisation)

Total  

Part variable Volume  en m
3

Part collectivité Part fermière

Part collectivité Part fermière Total 

Total  HT facturé part fixe

Total  HT facturé part variable

Total  
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3-3 Détail des régularisations facturées pour les exercices N-1 et antérieurs 

 

Les régularisations des exercices antérieurs à N = factures apériodiques éditées après la date de clôture des 

comptes de reversement des exercices précédents 

3-3-1 Sur les quantités (factures d’A/S, d’A/C et A&R éditées après la date de clôture du compte) 

 

 

 

3-3-2 Sur les tarifs (Factures A&R : fuite, erreur/régularisation tarif) 

 

• Les fuites 

 

 

• Autres (erreur/ régularisation tarif) 
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3-3-3 Total 

 

 

 

3-4 Situation des acomptes et du solde à verser  

 

 

 

 

3-5 Présentation des comptes de la redevance modernisation des réseaux AELB (facultatif) 

 

 

  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Date réelle de 

versement

Sommes non recouvrées

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Reprises des sommes en cours de recouvrement du 

DGD N-1 (+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Total des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

TOTAL ENCAISSE

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Total

Sommes facturées de l'exercice  N

Total des sommes facturées

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Total versements HT

Solde

Acompte n°1 du 01/02/N

Acompte n°2 du 01/05/N

Acompte n°3 du 01/08/N

Acompte n°4 du 01/11/N

Acompte n°5 du 01/02/N+1
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3-6 Accusé de réception du Compte-rendu de facturation par la Collectivité  

 

Le document est envoyé à « Nom du délégataire AC (si DSP) ou nom de la collectivité compétente en 

AC (si régie) » 

Merci de faire un retour avant le 1er juin N+1 auprès du « Délégataire AEP » à l’adresse mail suivante :  

Adresse mail d’envoi : « adresse délégataire AEP » 

Nb : sans retour de l’AR avant le 1er juin, le délégataire AEP procédera au versement du solde 

 

Date réception du DGD : xx/xx/xx 

 Acceptation du DGD 

 Refus du DGD 

Motifs : 
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Convention n° VE-03-03-2024 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

Les Sables Agglomération sur le territoire de la Commune des Sables 
d'Olonne (Château d'Olonne, Olonne sur Mer et les Sables d'Olonne) par le 

service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 
 

 

 

 

Entre les Soussignés :  

 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération             
n°2022VEE02CS12 du 23 juin 2022, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et la société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 

– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 

LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de Vendée 

Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 22DSP166 conclu en date du 01/12/2023 

01/12/2023, représentée par Mélina Devanne agissant en qualité de Directrice Société Locale en vertu des 

pouvoirs qui lui ont été délégués, 

  d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Monsieur le Président en vertu de la délibération 
n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Les Sables Agglomération, 

 

- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92 130 ISSY LES MOULINEAUX, 

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 337 379 984 -, 

intervenant en tant que délégataire desLes Sables Agglomération selon le contrat n° ----------------------------

conclu en date du ----------------------------------, représentée par Sébastien POIRAUD agissant en qualité de 

Directeur d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

Agissant au titre de : 

- La Délégation du Service Public d’assainissement de collecte des eaux usées des communes des Sables 

d’Olonne, du Château d’Olonne et d’Olonne sur Mer, 

- Contrat pour l’affermage du service public de transport et de traitement d’assainissement collectif, 

- La Délégation du service public d’assainissement pour le traitement des boues issues de la station 

d’épuration des Olonnes. 

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 

potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération n° 2023VEE04CS11 du 09/11/2023), le Délégataire eau 

potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement pour le compte des 

Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur un périmètre 

géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances de l’Agence 

de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 

(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 

surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 

public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 

provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

L 1331-8 du Code de la Santé Publique, Les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance 

ainsi qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, Les 

Sables Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle 

du service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 

par le service public de l’eau potable pour le compte desLes Sables Agglomération sur le territoire de la 

Commune des Sables d'Olonne (Château d'Olonne, Olonne sur Mer et les Sables d'Olonne) . Sont exclues 

du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par Les 

Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 

ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 

être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 

Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 

calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 

facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

− service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 

− service d’assainissement collectif : représenté par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 

− branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 

− branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

▪ Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

▪ Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

▪ Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation Les Sables Agglomération; 

− date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 

c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

− redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 

en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

− SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif Les Sables 

Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 

fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation au 1er janvier 2024. Elle prendra fin le 31 décembre 2024, correspondant à l’échéance du contrat (eau 
potable ou assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                                 conclu 
entre la _____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 

usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

− ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

− ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 

d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 

suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 

de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 

volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 

adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 

de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 

totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 

permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique auxLes Sables 

Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 

l'assainissement collectif. 

La et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement de la liste des abonnés 

redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement assainissement standard 

à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, Les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 

décrite ci-dessous, au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 

la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 
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Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 

le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  

- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux Sables Agglomération, 

à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la 

facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la 

facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 

abonnés du service d’eau potable ; au 20 février il transmet également, à cette même date, la liste des nouveaux 

branchements eau potable avec leur date de mise en service de l’année N-1, dans un fichier indépendant ; 

- le Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 

vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 

d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 

Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 

la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 

de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie auxLes 

Sables Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; 

à défaut, le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation 

suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 

La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 

responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 

branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 

devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 

eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 

mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 

par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 

dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 

à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 
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Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 

son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 

pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 

dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 

d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 

et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 

à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 

apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 

l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 

mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 

fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 

électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 

du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 

exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 

31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 

compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  

Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 

potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 

également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 

d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 

transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 

au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 

eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 

collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 

une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 

les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 

l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 

semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 

intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 

hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 

n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 

les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 

prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 

d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-

ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 

collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 

d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 

(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil Les Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 

collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 

potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés auxLes Sables Agglomération qui est 
responsable de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 
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A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  

La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 

du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 

pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 

sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 

ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 

une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 

présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 

15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Les Sables Agglomération et le 

Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, Les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 

d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), Les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que Les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur les secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, Les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 

fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 

l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 

collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 

volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 

dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 
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Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 

Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, Les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis à vis 

desLes Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 

d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 

Eau: 

• 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 

• 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 

• 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 

• 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 

Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 

d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  

- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 

 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 

détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse aux 

Les Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif des sommes non 

recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 

de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 

reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au 

service assainissement. 
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En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 

par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 

imputé au prorata des redevances facturées.  

 

Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 

2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 

recouvrées, il doit en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 

de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 

le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 

assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées, il doit 

en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 

de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 

présentées par les abonnés sont instruites et traitées par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 

Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées desLes Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif et transmet sans délai auxLes Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes 

d'informations, réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 

potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 

montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le 

Délégataire eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de 

l'assainissement, à l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente 

convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 

obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 

obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 

relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes encaissées pour son 

compte, TVA incluse, constituées de cinq acomptes et d’un solde. Les cinq acomptes sont reversés après avoir 

remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, comme suit : 

• Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N, comprenant des produits de 
l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 
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o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 comprenant de 
l’exercice N. 

 

• Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

• Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

• Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

• Cinquième acompte au 1er février de l’année N+1 dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N+1, comprenant des produits 
de l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N  

o le montant total des factures annuelles et semestrielles de décembre émises pour les 
consommations de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N comprenant de 
l’exercice N ; 

o le montant total des prélèvements de novembre des abonnés mensualisés ; 

o déduction du montant total des prélèvements N des abonnés mensualisés. 

 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers Les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 

(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 

au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 

- La déduction des sommes non recouvrées estimées, 
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- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie auxLes Sables Agglomération et à 

Vendée eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet auxLes Sables Agglomération et au 

Délégataire assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

• Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par Les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation 

de l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés 

de l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire 

assainissement collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce 

même exercice. 

 

Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 

facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) ci-joint en annexe 4, sur lequel sont 

clairement mentionnés : 

− le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

− le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

− le volume facturé par commune, 

− le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

− le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

− le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

− l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

− les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

− les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

− le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

− le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

− le montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie Les Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 

informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 

communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 

permettant Les Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 

redevances d'assainissement. 

 

Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 
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A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 

K= 00 N 
      00 0 
 

Paramètres Définition Source 

K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif ou aux Sables Agglomération 

une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 

collectif avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 

concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 

LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 

parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 

modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 

moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 

remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par Les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou Les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif Les Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 

clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Monsieur le Président,                                                                          Le Président, 

Yannick MOREAU                                                                                     Jacky DALLET 

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 

 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   

 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer pour les abonnés disposant d’une autre ressource 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau  

 

Les nouvelles dispositions législatives 

pour la facturation en cas de fuites 

sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  

dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  

Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 

L’écrêtement de la facture d’eau potable : 

 

L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 

excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 

mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 

de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 

compteur. 

 

> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 

avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 

 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 

préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 

Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 

> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 

particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 

à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 

Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 

appliquer un tarif fuite. 

 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 

apparente (canalisation ou organe apparent). 

 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 

- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 

- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 

 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 

s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 

 

 

L’obligation d’information des abonnés : 

 

Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 

au vu du relevé de son compteur d’eau. 

 

Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 

excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 

le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 

d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 

caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 

de la facture 

 

Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 

 

Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 

annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 

produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 

potable. 

 

Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  

(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 

après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 

le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 

Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 

• redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 

• redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 

 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 

 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  

fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 

etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 

 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 

s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 

simples particuliers). 

 

> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 

moyenne (voir dispositions ci-dessous) 

 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 

communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 

écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 

facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 

Les dispositions appliquées par Vendée Eau 

 

• application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 

consommation moyenne habituelle. 

 

• information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 

 

• justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 

robinet laissé ouvert. 

 

• consommation moyenne habituelle au tarif ordinaire  

volume de fuite au tarif fuites en vigueur 

plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 

consommations supérieures 

 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
  

LOGO SOCIETE
n°siret

Nom de l'interlocuteur

Pour le Compte de "DELEGATAIRE EN ASST" sur le territoire de "NOM DU TERRITOIRE"

Copie à :"NOM COLLECTIVITE COMPETENTE EN ASST"
Date de production du document

Etat récapitulatif des acomptes de l'Exercice N

QTE HT TVA TTC HT TVA TTC

Acompte n°1 du 1er février N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

Factures décembre N-1 part fixe 1
er 

semestre  N

part fixe 

consommations

Acompte n°2 du 1er mai  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations

Acompte n°3 du 1er août  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd

 semestre N

consommations du 1
er

 semestre N

part fixe

consommations 

Acompte n°4 du 1er novembre N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations 

Acompte n°5 du 1er février  N+1 (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd 

semestre N

consommations N

part fixe

consommations 

Signature + cachet SOCIETE

Factures intermédiaires émises

Part Collectiv ité Part délégataire

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1
er 

février N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Mensualisations (février, mars, avril) 

Total acompte n°2 du 1
er

 mai N 

Factures juin N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations (mai, juin, juillet)

Total acompte n°3 du 1
er

 août N 

Factures intermédiaires

Mensualisations (août, septembre, octobre)

Total acompte n°4 du 1
er

 novembre N 

Factures décembre N

Factures intermédiaires

Mensualisations (novembre)

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1
er

 février N+1 

TOTAL DES ACOMPTES AVANT SOLDE
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ANNEXE 4 :  

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Exercice N 
 

Décompte définitif à transmettre avant le 1er avril N+1et transmis le : 

 

Compte rendu de la facturation  

de l’assainissement collectif  

par le délégataire AEP  

et reversements des produits 

encaissés 

 

Sur le territoire des communes de : 

 

Pour le compte de :  

Service assainissement : 

Délégataire assainissement : 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les tarifs 

du délégataire  

Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

 

En parallèle du DGD, seront transmis de manière sécurisée : 

- La liste éditée en N des sommes en cours de recouvrement des exercices antérieurs à N 

(L-1) 

- La liste nominative éditée en N des sommes non recouvrées  

- La liste nominative éditée en N des régularisations sur les quantités des exercices 

antérieurs à N (L-3) 

- Les tableaux récapitulatifs des dégrèvements/écrêtements appliqués en N suite à des 

fuites (T-4) 

 

Lexique 

- AEP = alimentation en eau potable 

- AC = assainissement collectif 

- Factures apériodiques = factures éditées en dehors des cycles habituels de facturation de juin et 

décembre 

- Facture A/S = facture d’accès au service 

- Facture d’A/C = facture d’arrêt de compte (= facture de résiliation) 

- Facture A&R = facture annule et remplace 

- Puits seul : usager qui n’a pas de branchement AEP ouvert et qui utilise uniquement l’eau de son 

puits  

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Puits mixte : usager utilisant l’eau du service d’eau potable (branchement AEP ouvert) et de son 

puits. 

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Date de clôture du compte : date à laquelle est fixée l’état des recettes pour l’année N (avant le 

1er avril N+1 = édition du compte de reversement) 

- BDF : Banque de France (dossiers de surendettement) 

- RJ/LJ : Redressement Judiciaire/Liquidation Judiciaire 

  

file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
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Chapitre 1 : Règles de facturation 

 

1-1 Présentation de la convention pour la facturation et le recouvrement de l’assainissement collectif  

 

Convention pour la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement collectif de la 

commune de XXX par le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau. 

Signataires de la convention :  

Vendée Eau, le délégataire Eau potable : XXX, la collectivité ayant la compétence assainissement : XXX, 

le délégataire assainissement : XXX. 

Date de début de la convention : XX/XX/XX 

Date d’échéance de la convention : XX/XX/XX correspondant à la fin du contrat AEP ou AC 

 

1-2 Tarifs appliqués sur les exercices N-2, N-1 et N  

 

1-2-1 Spécimen facture (facultatif) 

 

Exemple de facture pour une consommation de 120 m3 d’un usager abonné à l’eau potable et 

raccordé à l’assainissement collectif. 

 

 1-2-2 Tarifs redevances (évolution sur 3 ans) 

 

Exemple tarifs avec tranches 

 

➢ Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les 

tarifs du délégataire  

  

AELB AELB AELB

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux de 

collecte"€ 

HT/m
3

Part collectivité

Part fermière

Part collectivité

Part fermière

N-1

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

N-2

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

Commune 

1

Assainissement collectif

N

Commune 

1

Assujetisse

ment TVA 
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1-2-3 Tarifs forfait puits  

 

Forfait délibéré par nombre d’occupants (N-1, N et N+1) 

➢ Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

1-3 Règles de facturation spécifiques : (facultatif) 

 

Règles spécifiques de facturation choisies par la collectivité à l’article 6-2 de la convention assainissement. 

 

 

 

  

О Volume le plus grand entre forfait puits ou volume 

passé au compteurО Volume mesuré par le compteur d'eau

О Forfait puits uniquement

О Autre règle à préciser : 

О N = nombre de logements 

О 1  abonnement

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О Coefficient multiplicateur affecté égal au nombre de 

logements (N)О Application sur l'ensemble de la conso sans coeficient

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О pas d'application du dispositif  fuite complémentaire 

О application dispositif fuite complémentiare 
Facturation tarif fuite complémentaire

Facturation des abonnés disposant d'une autre ressource

Abonnement

Tranches de consommation

Facturation des immeubles 

collectifs sans compteurs 

individuels (CI)
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Chapitre 2 :  Chiffres clés 
 

 

2-1 Bilan Global : nombre d’usagers domestiques, volume facturé, taux impayés et période de relève, 

exercices N- 2, N-1 et N 

 

Volume total facturé en m3 = volume facturé pour la période de facturation de l’exercice N et volume facturé des régularisations 

(=période de facturation des exercices antérieurs à N) y compris le volume écrêté suite à l’application du/des) dispositif(s) fuite. 

Taux d’encaissement = % total encaissé/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même exercice 

Taux des sommes non recouvrées = % total des sommes non recouvrées/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même 

exercice 

 

2-2 Usagers domestiques puits seul, usagers domestiques puits mixte : nombre et volumes facturés 

exercices N-2, N-1 et N 

 

 

  

Communes Année
Nombre d'usagers au 

31/12/N

Nombre d'usagers 

équivalent temps 

plein

Volume total 

facturé  en m3  *

Montant des 

sommes non 

recouvrées €HT 

(*)

taux des sommes 

non recouvrées 

(%)

taux d'encaissement 

% (déduction 

sommes non 

recouvrées et en 

cours de 

recouvrement)

Date relève 

médiane fin 

d'année N-1

Date relève 

médiane fin 

d'année N

période de 

facturation 

en jours

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N

Qté totale 

facturée

Total sommes 

non recouvrées #VALEUR! #DIV/0! N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

Relève 

Commune 1

Commune 2

TOTAL

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

Usagers Puits seul Usagers puits mixtes

Nombre 

d'usagers

Volume forfait 

facturé en m
3

Nombre 

d'usagers

Volume facturé  

en m
3

Volume relevé 

au compteur AEP 

en m
3

Commune 1

Commune 2

TOTAL

Communes Année



 

28 
 

2-3 Nombre de factures émises semestrielles, annuelles, d’A/S, d’A/C et A&R, exercices N-2, N-1 et N 

 

 

 

 

 

  

juin décembre Factures fuite Autres

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

TOTAL

Commune 1

Commune 2

Factures A&R
TotalFacture d'A/CFactures d'A/S

Factures 

annuelles
AnnéesCommunes

Factures semestrielles
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Chapitre 3 : Présentation des comptes 
 

3-1 Récapitulatif des comptes : présentation globale des montants encaissés et des quantités facturées 

 

Date de clôture du compte pour l’édition du DGD : XX/XX/XX 

Date de prise en compte de l’état des impayés (sommes non recouvrées et en cours de recouvrement) si 

différente de la date de clôture du compte : XX/XX/XX 

3-1-1 Montants encaissés  

 

 

 

3-1-2 Quantités facturées 

 

 

*proratisation du volume de la date de relève de fin d’année N au 31/12/N  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Total sommes non 

recouvrées
Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Total

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Total des sommes facturées

Reprises des sommes en cours de recouvrement du DGD N-1 

(+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Variation des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Sommes facturées de l'exercice  N

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Sommes non recouvrées

 Abonnement 

semestriel 
Part variable en m3

Abonnement 

semestriel

Part variable 

en m3

Exercice N

Exercices N-1 et antérieurs 

TOTAL QUANTITE FACTUREE Qté totale facturée

Part collectivité Part fermière
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3-2 Détail des montants facturés pour l’exercice N  

 

Part fixe  

 

 

 

Part variable 

 

 

Total 

 

  

Total

prix HT/sem HT prix HT/sem HT HT

semestre 1

semestre 2

Total 

Abonnements Quantité Part collectivité Part fermière

Total

prix HT/m
3 HT prix HT/m

3 HT HT

tarif 1è
re

 Tanche (< x )

tarif 2
ème

 tranche  ( x> > y)

tarif 3
ème 

tranche( > y )

tarif à 0 €/m
3

tarif N-1 (facturé N au tarif 

N-1 : proratisation)

Total  

Part variable Volume  en m
3

Part collectivité Part fermière

Part collectivité Part fermière Total 

Total  HT facturé part fixe

Total  HT facturé part variable

Total  
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3-3 Détail des régularisations facturées pour les exercices N-1 et antérieurs 

 

Les régularisations des exercices antérieurs à N = factures apériodiques éditées après la date de clôture des 

comptes de reversement des exercices précédents 

3-3-1 Sur les quantités (factures d’A/S, d’A/C et A&R éditées après la date de clôture du compte) 

 

 

 

3-3-2 Sur les tarifs (Factures A&R : fuite, erreur/régularisation tarif) 

 

• Les fuites 

 

 

• Autres (erreur/ régularisation tarif) 
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3-3-3 Total 

 

 

 

3-4 Situation des acomptes et du solde à verser  

 

 

 

 

3-5 Présentation des comptes de la redevance modernisation des réseaux AELB (facultatif) 

 

 

  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Date réelle de 

versement

Sommes non recouvrées

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Reprises des sommes en cours de recouvrement du 

DGD N-1 (+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Total des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

TOTAL ENCAISSE

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Total

Sommes facturées de l'exercice  N

Total des sommes facturées

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Total versements HT

Solde

Acompte n°1 du 01/02/N

Acompte n°2 du 01/05/N

Acompte n°3 du 01/08/N

Acompte n°4 du 01/11/N

Acompte n°5 du 01/02/N+1
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3-6 Accusé de réception du Compte-rendu de facturation par la Collectivité  

 

Le document est envoyé à « Nom du délégataire AC (si DSP) ou nom de la collectivité compétente en 

AC (si régie) » 

Merci de faire un retour avant le 1er juin N+1 auprès du « Délégataire AEP » à l’adresse mail suivante :  

Adresse mail d’envoi : « adresse délégataire AEP » 

Nb : sans retour de l’AR avant le 1er juin, le délégataire AEP procédera au versement du solde 

 

Date réception du DGD : xx/xx/xx 

 Acceptation du DGD 

 Refus du DGD 

Motifs : 
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Convention n° VE-03-05-2024 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

Les Sables Agglomération sur le territoire de la Commune de Saint 
Mathurin par le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 

 

 

 

 

Entre les Soussignés :  

 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération             
n°2022VEE02CS12 du 23 juin 2022, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et la société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 

– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 

LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de Vendée 

Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 22DSP166 conclu en date du 01/12/2023, 

représentée par Mélina Devanne agissant en qualité de Directrice Société Locale en vertu des pouvoirs qui 

lui ont été délégués, 

  d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Monsieur le Président en vertu de la délibération 
n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Les Sables Agglomération, 

 

- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92 130 ISSY LES MOULINEAUX, 

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 337 379 984 -, 

intervenant en tant que délégataire Les Sables Agglomération selon le contrat n° ---------------------------

conclu en date du ----------------------------------, représentée par Sébastien POIRAUD agissant en qualité de 

Directeur d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 

potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération n° 2023VEE04CS11 du 09/11/2023), le Délégataire eau 

potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement pour le compte des 

Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur un périmètre 

géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances de l’Agence 

de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 

(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 

surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 

public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 

provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

L 1331-8 du Code de la Santé Publique, Les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance 

ainsi qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, Les 

Sables Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle 

du service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 

par le service public de l’eau potable pour le compte Les Sables Agglomération sur le territoire de la 

Commune de Saint Mathurin . Sont exclues du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par  

Les Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 

ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 

être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 

Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 

calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 

facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

− service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 

− service d’assainissement collectif : représenté par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 

− branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 

− branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

▪ Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

▪ Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

▪ Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation Les Sables Agglomération; 

− date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 

c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

− redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 

en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

− SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif Les Sables 

Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 

fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation au 1er janvier 2024. Elle prendra fin le 31 décembre 2024, correspondant à l’échéance du contrat (eau 
potable ou assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu 
entre la _____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 

usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

− ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

− ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 

d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 

suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 

de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 

volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 

adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 

de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 

totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 

permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique auxLes Sables 

Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 

l'assainissement collectif. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement 

de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement 

assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, Les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 

décrite ci-dessous, au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 

la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 
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Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 

le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  

- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux Sables Agglomération, 

à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la 

facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la 

facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 

abonnés du service d’eau potable ; au 20 février il transmet également, à cette même date, la liste des nouveaux 

branchements eau potable avec leur date de mise en service de l’année N-1, dans un fichier indépendant ; 

- le Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 

vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 

d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 

Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 

la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 

de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie auxLes 

Sables Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; 

à défaut, le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation 

suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 

La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 

responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 

branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 

devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 

eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 

mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 

par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 

dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 

à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 
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Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 

son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 

pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 

dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 

d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 

et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 

à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 

apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 

l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 

mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 

fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 

électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 

du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 

exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 

31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 

compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  

Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 

potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 

également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 

d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 

  



 

8 
 

CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 

transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 

au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 

eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 

collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 

une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 

les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 

l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 

semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 

intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 

hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 

n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 

les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 

prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 

d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-

ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 

collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 

d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 

(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil Les Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 

collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 

potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés auxLes Sables Agglomération qui est 
responsable de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 
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A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  

La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 

du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 

pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 

sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 

ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 

une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 

présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 

15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Les Sables Agglomération et le 

Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, Les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 

d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), Les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que Les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur les secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, Les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 

fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 

l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 

collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 

volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 

dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 



 

11 
 

Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 

Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, Les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis à vis Les 

Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 

d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 

Eau: 

• 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 

• 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 

• 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 

• 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 

Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 

d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  

- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 

 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 

détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse 

auxLes Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif des sommes non 

recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 

de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 

reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au 

service assainissement. 
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En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 

par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 

imputé au prorata des redevances facturées.  

 

Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 

2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 

recouvrées, il doit en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 

de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 

le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 

assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées, il doit 

en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 

de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 

présentées par les abonnés sont instruites et traitées par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 

Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées Les Sables Agglomération et du Délégataire 

assainissement collectif et transmet sans délai auxLes Sables Agglomération et au Délégataire 

assainissement collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes 

d'informations, réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 

potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 

montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le 

Délégataire eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de 

l'assainissement, à l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente 

convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 

obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 

obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 

relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes encaissées pour son 

compte, TVA incluse, constituées de cinq acomptes et d’un solde. Les cinq acomptes sont reversés après avoir 

remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, comme suit : 

• Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N, comprenant des produits de 
l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 
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o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 comprenant de 
l’exercice N. 

 

• Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

• Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

• Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

• Cinquième acompte au 1er février de l’année N+1 dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N+1, comprenant des produits 
de l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N  

o le montant total des factures annuelles et semestrielles de décembre émises pour les 
consommations de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N comprenant de 
l’exercice N ; 

o le montant total des prélèvements de novembre des abonnés mensualisés ; 

o déduction du montant total des prélèvements N des abonnés mensualisés. 

 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers Les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 

(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 

au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 

- La déduction des sommes non recouvrées estimées, 
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- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie auxLes Sables Agglomération et à 

Vendée eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet aux Les Sables Agglomération et au 

Délégataire assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

• Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par Les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation 

de l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés 

de l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire 

assainissement collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce 

même exercice. 

 

Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 

facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) ci-joint en annexe 4, sur lequel sont 

clairement mentionnés : 

− le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

− le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

− le volume facturé par commune, 

− le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

− le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

− le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

− l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

− les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

− les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

− le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

− le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

− montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie auxLes Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 

informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 

communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 

permettant auxLes Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 

redevances d'assainissement. 
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Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 

A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 

K= 00 N 
      00 0 
 

Paramètres Définition Source 

K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif ou aux Sables Agglomération, 

une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 

collectif avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 

concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 

LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 

parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 

modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 

moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 

remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par Les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou Les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif Les Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 

clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Monsieur le Président,                                                                          Le Président, 

Yannick MOREAU                                                                                    Jacky DALLET 

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 

 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   

 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer pour les abonnés disposant d’une autre ressource 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau  

 

Les nouvelles dispositions législatives 

pour la facturation en cas de fuites 

sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  

dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  

Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 

L’écrêtement de la facture d’eau potable : 

 

L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 

excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 

mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 

de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 

compteur. 

 

> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 

avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 

 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 

préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 

Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 

> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 

particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 

à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 

Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 

appliquer un tarif fuite. 

 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 

apparente (canalisation ou organe apparent). 

 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 

- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 

- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 

 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 

s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 

 

 

L’obligation d’information des abonnés : 

 

Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 

au vu du relevé de son compteur d’eau. 

 

Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 

excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 

le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 

d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 

caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 

de la facture 

 

Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 

 

Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 

annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 

produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 

potable. 

 

Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  

(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 

après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 

le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 

Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 

• redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 

• redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 

 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 

 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  

fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 

etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 

 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 

s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 

simples particuliers). 

 

> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 

moyenne (voir dispositions ci-dessous) 

 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 

communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 

écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 

facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 

Les dispositions appliquées par Vendée Eau 

 

• application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 

consommation moyenne habituelle. 

 

• information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 

 

• justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 

robinet laissé ouvert. 

 

• consommation moyenne habituelle au tarif ordinaire  

volume de fuite au tarif fuites en vigueur 

plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 

consommations supérieures 

 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
  

LOGO SOCIETE
n°siret

Nom de l'interlocuteur

Pour le Compte de "DELEGATAIRE EN ASST" sur le territoire de "NOM DU TERRITOIRE"

Copie à :"NOM COLLECTIVITE COMPETENTE EN ASST"
Date de production du document

Etat récapitulatif des acomptes de l'Exercice N

QTE HT TVA TTC HT TVA TTC

Acompte n°1 du 1er février N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

Factures décembre N-1 part fixe 1
er 

semestre  N

part fixe 

consommations

Acompte n°2 du 1er mai  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations

Acompte n°3 du 1er août  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd

 semestre N

consommations du 1
er

 semestre N

part fixe

consommations 

Acompte n°4 du 1er novembre N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations 

Acompte n°5 du 1er février  N+1 (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd 

semestre N

consommations N

part fixe

consommations 

Signature + cachet SOCIETE

Factures intermédiaires émises

Part Collectiv ité Part délégataire

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1
er 

février N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Mensualisations (février, mars, avril) 

Total acompte n°2 du 1
er

 mai N 

Factures juin N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations (mai, juin, juillet)

Total acompte n°3 du 1
er

 août N 

Factures intermédiaires

Mensualisations (août, septembre, octobre)

Total acompte n°4 du 1
er

 novembre N 

Factures décembre N

Factures intermédiaires

Mensualisations (novembre)

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1
er

 février N+1 

TOTAL DES ACOMPTES AVANT SOLDE
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ANNEXE 4 :  

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Exercice N 
 

Décompte définitif à transmettre avant le 1er avril N+1et transmis le : 

 

Compte rendu de la facturation  

de l’assainissement collectif  

par le délégataire AEP  

et reversements des produits 

encaissés 

 

Sur le territoire des communes de : 

 

Pour le compte de :  

Service assainissement : 

Délégataire assainissement : 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les tarifs 

du délégataire  

Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

 

En parallèle du DGD, seront transmis de manière sécurisée : 

- La liste éditée en N des sommes en cours de recouvrement des exercices antérieurs à N 

(L-1) 

- La liste nominative éditée en N des sommes non recouvrées  

- La liste éditée en N des régularisations sur les quantités des exercices antérieurs à N (L-3) 

- Les tableaux récapitulatifs des dégrèvements/écrêtements appliqués en N suite à des 

fuites (T-4) 

 

Lexique 

- AEP = alimentation en eau potable 

- AC = assainissement collectif 

- Factures apériodiques = factures éditées en dehors des cycles habituels de facturation de juin et 

décembre 

- Facture A/S = facture d’accès au service 

- Facture d’A/C = facture d’arrêt de compte (= facture de résiliation) 

- Facture A&R = facture annule et remplace 

- Puits seul : usager qui n’a pas de branchement AEP ouvert et qui utilise uniquement l’eau de son 

puits  

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Puits mixte : usager utilisant l’eau du service d’eau potable (branchement AEP ouvert) et de son 

puits. 

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Date de clôture du compte : date à laquelle est fixée l’état des recettes pour l’année N (avant le 

1er avril N+1 = édition du compte de reversement) 

- BDF : Banque de France (dossiers de surendettement) 

- RJ/LJ : Redressement Judiciaire/Liquidation Judiciaire 

  

file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
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Chapitre 1 : Règles de facturation 

 

1-1 Présentation de la convention pour la facturation et le recouvrement de l’assainissement collectif  

 

Convention pour la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement collectif de la 

commune de XXX par le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau. 

Signataires de la convention :  

Vendée Eau, le délégataire Eau potable : XXX, la collectivité ayant la compétence assainissement : XXX, 

le délégataire assainissement : XXX. 

Date de début de la convention : XX/XX/XX 

Date d’échéance de la convention : XX/XX/XX correspondant à la fin du contrat AEP ou AC 

 

1-2 Tarifs appliqués sur les exercices N-2, N-1 et N  

 

1-2-1 Spécimen facture (facultatif) 

 

Exemple de facture pour une consommation de 120 m3 d’un usager abonné à l’eau potable et 

raccordé à l’assainissement collectif. 

 

 1-2-2 Tarifs redevances (évolution sur 3 ans) 

 

Exemple tarifs avec tranches 

 

➢ Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les 

tarifs du délégataire  

  

AELB AELB AELB

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux de 

collecte"€ 

HT/m
3

Part collectivité

Part fermière

Part collectivité

Part fermière

N-1

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

N-2

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

Commune 

1

Assainissement collectif

N

Commune 

1

Assujetisse

ment TVA 
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1-2-3 Tarifs forfait puits  

 

Forfait délibéré par nombre d’occupants (N-1, N et N+1) 

➢ Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

1-3 Règles de facturation spécifiques : (facultatif) 

 

Règles spécifiques de facturation choisies par la collectivité à l’article 6-2 de la convention assainissement. 

 

 

 

  

О Volume le plus grand entre forfait puits ou volume 

passé au compteurО Volume mesuré par le compteur d'eau

О Forfait puits uniquement

О Autre règle à préciser : 

О N = nombre de logements 

О 1  abonnement

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О Coefficient multiplicateur affecté égal au nombre de 

logements (N)О Application sur l'ensemble de la conso sans coeficient

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О pas d'application du dispositif  fuite complémentaire 

О application dispositif fuite complémentiare 
Facturation tarif fuite complémentaire

Facturation des abonnés disposant d'une autre ressource

Abonnement

Tranches de consommation

Facturation des immeubles 

collectifs sans compteurs 

individuels (CI)
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Chapitre 2 :  Chiffres clés 
 

 

2-1 Bilan Global : nombre d’usagers domestiques, volume facturé, taux impayés et période de relève, 

exercices N- 2, N-1 et N 

 

Volume total facturé en m3 = volume facturé pour la période de facturation de l’exercice N et volume facturé des régularisations 

(=période de facturation des exercices antérieurs à N) y compris le volume écrêté suite à l’application du/des) dispositif(s) fuite. 

Taux d’encaissement = % total encaissé/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même exercice 

Taux des sommes non recouvrées = % total des sommes non recouvrées/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même 

exercice 

 

2-2 Usagers domestiques puits seul, usagers domestiques puits mixte : nombre et volumes facturés 

exercices N-2, N-1 et N 

 

 

  

Communes Année
Nombre d'usagers au 

31/12/N

Nombre d'usagers 

équivalent temps 

plein

Volume total 

facturé  en m3  *

Montant des 

sommes non 

recouvrées €HT 

(*)

taux des sommes 

non recouvrées 

(%)

taux d'encaissement 

% (déduction 

sommes non 

recouvrées et en 

cours de 

recouvrement)

Date relève 

médiane fin 

d'année N-1

Date relève 

médiane fin 

d'année N

période de 

facturation 

en jours

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N

Qté totale 

facturée

Total sommes 

non recouvrées #VALEUR! #DIV/0! N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

Relève 

Commune 1

Commune 2

TOTAL

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

Usagers Puits seul Usagers puits mixtes

Nombre 

d'usagers

Volume forfait 

facturé en m
3

Nombre 

d'usagers

Volume facturé  

en m
3

Volume relevé 

au compteur AEP 

en m
3

Commune 1

Commune 2

TOTAL

Communes Année
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2-3 Nombre de factures émises semestrielles, annuelles, d’A/S, d’A/C et A&R, exercices N-2, N-1 et N 

 

 

 

 

 

  

juin décembre Factures fuite Autres

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

TOTAL

Commune 1

Commune 2

Factures A&R
TotalFacture d'A/CFactures d'A/S

Factures 

annuelles
AnnéesCommunes

Factures semestrielles



 

29 
 

Chapitre 3 : Présentation des comptes 
 

3-1 Récapitulatif des comptes : présentation globale des montants encaissés et des quantités facturées 

 

Date de clôture du compte pour l’édition du DGD : XX/XX/XX 

Date de prise en compte de l’état des impayés (sommes non recouvrées et en cours de recouvrement) si 

différente de la date de clôture du compte : XX/XX/XX 

3-1-1 Montants encaissés  

 

 

 

3-1-2 Quantités facturées 

 

 

  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Total sommes non 

recouvrées
Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Total

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Total des sommes facturées

Reprises des sommes en cours de recouvrement du DGD N-1 

(+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Variation des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Sommes facturées de l'exercice  N

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Sommes non recouvrées

 Abonnement 

semestriel 
Part variable en m3

Abonnement 

semestriel

Part variable 

en m3

Exercice N

Exercices N-1 et antérieurs 

TOTAL QUANTITE FACTUREE Qté totale facturée

Part collectivité Part fermière



 

30 
 

 

3-2 Détail des montants facturés pour l’exercice N  

 

Part fixe  

 

 

 

Part variable 

 

 

Total 

 

  

Total

prix HT/sem HT prix HT/sem HT HT

semestre 1

semestre 2

Total 

Abonnements Quantité Part collectivité Part fermière

Total

prix HT/m
3 HT prix HT/m

3 HT HT

tarif 1è
re

 Tanche (< x )

tarif 2
ème

 tranche  ( x> > y)

tarif 3
ème 

tranche( > y )

tarif à 0 €/m
3

tarif N-1 (facturé N au tarif 

N-1 : proratisation)

Total  

Part variable Volume  en m
3

Part collectivité Part fermière

Part collectivité Part fermière Total 

Total  HT facturé part fixe

Total  HT facturé part variable

Total  
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3-3 Détail des régularisations facturées pour les exercices N-1 et antérieurs 

 

Les régularisations des exercices antérieurs à N = factures apériodiques éditées après la date de clôture des 

comptes de reversement des exercices précédents 

3-3-1 Sur les quantités (factures d’A/S, d’A/C et A&R éditées après la date de clôture du compte) 

 

 

 

3-3-2 Sur les tarifs (Factures A&R : fuite, erreur/régularisation tarif) 

 

• Les fuites 

 

 

• Autres (erreur/ régularisation tarif) 
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3-3-3 Total 

 

 

 

3-4 Situation des acomptes et du solde à verser  

 

 

 

 

3-5 Présentation des comptes de la redevance modernisation des réseaux AELB (facultatif) 

 

 

  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Date réelle de 

versement

Sommes non recouvrées

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Reprises des sommes en cours de recouvrement du 

DGD N-1 (+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Total des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

TOTAL ENCAISSE

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Total

Sommes facturées de l'exercice  N

Total des sommes facturées

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Total versements HT

Solde

Acompte n°1 du 01/02/N

Acompte n°2 du 01/05/N

Acompte n°3 du 01/08/N

Acompte n°4 du 01/11/N

Acompte n°5 du 01/02/N+1
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3-6 Accusé de réception du Compte-rendu de facturation par la Collectivité  

 

Le document est envoyé à « Nom du délégataire AC (si DSP) ou nom de la collectivité compétente en 

AC (si régie) » 

Merci de faire un retour avant le 1er juin N+1 auprès du « Délégataire AEP » à l’adresse mail suivante :  

Adresse mail d’envoi : « adresse délégataire AEP » 

Nb : sans retour de l’AR avant le 1er juin, le délégataire AEP procédera au versement du solde 

 

Date réception du DGD : xx/xx/xx 

 Acceptation du DGD 

 Refus du DGD 

Motifs : 
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Convention n° VE-03-06-2024 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

Les Sables Agglomération sur le territoire de la Commune de Sainte Foy par 
le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 

 

 

 

 

Entre les Soussignés :  

 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération             
n°2022VEE02CS12 du 23 juin 2022, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et la société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 

– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 

LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de Vendée 

Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 22DSP166 conclu en date du 01/12/2023, 

représentée par Mélina Devanne agissant en qualité de Directrice Société Locale en vertu des pouvoirs qui 

lui ont été délégués, 

  d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Monsieur le Président en vertu de la délibération 
n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Les Sables Agglomération, 

 

- Et la société VEOLIA-Compagnie Générale des Eaux, dont le siège social est à 21 rue la Boétie- 75008 

PARIS, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 572 025 

526, intervenant en tant que délégataire Les Sables Agglomération selon le contrat n° ------------------------

---conclu en date du ----------------------------------, représentée par Monsieur Fabien BOUDAUD agissant en 

qualité de Responsable Territoire en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 

potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération n° 2023VEE04CS11 du 09/11/2023), le Délégataire eau 

potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement pour le compte des 

Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur un périmètre 

géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances de l’Agence 

de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 

(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 

surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 

public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 

provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

L 1331-8 du Code de la Santé Publique, Les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance 

ainsi qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, Les 

Sables Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle 

du service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 

par le service public de l’eau potable pour le compte Les Sables Agglomération sur le territoire de la 

Commune de Sainte Foy . Sont exclues du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par  

Les Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 

ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 

être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 

Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 

calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 

facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

− service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 

− service d’assainissement collectif : représenté par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 

− branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 

− branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

▪ Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

▪ Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

▪ Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation Les Sables Agglomération; 

− date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 

c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

− redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 

en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

− SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif Les Sables 

Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 

fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation au 1er janvier 2024. Elle prendra fin le 31 décembre 2024, correspondant à l’échéance du contrat (eau 
potable ou assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu 
entre la _____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 

usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

− ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

− ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 

d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 

suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 

de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 

volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 

adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 

de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 

totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 

permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique auxLes Sables 

Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 

l'assainissement collectif. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement 

de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement 

assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, Les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 

décrite ci-dessous, au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 

la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 
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Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 

le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  

- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux Sables Agglomération, 

à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la 

facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la 

facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 

abonnés du service d’eau potable ; au 20 février il transmet également, à cette même date, la liste des nouveaux 

branchements eau potable avec leur date de mise en service de l’année N-1, dans un fichier indépendant ; 

- le Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 

vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 

d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 

Délégataire assainissement collectif et Les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 

la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 

de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie auxLes 

Sables Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; 

à défaut, le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation 

suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 

La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 

responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 

branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 

devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 

eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 

mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 

par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 

dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 

à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 
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Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 

son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 

pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 

dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 

d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 

et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 

à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 

apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 

l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 

mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 

fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 

électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 

du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 

exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 

31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 

compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  

Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 

potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 

également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 

d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 

transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 

au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 

eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 

collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 

une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 

les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 

l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 

semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 

intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 

hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 

n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 

les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 

prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 

d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-

ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 

collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 

d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 

(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil Les Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 

collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 

potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés auxLes Sables Agglomération qui est 
responsable de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 
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A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  

La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 

du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 

pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 

sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 

ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 

une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 

présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 

15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Les Sables Agglomération et le 

Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, Les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 

d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), Les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que Les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur les secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, Les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 

fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 

l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 

collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 

volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 

dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 
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Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 

Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, Les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis à vis Les 

Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 

d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 

Eau: 

• 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 

• 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 

• 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 

• 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 

Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 

d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  

- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 

 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 

détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse 

auxLes Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif des sommes non 

recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 

de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 

reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au 

service assainissement. 
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En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 

par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 

imputé au prorata des redevances facturées.  

 

Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 

2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 

recouvrées, il doit en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 

de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 

le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 

assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées, il doit 

en informer Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 

de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 

présentées par les abonnés sont instruites et traitées par Les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 

Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées Les Sables Agglomération et du Délégataire 

assainissement collectif et transmet sans délai auxLes Sables Agglomération et au Délégataire 

assainissement collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes 

d'informations, réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 

potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 

montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le 

Délégataire eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de 

l'assainissement, à l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente 

convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 

obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 

obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 

relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes encaissées pour son 

compte, TVA incluse, constituées de cinq acomptes et d’un solde. Les cinq acomptes sont reversés après avoir 

remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, comme suit : 

• Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N, comprenant des produits de 
l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 
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o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 comprenant de 
l’exercice N. 

 

• Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

• Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

• Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

• Cinquième acompte au 1er février de l’année N+1 dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N+1, comprenant des produits 
de l’exercice N : 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N  

o le montant total des factures annuelles et semestrielles de décembre émises pour les 
consommations de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N comprenant de 
l’exercice N ; 

o le montant total des prélèvements de novembre des abonnés mensualisés ; 

o déduction du montant total des prélèvements N des abonnés mensualisés. 

 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers Les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 

(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 

au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 

- La déduction des sommes non recouvrées estimées, 
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- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie auxLes Sables Agglomération et à 

Vendée eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet aux Les Sables Agglomération et au 

Délégataire assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 

Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

• Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par Les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation 

de l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés 

de l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire 

assainissement collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce 

même exercice. 

 

Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 

facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) ci-joint en annexe 4, sur lequel sont 

clairement mentionnés : 

− le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

− le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

− le volume facturé par commune, 

− le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

− le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

− le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

− l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

− les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

− les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

− le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

− le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

− montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie auxLes Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 

informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 

communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 

permettant auxLes Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 

redevances d'assainissement. 
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Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 

A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 

K= 00 N 
      00 0 
 

Paramètres Définition Source 

K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif ou aux Sables Agglomération, 

une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 

collectif avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 

concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 

LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 

parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 

modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 

moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 

remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par Les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou Les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif Les Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 

clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Monsieur le Président,                                                                          Le Président, 

Yannick MOREAU                                                                                    Jacky DALLET 

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 

 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   

 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer pour les abonnés disposant d’une autre ressource 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau  

 

Les nouvelles dispositions législatives 

pour la facturation en cas de fuites 

sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  

dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  

Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 

L’écrêtement de la facture d’eau potable : 

 

L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 

excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 

mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 

de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 

compteur. 

 

> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 

avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 

 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 

préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 

Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 

> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 

particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 

à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 

Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 

appliquer un tarif fuite. 

 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 

apparente (canalisation ou organe apparent). 

 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 

- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 

- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 

 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 

s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 

 

 

L’obligation d’information des abonnés : 

 

Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 

au vu du relevé de son compteur d’eau. 

 

Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 

excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 

le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 

d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 

caractéristiques comparables. 

 



 

20 
 

> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 

de la facture 

 

Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 

 

Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 

annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 

produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 

potable. 

 

Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  

(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 

après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 

le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 

Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 

• redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 

• redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 

 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 

 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  

fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 

etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 

 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 

s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 

simples particuliers). 

 

> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 

moyenne (voir dispositions ci-dessous) 

 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 

communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 

écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 

facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 

Les dispositions appliquées par Vendée Eau 

 

• application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 

consommation moyenne habituelle. 

 

• information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 

 

• justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 

robinet laissé ouvert. 

 

• consommation moyenne habituelle au tarif ordinaire  

volume de fuite au tarif fuites en vigueur 

plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 

consommations supérieures 

 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
  

LOGO SOCIETE
n°siret

Nom de l'interlocuteur

Pour le Compte de "DELEGATAIRE EN ASST" sur le territoire de "NOM DU TERRITOIRE"

Copie à :"NOM COLLECTIVITE COMPETENTE EN ASST"
Date de production du document

Etat récapitulatif des acomptes de l'Exercice N

QTE HT TVA TTC HT TVA TTC

Acompte n°1 du 1er février N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

Factures décembre N-1 part fixe 1
er 

semestre  N

part fixe 

consommations

Acompte n°2 du 1er mai  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations

Acompte n°3 du 1er août  N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd

 semestre N

consommations du 1
er

 semestre N

part fixe

consommations 

Acompte n°4 du 1er novembre N (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe

consommations 

Acompte n°5 du 1er février  N+1 (période de facturation du XX/XX/XX au XX/XX/XX)

part fixe 2
nd 

semestre N

consommations N

part fixe

consommations 

Signature + cachet SOCIETE

Factures intermédiaires émises

Part Collectiv ité Part délégataire

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1
er 

février N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Mensualisations (février, mars, avril) 

Total acompte n°2 du 1
er

 mai N 

Factures juin N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations (mai, juin, juillet)

Total acompte n°3 du 1
er

 août N 

Factures intermédiaires

Mensualisations (août, septembre, octobre)

Total acompte n°4 du 1
er

 novembre N 

Factures décembre N

Factures intermédiaires

Mensualisations (novembre)

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1
er

 février N+1 

TOTAL DES ACOMPTES AVANT SOLDE
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ANNEXE 4 :  

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Exercice N 
 

Décompte définitif à transmettre avant le 1er avril N+1et transmis le : 

 

Compte rendu de la facturation  

de l’assainissement collectif  

par le délégataire AEP  

et reversements des produits 

encaissés 

 

Sur le territoire des communes de : 

 

Pour le compte de :  

Service assainissement : 

Délégataire assainissement : 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les tarifs 

du délégataire  

Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

 

En parallèle du DGD, seront transmis de manière sécurisée : 

- La liste éditée en N des sommes en cours de recouvrement des exercices antérieurs à N 

(L-1) 

- La liste nominative éditée en N des sommes non recouvrées  

- La liste éditée en N des régularisations sur les quantités des exercices antérieurs à N (L-3) 

- Les tableaux récapitulatifs des dégrèvements/écrêtements appliqués en N suite à des 

fuites (T-4) 

 

Lexique 

- AEP = alimentation en eau potable 

- AC = assainissement collectif 

- Factures apériodiques = factures éditées en dehors des cycles habituels de facturation de juin et 

décembre 

- Facture A/S = facture d’accès au service 

- Facture d’A/C = facture d’arrêt de compte (= facture de résiliation) 

- Facture A&R = facture annule et remplace 

- Puits seul : usager qui n’a pas de branchement AEP ouvert et qui utilise uniquement l’eau de son 

puits  

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Puits mixte : usager utilisant l’eau du service d’eau potable (branchement AEP ouvert) et de son 

puits. 

Nb : la notion de puits vaut pour toutes les autres ressources telles que le forage, la récupération 

de l’eau de pluie… 

- Date de clôture du compte : date à laquelle est fixée l’état des recettes pour l’année N (avant le 

1er avril N+1 = édition du compte de reversement) 

- BDF : Banque de France (dossiers de surendettement) 

- RJ/LJ : Redressement Judiciaire/Liquidation Judiciaire 

  

file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
file://///fimp/sdaep/PPA/P_ASSAINISSEMENT%20COLLECTIF/B_COMPTES%20DE%20REFACTURATION/DGD/Proposition%20compte/Groupe%20de%20travail%20modele%20compte/Observations%20test/dossier%20à%20finaliser/Annexes%20proposition%20DGD.docx
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Chapitre 1 : Règles de facturation 

 

1-1 Présentation de la convention pour la facturation et le recouvrement de l’assainissement collectif  

 

Convention pour la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement collectif de la 

commune de XXX par le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau. 

Signataires de la convention :  

Vendée Eau, le délégataire Eau potable : XXX, la collectivité ayant la compétence assainissement : XXX, 

le délégataire assainissement : XXX. 

Date de début de la convention : XX/XX/XX 

Date d’échéance de la convention : XX/XX/XX correspondant à la fin du contrat AEP ou AC 

 

1-2 Tarifs appliqués sur les exercices N-2, N-1 et N  

 

1-2-1 Spécimen facture (facultatif) 

 

Exemple de facture pour une consommation de 120 m3 d’un usager abonné à l’eau potable et 

raccordé à l’assainissement collectif. 

 

 1-2-2 Tarifs redevances (évolution sur 3 ans) 

 

Exemple tarifs avec tranches 

 

➢ Annexe 1 : Délibération des tarifs pour la part collectivité et document représentant les 

tarifs du délégataire  

  

AELB AELB AELB

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux 

de collecte"€ 

HT/m
3

Part fixe 

annuelle (tarif 

semestre 1 = 

tarif semestre 

2)

tranche 1 

(< x)

tranche 2 

(x< <y)

tranche 3 

(>y)

Redevance  

"modernisation 

des  réseaux de 

collecte"€ 

HT/m
3

Part collectivité

Part fermière

Part collectivité

Part fermière

N-1

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

N-2

Assainissement collectif

Assujetisse

ment TVA 

Commune 

1

Assainissement collectif

N

Commune 

1

Assujetisse

ment TVA 



 

26 
 

 

1-2-3 Tarifs forfait puits  

 

Forfait délibéré par nombre d’occupants (N-1, N et N+1) 

➢ Annexe 2 : Délibération pour l’application du forfait puits 

1-3 Règles de facturation spécifiques : (facultatif) 

 

Règles spécifiques de facturation choisies par la collectivité à l’article 6-2 de la convention assainissement. 

 

 

 

  

О Volume le plus grand entre forfait puits ou volume 

passé au compteurО Volume mesuré par le compteur d'eau

О Forfait puits uniquement

О Autre règle à préciser : 

О N = nombre de logements 

О 1  abonnement

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О Coefficient multiplicateur affecté égal au nombre de 

logements (N)О Application sur l'ensemble de la conso sans coeficient

О Autre règle à préciser : 

О Non appliqué car pas d'immeubles collectifs sans CI 

О pas d'application du dispositif  fuite complémentaire 

О application dispositif fuite complémentiare 
Facturation tarif fuite complémentaire

Facturation des abonnés disposant d'une autre ressource

Abonnement

Tranches de consommation

Facturation des immeubles 

collectifs sans compteurs 

individuels (CI)
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Chapitre 2 :  Chiffres clés 
 

 

2-1 Bilan Global : nombre d’usagers domestiques, volume facturé, taux impayés et période de relève, 

exercices N- 2, N-1 et N 

 

Volume total facturé en m3 = volume facturé pour la période de facturation de l’exercice N et volume facturé des régularisations 

(=période de facturation des exercices antérieurs à N) y compris le volume écrêté suite à l’application du/des) dispositif(s) fuite. 

Taux d’encaissement = % total encaissé/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même exercice 

Taux des sommes non recouvrées = % total des sommes non recouvrées/ total des sommes facturées identifié dans le DGD du même 

exercice 

 

2-2 Usagers domestiques puits seul, usagers domestiques puits mixte : nombre et volumes facturés 

exercices N-2, N-1 et N 

 

 

  

Communes Année
Nombre d'usagers au 

31/12/N

Nombre d'usagers 

équivalent temps 

plein

Volume total 

facturé  en m3  *

Montant des 

sommes non 

recouvrées €HT 

(*)

taux des sommes 

non recouvrées 

(%)

taux d'encaissement 

% (déduction 

sommes non 

recouvrées et en 

cours de 

recouvrement)

Date relève 

médiane fin 

d'année N-1

Date relève 

médiane fin 

d'année N

période de 

facturation 

en jours

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N

Qté totale 

facturée

Total sommes 

non recouvrées #VALEUR! #DIV/0! N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

N-2 N-3 N-2

N-1 N-2 N-1

N N-1 N

Relève 

Commune 1

Commune 2

TOTAL

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

Usagers Puits seul Usagers puits mixtes

Nombre 

d'usagers

Volume forfait 

facturé en m
3

Nombre 

d'usagers

Volume facturé  

en m
3

Volume relevé 

au compteur AEP 

en m
3

Commune 1

Commune 2

TOTAL

Communes Année
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2-3 Nombre de factures émises semestrielles, annuelles, d’A/S, d’A/C et A&R, exercices N-2, N-1 et N 

 

 

 

 

 

  

juin décembre Factures fuite Autres

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

N-2

N-1

N

TOTAL

Commune 1

Commune 2

Factures A&R
TotalFacture d'A/CFactures d'A/S

Factures 

annuelles
AnnéesCommunes

Factures semestrielles
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Chapitre 3 : Présentation des comptes 
 

3-1 Récapitulatif des comptes : présentation globale des montants encaissés et des quantités facturées 

 

Date de clôture du compte pour l’édition du DGD : XX/XX/XX 

Date de prise en compte de l’état des impayés (sommes non recouvrées et en cours de recouvrement) si 

différente de la date de clôture du compte : XX/XX/XX 

3-1-1 Montants encaissés  

 

 

 

3-1-2 Quantités facturées 

 

 

  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Total sommes non 

recouvrées
Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Total

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Total des sommes facturées

Reprises des sommes en cours de recouvrement du DGD N-1 

(+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Variation des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Sommes facturées de l'exercice  N

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Sommes non recouvrées

 Abonnement 

semestriel 
Part variable en m3

Abonnement 

semestriel

Part variable 

en m3

Exercice N

Exercices N-1 et antérieurs 

TOTAL QUANTITE FACTUREE Qté totale facturée

Part collectivité Part fermière
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3-2 Détail des montants facturés pour l’exercice N  

 

Part fixe  

 

 

 

Part variable 

 

 

Total 

 

  

Total

prix HT/sem HT prix HT/sem HT HT

semestre 1

semestre 2

Total 

Abonnements Quantité Part collectivité Part fermière

Total

prix HT/m
3 HT prix HT/m

3 HT HT

tarif 1è
re

 Tanche (< x )

tarif 2
ème

 tranche  ( x> > y)

tarif 3
ème 

tranche( > y )

tarif à 0 €/m
3

tarif N-1 (facturé N au tarif 

N-1 : proratisation)

Total  

Part variable Volume  en m
3

Part collectivité Part fermière

Part collectivité Part fermière Total 

Total  HT facturé part fixe

Total  HT facturé part variable

Total  
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3-3 Détail des régularisations facturées pour les exercices N-1 et antérieurs 

 

Les régularisations des exercices antérieurs à N = factures apériodiques éditées après la date de clôture des 

comptes de reversement des exercices précédents 

3-3-1 Sur les quantités (factures d’A/S, d’A/C et A&R éditées après la date de clôture du compte) 

 

 

 

3-3-2 Sur les tarifs (Factures A&R : fuite, erreur/régularisation tarif) 

 

• Les fuites 

 

 

• Autres (erreur/ régularisation tarif) 
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3-3-3 Total 

 

 

 

3-4 Situation des acomptes et du solde à verser  

 

 

 

 

3-5 Présentation des comptes de la redevance modernisation des réseaux AELB (facultatif) 

 

 

  

Part collectivité Part fermière

Montant HT Montant HT Montant HT TVA TTC

Date réelle de 

versement

Sommes non recouvrées

Prise en charge par le délégataire AEP (+)

Déduction du total des sommes non recouvrées

TOTAL ENCAISSE

Sommes facturées des exercices  antérieurs à N 

(régularisations en + ou en -)

Reprises des sommes en cours de recouvrement du 

DGD N-1 (+)

Déduction des sommes en cours de recouvrement  (-)

Total des sommes en cours de recouvrement (en + ou en -)

TOTAL ENCAISSE

Déduction des sommes non recouvrées (-)

Total

Sommes facturées de l'exercice  N

Total des sommes facturées

Sommes facturées

Sommes en cours de recouvrement

Total versements HT

Solde

Acompte n°1 du 01/02/N

Acompte n°2 du 01/05/N

Acompte n°3 du 01/08/N

Acompte n°4 du 01/11/N

Acompte n°5 du 01/02/N+1
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3-6 Accusé de réception du Compte-rendu de facturation par la Collectivité  

 

Le document est envoyé à « Nom du délégataire AC (si DSP) ou nom de la collectivité compétente en 

AC (si régie) » 

Merci de faire un retour avant le 1er juin N+1 auprès du « Délégataire AEP » à l’adresse mail suivante :  

Adresse mail d’envoi : « adresse délégataire AEP » 

Nb : sans retour de l’AR avant le 1er juin, le délégataire AEP procédera au versement du solde 

 

Date réception du DGD : xx/xx/xx 

 Acceptation du DGD 

 Refus du DGD 

Motifs : 

 

 

 

 

 
 

 



Envoyé en préfecture le 23/02/2024
Reçu en préfecture le 23/02/2024
Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-14714-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

7. MODALITÉS DE DÉPÔT DE LISTE POUR LA DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC ET DE LA COMMISSION D'APPEL

D'OFFRES

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/
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Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-14714-DE-1-1

ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr
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Envoyé en préfecture le 23/02/2024
Reçu en préfecture le 23/02/2024
Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-14714-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

7 - MODALITÉS DE DÉPÔT DE LISTE POUR LA DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC ET DE LA COMMISSION D'APPEL

D'OFFRES

Considérant la démission d’Alain BLANCHARD membre suppléant de la  Commission  pour les
Délégations de Service Public (DSP) et de la Commission d’Appel d’Offres (CAO), il convient de
procéder à son remplacement. 

La  commission  d’ouverture  des  plis  pour  les  Délégations  de  Service  Public  (DSP)  et  la
Commission d’Appel d’Offres (CAO) sont chacune composées comme suit : 
- Le Président (lequel est de droit le Président), ou son représentant,
- 5 membres titulaires de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste,
- 5 membres suppléants de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste.

Considérant  que  l’élection  des  membres  doit  s’effectuer  en  deux  temps,  l’assemblée
délibérante  fixant  les  conditions  de  dépôt  des  listes,  avant  d’élire  les  membres  de  la
commission, 

Considérant que l’élection des membres de la Commission d’ouverture des plis pour les DSP et
la CAO a lieu au scrutin secret sauf si l’assemblée délibérante décide « à l’unanimité de ne pas
procéder au scrutin secret » en vertu des dispositions de l’article L2121-21 du Code Général
des  Collectivités  Territoriales,  et  dans  la  mesure  où  aucune  disposition  législative  ou
réglementaire ne s’y oppose, 

Considérant que les membres titulaires et suppléants de ces commissions sont élus au scrutin
de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du
plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel, Considérant que par ailleurs, les listes
peuvent comprendre moins de noms qu’il  n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à
pourvoir, et - qu’en cas d’égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand
nombre de suffrages, - qu’en cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des
candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

* * * 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-5, L. 1414-
2, L. 2121-21, L 2121-22 et D.1411-3, D. 1411-4 et D. 1411-5, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  CONVENIR  DE  déposer  les  listes  candidates  pour  chacune  de  ces
commissions  avant  le  vote des  délibérations  relatives  à  la  désignation des
membres de Délégation de Service Public et de désignation des membres de la
Commission d’Appel d’Offres. 
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

8. NOUVELLE COMPOSITION DES COMMISSIONS 

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

8 - NOUVELLE COMPOSITION DES COMMISSIONS 

Par  délibération  du  16  juillet  2020,  le  Conseil  Communautaire  a  décidé  de  créer  14
commissions communautaires. 

Lors des Conseils Communautaires des 6 juillet et 23 novembre 2023, la composition de ces
commissions a été modifiée comme suit : 

Aménagement du territoire et urbanisme 
Alexandre MEZIERE 
Armel PECHEUL 
Fabrice CHABOT 
Gérard HECHT 
Maryse LAINE 
Dominique HORDENNEAU 
Mauricette MAUREL 
Gilles GAUDIN 
Nathalie LUCAS 
Noël VERDON 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Anthony BOURGET 

Sports, nautisme et événementiel 
Gérard HECHT 
Michel MANDRET 
Lionel PARISET 
Gilles GAUDIN 
Audrey FRANCHETEAU 
Isabelle VRAIN 
Lucette ROUSSEAU 
Michel CHAILLOUX 
Corine GINO 
Alexandre MEZIERE 
Orlane ROZO-LUCAS 
Elise BRULARD 

Personnel 
Florence PINEAU 
Véronique MAFFREY 
Isabelle VRAIN 
Jacqueline RUCHAUD 
Audrey FRANCHETEAU 
Nathalie LUCAS 
Annie COMPARAT 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Elise BRULARD 
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Transition énergétique et climatique 
Loïc PERON 
Alexandre MEZIERE 
Ralph TRICOT 
Thierry MONNEREAU 
Noël VERDON 
Albert BOUARD 
Virginie AMMI 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Anthony BOURGET 

Tourisme 
Jean-Pierre CHAPALAIN 
Michel MANDRET 
Lucette ROUSSEAU 
Virginie AMMI 
Dominique HORDENNEAU 
Isabelle VRAIN 
Gilles GAUDIN 
Michel CHAILLOUX 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Anthony BOURGET 

Finances 
Didier JEGU
Véronique MAFFREY 
Loïc PERON 
Patrice AUVINET 
Audrey FRANCHETEAU 
Philippe RUCHAUD 
Armel PECHEUL 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Elise BRULARD 

Développement économique et numérique 
Alexandre MEZIERE
Fabrice CHABOT 
Virginie AMMI 
Jean-Pierre CHAPALAIN 
Albert BOUARD 
Lucette ROUSSEAU 
Loïc PERON 
Noël VERDON 
Maryse LAINE 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Anthony BOURGET 
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Culture 
Alexandre MEZIERE 
Lucette ROUSSEAU 
Michel MANDRET 
Corine GINO 
Dany THOMAS 
Audrey FRANCHETEAU 
Nathalie LUCAS 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Elise BRULARD 

Enfance et prévention jeunesse 
Lucette ROUSSEAU 
Maryse SOUDAIN 
Isabelle VRAIN 
Audrey FRANCHETEAU 
Jacqueline RUCHAUD 
Michel CHAILLOUX 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Elise BRULARD 

Transports et mobilités 
Fabrice CHABOT 
Mauricette MAUREL 
Lucette ROUSSEAU 
Virginie AMMI 
Philippe RUCHAUD 
Annie COMPARAT 
Dany THOMAS 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Anthony BOURGET 

Déchets 
Noël VERDON 
Patrice AUVINET 
Daniel COLAS 
Mauricette MAUREL 
Philippe RUCHAUD 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Anthony BOURGET 
Isabelle VRAIN 
Loïc PERON 
Jean-Luc HOTTOT 

Environnement 
Michel CHAILLOUX 
Ralph TRICOT 
Michel MANDRET 
Isabelle VRAIN 
Loïc PERON 
Albert BOUARD 
Virginie AMMI 
Rémi BAROTIN 
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Jean-Pierre CHAPALAIN 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Anthony BOURGET 
Assainissement, voirie, réseaux et bâtiments 
Albert BOUARD 
Thierry MONNEREAU 
Gérard HECHT 
Daniel COLAS 
Maryse LAINE 
Jean-Pierre CHAPALAIN 
Nathalie LUCAS 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Elise BRULARD 

Solidarité 
Annie COMPARAT 
Maryse SOUDAIN 
Rémi BAROTIN 
Dany THOMAS 
Florence PINEAU 
Lucette ROUSSEAU 
Caroline POTTIER 
Orlane ROZO-LUCAS 
Elise BRULARD 

Or, considérant la démission d’Alain BLANCHARD, il convient de procéder à son remplacement
au sein des commissions finances et développement économique et numérique. 

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats : 
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, leur nomination prend
effet immédiatement,
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, le Conseil municipal
doit déterminer le mode de scrutin :

◦  par  un  vote  à  l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut  choisir  le  scrutin  public  ou
ordinaire, 
◦ à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

***

Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’ADOPTER la nouvelle composition des commissions telle que présentée ci-

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 23/02/2024
Reçu en préfecture le 23/02/2024
Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-13664-DE-1-1

avant.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

9. DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

9 - DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

La Commission d’Appel d’Offres est une instance de la commande publique chargée d'attribuer,
de choisir le(s) titulaire(s) des marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la
valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens
qui figurent en annexe du code de la commande publique. Enfin, elle est saisie pour avis sur
tout projet d'avenant à un marché public qui lui a été soumis initialement, entraînant une
augmentation du montant hors taxe de plus de 5%. 

Elle est composée comme suit : 
- le Président, ou son représentant,
- 5 membres titulaires de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste,
- 5 membres suppléants de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste.

En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

Lors du Conseil Communautaire du 6 juillet 2023 les membres suivants ont été élus :

Titulaires Suppléants 

Michel CHAILLOUX Daniel COLAS

Armel PECHEUL Annie COMPARAT

Noël VERDON Gilles GAUDIN

Dominique HORDENNEAU Alain BLANCHARD

Elise BRULARD Orlane ROZO-LUCAS 

Or,  considérant  la  démission  d’Alain  BLANCHARD,  il  convient  de  procéder  à  une  nouvelle
élection au scrutin de liste.
Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats : 
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, leur nomination prend
effet immédiatement, 
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, le Conseil municipal
doit déterminer le mode de scrutin :

◦  par  un  vote  à  l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut  choisir  le  scrutin  public  ou
ordinaire, 
◦ à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

* * * 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-5, L. 1414-
2, L. 2121-21, L 2121-22 et D.1411-5,
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La liste suivante est proposée par Monsieur le Maire :

Titulaires Suppléants 

Michel CHAILLOUX Daniel COLAS

Armel PECHEUL Annie COMPARAT

Noël VERDON Gilles GAUDIN

Dominique HORDENNEAU Lucette ROUSSEAU

Elise BRULARD Orlane ROZO-LUCAS 

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- ELIRE la liste proposée par Monsieur le Maire telle que présentée ci-avant.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

10. DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

10 - DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE
PUBLIC

La commission de Délégation de Service Public est une instance chargée d'analyser les dossiers
de  candidatures  en vue  de  la  passation  d'un contrat  de  Délégation de  Service  Public,  de
dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, d'analyser leurs propositions et
d'émettre un avis sur celles-ci. 

Enfin, elle est saisie pour avis pour tout projet d'avenant au contrat de délégation de service
public entraînant une augmentation du montant global hors taxe de plus de 5%. 

Elle est composée comme suit : 
- le Président, ou son représentant,
- 5 membres titulaires de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste,
- 5 membres suppléants de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste.

En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

Par délibération du 6 juillet 2023, la liste suivante a été élue :

Titulaires Suppléants

Michel CHAILLOUX Daniel COLAS

Armel PECHEUL Gilles GAUDIN

Noël VERDON Mauricette MAUREL

Dominique HORDENNEAU Alain BLANCHARD

Caroline POTTIER Elise BRULARD

Or,  considérant  la  démission  d’Alain  BLANCHARD,  il  convient  de  procéder  à  une  nouvelle
élection au scrutin de liste. 

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats : 
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, leur nomination prend
effet immédiatement, 
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, le Conseil municipal
doit déterminer le mode de scrutin :

-  par  un  vote  à  l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut  choisir  le  scrutin  public  ou
ordinaire,
- à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

***
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-5, L. 2121-
21, L 2121-22 et D.1411-5, 

La liste suivante est proposée par Monsieur le Maire :

Titulaires Suppléants

Michel CHAILLOUX Daniel COLAS

Armel PECHEUL Gilles GAUDIN

Noël VERDON Mauricette MAUREL

Dominique HORDENNEAU Corine GINO

Caroline POTTIER Elise BRULARD

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- ELIRE la liste proposée par Monsieur le Maire telle que présentée ci-avant.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

11. DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DE SERVICES
PUBLICS LOCAUX

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS
– Alexandre MEZIERE

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

11 - DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DE SERVICES
PUBLICS LOCAUX

Monsieur Alexandre MEZIERE sort de la salle.

La Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) est une instance consultative
mise en place par les collectivités territoriales afin de placer les usagers (représentés par le
tissu associatif local) au cœur des missions des services publics locaux, aux côtés des élus.

Régie par l’article L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales, elle contribue ainsi à
la  participation des citoyens au développement des services publics.  Elle  renforce aussi  la
lisibilité de l’action publique afin d’instaurer une confiance entre l’institution et les citoyens.

La CCSPL :

 est présidée par l’exécutif local,
 comprend  des  membres  de  l’organe  délibérant  désignés  à  la  représentation

proportionnelle et des représentants d’associations locales, 
 doit être  consultée, avant que l’assemblée délibérante de la collectivité ne statue,  sur

les projets de délégation de service public, de création de régies dotées de l’autonomie
financière ou de partenariat,

 examine chaque année les rapports des délégataires et les rapports sur le prix et la
qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainissement.

Lors du Conseil Communautaire du 6 juillet 2023, il a été procédé à une nouvelle élection des
membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux comme suit :

Titulaires Suppléants

Loïc PERON Michel CHAILLOUX

Alain BLANCHARD Daniel COLAS

Florence PINEAU Annie COMPARAT

Armel PECHEUL Dominique HORDENNEAU

Fabrice CHABOT Mauricette MAUREL

Noël VERDON Corine GINO

Caroline POTTIER Elise BRULARD

Or, considérant la démission d’Alain BLANCHARD, il convient de procéder à son remplacement.

Les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux sont désignés dans le
respect du principe de la représentation proportionnelle.

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats : 
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions à désigner, leur nomination prend effet immédiatement,
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- dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions à désigner, le Conseil Communautaire doit déterminer le mode de scrutin :

o par un vote à l’unanimité, le Conseil communautaire peut choisir le scrutin public ou
ordinaire,  

o à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

Il est rappelé que par délibération du 16 juillet 2020, le Conseil Communautaire avait décidé :
-  de  désigner  les  associations  locales  suivantes  qui  seront  représentées  au  sein  de  cette
commission : 

o un représentant de La Fédération Nationale d’Usagers des Transports (FNAUT), 
o un représentant de l’Union fédérale des consommateurs de Vendée,

-  d’autoriser  le  Président  à  saisir  et  à  convoquer  la  Commission pour  toutes les  missions
énumérées à l’article L. 1413-1 du CGCT.

 * * * 

Vu l’article L. 1413-1 du CGCT, 

Vu l’article L. 2121-21 du CGCT,

La candidature d’Alexandre MEZIERE est proposée.

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE DESIGNER Alexandre MEZIERE, nouvel élu pour au sein de la CCSPL. 
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

12. DÉSIGNATION DE NOUVEAUX REPRÉSENTANTS AU SEIN DE LA COMMISSION
DÉPARTEMENTALE D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS
– Alexandre MEZIERE

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

12 - DÉSIGNATION DE NOUVEAUX REPRÉSENTANTS AU SEIN DE LA COMMISSION
DÉPARTEMENTALE D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

Monsieur Alexandre MEZIERE sort de la salle.

L’article L751-2 du Code de Commerce fixe la composition de la Commission Départementale
de l’Aménagement Commercial (CDAC) comme suit : 
- Les élus :

o le maire de la commune d’implantation du projet ou son représentant, 
o le président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre

dont est membre la commune d’implantation ou son représentant, 
o  le  président  du  syndicat  mixte  ou  de  l’établissement  public  de  coopération

intercommunale  chargé  du  SCoT  dans  le  périmètre  duquel  est  située  la  commune
d’implantation ou son représentant, 

o le président du conseil général ou son représentant, 
o le président du conseil régional ou son représentant, 
o un membre représentant les maires au niveau départemental, 
o un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental, 

- Les personnes qualifiées : 
- 2 personnes qualifiées en matière de consommation et de protection des consommateurs, 
-  2  personnes  qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  l’aménagement  du
territoire. 

Vu l’article L. 751-2-II-1° du code commerce, lequel dispose : "Lorsque l'un des élus détient
plusieurs mandats (…) il ne siège qu'au titre de l'un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les
organes délibérants dont il est issu désignent son remplaçant pour chacun des mandats au
titre desquels il ne peut siéger". 

Vu l’article R. 751-2 al. 3 et 4 du code commerce, lequel dispose : 
"Aucune personne ne peut siéger au sein de la commission à deux titres différents", 
"Aucun élu de la commune d'implantation... ne peut siéger en une autre qualité que celle de
représentant de sa commune...". 

Sachant que la CDAC comprend toujours 3 élus locaux comme détaillé ci-dessus, considérant
que l’EPCI dont est membre la commune d’implantation et l’EPCI chargé du SCoT ne sont
qu’une seule et même collectivité, la Communauté d’Agglomération, il convient de designer un
délégué chargé de représenter le Président au titre du ScoT.

Lors  du Conseil  Communautaire  du 16 juillet  2020, il  a  été  procédé à la  désignation des
représentants pour siéger à la CDAC : 
- dans l’hypothèse où le projet étudié par la CDAC serait situé sur la Commune des Sables
d’Olonne :  Yannick  MOREAU,  Armel  PECHEUL,  Albert  BOUARD,  Noël  VERDON,  Alain
BLANCHARD, Lucette ROUSSEAU,
- au titre du SCOT : Yannick MOREAU, Armel PECHEUL, Albert BOUARD, Noël VERDON, Alain
BLANCHARD, Lucette ROUSSEAU. 

Or, considérant la démission d’Alain BLANCHARD, il convient de procéder à son remplacement.

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 23/02/2024
Reçu en préfecture le 23/02/2024
Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-13665-DE-1-1

- dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

- dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :

- par un vote à l’unanimité, le Conseil municipal peut choisir le scrutin public ou
ordinaire,

- à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

***

Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

La candidature d’Alexandre MEZIERE est proposée.

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE DESIGNER Alexandre MEZIERE au sein de la CDAC au titre du SCOT et au
titre de l’Agglomération. 
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 37

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

13. DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE DU MARAIS DES
OLONNES

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Caroline POTTIER,
Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Florence PINEAU
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

13 - DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE DU MARAIS DES
OLONNES

Madame Florence PINEAU sort de la salle.

Par  délibérations  des  16  juillet  2020  et  12  novembre  2021,  le  Conseil  Communautaire  a
désigné les membres du Syndicat Mixte du Marais des Olonnes, comme suit : 

Titulaires  :  Armel  PECHEUL,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Dominique  HORDENNEAU,  Rémi
BAROTIN, Fabrice CHABOT, Michel CHAILLOUX, Virginie AMMI 

Suppléants  :  Alain  BLANCHARD,  Gérard HECHT,  Yannick  MOREAU,  Lionel  PARISET,  Lucette
ROUSSEAU, Albert BOUARD, Orlane ROZO-LUCAS 

Pour faire suite à la démission d’Alain BLANCHARD, il est proposé de le remplacer.

L’alinéa 4 de l’article L. 5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : « Pour
l'élection des délégués des établissements publics de coopération intercommunale avec ou
sans fiscalité propre au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. 

Le  Conseil  Municipal  et  l'organe  délibérant  d'un  établissement  public  de  coopération
intercommunale peuvent décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux
nominations de leurs délégués au sein d'un syndicat mixte. »

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :

- dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, leur nomination
prend effet immédiatement,

- dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, le Conseil municipal
doit déterminer le mode de scrutin :
- par un vote à l’unanimité, le Conseil municipal peut choisir le scrutin public ou ordinaire,
- à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

***

Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

La candidature de Florence PINEAU est proposée.

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE DESIGNER Florence PINEAU, représentante suppléante au sein du Syndicat
Mixte du Marais des Olonnes. 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 37

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

14. DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE TRIVALIS

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Annie  COMPARAT,  Gérard  HECHT,  Maryse  LAINE,
Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Caroline POTTIER, Lucette
ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Jean-Pierre CHAPALAIN
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

14 - DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE TRIVALIS

Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN et Madame Maryse LAINE sortent de la salle.

Lors des conseils communautaires des 16 juillet 2020 et 8 juillet 2021, il  a été procédé à
l’élection des représentants au sein de Trivalis. 

Ainsi, ont été désignés : 
- TITULAIRES : Noël VERDON, Mauricette MAUREL, Alain BLANCHARD, Loïc PERON, Philippe
RUCHAUD,

-  SUPPLEANTS :  Patrice  AUVINET,  Thierry  MONNEREAU,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Daniel
COLAS, Isabelle VRAIN.

Or, considérant la démission d’Alain BLANCHARD, il convient de procéder à son remplacement. 

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats : 
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspondrait au nombre de membres dans les
organismes extérieurs à désigner, leur nomination prend effet immédiatement,
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil  Communautaire  doit  déterminer  le  mode  de
scrutin :

- par un vote à l’unanimité, le Conseil Communautaire peut choisir le scrutin public ou
ordinaire, 
-  à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

***

Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les candidatures de Jean-Pierre  CHAPALAIN titulaire  et  Maryse  LAINE  suppléante sont
proposées.

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de choisir le scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  DESIGNER  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  représentant  titulaire  au  sein  du
Syndicat Mixte Trivalis. 

- DE DESIGNER Maryse LAINE, représentante suppléante au sein du Syndicat
Mixte Trivalis. 
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

15. DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE E-COLLECTIVITÉS

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS
– Alexandre MEZIERE

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

15 - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE E-COLLECTIVITÉS

Monsieur Alexandre MEZIERE sort de la salle.

Dans  le  cadre  du  développement  des  procédures  de  dématérialisation  et  des  usages
numériques dans les collectivités, le syndicat mixte e-Collectivités Vendée a été créé par arrêté
préfectoral le 1er janvier 2014. 

Le  syndicat  a  pour  objet  le  développement  des  outils  et  des  usages  numériques  de  ses
membres  sur  la  base  d’une  mutualisation  et  d’une  mise  en commun des  technologies  de
gestion, d’information et de communication. 

Le syndicat favorise l’accès aux services et usages numériques à l’ensemble de ses membres
en  développant  des  outils  mutualisés,  notamment  la  mise  en  place  d’une  plateforme
multiservices numériques permettant entre autres la télétransmission des actes au contrôle de
légalité, les échanges numérisés entre les collectivités et les établissements publics avec les
trésoreries,  la  mise  en  œuvre  de  la  signature  et  du  parapheur  électronique,  la
dématérialisation des marchés publics et autres. 

Le syndicat pourra aussi développer des solutions informatiques génériques et pourra en outre
rechercher et mettre en œuvre des solutions informatiques métiers susceptibles d’intéresser
ses adhérents. 

Le syndicat pourra également proposer des solutions matérielles et logicielles en rapport avec
l’objet du syndicat. 

Le syndicat peut être coordonnateur de groupements de commandes publiques se rattachant à
son  objet,  dans  tous  les  domaines  ci-dessus  évoqués,  ou  correspondant  à  des  besoins
communs au Syndicat et à ses membres, notamment en matière de fourniture de certificat de
signature électronique et autres. 

Le syndicat peut aussi intervenir comme centrale d’achat au profit de ses membres adhérents
pour toute catégorie d’achat ou de commande publique se rattachant aux domaines d’activités
de ses compétences statutaires, notamment en matière de télécommunication et autres. 

Le syndicat mixte peut également intervenir pour le compte de ses membres notamment sous
forme de réalisation d’études, de prestations de services, de missions d’assistance ou de mise
à  disposition  des  solutions  proposées  par  le  syndicat,  dans  le  respect  de  la  législation
applicable, dès lors que ces interventions portent sur un objet se rattachant aux missions
statutaires du syndicat mixte. 

Ce syndicat mixte permet : 
- d’éviter toute fracture numérique entre les collectivités du département et d’avancer d’un
même pas pour mettre à profit les technologies de l’information et de la communication,
- de garantir une gestion plus performante, une sécurisation des systèmes, une plus grande
célérité dans les échanges et une relation plus efficace avec les citoyens,
- de réaliser des économies d’échelle et de mutualiser les solutions, les études et l’expertise
nécessaires à la conduite de ce type de projets innovants.

S’agissant  de  la  représentation  au  comité  syndical,  les  statuts  prévoient  la  répartition
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suivante : 
- collège des communes : 10 délégués titulaires et 10 délégués suppléants,
-  collège des établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à fiscalité  propre  :  4
délégués titulaires et 4 délégués suppléants,
- collège des syndicats de communes, syndicats mixtes et autres établissements publics locaux
: 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants,
- collège des syndicats de communes, syndicats mixtes et établissements publics couvrant en
totalité le périmètre d’un département ou de la région : 4 délégués titulaires et 4 délégués
suppléants,
- les départements : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant,
- la Région Pays de la Loire : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant.

Par délibération du 16 juillet 2020, il a été procédé à l’élection d’un représentant au sein du
collège des communautés, appelé dans un second temps à procéder à l’élection des délégués
au sein du comité syndical d’e-collectivités Vendée : Alain BLANCHARD.

Or, considérant sa démission, il convient de procéder à son remplacement.

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le mode de
scrutin dépend du nombre de candidats :

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
◦ par  un vote  à l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut  choisir  le  scrutin public  ou

ordinaire,
◦ à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

La candidature d’Alexandre MEZIERE est proposée.

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  DESIGNER Alexandre MEZIERE,  représentant  de  la  CA LSOA au sein du
collège des communautés du Syndicat Mixte e-collectivités.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

16. DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE GIGALIS

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS
– Alexandre MEZIERE

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

16 - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE GIGALIS

Monsieur Alexandre MEZIERE quitte la salle.

Faciliter  et  accélérer  l’aménagement  numérique  de  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne
constitue une volonté constante de la collectivité. 

Aussi, par délibération du 30 mars 2023, il a été décidé d’adhérer au syndicat mixte Gigalis.

Gigalis est un Syndicat mixte régional, opérateur public de services de télécommunication et
de services numériques dédié à l’aménagement numérique du territoire et au développement
de services et d’usages numériques à destination des collectivités territoriales ligériennes en
partenariat avec la Région Pays de la Loire. 

Créé en 2007 à l’initiative de la Région des Pays de la Loire, Gigalis regroupe des départements
et des intercommunalités. 

Il constitue une organisation rationnelle de la compétence « aménagement numérique », en
application de l’article L1425-1 du CGCT. 

Une centrale  d’achat a été mise en place afin  de mutualiser  les  besoins,  de simplifier  les
procédures et de réaliser des économies d’échelles. 

L’adhésion de la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne au syndicat mixte Gigalis
permet ainsi de bénéficier de la politique d’aménagement numérique portée par cet organisme
et de sa centrale d’achat pour la commande de fournitures et de services référencés au sein de
son catalogue, à des prix compétitifs, sans formalité de mise en concurrence. 

Il est précisé que l’adhésion à Gigalis n’est pas soumise à une participation financière.

Lors de la séance du 30 mars 2023 il a également été procédé à la désignation :
- d’un représentant titulaire : Alain BLANCHARD,
- un représentant suppléant : Annie COMPARAT.

Or,  considérant  la  démission  d’Alain  BLANCHARD,  il  est  proposé  de  procéder  à  son
remplacement. 

Conformément à l’article  L. 2121-21 du CGCT, Le mode de scrutin dépend du nombre de
candidats :
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions à désigner, leur nomination prend effet immédiatement,
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions à désigner, le Conseil communautaire doit déterminer le mode de scrutin :

- par un vote à l’unanimité, le Conseil communautaire peut choisir le scrutin public ou
ordinaire,

- à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.  

La candidature d’Alexandre MEZIERE est proposée.
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Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE DESIGNER Alexandre MEZIERE, représentant titulaire au sein du Syndicat
Mixte Gigalis.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 37

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

17. DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE DU SCHÉMA
D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX AUZANCE VERTONNE

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Dominique HORDENNEAU
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

17 - DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU REPRÉSENTANT AU SYNDICAT MIXTE DU SCHÉMA
D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX AUZANCE VERTONNE

Les  Sables  d’Olonne  Agglomération siège  au  sein  du  Syndicat  Mixte  du  Schéma
d’Aménagement  de  la  Gestion  des  Eaux  Auzance  Vertonne  dont  les  missions  portent  sur
l’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource
en eau et des milieux aquatiques, notamment la réalisation de toute étude, diagnostic ou suivi
complémentaire de la qualité des eaux en lien avec les mesures ou les objectifs du SAGE. 

Les représentants actuels des Sables d’Olonne Agglomération au sein du Syndicat Mixte du
SAGE Auzance Vertonne sont les suivants : 
- TITULAIRES :
Armel PECHEUL, Albert BOUARD, Noël VERDON, Yannick MOREAU, Michel CHAILLOUX, Jean-
Pierre CHAPALAIN,
-  SUPPLÉANTS :  Alain  BLANCHARD,  Rémi  BAROTIN,  Thierry  MONNEREAU,  Jacqueline
RUCHAUD, Ralph TRICOT, Elise BRULARD.

Or, considérant la démission d’Alain BLANCHARD, il convient de procéder à son remplacement.

Les modalités d’élections des représentants sont les suivantes : « Pour l'élection des délégués
des établissements publics de coopération intercommunale avec ou sans fiscalité propre au
comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses membres
ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre.

Le  conseil  municipal  et  l'organe  délibérant  d'un  établissement  public  de  coopération
intercommunale peuvent décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux
nominations de leurs délégués au sein d'un syndicat mixte. »

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats : 
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, leur nomination prend
effet immédiatement,
- dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, le Conseil municipal
doit déterminer le mode de scrutin :

- par un vote à l’unanimité, le Conseil communautaire peut choisir le scrutin public ou
ordinaire,
- à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

* * * 

Vu les articles L.2121-21 et L. 5711-1 du CGCT, 

Vu les délibérations des Conseils Communautaires des 16 juillet 2020 et 6 juillet 2023,

La candidature de Dominique HORDENNEAU est proposée.
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Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE DESIGNER Dominique HORDENNEAU, représentante suppléant au Syndicat
Mixte Auzance Vertonne. 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

18. DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT A LA SEM VENDÉE EXPANSION

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS
– Alexandre MEZIERE

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

18 - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT A LA SEM VENDÉE EXPANSION

Monsieur Alexandre MEZIERE sort de la salle.

La  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération,  au  regard  des
compétences  et  des  territoires  qu’elle  a  en  gestion,  est  actionnaire  de  la  SAEML  Vendée
Expansion.

Vendée Expansion a pour objet d’intervenir pour ce qui concerne notamment : 
– la réalisation d'opération d'aménagement,
– la réalisation d'opération de construction (bâtiments…),
– le développement du tourisme du territoire départemental….

Les instances de la société (Assemblée spéciale, Conseil d’administration, Assemblée générale)
sont pour partie composées d’élus représentants les collectivités locales et leurs groupements
actionnaires. 

Par délibération du 16 juillet 2020, il a été procédé à la désignation des représentants de notre
Communauté d’Agglomération au sein des instances de la SEM Vendée Expansion, comme
suit :
TITULAIRE REPRÉSENTANT ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Alain BLANCHARD,
SUPPLÉANT REPRÉSENTANT ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Albert BOUARD,
TITULAIRE REPRÉSENTANT ASSEMBLÉE SPÉCIALE : Armel PECHEUL.

Or, considérant la démission d’Alain BLANCHARD, il convient de procéder à son remplacement. 

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
◦ par  un vote  à l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut  choisir  le  scrutin public  ou

ordinaire,
◦ à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

***

Vu l’article L 300-1 du Code de l’Urbanisme, 

Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

La candidature d’Alexandre MEZIERE est proposée.

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  DESIGNER  Alexandre  MEZIERE,  représentant  titulaire  de  la  CA  LSOA  à
l’Assemblée Générale de la SEM Vendée Expansion.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

19. DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT A LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE AGENCE DE
SERVICES AUX COLLECTIVITÉS LOCALES DE VENDÉE

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS
– Alexandre MEZIERE

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

19 - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT A LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE AGENCE DE
SERVICES AUX COLLECTIVITÉS LOCALES DE VENDÉE

Monsieur Alexandre MEZIERE sort de la salle.

La Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération est membre de la SPL
Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée, auprès de laquelle  elle trouve un
partenaire local fiable pour la réalisation de ses projets. En effet, cette instance, dont la CA
LSOA est adhérente, réunit les collectivités de Vendée et apporte des missions dans différents
domaines  tels  que  l’ingénierie  routière,  l’aménagement  et  le  renouvellement  urbain
(négociation  foncière,  création  de  zones  d’habitations  ou  artisanales),  la  création  ou  la
construction de bâtiments et enfin dans le domaine de l’ingénierie territoriale et touristique
pour la réalisation de projets locaux. 

Les représentants des Sables d’Olonne Agglomération au sein de la SPL « Agence de services
aux collectivités locales de Vendée » désignés en début de mandat sont les suivants :
REPRÉSENTANT TITULAIRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Alain BLANCHARD,
REPRÉSENTANT SUPPLÉANT ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Albert BOUARD,
REPRÉSENTANT TITULAIRE ASSEMBLÉE SPÉCIALE : Armel PECHEUL.

Or, considérant la démission d’Alain BLANCHARD, il convient de procéder à son remplacement. 

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
◦ par  un vote  à  l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut choisir  le  scrutin public  ou

ordinaire,
◦ à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

***

Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 juillet 2020,

La candidature d’Alexandre MEZIERE est proposée.

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :
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- DE  DESIGNER  Alexandre  MEZIERE, représentant  titulaire  de  la  CA  LSOA  à
l’Assemblée Générale de la SPL ASCLV. 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

20. DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT A LA MISSION LOCALE ATLANTIQUE VENDÉE

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS
– Alexandre MEZIERE

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

20 - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT A LA MISSION LOCALE ATLANTIQUE VENDÉE

Monsieur Alexandre MEZIERE sort de la salle.

Depuis 2018, la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération adhère à la
Mission Locale en lieu et place des communes membres. 

Au regard des statuts de la Communauté d’Agglomération, cette adhésion s’inscrit dans les
compétences supplémentaires, volet Formation : Soutien à toutes les actions de formation
professionnelle. 

Les  représentants  actuels  des  Sables  d’Olonne  Agglomération au  sein  du  Conseil
d’Administration désignés en début de mandat sont les suivants :
-  TITULAIRES :  Annie  COMPARAT,  Alain  BLANCHARD,  Loïc  PERON,  Jacqueline  RUCHAUD,
Yannick MOREAU,
-  SUPPLEANTS :   Rémi  BAROTIN,  Armel  PECHEUL,  Florence  PINEAU,  Lucette  ROUSSEAU,
Maryse SOUDAIN.

Or, considérant la démission d’Alain BLANCHARD, il convient de procéder à son remplacement. 

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
◦ par  un vote  à  l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut choisir  le  scrutin public  ou

ordinaire,
◦ à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

* * *

Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 16 juillet 2020 du conseil communautaire,

La candidature d’Alexandre MEZIERE est proposée.

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :
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- DE  DESIGNER Alexandre MEZIERE,  représentant titulaire au sein du Conseil
d’Administration de la Mission Locale Vendée Atlantique.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

21. DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN D'INITIATIVES VENDÉE TERRES ET
LITTORAL

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS
– Alexandre MEZIERE

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

21 - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN D'INITIATIVES VENDÉE TERRES ET
LITTORAL

Monsieur Alexandre MEZIERE sort de la salle.

Les  Sables  d’Olonne  Agglomération,  dans  le  cadre  de  sa  compétence  développement
économique est membre de l’Association Initiative Vendée Terres et Littoral dont l’objet est de
«  déceler et de favoriser l’initiative créatrice d’emplois, d’activités de biens ou de services
nouveaux par l’appui à la création, à la reprise ou au développement de TPE ou PME. Elle
apporte  son  soutien  par  l’octroi  d’un  prêt  personnel  sans  garantie  ni  intérêt  et  par  un
accompagnement,  un  parrainage  et  un  suivi  technique  des  porteurs  de  projets  assurés
gracieusement. Elle contribue aussi à la mobilisation d’autres moyens de soutien aux jeunes
entrepreneurs. » 

L’association se compose de 6 collèges d’adhérents suivants : 
- les collectivités publiques,
- les organismes financiers,
- les entreprises,
-  les  opérateurs :  les  personnes morales intervenant  en faveur  de l’entrepreneuriat  et  du
développement économique local, départemental, régional ou national, telles que syndicats,
organisations socio-professionnelles, groupements interprofessionnels, chambres consulaires,
agences de développement,  pépinières,  incubateurs,  associations d’entreprises ou de chefs
d’entreprises,  associations  de  l’économie  solidaire,  établissements  de  formation  et  de
recherche, organismes de soutien à l’emploi,
- les qualifiés : toutes personnes physiques retenues par le Conseil d’Administration pour leurs
compétences, et leur volonté d’implication,
- les bénéficiaires : les bénéficiaires (personnes physiques) d’un prêt d’honneur de l’association
en cours de remboursement et ayant sollicité leur adhésion par écrit.

Les  personnes  morales  et  les  collectivités  membres  d’un  des  collèges  désignent  un
représentant permanent seul habilité à délibérer. 

Un ou plusieurs suppléants peuvent également être nommés. 

Lors  du conseil  communautaire  du 24  septembre  2020,  il  a  été  procédé  à  l’élection  d’un
représentant titulaire et d’un représentant suppléant au sein de l’Association Initiative Vendée
Terres et Littoral, comme suit :  
- titulaire : Alain BLANCHARD,
- suppléante : Virginie AMMI.

Or, considérant la démission d’Alain BLANCHARD, il convient de procéder à son remplacement.

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
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◦ par  un vote  à l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut  choisir  le  scrutin public  ou
ordinaire,

◦ à défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

* * *

Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

La candidature d’Alexandre MEZIERE est proposée.

Par un vote à l’unanimité, il est décidé de procéder à la désignation au scrutin public. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE DESIGNER Alexandre MEZIZERE, représentant titulaire au sein d’Initiative
Vendée Terres et Littoral.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

22. GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L'IMPRESSION ET LA PAPETERIE

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

22 - GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L'IMPRESSION ET LA PAPETERIE

Les marchés conclus en mars et juin 2020 pour l’impression et la papeterie de la ville des
Sables d’Olonne arrivent à échéance les 9, 14 avril et le 28 juin 2024. 

Considérant  que  les  services  Communication  des  deux  collectivités  ont  des  besoins
relativement similaires en impression, mutualiser le marché d’impressions facilitera la gestion
et engendrera  des économies d’échelle.  C’est  pourquoi,  il  est  proposé la  constitution  d’un
groupement  de  commandes  en vue  de  la  passation  d’accords-cadres  pour  l’impression  de
documents, enveloppes et papier en-tête imprimés.

Pour la réalisation de l’objet du groupement, la Ville des Sables d’Olonne est désignée par les
membres  du  groupement  comme  le  coordonnateur  du  groupement  pour  la  passation,  la
signature et la notification du contrat.

Chaque membre adhère au groupement par le vote d’une délibération soumise à l’approbation
de son assemblée délibérante.

La convention annexée à la présente délibération fixe les modalités de fonctionnement du
groupement.

La commission d’appel d’offres du coordonnateur attribuera les accords-cadres.

La consultation sera lancée sous la forme d’un appel d’offres ouvert. Elle portera sur 5 lots,
conclus sous la  forme d’accords-cadres à bons de commande mono-attributaires pour une
durée de 4 ans avec un montant maximum, selon le détail suivant :

Montant maximum HT Ville des Sables
d’Olonne

Les Sables d’Olonne
Agglomération

Total HT

Lot 1 : Affiches 100 000 € 100 000 € 200 000 €

Lot 2 : Tracts,
dépliants, brochures

300 000 € 150 000 € 450 000 €

Lot 3 : Magazine
officiel

350 000 € 350 000 € 700 000 €

Lot 4 : papeterie -
enveloppes imprimées

20 000 € 30 000 € 50 000 €

Lot 5 :papeterie -
lettres à en-tête

20 000 € 10 000 € 30 000 €

Les accords-cadres pourront être résiliés chaque année à la date anniversaire.

Le montant maximum des accords-cadres sera de 1 430 000 € HT sur 4 ans.
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* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8, L.2124-
2, R.2124-2, R.2161-2 à R.2161-5, R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-13 à R.2162-14.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER la constitution d’un groupement de commandes pour l’impression
et  la  papeterie  de  la  Ville  et  la  Communauté  d’Agglomération  des  Sables
d’Olonne,

- D’ACCEPTER  les  termes  de  la  convention  constitutive  du  groupement  de
commandes ci-annexée,

- D’ACCEPTER  que  la  Communauté  d’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  soit
désignée comme coordonnateur du groupement,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  ladite
convention ainsi que tout document y afférent.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR
L’IMPRESSION DES ÉDITIONS DE COMMUNICATION

ENTRE LES SOUSSIGNÉS     :  

La Commune des SABLES D'OLONNE, représentée par Monsieur Michel YOU, en qualité
de conseiller municipal délégué aux marchés publics, dûment autorisé par délibération
du Conseil Municipal en date du 12 février 2024 ayant son siège 21 place du Poilu de
France – 85100 Les Sables d'Olonne, ci-après dénommé « la Ville ».

d’une part,

Et

LES  SABLES D’OLONNE Agglomération, représentée par Monsieur Patrice AUVINET, en
qualité de conseiller communautaire délégué aux marchés publics, dûment autorisé par
délibération du Conseil Communautaire en date du 15 février 2024, ayant son siège 21
place  du  Poilu  de  France  –  85100  LES  SABLES  D’OLONNE,  ci-après  dénommé
« l’Agglomération »

d’autre part, 

VU :

 le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

 l’article L2113-6 du code de la commande publique, 



CONSIDÉRANT:

Les besoins de la commune des Sables d’Olonne et des Sables d’Olonne Agglomération,
en matière d’impression des éditions de communication .

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT     :  

ARTICLE 1  er   – OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES  
Le groupement de commandes constitué sur le fondement de l’article L2113-6 du Code
de la commande publique, ci-après désigné « le groupement » a pour objet la passation,
la signature, la notification et l’exécution du marché en vue de permettre l’impression
des éditions de communication pour la Ville des Sables d’Olonne et la Communauté
d’Agglomération des Sables d’Olonne.

La présente convention fixe les modalités de fonctionnement de ce groupement.

ARTICLE 2 - DÉSIGNATION DES MEMBRES DU GROUPEMENT
Le groupement  est  constitué de la  Ville  des  Sables  d’Olonne et  de la  Communauté
d’Agglomération les Sables d’Olonne.

ARTICLE 3 – COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES
Pour la réalisation de l’objet du groupement, 

La ville des Sables d’Olonne 

est désignée par l’ensemble des membres du groupement comme le coordonnateur du
groupement  pour  la  préparation,  la  passation,  la  signature  et  la  notification
conformément aux besoins définis par chaque membre.

ARTICLE 4 – MISSIONS DU COORDONNATEUR
Le coordonnateur est chargé :

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins
sur la base d’une définition préalable établie par lui en concertation avec les membres ;
- de définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation ;
- d’élaborer l’ensemble du ou des dossiers de consultation des entreprises en fonction
des besoins définis par les membres ;
- d’assurer l’ensemble des opérations de sélection du candidat titulaire :
 rédaction et envoi de l’avis d’appel public à la concurrence et de l’avis d’attribution,
 dématérialisation et mise en ligne du ou des dossiers de consultation des entreprises le
cas échéant,
 réception et analyse des offres,
 information des candidats,
 convocation de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement,

- de signer et notifier les marchés attribués par la commission d’appel d’offres:
- de transmettre le marché au contrôle de légalité
- de transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à l’exécution
du marché en ce qui les concerne.

Le  coordonnateur  a  la  charge  de  faire  approuver  le  dossier  de  consultation  des
entreprises (DCE) par tous les membres du groupement. Le coordonnateur peut à tout
moment, et après avoir consulté l'ensemble des membres du groupement, déclarer la
procédure sans suite.

ARTICLE 5 – MISSIONS DES MEMBRES
Les membres du groupement sont chargés :
 de communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins en vue de
la passation des marchés,
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 d’assurer  la  bonne  exécution  du  marché  portant  sur  l’intégralité  de  ces
besoins, 

Les membres feront leur affaire du suivi et du règlement du marché de la prestation leur
incombant.

ARTICLE 6 – ADHÉSION/RETRAIT
Chaque membre adhère au groupement de commandes par une délibération soumise à
l’approbation de son assemblée délibérante.
Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur.
Chaque membre est  libre  de  se  retirer  du  groupement.  Le  retrait  d’un  membre du
groupement est constaté par une décision selon ses règles propres.
Cette décision est notifiée au coordonnateur. Le retrait ne prend effet qu’à l’expiration
des marchés en cours de passation et/ou d’exécution.

ARTICLE 7 –COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
La  commission  d’appel  d’offres  du  coordonnateur  est  désignée  pour  l’attribution  du
marché.

ARTICLE 8 – DURÉE DU GROUPEMENT
Le groupement prendra fin de fait au terme de l’exécution des marchés.
La présente convention sera renouvelée en cas de modification de la réglementation
relative au groupement de commandes.

ARTICLE 9 - ÉVALUATION DES BESOINS ET FORME DES MARCHES
La répartition financière maximum HT annuelle de l’accord-cadre est la suivante :

Montant maximum
annuel HT

Ville des Sables
d’Olonne

Les Sables d’Olonne
Agglomération

TOTAL ANNUEL

Lot 1: Affiches 100 000 € 100 000 € 200 000 €

Lot 2: Tracts,
dépliants, brochures

300 000 € 150 000 € 450 000 €

Lot 3: Magazine
officiel

350 000 € 350 000 € 700 000 €

Lot 4: Papeterie -
enveloppes
imprimées

20 000 € 30 000 € 50 000 €

Lot 4: Papeterie -
lettres à en-tête

20 000 € 10 000 € 30 000 €

La procédure utilisée sera l’appel d’offres ouvert. Le marché sera conclu sous la forme
d’un  accord-cadre  à  bons  de  commande  sans  minimum  avec  maximum,  mono-
attributaire pour une durée de 4 ans à compter de la notification.

Le montant maximum de l’accord-cadre est 1 430 000,00 € HT sur 4 ans.

ARTICLE 10 – FRAIS DE GESTION DES PROCÉDURES
La mission du coordonnateur ne donnera lieu à aucune forme d’indemnisation ou de
financement à la charge des autres membres du groupement.

Les frais de publicité inhérents à cette consultation seront assumés à parts égales entre
chacun des membres du groupement. En pratique, le coordonnateur réglera les factures
concernées  et  émettra  un  titre  de  recette  à  l'attention  des  autres  membres  du
groupement.

ARTICLE 11 – MODIFICATIONS
Toute  modification  de  la  présente  convention  doit  intervenir  sous  forme  d’avenant
approuvé par l’ensemble des membres du groupement.
Les décisions des membres du groupement sont notifiées au coordonnateur.
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La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a
approuvé les modifications. 

ARTICLE 12 – CAPACITÉ A AGIR EN JUSTICE
Le  coordonnateur  peut  agir  en  justice  au  nom et  pour  le  compte  des  membres  du
groupement.
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par
une  décision  devenue  définitive,  le  coordonnateur  divise  la  charge  financière  par  le
nombre  de  membres  pondéré  par  le  poids  financier  de  chacun d'entre  eux dans  le
marché.  Il  effectue l'appel  de fonds auprès de chaque membre pour  la  part  qui  lui
revient.

ARTICLE 13 – SUBSTITUTION DU COORDONNATEUR
En cas de retrait du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le
coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative
interviendra pour désigner un nouveau coordonnateur.

ARTICLE 14 – RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
En cas de contentieux portant sur l’application de ladite convention constitutive d’un
groupement de commandes, et à défaut de règlement à l’amiable,  les litiges seront
portés devant le Tribunal Administratif de NANTES.

Fait à LES SABLES D’OLONNE, le 
En deux exemplaires originaux.

Pour le Maire et par délégation,
Michel YOU
Conseiller municipal délégué aux marchés 
publics

Pour le Président et par délégation,
Patrice AUVINET
Conseiller  communautaire  délégué  aux
marchés publics
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 35

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

23. SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT,  Maryse  LAINE,  Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Caroline  POTTIER,  Lucette
ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Loïc PERON
– Florence PINEAU
– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS
– Rémi BAROTIN

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

23 - SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS

Monsieur Loïc PERON, Rémi BAROTIN et madame Florence PINEAU sortent de la salle.

Un dynamisme associatif toujours plus grand, soutenu par l’Agglomération

Le dynamisme associatif  de  l’Agglomération  est  une richesse humaine que  l’Agglomération
s’attache à soutenir, encourager et faire rayonner.

Dans  la  continuité  des  années  précédentes  et  en  particulier  après  les  dernières  années
marquées  par  la  crise  sanitaire,  la  Communauté  d’Agglomération  souhaite  poursuivre  sa
politique  de  soutien  aux  associations  qui  organisent  des  événements  de  rayonnement
communautaire.

À travers cet effort financier, l’Agglomération souhaite encourager le formidable dynamisme
associatif de l’Agglomération qui participe à notre qualité de vie et à notre attractivité. En effet,
ces initiatives sont un vecteur de lien social  qui animent l’Agglomération et permettent de
promouvoir la destination « Les Sables d’Olonne ». Enfin, ces initiatives génèrent de l’activité
et donc des retombées économiques.

Le  soutien  aux  événements  correspond  à  la  politique  de  développement  touristique  du
territoire,  dont la stratégie événementielle  a pour objectif  de promouvoir  la marque « Les
Sables d’Olonne ». Par leur rayonnement, ces événements concourent parfaitement à cette
stratégie, en offrant une triple opportunité pour l’Agglomération :

- une opportunité touristique avec l’afflux de visiteurs qui découvrent la destination avant
et après la saison estivale et ceux qui reviennent pour des rendez-vous événementiels
récurrents au niveau local,

- une opportunité économique grâce aux retombées directes et indirectes générées par
ces événements auprès des entreprises,

- une  opportunité  marketing,  car  le  nom  de  l’Agglomération  est  associé  à  des
événements prestigieux ; c’est l’image de la destination entière qui en bénéficie. 

Une campagne de subventions 2024 dématérialisée pour simplifier les démarches
administratives des associations

Cette  année,  la  campagne  de  subvention  a  été  pour  la  première  fois  initiée  de  façon
dématérialisée afin de simplifier les démarches administratives des associations et de ne plus
avoir à renseigner les mêmes informations demandées chaque année. Seule une actualisation
des données sera nécessaire.

Dès lors, depuis l’ouverture, en septembre dernier, ce ne sont pas moins de 266 associations
qui ont  été accompagnées dans la démarche initiée à la Ville  et à l’Agglomération et 134
demandes adressées à la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne.

Un  soutien  renouvelé  de  l'Agglomération  auprès  des  associations  à  hauteur  de
710 360 €

La  campagne  de  subventions  2024  a  nécessité  un  recensement  global  des  demandes
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municipales et communautaires afin que les commissions disposent d’une vision globale pour
l’instruction des demandes à rayonnement communautaire.

C’est dans le but d’encourager ces évènements qui profitent au dynamisme du territoire que
l’Agglomération  a  fait  le  choix  de  renouveler  son  soutien  à  hauteur  de  710 360  € dont
128 400 € consacrés à l’encouragement des sportifs amateurs qui évoluent vers le plus haut
niveau  afin  de  faire  vibrer  l’identité  des  Sables  d’Olonne  Agglomération au-delà  du
Département de la Vendée.

Les moyens affectés au fonctionnement courant des associations restent équivalents à ceux de
l'année précédente. Le soutien apporté aux événements a été rationnalisé, dans le cadre d'un
calendrier bisannuel équilibré. Celui-ci a été travaillé avec les associations concernées, afin
d'assurer  un  équilibre  soutenable  aussi  bien  dans  l'offre  au  public  que  dans  les  moyens
financiers, matériels et humains mobilisés en 2024 et 2025.

Pour 2024, le montant dédié aux subventions est réparti comme suit (cf. détail complet dans
l’annexe de la présente délibération) :

Thème
Subventions
attribuées 2023

Demandes 2024
Subventions
proposées 2024

Finances et Personnel 7 000 € 8 100 € 3 060 €

Environnement 22 500 € 55 550 € 40 000 €

Développement économique 13 500 € 14 150 € 12 950 €

Solidarité 108 730 € 114 464 € 78 030 €

Nautisme 317 080 € 197 000 € 180 000 €

Évènementiel 349 195 € 285 570 € 267 920 €

Soutien aux sportifs de haut-
niveau

163 500 € 207 850 € 128 400 €

Total 981 505 € 882 684 € 710 360 €

Des subventions encadrées par des conventions

Il est à noter que les subventions liées à de l'événementiel sont versées sous réserve de la
tenue de l’événement, celles liées à des projets sous la réserve de la réalisation effective de
ceux-ci.  La collectivité, dans le cadre du partenariat établi, devra être consultée sur le choix
des programmations des évènements.

De  plus,  cette  année,  la  collectivité  pourra  demander  à  l’association  qui  organise  un
évènement, le compte de résultat de celui-ci, au plus tard 2 mois après la réalisation de la
manifestation  subventionnée.  Si  ce  compte  de  résultat  fait  apparaître  un  budget  réalisé
inférieur au budget présenté pour solliciter la subvention, la collectivité aura la possibilité de
réduire  la  subvention au prorata  des  dépenses  prévues  non réalisées et  de demander  au
besoin le remboursement des sommes versées excédentaires.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, pour les associations dont
le  montant  de  subvention  est  supérieur  à  23 000 €,  l'Agglomération  des  Sables  d’Olonne
conclura  une  convention  d’objectifs  et  de  moyens  selon  les  projets  ci-joints.  Il  s’agit  des
associations désignées ci-dessous :

- Les Sables Vendée Course au Large => convention tripartite avec la Ville et Les Sables
d’Olonne Agglomération,
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- La commune libre de La Chaume,
- Vista.

En outre,  l'Agglomération  souhaite  accompagner  ses  meilleurs  sportifs,  qui  obtiennent  des
résultats de premier plan au niveau national et international, à travers un soutien particulier
par l'intermédiaire de leurs clubs. Lors des compétitions sportives auxquelles ils participent,
ces champions sablais  sont en effet  les  ambassadeurs des Sables d'Olonne en France,  en
Europe et dans le monde. Une convention tripartite définissant les modalités de ces soutiens
personnalisés sera donc établie, selon le modèle ci-joint, avec chaque sportif concerné et les
associations suivantes :

 Tennis Ballon Olonnais (TBO),
 Sables d'Olonne Badminton (SOBAD 85),
 Judo Littoral Sablais (JLS),
 Boxe 85,
 Les Sables Vendée Cyclisme (LSVC),
 Les Sables d'Olonne Natation (LSN),
 Les Sables Vendée Course au Large,
 Les Sables Vendée Triathlon (LSVT),
 Les Sables Vendée Tennis de Table (LSVTT),
 SEC Athlétisme,
 Moto Club Pays des Olonnes (MCPO),
 Les Sables Danse,
 Les Robins des Foys,
 Canoë Kayak Côte de Lumière (CKCL),
 Olonna Surf Club,
 Sports Nautique Sablais (SNS).

Des conventions spécifiques dont le partenariat est établi sur plusieurs années :
 DRAKKAR (subvention liée au financement de la construction d’un drakkar, convention

établie pour une aide sur 3 ans),
 Ecole  des  Formations  Maritimes  (Subvention  liée  au  fonctionnement  du  centre  de

formation pour une durée de 3 ans).

Enfin  dans  le  cadre  de  l’organisation  de  manifestations  ou  d’activités  spécifiques,  une
convention d’objectifs et de moyens sera par ailleurs signée entre la Ville, l’Agglomération et
les associations ci-dessous :

 SAPOVAYE,
 Orbestier.

* * *

Vu les statuts des Sables d’Olonne Agglomération,

Vu les avis favorables émis par les différentes commissions :
 La commission Transition Energétique et climatique en date du 10 novembre 2023,
 La commission environnement en date du 15 novembre 2023,
 La commission RH en date du 16 novembre 2023,
 La commission Développement Economique et Numérique en date du 4 décembre 2023,
 La commission Solidarité en date du 4 décembre 2023,
 La commission Culture en date du 7 décembre 2023,
 La commission Transport et mobilités en date du 14 décembre 2023,
 La commission Sports et Nautisme en date du 14 décembre 2023,
 La commission ad hoc des subventions 2024 en date du 9 janvier 2024.

Vu l'avis favorable de la Commission Solidarité, réunie le 8 février 2024,
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  VALIDER,  l’attribution  des  subventions  récapitulées  dans  le  tableau  ci-
annexé,

- D’AUTORISER, Monsieur le  Président  ou  son  représentant,  à  signer  les
conventions  d’objectifs  supérieures  à  23 000 €  ou  tous  documents  se
rapportant à cette délibération.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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THEMATIQUE "PERSONNEL"

Attribué 2022 Demandes 2023 Attribué 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

Fonctionnement 6 500 € 7 000 € 7 000 € 2 124 €

Parking indigo 936 €
6 500 € 7 000 € 7 000 € 8 100 € 3 060 €

THEMATIQUE "ENVIRONNEMENT"*

Attribué 2022 Demandes 2023 Attribué 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

600 € 600 € 600 € 600 € 600 €

600 € 1 000 € 600 € 1 000 € 600 €

JARDINIERS DE France Fête des jardiniers 250 € 300 € 300 € 300 € 300 €

Fonctionnement 7 000 € 15 000 € 7 500 € 18 000 € 7 500 €

Odyssée des arbres 3 000 € 3 000 €

Odyssée Juniors 3 000 € 3 000 €

Odyssée Terre Océan 3 000 € 3 000 €

Animations scolaires grands évènements 4 000 € 4 000 € 6 000 € 5 000 €

ASSOCIATION DE DEFENSE DE 

L’ENVIRONNEMENT EN VENDEE 

(ADEV)
Au cœur des Marais 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 €

8 450 € 28 400 € 20 500 € 30 400 € 18 500 €

THEMATIQUE "TRANSITION ENERGETIQUE ET CLIMATIQUE" *

Attribué 2022 Demandes 2023 Attribué 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

16 500 € 16 500 €

 Fonctionnement 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

Organisation de conférences 2 250 € 1 000 €

DETOURNEMENT LIBRE DE CONSOMMABLE (DLC) 1 000 € 1 000 €

2 000 € 2 000 € 2 000 € 21 750 € 20 500 €

THEMATIQUE "MOBILITÉ" *

Attribué 2022 Demandes 2023 Attribué 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

AVÉLOS 3 400 € 1 000 €

3 400 € 1 000 €

THEMATIQUE "DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE"

Attribué 2022 Demandes 2023 Attribué 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

4 000 € 5 000 € 4 500 € 4 500 € 4 000 €

800 €

150 € 150 € 150 € 150 €

Fonctionnement 30 000 €

Parcours de formation « ose, développe agis » 20 000 €

2 000 € 2 200 € 2 200 € 2 000 € 2 000 €

TERRE ATTITUDE VENDEE 37
ème

 Fête de l'Agriculture 10 000 €

20 500 € 81 850 € 13 500 € 14 150 € 12 950 €

THEMATIQUE "SOLIDARITE"

Attribué 2022 Demandes 2023 Attribué 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

250 €

AFM TELETHON Action au sein des piscines communautaires 91,80 €

69 630 €

9 600 €

*dont 9 600 € LSO

AREAMS Dont médiation familiale 200 € 500 € 500 € 13 164 € 5 000 €

Fonctionnement 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 500 € 2 000 €

Achat de matériel pour créer un parcours de 

motricité
300 € 300 €

9 000 €

600 € 1 800 € 1 000 € 1 500 € 1 500 €

12 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 €

700 € 700 € 700 € 700 € 700 €

30 000 € 10 000 €

Voté en 2021

(30 000 € sur 2 ans)

3 500 €

137 572 € 131 900 € 108 730 € 114 464 € 78 030 €

THEMATIQUE "NAUTISME"

Attribué 2022 Demandes 2023 Attribués 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

ASSOCIATION NOUVELLE POUR LA 

COURSE CROISIERE DES PORTS 

VENDEENS

Course Croisière des Ports Vendéens - 2 juillet 

2024
4 000 € 4 500 € 4 000 € 5 000 €                      4 000 €                   

30 000 €                    25 000 €                 

DEFI LES SABLES D'OLONNE
Participation de Emmanuel HUBE et 

Dominique GAUTREAU
15 000 € 20 000 € 15 000 €                   20 000 € 20 000 €                 

Association

COURSE CROISIERE EDHEC - 12 au 21 avril 2024

PROTECTION CIVILE DE VENDEE - Antenne pays des Olonnes 30 000 € 10 000 €Voté en 2023

(20 000 € sur 2 ans)

SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX

TOTAL

43 830 €                 

ASSOCIATION LES P'TITS MOUSSES

LE NID DES AIDANTS

BENEVOLES DU LITTORAL OLONNOIS

CENT POUR UN VENDEE OUEST

EVAVIE 85

Association

ALLO "ECOUTE PARENTS 85"

VISTA (anciennement APSH) 81 600 € 79 230 € 81 600 €

DECLIC ET VOUS 1 500 € 3 000 € 1 500 €                   

SOLIDARITE PAYSANS 85

TOTAL

COMITE REGIONAL DES PECHES MARITIMES ET DES ELEVAGES MARINS DES 

PAYS DE LA LOIRE (COREPEM)

Route pêche - Port ouvert

4 500 € 4 500 € 4 500 € 4 500 € 4 500 €

ASSOCIATION PECHE DE LOISIRS ATLANTIQUE VENDEE

Etude de la dynamique des polutions de palourdes
(Convention sur 3 ans 2023 - 2025)

22 026 € 800 €
(Voté en 2023 - 800€/an pendant 3 ans)

CONFRERIE DES FIEFS VENDEENS

COLLECTIF SOL'AIRE DE LA COTE 

DE LUMIERE

TOTAL

Association

TOTAL

Association

ADIE

RANDO AUZANCE VERTONNE

CICADELLE

WATER FAMILY 

DU FLOCON A LA VAGUE

TOTAL

Association

CARBONE BLEU

SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS 

Association

AMICALE SABLAISE DES AGENTS 

MUNICIPAUX ET COMMUNAUTAIRES 
8 100 €

TOTAL

Association



LES SABLES D’OLONNE PORT DE 

PÊCHE
Défi des ports de pêche 80 000 € 80 000 €

LES SABLES D'OLONNE VENDEE 

COURSE AU LARGE
Les Sables-Les Açores 40 000 € 45 000 €                    45 000 €                 

LES SABLES D'OLONNE VENDEE 

COURSE AU LARGE
LSO/Horta/LSO 30 000 € 30 000 €

OLONA SURF CLUB Championnats de France Master 4 500 € 3 500 €

20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €                    

Demi National ILCA 8 000 € 8 000 € 16 000 €                    10 000 €                 

Trophées Port Olona 2024 5 000 €                      5 000 €                   

ECOLE DES FORMATIONS 

MARITIMES DU LITTORAL VENDEEN
Convention d'objectifs 12 850 € 12 850 € 12 850 € 16 000 €                    16 000 €                 

ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE 

ERIC TABARLY
Participation au Défi des ports de pêche 5 730 € 5 730 €

CFI SNSM
Subvention exceptionnelle suite au tournage le 

paquebot
4 000 €

SNSM STATION DES SABLES 

D’OLONNE

Subvention exceptionnelle suite au tournage le 

paquebot
4 000 €

VENDEE LES SABLES SURF 

ORGANISATION

Oragnisation des Mondiaux de Stand-up paddle 

- oct. 2023
100 000 €

121 850 € 225 580 € 317 080 € 197 000 € 180 000 €

THEMATIQUE "AUTRES EVENEMENTS"

Attribué 2022 Demandes 2023 Proposition 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

3 FB ROCK'OLONNE 2024 à l'Ile d'olonne 5 000 €                                       2 000 € 

15 000 €

* dont 9 000 € LSO

AMICALE LAIQUE DU CHATEAU 

D’OLONNE

12ème édition du Printemps de la laïcité
1 500 € (Transfert à la Ville)

APEL SAINT PIERRE DE VAIRE
16ème édition de la Randonnée Gourmande 

Crépusculaire
0 € 2 000 € 1 500 €

Bourse d'étude pour Raphaël COLLARD 14 569 € 8 000 €

Organisation d'un concert d'anciens élèves 900 € 700 €

Fonctionnement - Ateliers à thème 300 € 300 € 300 €

AVVAS
Nombreux événements en lien avec la mer + 

Fête des 20 ans
3 000 € (Transfert à la Ville)

BLUEMOON CONCERT
Organisation de plusieurs concerts / 

évènements culturels à Sainte Foy
15 000 €

2 000 € 1 000 €

CHANTS SONS Chant’appart 500 € 500 € 1 000 € 500 €

42° Fête des Vieux Métiers 15 000 € 7 500 € 7 500 € 10 000 € 7 500 €

Le 10 K’ILE fait ses jeux 2024 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 €

15 000 € 5 000 €

FESTIV'ARTS Festiv'arts fête ses 20 ans ! 2 500 € 1 000 € 1 000 €

FOYER RURAL DE SAINTE FOY Fidésiades 2024 - A Sainte Foy (85) 1 500 € 1 500 € 1 500 € 30 000 € 25 000 €

JEUNESSES MUSICALES DE France 

LES SABLES AGGLOMERATION

Intervention muscicale dans les écoles 

élémentaires de LSOA
12 300 € 12 300 € 12 300 € 12 300 € 12 300 €

Le Kraken en Bordée 30 000 € 27 500 €

La Chnoue en bordée 35 000 €

La grande Bordée 100 000 € 55 000 €

LE DRÔLE DE FESTIVAL Festival Le souffleur d'Arundel 20 000 € 20 000 € 20 000 € 30 000 € 20 000 €

LES AMIS DE LA DANSE Danse perspective Vendée 3 800 € 6 000 € 4 000 € 4 000 € 2 600 €

L'ŒIL Festival de photos à ciel ouvert 4 000 € 8 000 € 5 000 € 7 000 € 4 000 €

L'ORBESTIER Les concerts d'Orbestier 7 000 € 12 000 € 9 000 € 12 000 € 9 000 €

MONSTER PROD Escape Game Géant 4 000 € 6 000 € 5 000 €

14 000 €

* dont 4 000 € LSO

Actions de médiations culturelles, scientifiques, 

pédagogiques et touristiques
12 000 € 10 000 € 14 000 € 10 000 €

Acquisition d'un véhicule 14 000 € 5 000 €

Fonctionnement 12 000 € 4 000 € 12 000 € 4 000 €

ORCHESTRE D’HARMONIE DES 

SABLES D’OLONNE
Organisation de concerts 14 000 € 9 000 € 18 000 € 9 000 €

Concert Glorius 3 250 € 3 250 €

2 750 €

(non versé)

Les Patrimoniales 1 000 € 1 000 € 2 500 € 1 000 €

SAINT MATH'HUMOUR Festival Saint Math'Humour 6 000 €

UNC DES SABLES D’OLONNE Congrès départemental UNC 85 5 500 € 5 500 €

259 389 € 178 950 €

Attribué 2022 Demandes 2023 Proposition 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

ASSOCIATION SPORT ENSEMBLE
Triathlon Nature et Famille des Sables 

d'Olonne
8 000 € 10 000 € 8 000 € 8 000 € 8 000 €

BENEVOLES DES OLONNES Reversement entrées piscines Téléthon 2023 70 € 70 € 70 € 70 €

10 000 €
Report évènement 2021

6 000 € 6 000 €

DISTRICT UNSS DES OLONNES
Organisation d'activités physiques et sportives 

rattachées aux établissements scolaires
2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €

FOYER RURAL DE SAINTE FOY Course nature "La Foyenne" 1 000 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 €

Odyssée des Juniors 5 000 €

Animations gratuites pour les associations 5 000 €

LA SYMPATHIQUE Courses à pied enfants, adultes mixtes
Subvention 2021 

reportée suite 

annulation événement
2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

WATER FAMILY Du flocon à la vague

10 000 €                    10 000 €                 

COMITE DEPARTEMENTAL 

OLYMPIQUE ET SPORTIF - CDOS
Actions en faveur des Jeux Olympiques 2024 6 000 €

Soutien sur 3 ans (2022-2023 et 2024)

SOUS-TOTAL CULTURE

Association

BOXE 85
Gala mixte boxe amataure et boxe pro -  2 fév. 

2024
4 125 € 4 125 €

6 220 € 6 000 €

PAROISSABL’EVENEMENTS Concert Natacha Saint Pier 2 750 € 5 000 € 2 750 €

DRAKKAR de VENDÉE

LA COMMUNE LIBRE DE LA CHAUME

MUSÉE DU SABLE

Village des Sciences + Défis Sables … 10 000 € 6 000 €

15 000 € 25 000 € 15 000 €

APEMA Marin Marais

CAMP'BROUSSE

COMITE DES FETES DE L'ILE 

D'OLONNE

SPORTS NAUTIQUES SABLAIS

TOTAL

Association

ABRACADABULLES
22° Festival de la bande dessinée et de l'image 

illustrée
25 000 €

30 000 € 40 000 €                    35 000 €                 

L'ESPRIT D'EQUIPE - Louis REGNIER 

et Pierre-Yves CAVAN
Ocean Globe Race (OGR) 2023 20 000 €                 

20 000 €/an pendant 3 ans (2022,2023 et 2024)

LES SABLES D'OLONNE VENDEE 

COURSE AU LARGE
Solo Maître Coq - 27 avril au 5 mai 2024 30 000 € 40 000 €



Championnat de vendée Tir à l'Arc - 27 et 28 

janvier 2024
650 € 0 € 500 € 500 €

Compétition Tir à l'Arc -  17 mars 2024 1 000 € 1 000 €

LES SABLES VENDEE TRIATHLON Triathlon des Entreprises + triathlon Open 6 000 € 10 000 € 6 000 € 7 500 € 6 000 €

Meeting régional d'athlétisme des Sables 

d'Olonne - 1er juin 2024
4 000 € 6 000 € 4 000 € 5 000 € 4 000 €

Championnat de Vendée Cross 4 000 € 4 000 € 2 000 €

40 000 €

SEMI-MARATHON DES OLONNES Semi-marathon des Olonnes 15 000 € 20 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 €

SOBAD Tournoi So Double - 17 et 18 fév. 2024 500 € 400 €

Dressage des Sables Août 2023 7 200 € 8 000 € 5 000 €

Jumping des Sables - 25 au 28 juillet 2024 34 200 € 40 000 € 30 000 €

Organisation de concours équestres et autres 

manifestations
43 650 € 50 000 € 30 000 €

150 000 €

* dont 75 000 € LSO

88 570 € 88 970 €

509 450 € 475 545 € 349 195 € 285 570 € 267 920 €

THEMATIQUE "SOUTIEN AUX SPORTIFS DE HAUT NIVEAU"

Association Nom du sportif Attribué 2022 Demandes 2023 Attribué 2023 Demandes 2024
Propositions 

2024

EOLE RACING Benjamin DUTREUX 50 000 € 20 000 €

VISONS LARGE Xavier MACAIRE 45 000 € 64 500 € 45 000 €

Dynamique Voile LSDO Emeric DARY et Paul NORMAND 8 000 €

ASSOCIATION SPORTIVE DE 

KARTING SABLAIS
Thomas LAURENT 20 000 € 10 000 €

Aloïse RETORNAZ 10 000 € 12 000 € 10 000 € 10 000 € 5 000 €

Hélène NOESMOEN 8 500 € 33 000 € 10 000 € 15 000 € 10 000 €

Maëlle GUILBAUD 3 000 €

Romain DUBREUIL 2 000 € 2 000 € 1 500 € 2 500 € 1 500 €

Olivier BERNARD 1 000 € 2 000 € 500 € 1 500 € 500 €

Xavier LIGER 1 200 € 1 800 € 1 200 € 2 000 € 1 200 €

Hugo GABORIT 2 500 € 7 000 € 2 500 € 7 000 € 1 250 €

Olivier COHEN 1 200 € 2 000 € 2 000 € 4 000 € 2 000 €

Félix DARY 1 500 € 2 000 € 1 500 € 2 500 € 2 500 €

Elouan LEROY 2 500 € 5 000 € 2 500 € 5 000 € 1 250 €

Charles DRAPEAU 500 €

Timothi BARBARIN 1 500 € 0 € 2 000 € 500 €

Ludovic ATHENOUR 2 500 € 1 000 € 2 500 € 500 €

Loïc BEHIN 800 €

Team Jeunes CKCL Va'a API 900 € 2 500 € 1 000 € 2 500 € 1 000 €

Team CKCL 1 3 000 € 8 000 € 4 000 € 5 000 € 1 500 €

Team Vahiné Mata'i CKCL 8 000 € 2 000 €

Daphné DE GUEMBECKER 5 000 € 1 000 €

Rémi CLERO 1 000 € 1 000 € 1 000 € 2 000 € 1 000 €

Olivia FLOCH 1 000 €

Maxime GABORIT 1 500 € 3 500 € 2 500 € 4 000 € 2 000 €

Firmin RIALLAND 300 € 1 000 € 800 € 2 000 € 1 000 €

Martin MEDINA-MORAL 1 000 € 800 € 2 000 € 800 €

Les Sables Vendée Course au Large Xavier MACAIRE 64 500 € 45 000 €

Baptiste RENAUDIN 2 500 € 3 500 € 1 500 €

Bryce CHESNAIS 1 500 € 3 000 € 2 000 €

Oscar THEBAUD 2 000 € 1 500 €

Josué LE CADRE 2 500 € 0 € 2 000 € 1 000 €

Clara ALONZO-BONAVENTURE 7 000 € 2 000 € 4 000 € 2 000 €

Loris CANDORI 7 000 € 2 000 € 4 000 € 2 000 €

Jeanne DELATTRE 1 500 € 1 000 € 2 500 € 1 000 €

Arsène SERRE 1 500 € 2 550 € 1 500 €

Eulalie SERRE 2 500 €

Les Sables Vendée Tennis de Table Paata KAPANADZE 2 200 € 500 €

Tiphaine BRUN 500 € 2 500 € 1 000 € 1 500 € 1 500 €

Pierre LE CORRE 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €

Gaspard THARREAU 2 000 € 800 € 1 500 € 1 500 €

Les Sables Danse Bérangère BARANGER 500 € 400 € 400 € 400 €

Les Robins des Foys Elora HOARAU-ECLAPIER 200 € 0 € 750 € 500 €

Les Sables d'Olonne Natation Anaëlle ROULET 3 500 € 3 500 € 3 500 € 3 500 € 3 500 €
Les Sables Vendée Cyclisme Johann CHARDON 5 000 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €

Moto Club du Pays des Olonnes Mathis VALIN 2 500 € 4 000 € 3 500 € 5 000 € 5 000 €

OLONNA SURF CLUB Canelle LEBRETON 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 €

Enzo GRAU 6 000 € 10 000 € 8 500 € 10 000 € 8 500 €

Hugo GRAU 8 500 € 10 000 € 8 500 € 10 000 € 8 500 €

Tennis ballon Olonnais William RAMBAUD 500 € 500 € 500 € 500 €

Tennis Club Sablais (TCS) Milana CHANDELIER 2 500 €

126 900 € 294 050 € 163 500 € 207 850 € 128 400 €

Thème Attribué 2022 Demandes 2023 Attribué 2023 Demandes 2024 Proposition 2024

Finances et Personnel 6 500 € 7 000 € 7 000 € 8 100 € 3 060 €

Environnement 8 450 € 30 400 € 22 500 € 55 550 € 40 000 €

Développement économique 20 500 € 81 850 € 13 500 € 14 150 € 12 950 €

Solidarité 137 572 € 131 900 € 108 730 € 114 464 € 78 030 €

Nautisme 121 850 € 225 580 € 317 080 € 197 000 € 180 000 €

Evénementiel 509 450 € 475 545 € 349 195 € 285 570 € 267 920 €

Soutien aux sportifs de haut-niveau 126 900 € 294 050 € 163 500 € 207 850 € 128 400 €

Total 931 222 € 1 246 325 € 981 505 € 882 684 € 710 360 €

Boxe 85

TOTAL

TABLEAU SYNTHESE PAR THEMATIQUE

Canoë Kayak Côte de Lumière

Demande formulée via Vison Large

Sec Athlétisme

Judo Littoral Sablais

SO bad85

Les Sables Vendée Triathlon

SOCIETE HIPPIQUE DU POLE 

VENDEEN

VENDEE SPORTS AERIENS Vendée Air Show - 3
ème

 édition

SOUS-TOTAL SPORT

TOTAL "AUTRES EVENEMENTS"

Sports Nautiques Sablais (SNS)

12 000 € 15 000 €                    12 000 €                 

SAPOVAYE Vendée Va'a - Courses de pirogues tahitienne 40 000 € 40 000 € 20 000 €                    20 000 €                 

LES ROBINS DES FOYS

SABLES ETUDIANT CLUB 

ATHLETISME

Beach Perche des Sables d'Olonne - 12 et 13 

août 2024
8 000 € 12 000 €
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS POUR L’ANNÉE 2024 
 

AIDES DE LA VILLE ET DE L’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE POUR : 
  - FONCTIONNEMENT ANNUEL DE L’ASSOCIATION 
  - CENTRE D’ENTRAÎNEMENT COURSE AU LARGE 
  - ORGANISATION DE COURSE « SOLO MAITRE COQ » 

  - ORGANISATION DE COURSE « LES SABLES – LES ACORES – LES SABLES » 

 

 

Entre, 
 

- LA VILLE DES SABLES D’OLONNE, dont le siège social est situé, 21 place du Poilu de France – 

85100 LES SABLES D'OLONNE, représentée Monsieur Yannick MOREAU, en sa qualité de Maire, dûment 

habilité et agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 12 février 2024, 

 

Ci-après dénommée « la Ville » 
et 
 

- LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION, Communauté d’Agglomération dont le siège est situé 

21, Place du Poilu de France, 85100 LES SABLES D’OLONNE, représentée par M. Yannick MOREAU, en 

sa qualité de Président, dûment habilité et agissant en vertu d'une délibération du Conseil 

Communautaire en date du 15 février 2024, 
Ci-après dénommée « l’Agglomération »,  

et 
 

- L’Association LES SABLES VENDÉE D’OLONNE COURSE AU LARGE (LSOVCL) dont le siège social 

est situé, boulevard de l’île Vertime, 85100 LES SABLES D'OLONNE, représentée par son président, 

Monsieur Joël ZANONI, dûment habilité aux fins des présentes par décision du Conseil 

d'Administration, 
Ci-après dénommée « l’Association » 

 

PRÉAMBULE 
 

Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 

avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, prévoit 

la signature de conventions   avec les associations qui reçoivent une subvention annuelle d'un montant 

supérieur à 23 000 euros. 
 

Le projet porté par l’association vise principalement à organiser de courses nautiques au départ des 

Sables d’Olonne et à développer les conditions d’accueil de skippers à l’année, à travers notamment un 

centre d’entraînement Course au Large. 

 

Dans le cadre de leurs politiques associative, sportive, nautique et événementielle, la Ville et 

l’Agglomération des Sables d’Olonne considèrent que le projet de l’association contribue à une mission 

d’intérêt général et souhaitent l’accompagner. 
 

À ce titre, la Ville, l’Agglomération et l'Association se sont rapprochées pour conclure la présente 

convention de partenariat. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 

œuvre un projet afin de répondre aux objectifs définis en préambule. 
 

La Ville et l’Agglomération contribuent financièrement à ce projet d’intérêt général. Elle n’attend 

aucune contrepartie directe de cette subvention. 
 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour l’année, jusqu’au 31 décembre 2024.  

 

 

ARTICLE 3 – SOUTIENS DE LA VILLE ET DE L’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE 
 

Pour permettre à l’Association de mener à bien son projet, la Ville et l’Agglomération apportent 

notamment leurs soutiens à travers : 

 

 a) la mise à disposition d’équipements et/ou de locaux, à titre ponctuel, récurrent ou exclusif, 

formalisée à  travers des conventions spécifiques de mise à disposition de biens. 

 

 b) un appui logistique et matériel lors de l’organisation d’animations et de manifestations par 

l’Association. 

 

 c) un soutien financier détaillé en article 4. 

 

 

ARTICLE 4 – MONTANTS DES SOUTIENS FINANCIERS DE LA VILLE ET DE L’AGGLOMÉRATION 
 

La Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne subventionneront l’Association selon plusieurs axes : 
 

 a) FONCTIONNEMENT DU CLUB A L’ANNÉE 
 

Ce soutien financier vise à accompagner le club dans son fonctionnement d’ensemble, lui 

permettant de proposer et de faciliter l’accès à la pratique sportive au plus grand nombre. 
 

Il repose notamment sur les indicateurs suivants : 
  - nombre total de licenciés 
  - nombre d’entraîneurs qualifiés, salariés ou bénévoles 
  - nombre d’arbitres et de juges qualifiés 
   
Pour l’année 2024, ce soutien s’élève à 2 000 €, versé par la Ville, selon les modalités détaillées 

en article 5. 
  
 

 b) PROJET CENTRE D’ENTRAÎNEMENT MINI 
 

Ce soutien financier vise à accompagner le club dans sa démarche de structuration d’une offre 

de préparation des skippers de la classe Mini, à l’année aux Sables d’Olonne.  
 

Il repose notamment sur les indicateurs suivants : 
  - nombre de skippers accueillis 
  - nombre, fréquence et encadrement des entraînements dispensés 
  - résultats obtenus par les skippers 
 

Pour l’année 2024, ce soutien s’élève à 8 000 €, versé par la Ville, selon les modalités détaillées 

en article 5. 
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 c) ÉVÉNEMENTIEL 
 

Ce soutien financier vise à accompagner le club dans l’organisation de manifestations d’ampleur, 

reposant notamment sur les indicateurs suivants :  
  - la promotion de la voile et des courses nautiques au départ des Sables d’Olonne 
  - et/ou l’accueil de sportifs ayant un niveau national ou international  
  - et/ou l’accueil de participants en nombre 
  - et/ou l’accueil de spectateurs en nombre 
  

 

Pour l’année 2023, ce soutien s’élève à 80 000 €, selon le détail suivant : 
 

- 35 000 €, soutien versé par l’Agglomération, selon les modalités détaillées en article 5, 

sur la base d’un budget prévisionnel de 115 250 €, pour l’épreuve Solo Maître Coq, 

organisée du 27 avril au 5 mai 2024, course pour les skippers et embarcations de la 

classe  Figaro. 
 

- 45 000 €, soutien versé par l’Agglomération, selon les modalités détaillées en article 5, 

sur la base d’un budget prévisionnel de 288 100 €, pour l’épreuve Les Sables – Les 

Açores – Les Sables, organisée du 13 juillet au 11 août 2024, course pour les skippers 

et embarcations de la Classe Mini 6.50. 
  

 

 

ARTICLE 5 – MODALITÉS DE VERSEMENT DES SOUTIENS FINANCIERS DE LA VILLE ET DE 

L’AGGLOMÉRATION 
 

La Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne subventionneront l’Association selon le détail suivant : 
 

 
Ville des 
Sables 

d’Olonne 

Agglomération 
des Sables 
d’Olonne 

Modalités de versement 

FONCTIONNEMENT DU 

CLUB A L’ANNÉE 
2 000 €  à la signature de la présente convention 

PROJET CENTRE 
D’ENTRAÎNEMENT MINI 

8 000 €  à la signature de la présente convention 

ÉVÉNEMENTIEL : 
Solo Maître Coq 

 35 000 € 

50 % à la signature de la présente convention 
 

50 % après la tenue de l’événement après fourniture du 
compte de résultat de l’événement au plus tard 2 mois après 

la réalisation de celui-ci. Si ce compte de résultat fait 
apparaître un budget réalisé inférieur au budget présenté 

pour solliciter la subvention, la collectivité aura la possibilité 
de réduire la subvention au prorata des dépenses prévues 
non réalisées et de demander au besoin le remboursement 

des sommes versées excédentaires. 

ÉVÉNEMENTIEL : 
Les Sables – Les Açores – 
Les Sables 

 45 000 € 

50 % à la signature de la présente convention 
 

50 % après la tenue de l’événement après fourniture du 
compte de résultat de l’événement au plus tard 2 mois après 

la réalisation de celui-ci. Si ce compte de résultat fait 
apparaître un budget réalisé inférieur au budget présenté 

pour solliciter la subvention, la collectivité aura la possibilité 
de réduire la subvention au prorata des dépenses prévues 
non réalisées et de demander au besoin le remboursement 

des sommes versées excédentaires. 

TOTAL 10 000 € 80 000 €  

 

 

Ces subventions ne sont acquises que sous réserve de l'inscription des crédits au Budget annuel 

Primitif de la Ville et de l’Agglomération, et du respect par l’association des obligations mentionnées 

dans la présente convention. 
 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet.  
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En cas d’annulation totale ou partielle d’un projet subventionné, la Ville, l’Agglomération et 

l’Association se concerteront. La cause de l’annulation, la situation financière de l’Association et ses 

perspectives seront particulièrement considérées. Dans ce cadre, la Ville et l’Agglomération se 

réservent le droit de maintenir tout ou partie de la subvention envisagée ou de solliciter son 

remboursement total ou partiel. L’Association s’engage alors à effectuer ce remboursement. 
 

 

ARTICLE 6 – COMMUNICATION – DROITS A L’IMAGE 
 

L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible le nom et le logotype de la Ville et de 

l’Agglomération sur tous les supports et documents de communication produits, dans des proportions 

conformes au niveau de soutien de la Ville et de l’Agglomération, notamment par rapport aux 

participations des autres partenaires. 

 

L’Association s’engage à transmettre, sur demandes, à la Ville et à l’Agglomération, des images de tout 

ou partie de ses activités, réalisées par l’association ou des prestataires mandatés par celle-ci. 

 

L’Association s’engage à concéder gratuitement à la Ville et à l’Agglomération, à quelque titre que ce 

soit et notamment dans le cadre de ses actions de communication, les droits d’utilisation de ces 

images. 

 

L’Association s’engage à autoriser gratuitement l’enregistrement et/ou la diffusion d’images de 

l’événement sous toutes formes par la Ville ou des prestataires mandatés par cette dernière, en leur 

fournissant le cas échéant un badge d’accès dans les zones avec accès restreints. 

 

 

ARTICLE 7 – GESTION FINANCIÈRE 
 

L’Association s’engage à tout mettre en œuvre pour une gestion équilibrée et durable. 
 

L’Association s’engage à fournir à la Ville et à l’Agglomération son compte de résultats annuel, son 

bilan et son budget prévisionnel, dans les deux mois suivant la clôture de son exercice. Pour tout 

soutien public global supérieur à 50 000 euros sur l’année, les éléments financiers transmis seront 

obligatoirement certifiés par un Expert Comptable. 
 

Si des valorisations (matériel, bénévoles, etc.) sont intégrées dans les documents financiers transmis 

par l’association, elles seront présentées de façon différenciée du budget des flux financiers réels. 
 

 

ARTICLE 8 – DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX ÉVÉNEMENTS ORGANISES  
 

Dans le cadre de l’organisation des événements nautiques, les parties s’engagent à : 
 

8 -1 – Engagements de l’association 
 

L’association s’engage à: 
 

 Généralités 
 

• organiser les événements selon les modalités exposées à l’article 4 de la présente convention, 

en mettant tout en œuvre et en coordonnant l'ensemble des moyens nécessaires à son bon 

déroulement. 
 

• prendre toutes les mesures nécessaires afin d’obtenir les autorisations de toutes sortes et se 

conformer à toutes les obligations réglementaires auxquelles elles sont soumises dans leur 

champ d’activité. 
 

• associer la Ville et l’Agglomération aux réunions préparatoires à l’événement. 
 

• faire parvenir à la Ville le dossier technique d’organisation complet 2 mois avant la tenue des 

événements, intégrant toutes les pièces nécessaires à son instruction (descriptif, programme, 

plans, besoins matériels précis, points d’eau, points d’électricité, modalités de gestion de la 

sécurité, accès des secours, attestation d’assurance, etc.). 
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• s’assurer que la Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne bénéficient d'un spectacle de 

qualité et totalement gratuit pour le public. 
 

• informer sans délai la Ville et l’Agglomération de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et à fournir la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 

• informer sans délai la Ville et l’Agglomération en cas d’inexécution, de modification substantielle 

ou de retard dans la mise en œuvre de la présente convention. 
 

 Organisation sportive 
 

• respecter l’éthique et la déontologie sportive. 
 

• organiser les événements conformément aux règlements sportifs de référence édictés par la 

Fédération Française de Voile. 
 

• assurer l’équité entre tous les participants. 
 

• assurer la présence d’un encadrement (officiels, arbitres, etc.) permettant le bon déroulé de 

l’événement au niveau sportif. 
 

 Espaces, Locaux et Matériel 
 

• respecter le Règlement Intérieur et les modalités d’utilisation des espaces, locaux et matériel 

mis à disposition par les collectivités, particulièrement en matière de protection des personnes 

et de sécurité incendie, notamment selon les dispositions affichées dans les équipements. 
 

• utiliser les espaces, locaux et le matériel mis à disposition raisonnablement. 
 

• assurer la gestion des accès (clés, badges, codes, etc.) mis à disposition par les collectivités et 

les restituer après l’événement. Aucune duplication n’est autorisée. 
 

• assurer la préservation des espaces, locaux et matériels en assurant la fermeture après 

utilisation et le gardiennage si nécessaire. 
 

• remettre en état ou remplacer les espaces, locaux et le matériel mis à disposition en cas de 

dégradation ou de vol. 
 

• ne pas sous-louer tout ou partie des espaces, locaux et matériels mis à disposition, et plus 

généralement ne pas en transférer la jouissance totale ou partielle à un tiers pour quelque motif 

que ce soit. 
 

Durant toute la durée de la convention, les espaces, locaux et matériels mis à disposition 

restent la propriété de la Ville ou de l’Agglomération. La présente convention n'implique aucun 

transfert de droits sur le matériel prêté. 
 

 Protocole 
 

• associer la Ville et l’Agglomération à l’organisation des conférences de presse relatives aux 

événements. 

 

• accueillir et faire participer M. le Maire et M. le Président ou leurs représentants à l’occasion des 

temps forts des événements (lancement, podiums, clôture, etc.).  

 

 Partenaires, Publicité 

 

• s’assurer que les partenaires des événements soient porteurs d’une image positive pour le 

territoire. 
 

• installer des supports (oriflammes, banderoles, etc.) qualitatifs. 
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• ne pas faire la promotion des boissons alcoolisées, du tabac ainsi que de leurs produits dérivés, 

conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique. 
 

 Propreté, hygiène, gestion des déchets 
 

• mettre tout mettre en œuvre pour maintenir les espaces et locaux mis à disposition en bon état 

de propreté pendant et après les événements. 
 

• permettre l’accès des participants et organisateurs de l’événement, ainsi que du public à des 

sanitaires en nombre suffisant, ajoutés spécifiquement pour les événements le cas échéant. 
 

• mettre tout en œuvre pour limiter la production des déchets. 
 

• assurer le tri des déchets et leur évacuation dans des conteneurs spécifiques à proximité ou 

demandés spécifiquement pour les événements. 
 

 Conditions sanitaires 
 

• respecter les dispositions sanitaires en vigueur au moment de la tenue des événements. 
 

 Sécurité 
 

• mettre tout en œuvre pour assurer de manière générale la sécurité de l’intégralité des 

participants, du public, des bénévoles, des organisateurs et des prestataires des événements. 
 

• être l’unique interlocuteur de la gestion des événements. 
 

• respecter les directives émises par les autorités, notamment dans le cadre d’une annulation par 

arrêté municipal ou Préfectoral.  
 

 Responsabilité, Assurances 
 

• souscrire auprès d'une compagnie d'assurance, un contrat d'assurance garantissant sa 

responsabilité civile, les dommages aux biens pouvant résulter de ses activités.  
 

• fournir à la Ville une attestation d’assurance couvrant les événements préalablement cités. 
 

• être personnellement responsable vis-à-vis de la Ville et de l’Agglomération des Sables d'Olonne 

et des tiers des conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions 

de la présente convention, de son fait ou de celui de ses membres ou de ses licenciés. 
 

• répondre des dégradations causées aux espaces, locaux et matériels mis à disposition durant 

toute la période pendant laquelle elle en aura la jouissance et ce tant par elle que par ses 

membres, licenciés, et toutes personnes effectuant des travaux ou des interventions pour son 

compte. 
 

Il est expressément entendu, comme constituant un élément déterminant de la volonté des 

parties, que la responsabilité de la Ville et de l’Agglomération des Sables d'Olonne et de leurs 

assureurs ne sauraient être recherchées, pour quelque cause que ce soit, notamment en cas 

d'accident occasionné et plus largement dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 
 

 Impôts et Taxes 
 

• s'acquitter des impôts, taxes, cotisations et contributions diverses, ainsi que des frais dont elle 

serait redevable relatifs à son activité. 
 

8 -2 – Engagements de la Ville des Sables d’Olonne 
 

La Ville des Sables d’Olonne s’engage à: 
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 Communication 
 

• assurer la promotion des événements à travers la mise en œuvre partagée d’un plan de 

communication, défini en concertation entre la Ville, l’Agglomération et l’Association. 

 

 Matériels 
 

• mettre à disposition de l’Association, en bon état d’usage et conformes à la réglementation, à 

titre gracieux : 
 

◦ Matériels 
▪ tables, bancs, chaises, stands parapluies, et autres matériels événementiels de la 

collectivité, dans la limite des stocks disponibles au moment de l’événement. 
 

◦ Fluides 
▪ points électriques, points d’eau municipaux et internet disponibles sur le site. 

 

La liste détaillée des matériels et points fluides sera arrêtée entre la Ville et l’Association 1 mois 

avant l’événement. 
 

• prendre l’ensemble des arrêtés nécessaires le cas échéant. 
 

 Responsabilité 
 

Il est précisé que la responsabilité de la Ville est limitée au soutien apporté à l’Association dans 

les conditions définies au présent article. L’Association conserve en conséquence l’entière 

responsabilité de la réalisation des Projets ainsi que, dans cette perspective, de la relation 

entretenue avec tout fournisseur, partenaire ou tout autre tiers intervenant dans ce cadre. 
 

 

8 -3 – Engagements de l’Agglomération des Sables d’Olonne 
 

L’Agglomération des Sables d’Olonne s’engage à: 
 

 Communication 
 

• assurer la promotion des événements, à travers la mise en œuvre partagée d’un plan de 

communication, défini en concertation entre la Ville, l’Agglomération et l’Association. 

 

 Espaces, Locaux et Matériel 
 

• mettre à disposition de l’Association, en bon état d’usage et conformes à la réglementation, à 

titre gracieux : 
 

◦ les espaces disponibles, et notamment la place du Vendée Globe, 
 

◦ les locaux disponibles et notamment ceux du Centre de Formation aux Métiers de la Mer 

pour les différents besoins de l’organisation 
 

◦ matériels : barnums, stands parapluies, et autres matériels événementiels de la collectivité, 

dans la limite des stocks disponibles au moment de l’événement. 
 

La liste détaillée sera arrêtée entre l’Agglomération et l’Association 1 mois avant l’événement. 
 

• prendre l’ensemble des arrêtés nécessaires le cas échéant. 
 

 

 Gestion des déchets 
 

• mettre à disposition de l’Association et assurer la collecte de conteneurs adaptés aux types de 

déchets produits, selon des quantités et modalités concertées en amont avec l’Association, en 

poursuivant l’objectif d’une gestion responsable des déchets. 
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 Responsabilité 
 

Il est précisé que la responsabilité de l’Agglomération est limitée au soutien apporté à 

l’Association dans les conditions définies au présent article. L’Association conserve en 

conséquence l’entière responsabilité de la réalisation du Projet ainsi que, dans cette 

perspective, de la relation entretenue avec tout fournisseur, partenaire ou tout autre tiers 

intervenant dans ce cadre. 
 

 

ARTICLE 9 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 

L'Association s’engage à se conformer à toutes les obligations réglementaires auxquelles elle est 

soumise dans son champ d’activité. 
 

L’Association informe sans délai la Ville et l’Agglomération de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 
 

L'Association reste responsable à tout moment des événements qu'elle organise et devra souscrire à 

un contrat d’assurance. 

 

 

ARTICLE 10 - SANCTIONS 
 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Ville ou de l’Agglomération, 

celles-ci peuvent respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées 

au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  
 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 

l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 

31 décembre 1945.  
Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la subvention 

conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 

La Ville et l’Agglomération informent l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 
 

 

ARTICLE 11 - CONTRÔLES DE L'ADMINISTRATION 
 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Ville et/ou 

Les Sables d’Olonne Agglomération. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 

justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre 

de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. 

Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Ville contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la mise 

en œuvre du projet.  
Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions 

d'ordre économique et financier, La Ville peut exiger le remboursement de la partie de la subvention 

supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou 

la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
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ARTICLE 12 - AVENANT 
 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 
 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

 

ARTICLE 13 - ÉVALUATION 
 

Au dernier trimestre de l’année, l’association présentera à la Ville et à l’Agglomération son projet 

actualisé, lors d’une rencontre au cours de laquelle l’association s’appuiera notamment sur l’évolution 

des indicateurs exposés à l’article 4, ainsi que sur la situation financière et les perspectives de 

l’association. 
 

 

ARTICLE 14 - RÉSILIATION 
 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 
 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Nantes. 
 

 

 

 

 

 Fait aux Sables d'Olonne en trois exemplaires originaux, le  
 

 

VILLE DES SABLES 

D’OLONNE 
 

Pour le Maire et par délégation, 
Lionel PARISET 
 

 

 

 

 

 

Conseiller Municipal délégué  
aux événements nautiques 

 LES SABLES 

AGGLOMÉRATION 
 

Pour le Président et par 

délégation, Gérard HECHT 
 

 

 

 

 

 

Vice-Président en charge des 

Sports 

 LES SABLES VENDEE 

COURSE AU LARGE 
 

Joël ZANONI 
 

 

 

 

 

 

 

Président 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

 
AVEC L’ASSOCIATION « ECOLE DES FORMATIONS MARITIMES » 

 
PERIODE 2024-2026 

 
 
 

ENTRE 
 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE, dont le siège est situé 21 place 
du Poilu de France, 85100 LES SABLES D’OLONNE, représentée par son Président en exercice Yannick 
MOREAU, dûment habilité à cet effet par une délibération du Conseil Communautaire en date du  
15 février 2024, 
 

Ci-après désignée « l’Agglomération », 
 
ET 

L’ECOLE DES FORMATIONS MARITIMES (EFM), association dont le siège est situé à l’Ecole des 
Pêches, Allée du Frère Maximin, 85 100 LES SABLES D’OLONNE, représentée par M. Christian RAFIN, 
Présidente en exercice, dûment habilitée à cet effet, 

Ci-après dénommée « l’Association », 

 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Considérant le projet initié et conçu par l'Association consistant à réaliser toute activité tendant à 
assurer, animer et développer la formation professionnelle, le perfectionnement, la promotion sociale 
et la reconversion professionnelle dans les secteurs des pêches maritimes, des cultures marines et tout 
autre domaine à vocation maritime conforme à son objet statutaire ; 
 
Considérant les statuts de la Communauté d'Agglomération Les Sables d'Olonne Agglomération, 
lesquelles disposent : « ARTICLE 4 : COMPETENCES : La Communauté d'Agglomération exerce en lieu 
et place des communes membres les compétences suivantes : ARTICLE 4-1 EN MATIERE DE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE (...)4-1-2 : Compétences supplémentaires : Formation :  

 Soutien à toutes les actions de formation professionnelle. 
 Etude, création et gestion d'un centre de formations. » 

 
Considérant que le projet ci-après présenté par l'Association participe de cette politique, 
 
 
 
IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 



Convention d’objectifs 2024-2026 – Les Sables d’Olonne Agglomération Ecole des Formations Maritimes – page 2 / 6 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre le projet défini en annexe I à la présente convention. 
 
L'Administration contribue financièrement à ce projet d'intérêt général. Elle n'attend aucune 
contrepartie directe de cette subvention. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2026. 
 
 
ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION ANNUELLE 
 
L’Agglomération contribue au soutien du projet de l’Association à travers le versement annuel d’une 
subvention de fonctionnement de 16 000 €, sur la base du budget prévisionnel total de 1 091 600 €, 
détaillé en annexe II de la présente convention. 
 
Le financement public n'excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe II. 
Ces coûts peuvent être majorés, le cas échéant, d'un excédent raisonnable constaté dans le compte-
rendu financier prévu à l'article 5. 
 
 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Le soutien financier sera versé chaque année, selon la répartition suivante : 
 

 50 %, soit 8 000 € au mois de juin 
 50 %, soit 8 000 € au mois de décembre 

 
 
ARTICLE 5 – JUSTIFICATIFS 
 
L'Association s'engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après : 
 

- Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations (Cerfa n°15059), 
 

-  Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l'article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur publication 
au Journal officiel, 
 

-  Le rapport d'activité.  
 

 
ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
L'Association informe sans délai l'administration de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 
national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d'inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l'Association en informe l'Administration sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
L'Association s'engage à faire figurer de manière lisible la Communauté d'Agglomération sur tous les 
supports et documents produits dans le cadre de la convention. 
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ARTICLE 7 – SANCTIONS 
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d'exécution de 
la convention par l'Association sans l'accord écrit de l'Administration, celle-ci peut respectivement 
ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 
conformément à l'article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 
la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l'Association et avoir 
entendu ses représentants. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 
l'article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l'article 112 de la loi n°45-0195 du 
31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la 
subvention conformément à l'article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
L'Administration informe l'Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
  
ARTICLE 8 - CONTROLES DE L'ADMINISTRATION 
 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'Administration. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément 
au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 
entraîne la suppression de la subvention conformément à l'article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
L'Administration contrôle à l'issue de la convention que la contribution financière n'excède pas le coût 
de la mise en oeuvre du projet. Conformément à l'article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 
portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, l'Administration peut exiger le 
remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d'un 
excédent raisonnable prévu par l'article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas 
de renouvellement. 
 
 
ARTICLE 9 – AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d'avenant. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des dispositions non contraires qui la 
régissent. 
 
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu'elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l'autre 
partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 10 — ANNEXES 
 
Les annexes suivantes font partie intégrante de la présente convention : 
 I  - Projet 
 II - Budget prévisionnel 
 
 
ARTICLE 11 – RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
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ARTICLE 12 – RECOURS 
 
Tout litige résultant de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention est du ressort du 
tribunal administratif de Nantes, 6 Allée de Ille Gloriette 44041 NANTES. 
 
 
 
 
Fait aux Sables d’Olonne, en double exemple, le  
 
 
 

Gérard HECHT Christian RAFIN 
 
 
 
 
Vice-Président  Président 
Les Sables d’Olonne Agglomération Ecole des Formations Maritimes 
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ANNEXE I – PROJET 
 
 
Réaliser toute activité tendant à assurer, animer et développer la formation professionnelle, le 
perfectionnement, la promotion sociale et la reconversion professionnelle dans les secteurs des pêches 
maritimes, des cultures marines et tout autre domaine à vocation maritime. 
 
 
A cette fin, l'association se dotera de tous les moyens nécessaires, en particulier elle pourra gérer ou 
co-gérer des établissements d'enseignements (école, bateau, exploitation, aquacole...). 
        
        

a) Objectif(s) : Assurer la formation des marins de la Région dans de bonnes conditions et avec du 
matériel modern adapté à la réalité du travail. 
 

b) Public(s) visé(s) : Marins en exercice souhaitant se perfectionner et demandeurs d'emploi en 
reconversion. 
 

c)  Localisation : Les Sables d'Olonne 
 

d) Moyens mis en œuvre : Tous les moyens nécessaires pour assurer la formation des marins de la 
région dans de bonnes conditions et avec du matériel moderne adapté à la réalité du travail. 
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ANNEXE II – BUDGET PREVISIONNEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONVENTION TRIPARTITE ENTRE
LA VILLE DES SABLES D'OLONNE, LES SABLES D’OLONNE

AGGLOMÉRATION, ET L’ASSOCIATION SAPOVAYE
POUR L’ORGANISATION

DE LA 13EME ÉDITION DE LA VENDEE VA’A

Entre,

La Ville des Sables d'Olonne, dont le siège social est situé, CS 21842 - 21 place du Poilu de
France – 85118 LES SABLES D'OLONNE cedex, représentée par son Maire, Monsieur Yannick
MOREAU, dûment habilité et agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date
du xx xx 2024.

Ci-après dénommée « la Ville »
et

Les Sables d’Olonne Agglomération, dont le siège social est situé, 3 avenue Carnot – BP 80391
– 85108 LES SABLES D’OLONNE CEDEX,  représentée  par  son  Vice-Président  délégué  aux
Sports, Monsieur Gérard HECHT, dûment habilité et agissant en vertu d’une délibération du
Conseil communautaire en date du xx xx 2024.

Ci-après dénommée « L’Agglomération »
et

L’association SAPOVAYE dont le siège social est situé, 22 rue St Pierre, 85100 LES SABLES
D'OLONNE représentée par son Président, Monsieur Denys RÉMY, dûment habilité aux fins des
présentes par décision du conseil d'administration.

Ci-après dénommée « l’association »
D’autre part,

PRÉAMBULE

Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques,  prévoit  la  signature  de  conventions  avec  les  associations  qui  reçoivent  une
subvention annuelle d'un montant supérieur à 23 000 euros.

Le projet initié et conçu par l’association, conforme à son objet statutaire, vise à organiser la
manifestation  Vendée  Va’a,  consistant  en  des  courses  et  des  démonstrations  de  pirogues
polynésiennes.  La Vendée Va’a est  un temps fort  de l’animation locale,  à destination d’un
public nombreux.

Soucieuse  d'assurer  le  développement  des  activités  physiques  et  sportives  notamment  au
travers de la pratique du nautisme, la Ville et l’Agglomération des Sables d'Olonne souhaitent
aider les associations nautiques à promouvoir leurs disciplines sur le territoire.

A ce titre la Ville des Sables d'Olonne, l’Agglomération des Sables d’Olonne et l'association
SAPOVAYE concluent la présente convention de partenariat afin de permettre à cette dernière
d'assurer le développement d'actions à caractère sportif et éducatif lors de la 13ème édition de
la Vendée Va’a qui se déroulera aux Sables d’Olonne du 8 au 11 mai 2024.
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir dans un cadre de partenariat les obligations et
engagements de la Ville, de l’Agglomération et de l'Association, ainsi que les modalités de mise
en œuvre dudit partenariat pour l’organisation de la prochaine édition de la Vendée Va’a, en
2024.

ARTICLE 2 – MODALITÉS ET DÉFINITION DU PARTENARIAT

Ce partenariat s'articule autour des axes présentés ci-dessous qui seront développés dans les
différents articles de cette convention :

• l'aide à l'accomplissement des actions et activités de l'association,
• le  versement  d'une  subvention  dédiée  à  l’organisation  et  la  mise  en  œuvre  de

l’événement,
• l'utilisation et la mise à disposition de matériel et services communaux

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE

Dans le cadre de l’exécution de la convention de partenariat, la Ville s'engage à :
• mettre  à  disposition  du  matériel  et  des  locaux  communaux  conformément  aux

dispositions des articles 6 et 7,
• verser une subvention suivant les conditions définies à l’article 13,
• prendre l’ensemble des arrêtés d’occupation du domaine public le cas échéant,
• mettre à disposition de l’association un écran géant  pour  le  PC course pendant

l’événement,
• accompagner l’organisateur  et  plus particulièrement la  direction de course,  sous

l’entière responsabilité de celle-ci, pour la préparation et la coordination du dispositif
nautique dans la limite de 10 jours maximum.

Les mises à disposition listées ci-dessus feront l’objet d’un tableau de valorisation financière
qui sera annexé à la présente convention une fois précisément déterminées pour l’organisation
de chaque manifestation.

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Dans le cadre de l’exécution de la convention de partenariat, l’Agglomération s’engage à :
• mettre en œuvre des actions de communication, conformément à l’article 11,
• verser une subvention suivant les conditions définies à l’article 13.

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION

Dans le cadre de l'exécution de la présente convention de partenariat,  l'association
s’engage à:

• organiser une épreuve sportive internationale de pirogue polynésienne, dans la limite
de  30 équipes inscrites,  comprenant plusieurs étapes et  répondant aux règlements
techniques  et  sportifs  de  la  Fédération  Française  de  Canoë-Kayak  en  vigueur  au
moment de l'événement.

• transmettre à la Ville et à l’Agglomération le programme prévisionnel détaillé de la
course  au moins 4 mois avant la date  de l’événement. Organiser la course selon le
programme  prévisionnel  ci-dessous.  La  Vendée  Va’a  ayant  lieu  la  semaine  de
l’Ascension, le programme est précisé selon les jours de la semaine concernée :
◦ Mercredi 8 mai 2024 :
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▪ Gestion des inscriptions et contrôle des points de sécurité de 9h à 16h30,
▪ Défilé des compétiteurs à 17h30
▪ Briefing, présentation de la course aux Atlantes à 19h

◦ Jeudi 9 mai 2024 :
▪ Etape n°1 garçons (45km) / filles (15km)
▪ Remise des prix de l’étape

◦  Vendredi 10 mai 2024 : 
▪ Etape n°2 garçons / filles (26km)
▪ Course jeunes (7km)
▪ Remise des prix de l’étape

◦ Samedi 11 mai 2024 : 
▪ Etape n°3 garçons (56km) / filles (15km)
▪ Course jeunes (15km)
▪ Remise des prix de la course aux Atlantes à 19h30

• associer les différents services de la Ville et de l’Agglomération des Sables d’Olonne aux
réunions préparatoires impactant les services municipaux et à en émettre un compte
rendu,

• inclure dans son budget prévisionnel et définitif les valorisations des différents locaux,
matériels et services de la Ville et de l’Agglomération mis à disposition ainsi que le
montant des subventions prévisionnelles,

• transmettre 4 mois avant l’événement, les cartes, le dossier d’organisation des parcours
et le dispositif de sécurité prévisionnels. Il est à noter que le dispositif et le programme
peuvent  être  amenés  à  évoluer  ou  être  modifiés  suivant  les  directives  des  forces
publiques et de l’organisation d’autres événements sur le territoire des Sables d’Olonne.
L’association sera tenue d’informer la Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne de
tout changement de programme, parcours… et ce, dès prise de décision.

• prendre en charge financièrement la location de salles complémentaires et toute autre
facture inhérente à l’organisation de la manifestation.

L’association  est  l’unique  interlocuteur  de  la  gestion  sportive  de  la  course  et  l’unique
responsable  de  la  décision  de  maintenir  ou  non  l’événement  en  fonction  des  conditions
météorologiques et directives des forces publiques.

ARTICLE 6 – MISE A DISPOSITION DE LOCAUX

La  Ville  des  Sables  d’Olonne  mettra  à  disposition  de  l’association  les  locaux  disponibles
nécessaires à l’organisation de l’événement, entre le mardi précédent la course et le dimanche
suivant la course.
L'association prendra les installations dans l'état où elles se trouvent au moment de la mise à
disposition.
L'association s'engage à utiliser de manière paisible les locaux mis à sa disposition. Toute
dégradation  provenant  d'une  négligence  de  sa  part,  ou  d’un  de  ses  membres,  ou  d’une
utilisation anormale devra faire l'objet d'une remise en état à ses frais exclusifs.

Les installations ne pourront être utilisées à d'autres fins que celles concourant à la réalisation
des statuts de l'association c'est-à-dire la pratique d'activités nautiques.

Il est rappelé à l'association son devoir d'utiliser et de maintenir tous les espaces mis à sa
disposition dans un état de propreté correct.

Dans ce cadre l'association s'engage sur les points suivants :
• tous  les  déchets  et  sacs  poubelles  devront  être  évacués  vers  les  containers  de  tri

sélectif situés à proximité,
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• les emballages cartons seront pliés et les verres seront évacués vers les containers
prévus à cet effet,

• les vestiaires et autres espaces sportifs, ainsi que tous les espaces mis à disposition
seront débarrassés de tous les papiers et autres déchets.

ARTICLE 7 – MISE A DISPOSITION DE MATÉRIEL

La Ville dispose d'un parc de matériels sportifs et techniques qui reste sa propriété. Il peut être
mis à disposition de l'association pour l'organisation et la tenue de la Vendée Va’a 2024 et ce
sur simple demande écrite sous réserve de disponibilité.

Toute demande d'équipement supplémentaire sera à la charge de l'association.

L'association prendra les matériels dans l'état où ils se trouvent et les accepte en parfaite
connaissance de cause, état dans lequel l'association s'engage à les restituer à l'issue de la
mise à disposition consentie.

Durant toute la durée de la convention, le matériel reste la propriété de la Ville. La présente
convention n'implique aucun transfert de droits sur le matériel prêté.

Dans le cadre de l'utilisation du matériel l'association devra souscrire toutes les assurances en
responsabilité  civile  et  dommages aux biens couvrant l’ensemble des risques aux activités
exercées. Ces contrats d’assurance comprendront une clause de renonciation à recours contre
la Ville et ses assureurs.

ARTICLE 8 – CESSION – SOUS LOCATION

L'association  s'interdit  de  sous-louer  tout  ou  partie  des  locaux  ou  des  matériels  mis  à
disposition, objets de la présente convention et plus généralement d'en transférer la jouissance
totale ou partielle à un tiers pour quelque motif que ce soit.

ARTICLE 9  - PROTECTION DU NOM «     VENDÉE VA’A     »  

Seule l’association SAPOVAYE peut concéder, à quelque titre que ce soit et sous quelque forme
que ce soit, le droit de faire référence à la Vendée Va’a, tel que l’usage du nom « Vendée
Va’a » ainsi que tous logos, marques, appellations, noms de domaine et signes distinctifs s’y
rapportant.

Tous  les  droits  d’exploitation  commerciale  portant  sur  la  Vendée  Va’a  sont  exclusivement
réservés à SAPOVAYE.

Toutefois  en  tant  que  partenaires,  la  Ville  et  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  sont
autorisées à utiliser le nom de la course « Vendée Va’a » pour promouvoir l’événement ainsi
que sa politique nautique et d’animation sur ses supports habituels de communication.

ARTICLE 10  - DROIT A L’IMAGE

Seule l’association SAPOVAYE peut autoriser l’enregistrement et/ou la diffusion d’images de
l’épreuve sous toutes formes et concéder, à quel que titre que ce soit, l’usage des images de
tout ou partie de l’épreuve.

La Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne, en qualité de partenaires, sont autorisées à
utiliser des images de l’épreuve garanties libres de droit par l’association SAPOVAYE pour sa
promotion, ainsi que pour sa politique nautique et d’animation et pour tous supports habituels
de communication.
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ARTICLE 11 – ACTIONS DE COMMUNICATION / ESPACE PUBLICITAIRE

La Ville, l’Agglomération et l’Association travailleront en concertation pour assurer la promotion
de l’événement, à travers la mise en œuvre partagée d’un plan de communication.

L’association est libre de choisir les partenaires et les prestataires associés à l’épreuve.
Elle devra cependant s’assurer que ces derniers soient porteurs d’une image positive de la Ville
et de l’Agglomération des Sables d’Olonne. A ce titre, l'association communiquera l'ensemble
des supports publicitaires produit par ses propres moyens au service « communication » de la
Ville et de l’Agglomération des Sables d’Olonne pour validation avant impression / réalisation /
mise en ligne et l'informera de toute action de communication initiée autour d’un projet.

ARTICLE 12 – DROIT DE PLACE POUR LE VILLAGE POLYNÉSIEN

L’association Sapovaye s’acquittera d’un droit de place de 80.25€ par jour pour l’organisation
du village polynésien au Jardin du Tribunal. 
La tenue du bar devra faire l’objet d'une demande particulière de débit de boisson auprès de la
Ville des Sables d'Olonne.

ARTICLE 13 – SUBVENTION ET MODALITÉS DE VERSEMENT

Compte tenu du dossier de présentation des actions menées par l’association et de l'intérêt des
actions menées pour le développement de la Vendée Va’a, la Ville des Sables d'Olonne et Les
Sables  d’Olonne  Agglomération,  ont  décidé  d’allouer  à  l’association  une  subvention  d’un
montant maximum de 40 000€ (quarante mille euros) pour l’édition 2024.

Cette  subvention  n’est  acquise  que  sous  réserve  de  l'inscription  des  crédits  aux  Budgets
annuels primitifs de la Ville et de l’Agglomération, du respect par l’association des obligations
mentionnées et des décisions de la Ville prises en application de la présente convention.

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet.

L’association Sapovaye bénéficiaire de la subvention sera tenue de fournir à la collectivité (sur
demande de celle-ci), un compte de résultat de l’événement au plus tard 2 mois après la
réalisation de l’événement subventionné. 
Si ce compte de résultat fait apparaître un budget réalisé inférieur au budget présenté pour
solliciter la subvention, la collectivité aura la possibilité de réduire la subvention au prorata des
dépenses prévues non réalisées et de demander au besoin le remboursement des sommes
versées excédentaires. 

13.1 – Ville des Sables d’Olonne – modalités de versement

Le montant de la subvention sera versé en deux fois :
• Un acompte de 10 000€ (dix mille euros) sera versé à la notification de la présente

convention,
• Le solde correspondant à (dix mille euros) sera versé à l'association après réception du

compte rendu financier de la manifestation.

13.2 – Les Sables d’Olonne Agglomération – modalités de versement

Le montant de la subvention sera versé en deux fois :
• Un acompte de (dix mille euros) sera versé à la notification de la présente convention,
• Le solde correspondant à (dix mille euros) sera versé à l'association après réception du

compte rendu financier de la manifestation.
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ARTICLE 14 – IMPÔTS ET TAXES

L'association s'acquittera des impôts, taxes, cotisations et contributions diverses, ainsi que des
frais dont elle serait redevable relatifs à son activité.

ARTICLE 15 – DURÉE

La présente convention est conclue pour l’édition 2024.

ARTICLE 16 – RESPONSABILITÉ ET ASSURANCE

16.1 – Responsabilité

L'association sera personnellement responsable vis-à-vis de la Ville des Sables d'Olonne, des
Sables d’Olonne Agglomération et des tiers des conséquences dommageables résultant des
infractions aux clauses et conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de ses
membres ou de ses licenciés.

L'association répondra des dégradations causées aux locaux ou équipements sportifs mis à
disposition  durant toute la période pendant laquelle elle en aura la jouissance et ce tant par
elle  que  par  ses  membres,  licenciés,  et  toutes  personnes  effectuant  des  travaux  ou  des
interventions pour son compte.

16.2 – Assurance

L'association devra souscrire auprès d'une compagnie d'assurance, un contrat garantissant sa
responsabilité  civile  et  ses  dommages aux biens  vis-à-vis  de tous  les  dommages pouvant
résulter de ses activités. Une copie de la police d'assurance sera transmise à la Ville des Sables
d'Olonne et à Les Sables d’Olonne Agglomération dès l’entrée en vigueur de la convention.

Il est expressément entendu, comme constituant un élément déterminant de la volonté des
parties,  que  la  responsabilité  de  la  Ville  des  Sables  d'Olonne,  des  Sables  d’Olonne
Agglomération et de leurs assureurs ne saurait être recherchée, pour quelque cause que ce
soit, notamment en cas d'accident occasionné et plus largement dans le cadre de l’exécution
de la présente convention.

L’assurance  devra  être  transmise  au  plus  tard  un mois  avant  l’événement  à  la  Ville  et  à
l’Agglomération.

ARTICLE 17 – RÉSILIATION

En cas  de  non respect  par  l’une  ou l’autre  des  parties  des  engagements  inscrits  dans  la
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties dans un délai de 15
jours ouvrés suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure. L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de
remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation.
Dans ce cadre la résiliation ne donnera lieu à aucune indemnisation.

Aucune des parties ne pourra céder de quelque façon que ce soit les droits ou les obligations
issues de la présente convention sans le consentement préalable et écrit de l’autre partie.

ARTICLE 18 – LITIGES

En cas de litige résultant de l'application de la présente convention, une conciliation devra être
recherchée par les parties, avec application du principe du droit, pour chacune d'elle, à faire
valoir ses observations.
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Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant le tribunal administratif de
Nantes.

Fait aux Sables d'Olonne en trois exemplaires originaux, le

LA VILLE DES SABLES 
D’OLONNE,

Yannick MOREAU

Maire des Sables d’Olonne

LES SABLES D’OLONNE
AGGLOMÉRATION

Pour le Président,
Gérard HECHT

Vice-Président délégué
aux Sports

L’ASSOCIATION SAPOVAYE

Denys RÉMY

Président
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CONVENTION TRIPARTITE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS
POUR L’ORGANISATION DE L’ÉVÉNEMENT

TOUS EN BORDÉE
LE VENDREDI 5 JUILLET 2024

Entre,

- LA VILLE DES SABLES D’OLONNE, dont le siège social est situé, 21 place du Poilu de France –
85100 LES SABLES D'OLONNE, représentée Monsieur Jean-François DEJEAN, en sa qualité d’Adjoint à
la culture et à la formation supérieure,  dûment habilité et agissant en vertu d’une délibération du
Conseil Municipal en date du 12 février 2024,

Ci-après dénommée « la Ville »
et

- LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION, Communauté d’Agglomération dont le siège est situé
3 Avenue Carnot, 85100 LES SABLES D’OLONNE, représentée par M. Yannick MOREAU, en sa qualité de
Président, dûment habilité et agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en date
du 15 février 2024,

Ci-après dénommée « l’Agglomération »,
et

- L’Association LA COMMUNE LIBRE DE LA CHAUME dont le siège social est situé, Mairie annexe de
la  Chaume, Quai  Rousseau Méchin,  85100 LES SABLES D'OLONNE représentée par  sa présidente,
Madame Line HUGÉ dûment habilitée aux fins des présentes par décision du Conseil d'Administration,

Ci-après dénommée « l’Association »

PRÉAMBULE

Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12
avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, prévoit
la signature de conventions   avec les associations qui reçoivent une subvention annuelle d'un montant
supérieur à 23 000 euros.

Le  projet  initié  et  conçu  par  l’association,  conforme  à  son  objet  statutaire,  vise  à  organiser  un
événement populaire, familial et grand public. 

Dans le cadre de leurs politiques associative, patrimoniale, culturelle et événementielle,  la Ville et
l’Agglomération des Sables d’Olonne considèrent que le projet de l’association contribue à une mission
d’intérêt général et souhaitent l’accompagner.

À  ce  titre  la  Ville,  l’Agglomération  et  l'Association se  sont  rapprochées  pour  conclure  la  présente
convention de partenariat.
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de soutien de la Ville et de l’Agglomération
à l'Association, dans le cadre de l’organisation de l’événement « Tous en Bordée ».

La Ville et l’Agglomération contribuent financièrement à ce projet d’intérêt général. Elles n’attendent
aucune contrepartie directe de la subvention apportée.

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’ÉVÉNEMENT

2.1 – Dates

L’événement est prévu le vendredi 5 juillet 2024.

2.2 – Lieu

« Tous en Bordée » se tiendra sur la Place du Vendée Globe. 

2.3 – Objectifs

À  travers  l’organisation  de  l’événement  « Tous  en  Bordée »,  l’Association  a  principalement  pour
objectifs de :

- proposer une animation traditionnelle fédératrice à destination des forces vives sablaises,
- proposer des animations populaires à la population locale et touristique.

2.4 – Modalités d’organisation

L’Association a constitué un comité d’organisation chargé du projet, se regroupant régulièrement afin
de préparer la tenue de l’événement. Le comité d’organisation informe régulièrement les représentants
de la Ville et de l’Agglomération de l’avancée de ses travaux.

2.5 – Programme prévisionnel de l’événement

Les artistes seront programmés en concertation avec la Ville, et la programmation soumise à accord
préalable de la Ville et de l’Agglomération. La programmation est envisagée de 18h à 1h, avec une
scénographie lumière et décors sur le site. 

Après accord de toutes les parties, ces éléments pourront si nécessaire être ajustés sans remettre en
cause la présente convention.

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION

L’association s’engage à :

3.1 – Généralités

 Organiser l’événement selon les modalités exposées à l’article 2 de la présente convention, en
mettant  tout  en  œuvre  et  en  coordonnant  l'ensemble  des  moyens  nécessaires  à  son  bon
déroulement.

 Prendre toutes les mesures nécessaires afin d’obtenir les autorisations de toutes sortes et se
conformer à toutes les obligations réglementaires auxquelles elle est soumise dans son champ
d’activité.

 Associer  la  Ville  et  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  aux  réunions  préparatoires  à
l’événement.

 Faire parvenir à la Ville des Sables d’Olonne le dossier technique d’organisation complet 2 mois
avant  la  tenue  de  l’événement,  intégrant  toutes  les  pièces  nécessaires  à  son  instruction
(descriptif,  programme,  plans,  besoins  matériels  précis,  points  d’eau,  points  d’électricité,
modalités de gestion de la sécurité, accès des secours, attestation d’assurance, etc.).
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 S’assurer que la Ville des Sables d’Olonne et l'Agglomération bénéficient d'un événement de
qualité.

 Informer sans délai  la  Ville  et  l’Agglomération de toute nouvelle  déclaration enregistrée au
registre national des associations et à fournir la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

 Informer sans délai la Ville et l’Agglomération en cas d’inexécution, de modification substantielle
ou de retard dans la mise en œuvre de la présente convention.

3.2 – Espaces, Locaux et Matériel

 Respecter le règlement intérieur et les modalités d’utilisation des espaces, locaux et matériel
mis à disposition par les collectivités selon les articles 4 et 5, particulièrement en matière de
protection des personnes et de sécurité incendie, notamment selon les dispositions affichées
dans les équipements.

 Utiliser les espaces, locaux et le matériel mis à disposition raisonnablement.
 Assurer la gestion des accès (clés, badges, codes, etc.) mis à disposition par les collectivités et

les restituer après l’événement. Aucune duplication n’est autorisée.
 Assurer  la  préservation  des  espaces,  locaux  et  matériels  en  assurant  la  fermeture  après

utilisation et le gardiennage si nécessaire.
 Remettre en état ou remplacer les espaces, locaux et le matériel mis à disposition en cas de

dégradation ou de vol.
 Ne pas sous-louer tout ou partie des espaces, locaux et matériels mis à disposition, et plus

généralement ne pas en transférer la jouissance totale ou partielle à un tiers pour quelque motif
que ce soit.

 Faire la demande auprès du fournisseur de son choix de l’ouverture d’un compteur en tarif
jaune nécessaire à l’alimentation électrique de la Place du Vendée Globe et  s’acquitter  des
consommations correspondantes.

 Assurer le gardiennage des matériels livrés par les collectivités du début du montage à la fin du
démontage total de l’événement (sous réserve d’un montage et démontage sous 24h à la fin de
l’événement).

Durant  toute la  durée de la  convention,  les  espaces,  locaux et  matériels  mis  à  disposition
restent la propriété de la Ville. La présente convention n'implique aucun transfert de droits sur
le matériel prêté.

3.3 – Protocole

 Associer  la  Ville  et  l’Agglomération  à  l’organisation  des  conférences  de  presse  relatives  à
l’événement.

 Accueillir  et  faire  participer  M.  le  Président  de  l’Agglomération  et  M.  le  Maire  ou  leurs
représentants à l’occasion des temps forts de l’événement (lancement, cérémonies, clôture,
etc.).

3.4 – Communication, Droit à l’image

 Faire figurer de manière lisible le nom et le logotype de la Ville et de l’Agglomération sur tous
les  supports  et  documents  de communication produits,  dans des  proportions  conformes au
niveau de soutien de la Ville et de l’Agglomération, notamment par rapport aux participations
des autres partenaires.

 Transmettre sur  demande à la  Ville  et  à  l’Agglomération,  des images de tout  ou partie  de
l’événement, réalisées par l’organisateur ou des prestataires mandatés par celui-ci.

 Concéder gratuitement à la Ville et à l’Agglomération, à quelque titre que ce soit et notamment
dans le cadre de leurs actions de communication, les droits d’utilisation de ces images.

 Autoriser gratuitement l’enregistrement et/ou la diffusion d’images de l’événement sous toutes
formes par la Ville et l’Agglomération ou des prestataires mandatés par ces dernières, en leur
fournissant le cas échéant un badge d’accès dans les zones avec accès restreints.

3.5 – Partenaires, Publicité

 S’assurer  que les  partenaires  de  l’événement  soient  porteurs  d’une image positive  pour  le
territoire.
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 Installer des supports (oriflammes, banderoles, etc.) qualitatifs.
 Ne pas faire la promotion des boissons alcoolisées, du tabac ainsi que de leurs produits dérivés,

conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique.

3.6 – Propreté, hygiène, gestion des déchets

 Mettre tout en œuvre pour maintenir les espaces et locaux mis à disposition en bon état de
propreté pendant et après l’événement.

 Permettre l’accès des participants et organisateurs de l’événement, ainsi que du public à des
sanitaires en nombre suffisant, ajoutés spécifiquement pour l’événement le cas échéant.

 Mettre tout en œuvre pour limiter la production des déchets.
 Assurer le tri des déchets et leur évacuation dans des conteneurs spécifiques à proximité ou

demandés spécifiquement pour l’événement.

3.7 – Conditions sanitaires

 Respecter les dispositions sanitaires en vigueur au moment de la tenue de l’événement.

3.8 – Sécurité

 Mettre  tout  en  œuvre  pour  assurer  de  manière  générale  la  sécurité  de  l’intégralité  des
participants, du public, des bénévoles, des organisateurs et des prestataires de l’événement.

 Assurer la présence d’un service de secourisme et/ou médical, dimensionné selon le nombre de
personnes présentes, en conformité avec les règles relatives aux Dispositifs Prévisionnels de
Secours (DPS) à personnes.

 Être l’unique interlocuteur de la gestion de l’événement.
 Respecter les directives émises par les autorités, notamment dans le cadre d’une annulation par

arrêté municipal ou Préfectoral.

3.9 – Responsabilité, Assurances

 Souscrire  auprès  d'une  compagnie  d'assurance,  un  contrat  d'assurance  garantissant  sa
responsabilité civile, les dommages aux biens pouvant résulter de ses activités.

 Fournir à la Ville une attestation d’assurance couvrant l’événement préalablement à celui-ci.
 Être personnellement responsable vis-à-vis de la Ville des Sables d'Olonne et des tiers des

conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente
convention, de son fait ou de celui de ses membres.

 Répondre des dégradations causées aux espaces, locaux et matériels mis à disposition durant
toute la période pendant laquelle elle en aura la jouissance et ce tant par elle que par ses
membres, et toutes personnes effectuant des travaux ou des interventions pour son compte.

Il est expressément entendu, comme constituant un élément déterminant de la volonté des
parties,  que  les  responsabilités  de  la  Ville  et  de  l’Agglomération  des  Sables  d'Olonne  ne
sauraient  être  recherchées,  pour  quelque cause que ce  soit,  notamment  en cas  d'accident
occasionné et plus largement dans le cadre de l’exécution de la présente convention.

3.10 – Impôts et Taxes

 S’acquitter des impôts, taxes, cotisations, redevances et contributions diverses, ainsi que des
frais dont elle serait redevable découlant de l’organisation de la manifestation et relatifs à son
activité.

3.11 - Gestion financière

 Mettre tout en œuvre pour une gestion financière équilibrée et durable.
 Fournir à la Ville et à l’Agglomération un compte de résultat de l’événement au plus tard 2 mois

après la réalisation de l’événement subventionné. 
 Intégrer les valorisations (matériel, bénévoles, etc.) dans les documents financiers transmis,

présentées de façon différenciée du budget des flux financiers réels.
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ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE

La Ville des Sables d’Olonne s’engage à :

4.1 - Communication

 Assurer la promotion de l’événement « Tous en Bordée », à travers la mise en œuvre partagée
d’un  plan  de  communication,  défini  en  concertation  entre  la  Ville,  l’Agglomération  et
l’Association.

4.2 – Espaces, Locaux et Matériels

 Mettre  à  disposition  de  l’Association,  en  bon  état  d’usage  et  en  conformité  avec  la
réglementation, à titre gracieux :

◦  Espaces
▪ Place du Vendée Globe dont son parking du 3 au 9 juillet 2024, incluant les périodes de

montage et démontage

◦ Locaux
▪ Des salles de réunion permettant la préparation de l’événement, sous réserve de leur

disponibilité
▪ Locaux de l’école des pêches du 3 au 9 juillet 2024, sous réserve de leur disponibilité

◦ Matériels
▪ Tables, bancs, chaises, stands parapluies, chalets et autres matériels événementiels de

la collectivité, dans la limite des stocks disponibles au moment de l’événement.
▪ Scène  mobile  de  60m²  couverte  avec  hauteur  variable,  équipée  d’une  remorque  et

d’extensions couvertes. Son utilisation est conditionnée à une vitesse de vent inférieure
à 52km/h.  

▪ Écran géant à leds
Ces deux équipements (scène et écran) feront l’objet de conventions spécifiques de mise

à disposition entre la Ville et l’association.

◦ Fluides
▪ Points électriques et points d’eau municipaux disponibles sur site. L’association devra

prendre à sa charge les demandes d’ouverture de compteurs spécifiques et tarifications
associées si  le  site  ne dispose pas en l’état  de la  puissance électrique nécessaire  à
l’exploitation de la manifestation.

La liste détaillée des matériels et points fluides sera arrêtée entre la Ville et l’Association 2 mois avant 
l’événement.

Les mises à disposition listées ci-dessus feront l’objet d’un tableau de valorisation financière qui sera
annexé à la présente convention une fois précisément déterminées pour l’organisation de la manifesta-
tion.

 Prendre l’ensemble des arrêtés nécessaires le cas échéant.

4.3 – Prestations techniques

La Ville assurera par ailleurs :
▪ L’affichage des mesures de stationnement interdit et de vigilance Vigipirate sur les quais

du Port Olona et des parkings mobilisés
▪ La pose de blocs béton pour protéger le public selon un dispositif  concerté avec les

organisateurs et la Sous-Préfecture ;
▪ La mise en place du barriérage de sécurité ;
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▪ La fourniture du matériel nécessaire aux différents espaces concédés. La liste exhaustive
de ces fournitures sera arrêtée avec l’association au plus tard le 6 avril 2024 ;

▪ La prise d’un arrêté d’autorisation d’ouverture de débit de boisson temporaire ;
▪ La prise d’un arrêté d’autorisation de vente au déballage
▪ La prise d’un arrêté d’autorisation de musique amplifiée
▪ La prise d’un arrêté interdisant le transport d’alcool sur et durant la manifestation ;
▪ L’autorisation de sonorisation de la Place du Vendée Globe

4.4 – Soutien financier

 Verser,  dès  la  confirmation  de  la  tenue  de  l’événement,  une  subvention  de  27 500  €  à
l’association « La Commune Libre de la Chaume », sur la base d’un budget prévisionnel de 129
900€.

  Le montant de la subvention sera versé en deux fois :
- Un acompte de 13 750 € (treize mille sept cent cinquante euros) sera versé à la notification de
la présente convention,
-  Le solde correspondant à 13 750 € (treize mille  sept cent cinquante euros) sera versé à
l'association après réception du compte de résultat de la manifestation. Si ce compte de résultat
fait apparaître un budget réalisé inférieur au budget présenté pour solliciter la subvention, la
collectivité aura la possibilité de réduire la subvention au prorata des dépenses prévues non
réalisées et de demander au besoin le remboursement des sommes versées excédentaires.

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits au Budget annuel primitif
de la Ville, du respect par l’association des obligations mentionnées et des décisions de la Ville prises
en application de la présente convention.

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet.

4.5 – Responsabilité

Il est précisé que la responsabilité de la Ville est limitée au soutien apporté à l’Association dans les
conditions définies au présent article. L’Association conserve en conséquence l’entière responsabilité de
la  réalisation  du  projet  ainsi  que,  dans  cette  perspective,  de  la  relation  entretenue  avec  tout
fournisseur, partenaire ou tout autre tiers intervenant dans ce cadre.

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DE L’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE

L’Agglomération des Sables d’Olonne s’engage à :

5.1 - Communication

 Assurer la promotion de l’événement « Tous en Bordée », à travers la mise en œuvre partagée
d’un  plan  de  communication,  défini  en  concertation  entre  la  Ville,  l’Agglomération  et
l’Association.

5.2 – Espaces, Locaux et Matériel

 Mettre à disposition de l’Association, en bon état d’usage et conformes à la réglementation, à
titre gracieux :

◦ Matériels
▪ Barnums et autres matériels événementiels de la collectivité, dans la limite des stocks

disponibles au moment de l’événement ;
▪ Containers à ordures ménagères et à tri sélectif 

La liste détaillée sera arrêtée entre l’Agglomération et l’Association 2 mois avant l’événement.

 Prendre l’ensemble des arrêtés nécessaires le cas échéant.
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5.3 – Gestion des déchets

 Mettre à disposition de l’Association et assurer la collecte de conteneurs adaptés aux types de
déchets produits, selon des quantités et modalités concertées en amont avec l’Association, en
poursuivant l’objectif d’une gestion responsable des déchets.

5.4 – Soutien financier

 Verser,  dès  la  confirmation  de  la  tenue  de  l’événement,  une  subvention  de  27  500  €  à
l’association « La Commune Libre de la Chaume », sur la base d’un budget prévisionnel de 129
900€. Le montant de la subvention sera versé en deux fois :
- Un acompte de 13 750 € (treize mille sept cent cinquante euros) sera versé à la notification de
la présente convention,
-  Le solde correspondant à 13 750 € (treize mille  sept cent cinquante euros) sera versé à
l'association après réception du compte rendu financier de la manifestation. Si ce compte de
résultat  fait  apparaître  un  budget  réalisé  inférieur  au  budget  présenté  pour  solliciter  la
subvention, la collectivité aura la possibilité de réduire la subvention au prorata des dépenses
prévues  non  réalisées  et  de  demander  au  besoin  le  remboursement  des  sommes  versées
excédentaires. 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits au Budget annuel Primitif
de l’Agglomération, du respect par l’association des obligations mentionnées et des décisions de la Ville
prises en application de la présente convention.

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet.

5.5 – Responsabilité

Il est précisé que la responsabilité de l’Agglomération est limitée au soutien apporté à l’Association
dans  les  conditions  définies  au  présent  article.  L’Association  conserve  en  conséquence  l’entière
responsabilité de la réalisation du Projet ainsi que, dans cette perspective, de la relation entretenue
avec tout fournisseur, partenaire ou tout autre tiers intervenant dans ce cadre.

ARTICLE 6 - SANCTIONS

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions
d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit  de la Ville et de l’Agglomération,
celles-ci peuvent respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées
au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996,
la  suspension  de  la  subvention  ou  la  diminution  de  son  montant,  après  examen  des  justificatifs
présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à
l’article 3 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du
31 décembre 1945.
Tout  refus  de  communication  des  comptes  entraîne  également  la  suppression  de  la  subvention
conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

La Ville et l’Agglomération informent l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé
de réception.

ARTICLE 7 - CONTRÔLES DE L'ADMINISTRATION

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Ville et
l’Agglomération. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et
tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément
au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

La Ville et l’Agglomération contrôlent à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède
pas le coût de la mise en œuvre du projet.
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Conformément à l’article 43-IV de la loi  n° 96-314 du 12 avril  1996 portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier, la Ville et l’Agglomération peuvent exiger le remboursement de la
partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable
prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement.

ARTICLE 8 - ÉVALUATION

Dans  les  trois  mois  suivant  la  fin  de  l’événement,  l’Association  fera  parvenir  à  la  Ville  et  à
l’Agglomération son bilan, intégrant notamment les dimensions :

- populaire (nombre de spectateurs, etc.),
- médiatique (articles de presse, reportages TV, réseaux sociaux, etc.),
- financière (compte de résultats, bilan de l’association).

ARTICLE 9 - DURÉE

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera donc au 31 décembre 2024.
Elle n'est pas reconductible par tacite reconduction.

ARTICLE 10 -     AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la
régissent.

La  demande  de  modification  de  la  présente  convention  est  réalisée  en  la  forme  d’une  lettre
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les
conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre
partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 11 – REPORT, ANNULATION

En cas de souhait de report de l’événement au cours de l’année 2024, l’Association se rapprochera de
la  Ville  et  de  l’Agglomération  afin  d’envisager  de  nouvelles  dates,  compatibles  avec  le  calendrier
événementiel sur le territoire des Sables d’Olonne. Conformément à l’article 2, si seule la date de
l’événement  est  modifiée  avec  accord  de  toutes  les  parties,  la  présente  convention  s’appliquera
pleinement.

En cas d’annulation totale ou partielle du projet subventionné, la Ville, l’Agglomération et l’Association
se concerteront. La cause de l’annulation, les frais engagés, la situation financière de l’Association et
ses perspectives seront particulièrement considérées. Dans ce cadre, la Ville et l’Agglomération se
réservent  le  droit  de  maintenir  tout  ou  partie  de  la  subvention  envisagée  ou  de  solliciter  son
remboursement total ou partiel. L’Association s’engage alors à effectuer ce remboursement.

ARTICLE 12 -     RÉSILIATION  

En cas  de  non-respect  par  l'une  des  parties  de  l’une  de  ses  obligations  résultant  de  la  présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 13 - RECOURS

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du
tribunal administratif de Nantes.

Fait aux Sables d'Olonne en trois exemplaires originaux, le
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VILLE DES SABLES D’OLONNE

Pour le Maire et par délégation
Jean-François DEJEAN

Adjoint délégué à la Culture et à la 
Formation Supérieure

LES SABLES 
AGGLOMÉRATION

Yannick MOREAU

Président

ASSOCIATION LA 
COMMUNE LIBRE DE LA 
CHAUME

Line HUGÉ

Présidente
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          LOGO CLUB  

 

 

 

 

 

 

CONVENTION TRIPARTITE DE MÉCÉNAT PUBLIC 2024 ENTRE 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE  

L’ASSOCIATION « NOM DU CLUB » 

ET LE SPORTIF « NOM PRENOM DU SPORTIF » 

 

 

 

 

ENTRE 

 

La Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne, domiciliée 21, place du Poilu de France, 

85100 Les Sables d'Olonne, représentée par Monsieur Yannick MOREAU, Président, dûment habilité par 

une délibération du Conseil Communautaire en date du 15 février 2024, 

 

Ci-après désignée « l’Agglomération », 

 

ET 

 

L’Association nom du club, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est 

situé adresse, représentée par son Président, nom du président, 

 

Ci-après dénommée « l’Association », 

 

ET 

 

Le sportif nom prénom du sportif, membre de l’Association, 

 

Ci-après dénommée « le Sportif », 

 

 

 

PREAMBULE 

 

Dans le cadre de sa politique de rayonnement communautaire, l’Agglomération des Sables d’Olonne a 

fait le choix d’accompagner les meilleurs sportifs des clubs locaux, pour qu’ils soient les ambassadeurs 

du territoire, des exemples pour les jeunes, et qu’ils restent licenciés dans des clubs agglo-sablais 

pendant le déroulement de leur carrière. 

 

 

ARTICLE 1 – Objet de la convention 

 

Par la présente convention, la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne, l’Association et le 

Sportif déterminent les modalités de leur collaboration.  

 

D’une part, la Communauté d’Agglomération apporte une aide financière de montant soutien 2024 

au profit du sportif nom prénom du sportif, par l’intermédiaire de l’association. 

 

D’autre part, l’association et le sportif participent à la promotion de l’image des Sables d’Olonne 

Agglomération et au partage d’expérience au profit de jeunes de l’Agglomération. 

 

 



Les Sables d’Olonne Agglomération – Aide sportive personnalisée - Convention de mécénat public 2024 – page 2 / 3 

ARTICLE 2 – Durée de la convention 

 

La présente convention annuelle 2024 est conclue à compter de la signature de la présente jusqu’au 31 

décembre 2024. 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 3 – Engagements de l’Agglomération 

 

La Communauté d’Agglomération s’engage à : 

 

 - verser le soutien financier de montant soutien 2024 à la signature de la présente 

convention. Cette  aide constitue du mécénat public dans la mesure où elle répond aux 

objectifs d’intérêt général recherchés par la Communauté d’Agglomération et ne donne lieu à 

aucune prestation de service au profit de celle-ci. 

 

 - mettre à disposition du club et des sportifs son image (logo, drapeau, etc.) pour assurer la 

 promotion du territoire. 

 

 - équiper les sportifs de vêtements aux couleurs de l’Agglomération. 

 

ARTICLE 4 – Engagements de l’Association 

 

L’Association s’engage à : 

 

 - accompagner le sportif dans son projet de performance au niveau national et 

 international. 

 

- utiliser l’aide apportée par l’Agglomération directement au profit du Sportif, en prenant en 

charge des dépenses directement pour le sportif, ou en le remboursant (sur justificatifs), de 

frais engagés pour mener à bien son projet sportif, sur l’année 2024, pour un montant minimal 

de montant soutien 2024. 

 

 - véhiculer une image exemplaire de la pratique sportive. 

 

 - promouvoir l’image de la Communauté d’Agglomération (article 6). 

 

- informer l’Agglomération et rembourser le soutien perçu à l’Agglomération dans le cas où le 

projet sportif ne serait pas réalisé, ou en cas de manquement du sportif à l’éthique et à la 

déontologie (suspension après un contrôle antidopage positif, suspension après un 

comportement prohibé, etc.). 

 

ARTICLE 5 – Engagements du Sportif 

 

Le Sportif s’engage à : 

 

 - s’inscrire dans un projet de performance au niveau national et international. 

 

 - véhiculer une image exemplaire de la pratique sportive. 

 

 - promouvoir l’image de la Communauté d’Agglomération (article 6). 

 

- être présent lors des temps forts organisés par l’Agglomération et les Villes la constituant 

 

- rembourser le soutien perçu à l’Association dans le cas où le projet sportif ne serait pas 

réalisé, ou en cas de manquement à l’éthique et à la déontologie (suspension après un contrôle 

antidopage positif, suspension après un comportement prohibé, etc.). 
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ARTICLE 6 – Promotion de l’image de la Communauté d’Agglomération 

 

L'identification de l’Agglomération qui entend promouvoir son image de marque doit être assurée par 

l’Association et le Sportif dans des proportions conformes au niveau de soutien apporté, quel que soit le 

support utilisé (textile du sportif, matériel du sportif, affiches, flyers, espaces publicitaires, site web, 

réseaux sociaux, newsletter, annonces de presse, etc.). 

  

L'image de l’Agglomération devra être également promue dans cadre des relations publiques 

développées par l'Association et le Sportif. Elle peut ainsi développer ses relations de manière 

informelle, dans un cadre de détente, festif et convivial. 

 

L’Agglomération aura le libre droit, non exclusif, d'utilisation et de diffusion de l'image et du nom de 

l’Association et du Sportif, associés aux courses, pour promouvoir sa propre image. 

 

Le droit de diffusion s'entend sur tous supports : textes, photos, bandes et disques audio et vidéo, 

internet. 

 

ARTICLE 7 – Sanctions 

 

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 

d'exécution de la convention par l'association sans l'accord écrit de la Communauté d’Agglomération 

des Sables d’Olonne, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes 

déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, 

après examen des justificatifs présentés par l'association et avoir préalablement entendu ses 

représentants. La Communauté d’Agglomération en informe l'association par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

 

ARTICLE 8 – Litiges 

 

En cas de litiges dans l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent à se rencontrer pour 

trouver une solution amiable avant tout recours auprès des tribunaux compétents. 

 

La rencontre ci-dessus devra intervenir sous trois semaines au plus tard après réception par l’une des 

parties d’un courrier recommandé avec accusé de réception sollicitant la rencontre et précisant l’objet 

du litige. 

 

A défaut de solution amiable, les litiges seront soumis à l’appréciation des tribunaux compétents. 

 

 

 

 

Fait aux Sables d’Olonne, en triple exemplaire, le 

 

 

 

Gérard HECHT   Prénom Nom du Président  Nom Prénom du sportif 

 

 

 

 

 

Vice-Président   Président    (Noms Prénoms Signatures des 

Les Sables d’Olonne  Nom du club    Parents si le sportif est mineur) 

Agglomération 
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CONVENTION DE SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT 

 
 
 

 

ENTRE 

 

 

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION 

 

 

ET 

 

 

VISTA 

 

 

 
 

 

 

 

 

JANVIER 2024 
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Conformément aux orientations données lors des Assises Nationales de la Vie Associative, les 

administrations doivent, dans les relations qu’elles nouent avec les associations, veiller tout 

particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont le fondement 

de la vie associative.  
 

A cette fin, elles accorderont notamment une attention toute particulière à la mise en œuvre par les 

associations des objectifs essentiels que sont l’égal accès des femmes et des hommes aux 

responsabilités et l’apprentissage par les jeunes de l’exercice des responsabilités. 
 

 
❖    ❖    ❖ 

 
❖ 

 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative au Droit des Citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 10, 
 

 

Vu le Décret d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29, L.3211-1 et 

L. 4221-1 qui autorisent les collectivités locales à apporter des concours financiers aux organismes à 

but non lucratif lorsque leur activité présente un intérêt local, c’est-à-dire lorsque ces derniers 

poursuivent un but d’intérêt public au bénéfice direct des administrés de la collectivité, 

 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 février 2024, qui a autorisé Monsieur le 

Président des Sables d’Olonne Agglomération à signer la présente convention relative à l’attribution 

d’une subvention au profit de l’association VISTA, 

 

 

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération et notamment son chapitre « Organisations et 

soutien aux évènements d’envergure communautaire, départementale, nationale et internationale », 
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CONVENTION DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ENTRE LES SABLES D’OLONNE 

AGGLOMÉRATION ET VISTA : 
 

CONVENTION PORTANT SUR L’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU PROFIT DE VISTA 
 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

 

 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION, dont le siège est sis 221, place du poilu de France CS 21 

842 85118 Les Sables d'Olonne cedex, représentée par son Président en exercice Yannick MOREAU, 

dûment habilité à cet effet par une délibération du Conseil Communautaire en date du 9 juillet 2020, 
 

CI-APRES DESIGNEE : « La collectivité attributaire », 

 

D’une part, 

 

 

ET : 

 

 

Vista dont le siège est 3 bis, rue des Primevères BP 20067, 85340 Les Sables d’Olonne, représentée 

par son Président en exercice, Monsieur François-Xavier MAHAUT, dûment habilité à cet effet par une 

délibération du Conseil d’Administration de l’association susnommée,  

 

CI-APRES DESIGNEE : « VISTA » ou « l’organisme bénéficiaire », 

 

 

D’autre part, 

 
❖    ❖    ❖ 

 

EXPOSE : 

 

Depuis de nombreuses années, VISTA travaille en faveur des personnes en grande difficulté sociale, 

en particulier par des actions à la Maison d’Accueil de Jour et dans le cadre de l’accueil d’urgence, 

mais plus récemment au bénéfice des familles au sein de Médialis. 
 

1) S’agissant de la Maison d’Accueil de Jour et des bons alimentaires : l’objectif est de répondre 

aux besoins primaires de personnes en grandes difficultés : manger, prendre une douche, 

entretenir son linge puis de favoriser le lien social et d’aider les personnes à entrer dans un 

parcours d’insertion.  

 

2) S’agissant de l’Accueil d’Urgence : une part importante du public accueilli et hébergé a moins 

de 25 ans, ce sont des hommes dans la grande majorité.  

 

3) S’agissant de Médialis : cet espace rencontre correspond à un réel besoin sur le territoire.  

 

L’objectif de Médialis est de travailler sur le lien, quel qu’il soit, en relation avec la parentalité.  

 

4) S’agissant du SAO (Service d’Accueil et d’Orientation) : Les missions sont de permettre à 

l’usager d’entrer en relation avec le service adapté à la situation : accompagnement social, la 

santé, l’emploi, le logement 

 

VISTA sollicite de nouveau pour l’année 2024 une subvention de fonctionnement destinée à permettre 

le bon fonctionnement des services présentés ci-dessus. 
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L’objet de la présente convention est par conséquent, de définir les modalités de partenariat entre Les 

Sables d’Olonne Agglomération et VISTA dans le cadre de l’attribution d’une subvention d’un montant 

de 43 830 € au profit de l’association susnommée et ce, conformément aux dispositions législatives 

et réglementaires qui donnent obligation aux collectivités de rédiger une convention avec l’association 

bénéficiaire d’une subvention dès lors que son montant dépasse la somme de 23 000 €. 
(cf. : article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de son Décret d’application du 6 juin 2001). 
 

❖    ❖    ❖ 
 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 1 : Objet de la convention 

 

Par la présente convention, VISTA s’engage à réaliser les actions conformes à son objet social et à 

mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à leur bonne exécution. 
 

Pour sa part, Les Sables d’Olonne Agglomération s’engage à soutenir financièrement la réalisation des 

missions de VISTA dans la mesure où celles-ci s’inscrivent dans les compétences imparties à Les 

Sables d’Olonne Agglomération. 
 

Article 2 : Durée de la convention  
 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature par les membres 

dûment habilités, sous réserve de la présentation par l’association un mois après la tenue de 

l’Assemblée Générale et, au plus tard, à l’expiration d’un délai de six mois suivant la clôture de 

l’exercice comptable des documents mentionnés aux articles 6 et 7. 
 

Article 3 : Avenant 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 

commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent conduire à 

remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

 

DEUXIEME PARTIE : MODALITES D’EXECUTION DE LA CONVENTION 
 

Article 4 : Animation - Communication 

 

En référence aux objectifs évoqués en préambule dans l’article 1 de la présente convention, 

l’association signataire s’engage notamment à : 

 

- valoriser le partenariat de Les Sables d’Olonne Agglomération dans le cadre de ses actions de 

communication associative en direction du public, des médias, et des autres partenaires.  

 

- soumettre au service Communication des Sables d’Olonne Agglomération, les visuels des différents 

supports projetés de communication et d’information (ex. : affiches, tracts, programmes, dépliants, 

encarts publicitaires, etc) en intégrant le logo des Sables d’Olonne Agglomération. 
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Article 5 : Obligations comptables 

 

L’association s’engage : 
 

- à fournir le compte rendu financier propre à l’objectif du programme d’actions conforme à l’objet 

social de l’association, signé par le Président ou toute autre personne habilitée, dans les six mois 

suivant sa réalisation, 

 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 6 février 1999 du 

Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels 

des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999, et à 

fournir lesdits comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l’exercice. 

 

L’association, qui est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un commissaire 

aux comptes ou qui fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, 

s’engage à transmettre à l’administration tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles. 

 

Article 6 : Autres engagements 

 

L’association s’engage : 

 

- à communiquer à la direction de la solidarité le numéro d’astreinte afin de pouvoir joindre, si 

nécessaire, le  cadre dédié notamment à l’accueil d’urgence en dehors des heures d’ouverture des 

services 

 

- à communiquer sans délai à l’administration copie des déclarations mentionnées aux articles 3 et 

13-1 du Décret du 16 août 1901 portant réglementation d’administration publique pour l’exécution 

de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. 

 

En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en informe également 

l’administration. 

 

Article 7 : Evaluation 

 

L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquelles Les Sables d’Olonne 

Agglomération a apporté son concours, sur le plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les 

conditions définies d’un commun accord entre la personne publique et l’association.  
 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 1er, sur 

l’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de l’intérêt 

général, sur les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention. 

 

Article 8 : Contrôle des Sables d’Olonne Agglomération 

 

L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par Les Sables d’Olonne Agglomération 

de la réalisation de l’objectif, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 

autre document dont la production serait jugée utile. 
 

Au terme de la convention, l’association remet dans un délai de six mois, un bilan couvrant l’ensemble 

de la période d’exécution de la convention. 

 

Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par l’administration, en vue d’en vérifier l’exactitude. 

 

 

 
 

 



Page 6 sur 6 

 

Article 9 : Sanctions 

 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de 

la personne publique des conditions d’exécution de la convention par l’association, Les Sables d’Olonne 

Agglomération peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre 

en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 

versées au titre de la présente convention. 
 

Ainsi, en cas d’illégalité, de fraude, de faute totale ou partielle imputable à l’organisme bénéficiaire de 

la subvention, et pour le cas où les fonds seraient inutilisés, les sommes octroyées pourront faire 

l’objet d’un reversement à la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne.  
 

En outre, le reversement de la subvention à d’autres associations est interdit ou exclu sauf autorisation 

expresse de la collectivité attributaire. 
 

TROISIÈME PARTIE : DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET COMPTABLES 
 

Article 10 : Montant de la subvention 

 

Le montant de la contribution financière accordée s’élève à 43 830 €. 

 

Article 11 : Paiement 
 

Sous réserve du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 5 et 7, les 

paiements s’effectueront suivant les règles de la comptabilité publique. 
 

Le règlement des sommes dues sera effectué par virement bancaire au compte de l’association ouvert 

auprès de la banque Crédit Mutuel sous le n° 00020641502 – Code Banque : 15519 – Code guichet : 

39043 – Clé RIB : 36 
 

Le comptable assignataire de ces paiements étant : 

Monsieur le Trésorier Payeur Principal 

54 avenue Charles de Gaulle 

85119 – LES SABLES D’OLONNE Cedex 

 

QUATRIEME PARTIE : RESILIATION – RENOUVELLEMENT 
 

Article 12 : Résiliation de la convention 

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai 

de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure. 
 

Article 13 : Conditions de renouvellement de la convention 
 

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation du contrôle prévu 

à l’article 8 et au dépôt des conclusions éventuelles provisoires de cette évaluation prévue à l’article 

7. 
 

Fait aux Sables d’Olonne, 

 

Annie COMPARAT                                                       François-Xavier MAHAUT 

 

 

 

Vice-Présidente          Président 

Les Sables d’Olonne Agglomération                                  Association VISTA 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  

L’ASSOCIATION FOYER RURAL DE SAINTE FOY ET LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION 
 

POUR L’ORGANISATION DES FIDESIADES 2024  
 

 

 

Entre 
 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION, dont le siège est sis 21, place du poilu de France CS 21 842 

85118 Les Sables d'Olonne cedex, représentée par son Président en exercice Yannick MOREAU, dûment 

habilité à cet effet par une délibération du Conseil Communautaire en date du 15 février 2024, ci-après 

désignée « La collectivité attributaire », 
 

D’une part 
 

Et 
 

L’association du Foyer Rural de Sainte Foy, représentée par Laure GAZEAU, en sa qualité de 

Présidente, et désignée sous le terme « l’Association » d’autre part, 
 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

 

PRÉAMBULE 

 

La circulaire du Premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations 

entre les pouvoirs publics et les associations, encourage le soutien public dans la durée pour permettre 

aux associations de conduire au mieux leur projet associatif.  
 

Ainsi, dans le cadre de sa politique associative et plus particulièrement culturelle, Les Sables d’Olonne 

Agglomération souhaite accompagner l’association dans l’organisation des Fidésiades 2024. 
 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à organiser 

l’accueil du rassemblement annuel des 17 communes portant le nom de Sainte Foy. 
 

La Collectivité attributaire contribue financièrement à cette étude d’intérêt général. Elle n’attend 

aucune contrepartie directe de cette subvention. 
 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2024.  
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ARTICLE 3 – SOUTIENS DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE 
 

Pour permettre à l’Association de mener à bien son projet, la collectivité attributaire apporte 

notamment son soutien à travers un soutien financier détaillé en article 4. 

  

ARTICLE 4 – DÉTAILS, MONTANTS ET MODALITÉS DE VERSEMENT DU SOUTIEN FINANCIER 

DE LA VILLE 
 

Les Sables d’Olonne Agglomération subventionnera l’Association à hauteur de 25 000 € (Vingt-cinq 

mille euros). Cette subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

 

- Un acompte de 15 000 € en mars 2024, 

- Le solde de 10 000 € sera versé après l’organisation de l’évènement. 

 
La Collectivité attributaire, s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits au budget primitif, à 

soutenir financièrement la réalisation de cet objectif, y compris les moyens de fonctionnement qu’il 

requiert. 
 
En cas d’annulation totale ou partielle d’un projet subventionné, la Collectivité et l’Association se 

concerteront. La cause de l’annulation, la situation financière de l’Association et ses perspectives seront 

particulièrement considérées. Dans ce cadre, Les Sables d’Olonne Agglomération se réserve le droit de 

maintenir tout ou partie de la subvention envisagée ou de solliciter son remboursement total ou 

partiel. L’Association s’engage alors à effectuer ce remboursement. 

 

L’association sera tenue de fournir à la collectivité, un compte de résultat de l’événement au plus tard 

2 mois après la réalisation de l’événement subventionné. Si ce compte de résultat fait apparaître un 

budget réalisé inférieur au budget présenté pour solliciter la subvention, la collectivité aura la 

possibilité de réduire la subvention au prorata des dépenses prévues non réalisées et de demander au 

besoin le remboursement des sommes versées excédentaires. 

 

ARTICLE 5 – COMMUNICATION – DROITS A L’IMAGE 
 

L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible le nom et le logotype de la Collectivité 

attributaire sur tous les supports et documents de communication produits, dans des proportions 

conformes au niveau de soutien de la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne, notamment 

par rapport aux participations des autres partenaires. 

 

L’Association s’engage à transmettre, sur demandes, à la Collectivité attributaire des images de tout ou 

partie de ses activités, réalisées par l’association ou des prestataires mandatés par celle-ci. 

 

L’Association s’engage à concéder gratuitement à la Collectivité attributaire, à quelque titre que ce soit 

et notamment dans le cadre de ses actions de communication, les droits d’utilisation de ces images. 

 

L’Association s’engage à autoriser gratuitement l’enregistrement et/ou la diffusion d’images de 

l’événement sous toutes formes par la Collectivité attributaire ou des prestataires mandatés par cette 

dernière, en leur fournissant le cas échéant un badge d’accès dans les zones avec accès restreints. 

 

ARTICLE 6 – GESTION FINANCIÈRE 
 

L’Association s’engage à tout mettre en œuvre pour une gestion équilibrée et durable. 
 

L’Association s’engage à fournir à la Collectivité attributaire son compte de résultats annuel, son bilan 

et son budget prévisionnel, dans les deux mois suivant la clôture de son exercice. Pour tout soutien 

financier municipal global supérieur à 50 000 euros sur l’année, les éléments financiers transmis seront 

obligatoirement certifiés par un Expert Comptable. 
 

Si des valorisations (matériel, bénévoles, etc.) sont intégrées dans les documents financiers transmis 

par l’association, elles seront présentées de façon différenciée du budget des flux financiers réels. 
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ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 

L'Association s’engage à se conformer à toutes les obligations réglementaires auxquelles elle est 

soumise dans son champ d’activité. 
 

L’Association informe sans délai Les Sables d’Olonne Agglomération de toute nouvelle déclaration 

enregistrée au registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation 

bancaire. 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Collectivité attributaire sans délai par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 
 

L'Association reste responsable à tout moment des événements qu'elle organise et devra souscrire à 

un contrat d’assurance. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 
 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Collectivité attributaire, celle-ci 

peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 

présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension 

de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par 

l’Association et avoir entendu ses représentants.  
 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 

l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 

31 décembre 1945.  
Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la subvention 

conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 

La Collectivité attributaire informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé 

de réception. 
 

ARTICLE 9 - CONTRÔLES DE L'ADMINISTRATION 
 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Collectivité attributaire. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur 

communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 

mai 1938. 

 

La Collectivité attributaire contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 

pas le coût de la mise en œuvre du projet.  
Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions 

d'ordre économique et financier, La Ville peut exiger le remboursement de la partie de la subvention 

supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou 

la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
 

ARTICLE 10 - RENOUVELLEMENT 
 

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 6 et aux contrôles prévus à l’article 9 des présentes.  

 

ARTICLE 11 - AVENANT 
 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 
 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 
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conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 12 - RÉSILIATION 
 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 13 - RECOURS 
 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Nantes. 
 

 

 

 Fait aux Sables d’Olonne, en double exemplaire, le 
 

 

Pour la Communauté d’Agglomération, 
Pour le Président et par délégation, 
Alexandre MEZIERE 

 

 

 

 

 

 
Vice-Président en charge de la Culture 

Pour l’Association,  
Laure GAZEAU 
  
 

 

 

 

 

 

Présidente          
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CONVENTION TRIPARTITE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 

LA VILLE DES SABLES D’OLONNE ET 

L’ASSOCIATION L’ORBESTIER 

 

Entre, 
 

- LA VILLE DES SABLES D’OLONNE, dont le siège social est situé, 21 place du Poilu de France – 

85100 LES SABLES D'OLONNE, représentée Monsieur Yannick MOREAU, en sa qualité de Maire, dûment 

habilité et agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 12 février 2024, 

 

Ci-après dénommée « la Ville » 
 

et 
 

- LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION, Communauté d’Agglomération dont le siège est situé 

3 Avenue Carnot, 85100 LES SABLES D’OLONNE, représentée par M. Yannick MOREAU, en sa qualité 

de Président, dûment habilité et agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en 

date du 15 février 2024, 
Ci-après dénommée « l’Agglomération »,  

 

et 
 

- L’Association L’ORBESTIER dont le siège social est situé 17 rue du Petit Paris, 85180 LES SABLES 

D'OLONNE représentée par sa présidente, Madame Christiane BEALES-GUERSENT dûment habilitée aux 

fins des présentes par décision du Conseil d'Administration, 
Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

PRÉAMBULE 
 

Le projet initié et conçu par l’association, conforme à son objet statutaire, vise à contribuer à la 

restauration, à la sauvegarde et à la valorisation de l’Abbaye Saint Jean d’Orbestier et à participer aux 

projets d’aménagement et de valorisation de sites patrimoniaux proches (restauration de vestiges, 

écluses à poissons, cultures et plantations, moulins…).  
 

L’association, partenaire privilégié des collectivités, les accompagne et les conseille pour la mise en 

valeur de l’Abbaye. Elle participe à l’organisation et à la promotion d’événements culturels tels que 

« Le Printemps d’Orbestier » au mois de juin, au cours duquel sont programmés des concerts de 

musique classique, des conférences ou des expositions.  

 

Dans le cadre de leurs politiques associative, patrimoniale et événementielle, la Ville et l’Agglomération 

des Sables d’Olonne considèrent que le projet de l’association contribue à une mission d’intérêt général 

et souhaitent l’accompagner. 
 

À ce titre la Ville, l’Agglomération et l'Association se sont rapprochées pour conclure la présente 

convention de partenariat. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de soutien de la Ville et de l’Agglomération 

à l'Association, dans le cadre de ses missions statutaires. 
 

La Ville et l’Agglomération contribuent financièrement à ce projet d’intérêt général. Elles n’attendent 

aucune contrepartie directe de la subvention apportée. 
 

 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES ACTIONS ET PROJETS 
 

2.1 – Dates 

 

Plusieurs actions dans le cadre de l’événement « Le Printemps d’Orbestier » sont prévues, notamment 

pour l’année 2024 les évènements des 1er, 8, 14 et 22 juin 2024.  

 

2.2 – Lieu 

 

Les événements organisés pendant « Le Printemps d’Orbestier » se dérouleront sur le site de l’Abbaye 

Saint Jean d’Orbestier.  

 

2.3 – Objectifs 

 

À travers l’organisation de l’événement « Le Printemps d’Orbestier », l’Association a principalement 

pour objectifs de : 

 - faire vivre et connaître le patrimoine sablais,  

 - proposer une animation culturelle à destination du public sablais, 

 - mettre en valeur le site de l’Abbaye Saint Jean d’Orbestier. 

 

2.4 – Autres projets  

 

L’association a évoqué plusieurs projets à construire en partenariat avec les collectivités :  

 

 - l’organisation de visites guidées sur le site de l’Abbaye Saint Jean d’Orbestier 

 - la restauration et la valorisation des écluses à poissons 

 - l’édition d’un flyer relatant l’histoire de l’Abbaye 

 - l’insertion de la visite de l’Abbaye dans le circuit de visite global mis en place lors des Journées 

 du Patrimoine 

 - la réflexion liée aux travaux de restauration de l’Abbaye 

 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 

L’association s’engage à : 
 

3.1 – Généralités 
 

• organiser l’événement « Le Printemps d’Orbestier » selon les modalités exposées à l’article 2 de 

la présente convention, en mettant tout en œuvre et en coordonnant l'ensemble des moyens 

nécessaires à son bon déroulement. 
 

• prendre toutes les mesures nécessaires afin d’obtenir les autorisations de toutes sortes et se 

conformer à toutes les obligations réglementaires auxquelles elle est soumise dans son champ 

d’activité. 
 

• faire parvenir à la Ville des Sables d’Olonne le dossier technique d’organisation complet 3 mois 

avant la tenue de l’événement, intégrant toutes les pièces nécessaires à son instruction 

(descriptif, programme, plans, besoins matériels précis, points d’eau, points d’électricité, 

modalités de gestion de la sécurité, accès des secours, attestation d’assurance, etc.). 
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• s’assurer que la Ville des Sables d’Olonne et l'Agglomération bénéficient d'un événement de 

qualité. 
 

• informer sans délai la Ville et l’Agglomération de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et à fournir la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 

• informer sans délai la Ville et l’Agglomération en cas d’inexécution, de modification substantielle 

ou de retard dans la mise en œuvre de la présente convention. 
 

• Dans les deux mois suivant la fin du cycle d’événements, l’Association fera parvenir à la Ville et 

à l’Agglomération son bilan, intégrant notamment les dimensions : 
- populaire (nombre de spectateurs, etc.), 
- médiatique (articles de presse, reportages TV, réseaux sociaux, etc.), 
- financière (compte de résultats, bilan de l’association). 

Si ce compte de résultat fait apparaître un budget réalisé inférieur au budget présenté pour 

solliciter la subvention, la collectivité aura la possibilité de réduire la subvention au prorata des 

dépenses prévues non réalisées et de demander au besoin le remboursement des sommes 

versées excédentaires 
 

3.2 – Espaces, Locaux et Matériel 
 

• respecter le Règlement Intérieur et les modalités d’utilisation des espaces, locaux et matériel 

mis à disposition par les collectivités selon les articles 4 et 5, particulièrement en matière de 

protection des personnes et de sécurité incendie, notamment selon les dispositions affichées 

dans les équipements. 
 

• utiliser les espaces, locaux et le matériel mis à disposition raisonnablement. 
 

• assurer la gestion des accès (clés, badges, codes, etc.) mis à disposition par les collectivités et 

les restituer après l’événement. Aucune duplication n’est autorisée. 
 

• assurer la préservation des espaces, locaux et matériels en assurant la fermeture après 

utilisation et le gardiennage si nécessaire. 
 

• remettre en état ou remplacer les espaces, locaux et le matériel mis à disposition en cas de 

dégradation ou de vol. 
 

• ne pas sous-louer tout ou partie des espaces, locaux et matériels mis à disposition, et plus 

généralement ne pas en transférer la jouissance totale ou partielle à un tiers pour quelque motif 

que ce soit. 
 

• assurer le gardiennage des matériels livrés par les collectivités. 
 

Durant toute la durée de la convention, les espaces, locaux et matériels mis à disposition 

restent la propriété de la Ville. La présente convention n'implique aucun transfert de droits sur 

le matériel prêté. 
 

3.3 – Protocole 
 

• associer la Ville et l’Agglomération à l’organisation des conférences de presse relatives à 

l’événement. 

 

• accueillir et faire participer M. le Président de l’Agglomération et M. le Maire ou leurs 

représentants à l’occasion des temps forts de l’événement (lancement, événements, clôture, 

etc.).  

 

3.4 – Communication, Droit à l’image 

 

• faire figurer de manière lisible le nom et le logotype de la Ville et de l’Agglomération sur tous les 

supports et documents de communication produits, dans des proportions conformes au niveau 
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de soutien de la Ville et de l’Agglomération, notamment par rapport aux participations des 

autres partenaires. 

 

• transmettre sur demande à la Ville et à l’Agglomération, des images de tout ou partie de 

l’événement, réalisées par l’organisateur ou des prestataires mandatés par celui-ci. 

• concéder gratuitement à la Ville et à l’Agglomération, à quelque titre que ce soit et notamment 

dans le cadre de leurs actions de communication, les droits d’utilisation de ces images. 

 

• autoriser gratuitement l’enregistrement et/ou la diffusion d’images de l’événement sous toutes 

formes par la Ville et l’Agglomération ou des prestataires mandatés par ces dernières, en leur 

fournissant le cas échéant un badge d’accès dans les zones avec accès restreints. 

 

3.5 – Partenaires, Publicité 

 

• s’assurer que les partenaires de l’événement soient porteurs d’une image positive pour le 

territoire. 
 

• installer des supports (oriflammes, banderoles, etc.) qualitatifs. 
 

• ne pas faire la promotion des boissons alcoolisées, du tabac ainsi que de leurs produits dérivés, 

conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique. 
 

3.6 – Propreté, hygiène, gestion des déchets 
 

• mettre tout en œuvre pour maintenir les espaces et locaux mis à disposition en bon état de 

propreté pendant et après l’événement. 
 

• permettre l’accès des participants et organisateurs de l’événement, ainsi que du public à des 

sanitaires en nombre suffisant, ajoutés spécifiquement pour l’événement le cas échéant. 
 

• mettre tout en œuvre pour limiter la production des déchets. 
 

• assurer le tri des déchets et leur évacuation dans des conteneurs spécifiques à proximité ou 

demandés spécifiquement pour l’événement. 
 

3.7 – Conditions sanitaires 
 

• respecter les dispositions sanitaires en vigueur au moment de la tenue de l’événement. 
 

3.8 – Sécurité 
 

• mettre tout en œuvre pour assurer de manière générale la sécurité de l’intégralité des 

participants, du public, des bénévoles, des organisateurs et des prestataires de l’événement. 
 

• assurer la présence d’un service de secourisme et/ou médical, dimensionné selon le nombre de 

personnes présentes, en conformité avec les règles relatives aux Dispositifs Prévisionnels de 

Secours (DPS) à personnes. 
 

• être l’unique interlocuteur de la gestion de l’événement. 
 

• respecter les directives émises par les autorités, notamment dans le cadre d’une annulation par 

arrêté municipal ou Préfectoral.  
 

3.9 – Responsabilité, Assurances 
 

• souscrire auprès d'une compagnie d'assurance, un contrat d'assurance garantissant sa 

responsabilité civile, les dommages aux biens pouvant résulter de ses activités.  
 

• fournir à la Ville une attestation d’assurance couvrant l’événement préalablement à celui-ci. 
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• être personnellement responsable vis-à-vis de la Ville des Sables d'Olonne et des tiers des 

conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente 

convention, de son fait ou de celui de ses membres. 
 

• répondre des dégradations causées aux espaces, locaux et matériels mis à disposition durant 

toute la période pendant laquelle elle en aura la jouissance et ce tant par elle que par ses 

membres, et toutes personnes effectuant des travaux ou des interventions pour son compte. 
 

Il est expressément entendu, comme constituant un élément déterminant de la volonté des 

parties, que la responsabilité de la Ville et de l’Agglomération des Sables d'Olonne ne sauraient 

être recherchées, pour quelque cause que ce soit, notamment en cas d'accident occasionné et 

plus largement dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 
 

3.10 – Impôts et Taxes 
 

• s'acquitter des impôts, taxes, cotisations, redevances et contributions diverses, ainsi que des 

frais dont elle serait redevable découlant de l’organisation de la manifestation et relatifs à son 

activité. 
 

3.11 - Gestion financière 
 

• mettre tout en œuvre pour une gestion financière équilibrée et durable. 
 

• intégrer les valorisations (matériel, bénévoles, etc.) dans les documents financiers transmis, 

présentées de façon différenciée du budget des flux financiers réels. 
 

• Les dépenses engagées par la Ville des Sables d’Olonne sur l'événement "Le printemps 

d’Orbestier" sont valorisées à hauteur de 500 € pour l'année 2024. 
 

 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE ET DE L’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE 
 

4.1 - Communication 
 

La Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne s’engagent à: 

• assurer la promotion de l’événement « Le Printemps d’Orbestier », à travers la mise en œuvre 

partagée d’un plan de communication, défini en concertation entre la Ville, l’Agglomération et 

l’Association. 

 

4.2 – Espaces, Locaux et Matériels 
 

La Ville des Sables d’Olonne s’engage à : 

• mettre à disposition de l’Association, en bon état d’usage et en conformité avec la 

réglementation, à titre gracieux : 
 

◦ Locaux 
▪ L’Abbaye Saint Jean d’Orbestier du 1er au 22 juin 2024 inclus. Un accès au site sera 

facilité pour l’association pendant cette période.  
 

◦ Matériels 
▪ tables, bancs, chaises, stands parapluies, et autres matériels événementiels de la 

collectivité, dans la limite des stocks disponibles au moment de l’événement. 
 

◦ Fluides 
▪ points électriques et points d’eau municipaux disponibles sur site. 

 

La liste détaillée des matériels et points fluides sera arrêtée entre la Ville et l’Association 2 mois 

avant l’événement. 
 

• prendre l’ensemble des arrêtés nécessaires le cas échéant. 
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4.4 – Soutien financier 
 

L’Agglomération des Sables d’Olonne s’engage à : 

• verser, dès la confirmation de la tenue de l’événement, une subvention de 9 000€ à 

l’association « L’Orbestier », sur la base d’un budget prévisionnel de 23 320 € pour 2024.  
 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits au Budget annuel 

primitif de l’Agglomération, du respect par l’association des obligations mentionnées et des 

décisions de la Ville et de l’Agglomération prises en application de la présente convention. 
 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet.  
 

4.5 – Responsabilité 
 

Il est précisé que la responsabilité de la Ville et de l’Agglomération sont limitées au soutien apporté à 

l’Association dans les conditions définies au présent article. L’Association conserve en conséquence 

l’entière responsabilité de la réalisation du projet ainsi que, dans cette perspective, de la relation 

entretenue avec tout fournisseur, partenaire ou tout autre tiers intervenant dans ce cadre. 
 

 

ARTICLE 6 - SANCTIONS 
 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Ville et de l’Agglomération, 

celles-ci peuvent respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées 

au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  
 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 

l’article 3 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 

31 décembre 1945.  
Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la subvention 

conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 

La Ville et l’Agglomération informent l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 
 

 

ARTICLE 7 - CONTRÔLES DE L'ADMINISTRATION 
 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Ville et 

l’Agglomération. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 

tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément 

au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Ville et l’Agglomération contrôlent à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 

pas le coût de la mise en œuvre du projet.  
 

Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions 

d'ordre économique et financier, la Ville et l’Agglomération peuvent exiger le remboursement de la 

partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable 

prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
 

ARTICLE 8 - DURÉE 
 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024 et s’achèvera donc au 31 décembre 2024. 

Conformément au préambule, aux articles 2.3 et 2.4 et à l’objet de la présente convention de 

partenariat, des modalités de reconduction seront précisées pour les années à venir.  
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ARTICLE 9 - AVENANT 
 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 
 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

 

ARTICLE 10 – REPORT, ANNULATION 
 

En cas de souhait de report de l’événement au cours de l’année 2024, l’Association se rapprochera de 

la Ville et de l’Agglomération afin d’envisager de nouvelles dates, compatibles avec le calendrier 

événementiel sur le territoire des Sables d’Olonne. Conformément à l’article 2, si seule la date de 

l’événement est modifiée avec accord de toutes les parties, la présente convention s’appliquera 

pleinement. 
 

En cas d’annulation totale ou partielle du projet subventionné, la Ville, l’Agglomération et l’Association 

se concerteront. La cause de l’annulation, les frais engagés, la situation financière de l’Association et 

ses perspectives seront particulièrement considérées. Dans ce cadre, la Ville et l’Agglomération se 

réservent le droit de maintenir tout ou partie de la subvention envisagée ou de solliciter son 

remboursement total ou partiel. L’Association s’engage alors à effectuer ce remboursement. 
 

 

ARTICLE 11 - RÉSILIATION 
 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

 

ARTICLE 12 - RECOURS 
 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Nantes. 
 

 

 Fait aux Sables d'Olonne en trois exemplaires originaux, le  
 

 

VILLE DES  

SABLES D’OLONNE 
 

Pour le Maire et par délégation, 
 

 

 

 

 

 

 

LES SABLES 

AGGLOMÉRATION 
 

Yannick MOREAU 
 

 

 

 

 

 

Président 

ASSOCIATION 

L’ORBESTIER 
 

Christiane BEALES-GUERSENT 
 

 

 

 

 

 

Présidente 
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CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE L’ASSOCIATION DRAKKAR DE 

VENDEE ET LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION 
 

POUR LA CONSTRUCTION D’UN DRAKKAR  
 

 

 

Entre 
 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION, dont le siège est sis 21, place du poilu de France CS 21 842 

85118 Les Sables d'Olonne cedex, représentée par son Président en exercice Yannick MOREAU, dûment 

habilité à cet effet par une délibération du Conseil Communautaire en date du 15 février 2024, ci-après 

désignée « La collectivité attributaire », 
 

D’une part 
 

Et 
 

L’association du Drakkar de Vendée, représentée par Philippe RENAUDET, en sa qualité de 

Président, et désignée sous le terme « l’Association » d’autre part, 
 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

 

PRÉAMBULE 

 

La circulaire du Premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations 

entre les pouvoirs publics et les associations, encourage le soutien public dans la durée pour permettre 

aux associations de conduire au mieux leur projet associatif.  
 

Ainsi, dans le cadre de sa politique associative et plus particulièrement culturelle, Les Sables d’Olonne 

Agglomération souhaite accompagner l’association dans la construction d’un drakkar. 
 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 

œuvre la réalisation d’un drakkar du 8ème siècle. 
 

La Collectivité attributaire contribue financièrement à cette étude d’intérêt général. Elle n’attend 

aucune contrepartie directe de cette subvention. 
 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2026.  
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ARTICLE 3 – SOUTIENS DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE 
 

Pour permettre à l’Association de mener à bien son projet, la collectivité attributaire apporte 

notamment son soutien à travers un soutien financier détaillé en article 4. 

  

ARTICLE 4 – DÉTAILS, MONTANTS ET MODALITÉS DE VERSEMENT DU SOUTIEN FINANCIER 

DE LA VILLE 
 

Les Sables d’Olonne Agglomération subventionnera l’Association pour une aide au fonctionnement.  
 

Pour les années 2024, 2025 et 2026, ce soutien annuel s’élève à 5 000 € (cinq mille euros).   
 

La Collectivité attributaire, s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits au budget primitif, à 

soutenir financièrement la réalisation de cet objectif, y compris les moyens de fonctionnement qu’il 

requiert. 

 
En cas d’annulation totale ou partielle d’un projet subventionné, la Collectivité et l’Association se 

concerteront. La cause de l’annulation, la situation financière de l’Association et ses perspectives seront 

particulièrement considérées. Dans ce cadre, l’Agglomération des Sables d’Olonne se réserve le droit 

de maintenir tout ou partie de la subvention envisagée ou de solliciter son remboursement total ou 

partiel. L’Association s’engage alors à effectuer ce remboursement. 
 

ARTICLE 5 – COMMUNICATION – DROITS A L’IMAGE 
 

L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible le nom et le logotype de la Collectivité 

attributaire sur tous les supports et documents de communication produits, dans des proportions 

conformes au niveau de soutien de la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne, notamment 

par rapport aux participations des autres partenaires. 

 

L’Association s’engage à transmettre, sur demandes, à la Collectivité attributaire des images de tout ou 

partie de ses activités, réalisées par l’association ou des prestataires mandatés par celle-ci. 

 

L’Association s’engage à concéder gratuitement à la Collectivité attributaire, à quelque titre que ce soit 

et notamment dans le cadre de ses actions de communication, les droits d’utilisation de ces images. 

 

L’Association s’engage à autoriser gratuitement l’enregistrement et/ou la diffusion d’images de 

l’événement sous toutes formes par la Collectivité attributaire ou des prestataires mandatés par cette 

dernière, en leur fournissant le cas échéant un badge d’accès dans les zones avec accès restreints. 

 

ARTICLE 6 – GESTION FINANCIÈRE 
 

L’Association s’engage à tout mettre en œuvre pour une gestion équilibrée et durable. 
 

L’Association s’engage à fournir à la Collectivité attributaire son compte de résultats annuel, son bilan 

et son budget prévisionnel, dans les deux mois suivant la clôture de son exercice. Pour tout soutien 

financier municipal global supérieur à 50 000 euros sur l’année, les éléments financiers transmis seront 

obligatoirement certifiés par un Expert Comptable. 
 

Si des valorisations (matériel, bénévoles, etc.) sont intégrées dans les documents financiers transmis 

par l’association, elles seront présentées de façon différenciée du budget des flux financiers réels. 
 

ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 

L'Association s’engage à se conformer à toutes les obligations réglementaires auxquelles elle est 

soumise dans son champ d’activité. 
 

L’Association informe sans délai Les Sables d’Olonne Agglomération de toute nouvelle déclaration 

enregistrée au registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation 

bancaire. 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Collectivité attributaire sans délai par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 
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L'Association reste responsable à tout moment des événements qu'elle organise et devra souscrire à 

un contrat d’assurance. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 
 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Collectivité attributaire, celle-ci 

peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 

présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension 

de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par 

l’Association et avoir entendu ses représentants.  
 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 

l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 

31 décembre 1945.  
Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la subvention 

conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 

La Collectivité attributaire informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé 

de réception. 
 

ARTICLE 9 - CONTRÔLES DE L'ADMINISTRATION 
 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Collectivité attributaire. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur 

communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 

mai 1938. 

 

La Collectivité attributaire contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 

pas le coût de la mise en œuvre du projet.  
Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions 

d'ordre économique et financier, La Ville peut exiger le remboursement de la partie de la subvention 

supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou 

la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
 

ARTICLE 10 - RENOUVELLEMENT 
 

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 6 et aux contrôles prévus à l’article 9 des présentes.  

 

ARTICLE 11 - AVENANT 
 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 
 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 
ARTICLE 12 - ÉVALUATION 
Au dernier trimestre de chaque année civile, l’association présentera à la Ville son projet actualisé, lors 

d’une rencontre au cours de laquelle l’association s’appuiera notamment sur l’évolution des indicateurs 

exposés à l’article 4, ainsi que sur la situation financière et les perspectives de l’association. 
 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
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droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 14 - RECOURS 
 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Nantes. 
 

 

 

 Fait aux Sables d’Olonne, en double exemplaire, le 
 

 

Pour la Communauté d’Agglomération, 
Pour le Président et par délégation, 
Alexandre MEZIERE 

 

 

 

 

 

 
Vice-Président en charge de la Culture 

Pour l’Association,  
Philippe RENAUDET 
  
 

 

 

 

 

 

Président          
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 22
Votants : 25

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

24. AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX POUR LA RÉALISATION
D'UN PARKING RELAIS ET D'UNE AIRE ÉVENEMENTIELLE DE PLEIN AIR A LA VANNERIE

(ILOT C)

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Anthony  BOURGET,  Annie  COMPARAT,  Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,
Florence PINEAU, Caroline POTTIER, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTS :

– Yannick MOREAU
– Jean-Pierre CHAPALAIN
– Corine GINO
– Gérard HECHT
– Dominique HORDENNEAU
– Maryse LAINE
– Lionel PARISET
– Lucette ROUSSEAU
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Gilles GAUDIN
– Dany THOMAS
– Virginie AMMI
– Michel CHAILLOUX
– Alexandre MEZIERE

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

24 - AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX POUR LA RÉALISATION
D'UN PARKING RELAIS ET D'UNE AIRE ÉVENEMENTIELLE DE PLEIN AIR A LA VANNERIE

(ILOT C)

Monsieur Yannick MOREAU, Virginie AMMI, Michel CHAILLOUX, Jean-Pierre CHAPALAIN, Gilles 
GAUDIN, Gérard HECHT, Lucette ROUSSEAU, Maryse LAINE, Alexandre MEZIERE sortent de la 
salle.

Le Conseil communautaire, lors de sa séance du 30 juin 2022 a décidé de réaliser un parking
de délestage associée à une aire évènementielle de plein air,  sur l’îlot C de la ZAC de La
Vannerie,  se  situant  à  proximité  directe  d’équipements  majeures  à  l’échelle  de
l’Agglomération : Pôle Santé, Station multi-énergies, Complexe Sportif et Culturel Les Sables
d’Olonne ARENA.
Puis, lors de sa séance du 1er décembre 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer, en ce
sens, un marché de maîtrise d’œuvre, au groupement LABA (75), Atelier Spina (85), Artelia
(44) et A et Cetera (93).

Pour la réalisation du parking relais et de l’aire évènementielle de plein air, un appel d’offres
ouvert a été lancé, par la SPL Destination les Sables d’Olonne, en qualité de mandataire, le 1er

décembre 2023 pour 13 lots. La publication a été effectuée au JOUE ainsi qu’au BOAMP et sur
la  plateforme de dématérialisation  www.marches-securises.fr.  La date de remise des offres
était fixée 18 janvier 2024 à 12h00.

L’appel d’offres des travaux conforme à l’enveloppe prévionnelle de l’APD

En  séance  du  6  février  2024,  la  Commission  d’Appel  d’Offres  a  désigné  les  entreprises
suivantes comme attributaires :

- pour le lot 1 « Terrassement - VRD » : l’entreprise CHARIER TP pour un montant de
1 308 529,11 € HT (offre de base + PSE n°1),

- pour  le  lot  2  « Gros-Œuvre » :  l’entreprise  FAYAT  BATIMENT  pour  un  montant  de
7 880 027,27 € HT (offre de base),

- pour le lot 3 « Charpente métallique » : l’entreprise BRIAND CM pour un montant de
642 744,77 € HT,

- pour  le  lot  4  « Bardage  -  Couverture  –  Etanchéité  » :  l’entreprise  SMAC  pour  un
montant de 896 614,60 € HT,

- pour  le  lot  7  « Menuiseries  intérieures » :  l’entreprise  LOUE  pour  un  montant  de
171 671,70 € HT,

- pour le lot 10 « Ascenseurs » : l’entreprise ABH pour un montant de 59 800,00 € HT,
- pour  le  lot  11  « Electricité  –  Courants  forts  et  faibles » :  l’entreprise  FEE  pour  un

montant de 1 015 468,71 € HT (offre de base + PSE n°3),
- pour le lot 12 « Chauffage – Plomberie – Sanitaires - Ventilation » : l’entreprise VFE

pour un montant de 217 828,49 € HT (offre de base + PSE n°4),
- pour le lot 13 « Espaces verts » : l’entreprise ARBORA pour un montant de 121 650,35

€ HT.

La somme des lots attribués s’élève à 12 314 335 € HT pour une estimation au stade APD de
13 424 705 € HT (valeur juin 2023) réactualisée à 13 333 589 € HT (valeur janvier 2024).
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Un démarrage des travaux prévu en avril 2024

Par  ailleurs,  la  CAO propose de relancer  la  consultation pour  4 lots  sans  incidence sur  le
démarrage  des  travaux  prévu  en  avril  2024  pour  une  livraison  en  juin  2025.  En  effet,
concernant le lot 5 « Serrurerie », une seule offre a été déposée. A la suite de l’analyse, il est
proposé de déclarer la procédure sans suite pour ce lot pour insuffisance de concurrence et de
relancer une consultation.

Concernant le lot 6 « Cloisons sèches - Plafonds », une seule offre a été déposée. A la suite de
l’analyse, il est proposé de déclarer la procédure sans suite pour ce lot pour insuffisance de
concurrence et de relancer une consultation.

Concernant le lot 8 « Carrelages - Faïences », une seule offre a été déposée. A la suite de
l’analyse, il est proposé de déclarer la procédure sans suite pour ce lot pour insuffisance de
concurrence et de relancer une consultation.

Concernant le lot 9 « Peinture – Revêtements muraux », 2 offres ont été déposées. A la suite
de  l’analyse,  il  est  proposé  de  déclarer  la  procédure  sans  suite  pour  ce  lot  pour  motif
économique  et  de  relancer  la  consultation  afin  de  disposer  d’offres  financières  plus  en
adéquation avec l’estimation prévisionnelle.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la commande publique,

Vu la délibération en date du 2 février 2023 attribuant un mandat de réalisation à la SPL
Destination les Sables d’Olonne,

Vu le procès-verbal de la CAO désignant les attributaires des marchés de travaux,

Vu l'avis  favorable de la Commission  Sport,  nautisme et évènementiel, réunie le  8 février
2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

3 votes contre (Anthony BOURGET, Orlane ROZO-LUCAS, Elise BRULARD)

- D’AUTORISER  la  SPL  Destination  les  Sables  d’Olonne a  signé  les  marchés
suivants :

- Pour le lot 1 « Terrassement - VRD » : l’entreprise CHARIER TP pour un
montant de 1 308 529,11 € HT (offre de base + PSE n°1),

- Pour  le  lot  2  « Gros-Œuvre » :  l’entreprise  FAYAT  BATIMENT  pour  un
montant de 7 880 027,27 € HT (offre de base),

- Pour le lot 3 « Charpente métallique » : l’entreprise BRIAND CM pour un
montant de 642 744,77 € HT,

- Pour le lot 4 « Bardage -  Couverture – Etanchéité » :  l’entreprise SMAC
pour un montant de 896 614,60 € HT,

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 23/02/2024
Reçu en préfecture le 23/02/2024
Affiché le 23/02/2024
ID : 085-200071165-20240215-14635-DE-1-1

- Pour  le  lot  7  « Menuiseries  intérieures » :  l’entreprise  LOUE  pour  un
montant de 171 671,70 € HT,

- Pour le lot 10 « Ascenseurs » : l’entreprise ABH pour un montant de 59
800,00 € HT,

- Pour le lot 11 « Electricité – Courants forts et faibles » : l’entreprise FEE
pour un montant de 1 015 468,71 € HT (offre de base + PSE n°3),

- Pour  le  lot  12  « Chauffage  –  Plomberie  –  Sanitaires  -  Ventilation » :
l’entreprise VFE pour un montant de 217 828,49 € HT (offre de base + PSE
n°4),

- Pour le lot 13 « Espaces verts » : l’entreprise ARBORA pour un montant de
121 650,35 € HT,

- DE  DECLARER la  procédure  sans  suite  pour  le  lot  5  pour  absence  de
concurrence et de relancer ce lot en appel d’offre ouvert,

- DE DECLARER la procédure sans suite pour les lots 6 et 8 pour absence de
concurrence et de relancer ces lots en procédure adaptée en application de
l’article L. 2123-1 3° du Code de la commande publique.

- DE DECLARER la procédure sans suite pour le lot 9 pour motif économique et
de relancer ce lot en procédure adaptée en application de l’article L. 2123-1 3°
du Code de la commande publique.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

25. FORMATION AISANCE AQUATIQUE DANS LES PISCINES - PARTENARIAT AVEC LE CREPS
DES PAYS DE LA LOIRE

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

25 - FORMATION AISANCE AQUATIQUE DANS LES PISCINES - PARTENARIAT AVEC LE CREPS
DES PAYS DE LA LOIRE

L’Agglomération des Sables d’Olonne fait de l’apprentissage de la natation une priorité afin
d’améliorer la sécurité dans les piscines et en mer, en particulier chez les jeunes.

Lancé en 2019 par le Ministère des Sports afin de lutter contre les noyades des enfants, le plan
national « Aisance Aquatique » fait partie du parcours éducatif de l’adaptation des jeunes au
milieu aquatique. 

Mis en œuvre au sein des Piscines de l’Agglomération, ce parcours est divisé en quatre étapes
successives : le bébé nageur (jusqu’à 3 ans), l’aisance aquatique (4, 5, 6 ans), le savoir nager
(jusqu’à 12 ans), et l’apprentissage des nages codifiées et du sauvetage. L’Aisance Aquatique a
pour objectif majeur de permettre aux enfants de vivre une expérience positive de l’eau, en
développant les aptitudes nécessaires pour évoluer en autonomie.

Pour mettre en œuvre ce récent programme, les  maîtres-nageurs doivent bénéficier  d’une
formation  spécifique.  Le  Centre  de  Ressources,  d'Expertise  et  de  Performance  Sportives
(CREPS) des Pays de la Loire, a ainsi élaboré un module de formation en ce sens pour les
professionnels.  Cette  formation est  prévue aux Sables d’Olonne du 26 février  au 1er mars
2024, au sein de la Piscine des Chirons et de l’Institut Sports Océan.

Dans ce cadre, le CREPS des Pays de la Loire et la Direction des Piscines Communautaires se
sont  rapprochés  afin  d’établir  un  partenariat,  qui  implique  principalement  pour
l’Agglomération :

 le recrutement de 36 enfants de 4 à 6 ans pour un cycle de 8 séances. Les familles
bénéficieront du dispositif à titre gratuit, puisque celui-ci est le support d’une formation
de Maître Nageurs Sauveteurs,

 la mise à disposition de la piscine des Chirons et des personnels titulaires d’un diplôme
leur conférant le titre de Maître Nageurs Sauveteurs, encadrant des séances de stages,

 la mise à disposition d’un formateur assurant l’encadrement des stagiaires,

 la sécurisation des pratiquants et encadrants des séances de stages bleus, en assurant
la  surveillance,  la  présence  et  la  fonctionnalité  du  matériel  de  sauvetage  et  de
secourisme, tout au long des séances.

Ce partenariat avec le CREPS permet à l’Agglomération des Sables d’Olonne de renforcer son
positionnement comme un site référence dans la formation des professionnels  du sport  et
particulièrement au niveau aquatique.

En outre, après une aide de 2 000 € obtenue en 2023 pour cette opération, le dispositif fera à
nouveau l’objet d’une demande de financement auprès de l’Agence Nationale du Sport.

* * *
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Vu l'avis  favorable de la Commission  Sport,  nautisme et évènementiel, réunie le  8 février
2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER les termes de la convention de partenariat ci-jointe,
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de
partenariat ci-jointe et tout document afférent.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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CONVENTION DE PARTENARIAT  
 
 

 
 
 
 
 
La présente convention a pour objet la définition d'un partenariat entre : 
 
ENTRE 
Le Centre de Ressources, d'Expertise et de Performance Sportive (CREPS) des Pays de la Loire 
5 avenue de la Babinière 44240 La Chapelle sur Erdre 
Représenté par sa directrice, Aude Reygade 
 
ET 
 
Les Sables d’Olonne Agglomération 
Pl. du Poilu de France, 85100 Les Sables-d'Olonne 
Représenté par son Président, Yannick Moreau 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 

Le CREPS des Pays de la Loire et Les Sables d’Olonne Agglomération s'engagent à agir conjointement pour la 
mise en œuvre d'une formation d’encadrants Aisance Aquatique, qui se déroulera du lundi 26 Février 2024 
au vendredi 1er Mars 2024 inclus. 
 
 
ARTICLE 2 : Modalités de fonctionnement - Gouvernance 

Le CREPS, établissement public, assure le pilotage de la formation, incluant le suivi administratif et financier. 
Il est chargé de l'ingénierie pédagogique à laquelle les partenaires coopèrent, en garantissant le respect du 
cadre réglementaire. 
Le(s) partenaire(s) s'engage(nt) à respecter les procédures relatives à la certification Qualiopi dont le CREPS 
est titulaire. Notamment des dispositions sont prévues dans le livret de l'intervenant qui sera transmis aux 
personnes concernées. 
 
 
ARTICLE 3 : Engagements des partenaires 

 3.1 Engagements du CREPS des Pays de la Loire 

Dans le cadre de la convention, le CREPS s'engage à : 
 

• Gérer les inscriptions des stagiaires pour la formation d’encadrants Aisance Aquatique par le biais de 
son site internet ; 

 
• Réserver une salle de formation auprès de l’institut Sport Océan pour toute la durée de la formation ; 
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• Assurer financièrement les éléments liés à la formation à savoir :  
o les interventions théoriques de Clément MORIN  
o la restauration des intervenants 
o la location de la salle de formation ; 

 
• Reconnaître Les Sables d’Olonne Agglomération comme partenaire en matière d’aisance aquatique ;  

 
• Ce que les stagiaires se conforment aux consignes particulières de fonctionnement qui pourront leur 

être transmises par le personnel de la piscine des Chirons ; 
 

• S’assurer de l’autorisation d’utiliser l’image des stagiaires inscrits à ladite formation dans l’optique 
d’une communication vers les institutions partenaires et les réseaux sociaux du CREPS et du 
partenaire. 

 
 
 3.2 Engagements de la collectivité des Sables d’Olonne Agglomération 

Dans le cadre de la convention, Les Sables d‘Olonne Agglomération s'engage à : 
 

• Mettre à disposition, du lundi 26 Février 2024 au vendredi 1er Mars 2024 inclus, les éléments suivants 
de manière gracieuse : 

o La piscine des Chirons, dans laquelle se déroulera les séances de stages bleus ; 
o Les personnels, titulaires d’un diplôme leur conférant le titre de MNS, encadrant les 

séances de stages bleus, afin d’encadrer les stages bleus ; 
o L’éducateur sportif, Clément MORIN, pour encadrer les stagiaires de ladite formation 

durant les stages bleus.  
 
Cette mise à disposition permettra aux formateurs et aux stagiaires de la formation précitée de 
pratiquer et d’encadrer les activités « stages bleus » liées à l’aisance aquatique, suivant le planning 
prévu et fourni par le partenaire. 
 
Les formateurs et stagiaires devront se conformer au règlement intérieur de la piscine des Chirons, 
convenu avec le partenaire, et en respecter les modalités. 
 

• Organiser et gérer les inscriptions des enfants pour les stages bleus ;   
 

• Sécuriser les pratiquants et encadrants des séances de stages bleus en assurant la surveillance, la 
présence et la fonctionnalité du matériel de sauvetage et de secourisme, tout au long des séances 
« stages bleus » ; 

 
• S’assurer de l’autorisation d’utiliser l’image des enfants bénéficiant des stages bleus dans l’optique 

d’une communication vers les institutions partenaires et les réseaux sociaux du CREPS et du 
partenaire ; 
 

• Mettre à disposition Clément MORIN pour assurer la partie théorique de la formation d’encadrant 
« Aisance aquatique », durant la formation citée ; 
 

• Avertir le CREPS des Pays de la Loire de toute difficulté dans l'exécution de la prestation. 
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ARTICLE 4 : Dispositions financières 

Dépenses relevant du CREPS des Pays de la Loire :  
- Déjeuners des intervenants du 26 février 2024 au 1er Mars 2024 
- Location de la salle de formation 
- Coût de la mise à disposition de Clément Morin sur les temps théoriques (selon le programme 

prévisionnel fourni par le partenaire : 10 heures de formation théorique), qui sera facturé par le 
partenaire à hauteur du tarif voté par l’Agglomération à savoir un taux horaire de 36 €. 
 

Dépenses relevant des Sables d’Olonne Agglomération :  
- Organisation des stages bleus (inscription des enfants) 
- Location du bassin et agents d’entretien 
- Personnel de surveillance 
- Matériel de sauvetage et de secourisme 
- Personnel d’accueil en charge des inscriptions des enfants aux stages bleus 

 

ARTICLE 5 : Communication 

La communication relative à cette action de formation est assurée par les signataires qui s'engagent à citer 
et à apposer les logos du CREPS des Pays de la Loire en tant que porteur de la formation, ainsi que du 
partenaire Les Sables d’Olonne Agglomération.  
 
Aussi le partenaire s’engage : 

• A la diffusion de toutes informations et documents de communication émanant du CREPS des Pays 
de la Loire en lien avec le secteur d’activité concerné ; 

• A apposer le logo du CREPS des Pays de la Loire sur tous les supports de communication en lien avec 
l'action concernée par cette convention ; 

• A diffuser les informations concernant des évènements du CREPS en lien avec la formation et le 
secteur d'activité comme la Journée Portes Ouvertes par exemple. 

 
 
ARTICLE 6 : Confidentialité 

Chacune des parties s'engage à maintenir la confidentialité des dispositions de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 7 : Durée et Litiges 

La présente convention prend effet le 1er Janvier 2024 et s'achève le 30 Juin 2024. 
 
Le CREPS des Pays de la Loire décide unilatéralement de l'ouverture ou non d'une session de formation en 
fonction du nombre de stagiaires et du budget prévisionnel associé. 
 
Toute rétractation d'une des parties signataires devra faire l'objet d'une information préalable par voie de 
lettre recommandée au moins 3 mois avant la date effective de dénonciation de la présente convention. 
Les parties s'engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l'application ou de 
l'interprétation de la présente convention. A défaut de solution amiable, le tribunal administratif de Nantes 
sera seul compétent pour connaitre du litige. 
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Fait à Nantes, le …… 

En … exemplaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le CREPS des Pays de la Loire 
La directrice, Aude Reygade 

Pour Les Sables d’Olonne 
Agglomération 
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ANNEXE 1 

LISTE DES INTERVENANTS ISSUS DES STRUCTURES PARTENAIRES, PREVUS POUR INTERVENIR 
DANS LE CADRE DE LA FORMATION OBJET DE CETTE CONVENTION 

 
 

Intervenant :     NOM : MORIN                                                            Prénom : Clément 
 
Structure partenaire : Les Sables d’Olonne Agglomération 
 

Statut au regard de la structure partenaire :  Salarié de la fonction publique territoriale titulaire 
                                                                                   Indiquer la catégorie (ETAPS, OTAPS, …) : …………………… 

                             Salarié de la fonction publique territoriale, Non titulaire 
                             Salarié de droit privé 
                             Autre (Préciser) : …………………………. 
 

Diplôme(s) détenu(s) :  BPJEPS AAN                                                    Carte professionnelle N° : 04915ED0011        
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

26. BESOINS SAISONNIERS ET OCCASIONNELS POUR L'ANNEE 2024

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

26 - BESOINS SAISONNIERS ET OCCASIONNELS POUR L'ANNEE 2024

L’Agglomération  et  la  Ville  des  Sables  d’Olonne,  station  balnéaire  à  vocation  touristique
importante reconnue par son classement station de tourisme et une des plus belles baies du
monde, connaît de fortes variations de population, justifiant un recours accru à des emplois
saisonniers pour préserver la qualité du cadre de vie des Sablais et des touristes.

Pour répondre à cette attractivité, la collectivité peut être amenée à recruter des agents non
titulaires pour  répondre à des besoins saisonniers  ou à des besoins occasionnels  (surcroît
d’activité).

Les demandes présentées ci-dessous constituent un maximum (inférieur à l’exercice 2023) qui
ne sera atteint que si les besoins des services le justifient.

1- Besoins saisonniers : 

Pour exercer des fonctions correspondantes à un besoin saisonnier pour une durée maximale
de  six  mois  pendant  une  même  période  de  douze  mois,  il  est  demandé  au  Conseil
Communautaire d’adopter le tableau des emplois saisonniers suivant :

SERVICE GRADES FONCTIONS NOMBRE
AGENTS

NOMBRE
D'HEURES

ETP
Annuel

Piscines
Communautaires

Educateur des
APS

Educateur des 
activités 
aquatiques

2 1 220 0.76

Opérateur des
APS

Surveillant 
aquatique

3 1 520 0.95

Adjoint 
administratif

Agent d’accueil 2 610 0.38

Adjoint 
technique

Agent d’entretien 2 610 0.38

Entretien
Adjoint 
technique

Agent d’entretien 8 2 300 1.43

Espaces Urbains

Adjoint 
administratif

Médiateur 
circulation

1 360 0.22

Adjoint 
administratif

Contrôle étalage 1 610 0.38

Adjoint 
administratif

Placier 1 305 0.19

Adjoint 
administratif

Gestion des 
horodateurs

1 910 0.57

STS Déchets et
Propreté Urbaine

Adjoint 
technique

Propreté urbaine 15 7 300 4.54
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Adjoint 
technique

Déchetteries + 
dépôts sauvages +
distribution 
maintenance des 
bacs + PAV 
entretien

6 4 100 2.55

STS Espaces verts Adjoint 
technique

Jardinier 6 3 050 1.90

STS Voirie Adjoint 
technique

Nettoyage littoral 6 1 300 0.81

TOTAL 54 24 195 15.06

2- Besoins occasionnels : 

Pour exercer des fonctions correspondantes à un accroissement temporaire d’activité (surcroît
de travail  momentané et  imprévu) pour  une durée maximale  de douze mois  pendant une
période de dix-huit mois consécutifs, il est demandé au Conseil Communautaire d’adopter le
tableau des emplois occasionnels suivants : 

SERVICE GRADES FONCTIONS NOMBRE
AGENTS

NOMBRE
D'HEURES

ETP
Annuel

Piscines
Communautaires

Educateur des
APS

Educateur des 
activités aquatiques

1 305 0.19

Opérateur des
APS

Surveillant 
aquatique

1 610 0.38

Adjoint 
administratif

Agent d’accueil 1 455 0.28

Espaces Urbains
Adjoint 
administratif

Gestion des arrêtés 
d’occupation du 
domaine public

1 1 220 0.76

STS Espaces Verts
Adjoint 
technique

Jardinier 2 2 310 1.4

STS Déchets et
propreté urbaine

Adjoint 
technique

Propreté urbaine 3 3 300 2.05

TOTAL 9 8 200 5.10

* * *

Vu l’article L.332-23 du Code Général de la Fonction Publique,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’ADOPTER , le tableau des emplois saisonniers ainsi proposé à compter du  1er

janvier 2024,

- D’ADOPTER le tableau des emplois pour des besoins occasionnels à compter du
1er janvier 2024,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  procéder  au
recrutement des agents, 
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- DE FIXER leur rémunération sur la base de l’échelon du grade correspondant à
l’emploi occupé, le niveau de qualification et l’expérience professionnelle des
agents, 

- D’INSCRIRE les dépenses au budget de l’Agglomération, selon la nature et les
fonctions correspondantes aux services d’affectation des agents.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

27. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

27 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Il appartient au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non
complet nécessaire au fonctionnement des services.

Afin de prendre en compte les recrutements à la suite de mutations d’agents, les nominations
stagiaires,  les  nominations  à  la  suite  de concours,  les  intégrations  directes (à la  suite  de
reclassement professionnel  et  mobilité  interne)  et  les  avancements  des agents  (promotion
interne  et  avancement  de  grade),  des  ajustements  au  tableau  des  effectifs  s’avèrent
nécessaires selon le tableau joint en annexe.

Pour  l’année  2024,  39  agents  bénéficieront  d’un  avancement  de  grade,  d’une  promotion
interne ou d’une nomination suite à la réussite d’un concours, dont trois agents pour le budget
assainissement.

Ces modifications n’entraînent pas d’augmentation du nombre d’ETP.

* * *

Vu l’article L313-1 du Code de la Fonction Publique,

Vu l’article L 332-24 du Code de la Fonction Publique,

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Personnel, réunie le 2 février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’ADOPTER la modification du tableau des effectifs comme susvisée,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  procéder  aux
recrutements des agents statutaires nécessaires, et le cas échéant, à procéder
au recrutement d’agents contractuels en cas de procédures de recrutement de
personnels statutaires infructueuses, à signer les contrats de travail et tous
autres documents nécessaires à ces recrutements et à fixer la rémunération
de ces emplois en considération du niveau des missions, de la technicité des
postes ainsi que de la qualification et de l’expérience des candidats retenus,

- D’INSCRIRE  les  crédits  nécessaires  au  budget  de  la  Communauté
d’Agglomération  aux  natures  et  fonctions  correspondantes  aux  services
d’affectation des agents.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Grades postes supprimés
Nombre de 

postes en ETP
Postes/Missions Directions Grades Postes Créés

Nombre de 
postes en 

ETP
Postes/Missions Directions Date d'effet

Adjoint technique 1 Agent de clientèle Piscines Adjoint administratif 1 Agent de clientèle Piscines 01/03/2024

Adjoint adminsitratif 1
Assistante direction 

juridique
Affaires 

juridiques
Adjoint administratif 
principal 2ème classe

1
Assistante direction 

juridiques
Affaires juridiques 01/03/2024

Attaché 1 Juriste
Affaires 

juridiques
Adjoint administratif 1 Juriste Affaires juridiques 01/03/2024

Adjoint technique principal 
1ère classe

1 Jardinier
STS Espaces 

Verts
Adjoint technique 1 Jardinier STS Espaces Verts 01/03/2024

Adjoint technique principal 
1ère classe

1 Menuisier STS Bâtiments Adjoint technique 1 Menuisier STS Bâtiments 01/03/2024

Adjoint technique 1 Jardinier
STS Espaces 

Verts
Adjoint technique 

principal 1ère classe
1 Jardinier STS Espaces Verts 01/03/2024

Adjoint administratif 
principal 2ème classe

1
Technicien 
application 

bureautique
Informatique Adjoint administratif 1

Technicien 
application 

bureautique
Informatique 01/03/2024

Grades postes supprimés
Nombre de 

postes en ETP
Postes/Missions Directions Grades Postes Créés

Nombre de 
postes en 

ETP
Postes/Missions Directions Date d'effet

Attaché 1

Directrice adjoint en 
charge du 

patrimoine et des 
archives

Action 
culturelle

Attaché principal 1

Directrice adjoint en 
charge du 

patrimoine et des 
archives

Action culturelle 01/03/2024

Ingénieur principal 1 Directrice stratégie Stratégie Ingénieur Hors classe 1 Directrice stratégie Stratégie 28/07/2024

Ingénieur 1
Directeur Espaces 

Urbains
Espaces 
Urbains

Ingénieur Principal 1
Directeur Espaces 

Urbains
Espaces Urbains 01/03/2024

Ingénieur 1
Directeur Logistique 

et Matériels
Logistique et 

matériels
Ingénieur Principal 1

Directeur Logistique 
et Matériels

Logistique et 
Matériels

01/03/2024

Rédacteur principal 1ère 
classe

1
Directrice logement 

et Habitat
Logement 

habitat
Attaché

Directrice logement 
et Habitat

Logement habitat 01/03/2024

AGGLOMERATION PROPOSITION MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS CONSEIL DU MOIS DE FEVRIER 2024

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU TITRE DES AVANCEMENTS DE GRADES ET DES PROMOTIONS INTERNE



Grades postes supprimés
Nombre de 

postes en ETP
Postes/Missions Directions Grades Postes Créés

Nombre de 
postes en 

ETP
Postes/Missions Directions Date d'effet

Rédacteur
Gestionnaire 
Carrières et 

Rémunérations

Ressources 
Humaines

Rédacteur principal  
2ème classe

1
Gestionnaire 
Carrières et 

Rémunérations

Ressources 
humaines

01/03/2024

Technicien 1 Directeur adjoint STS STS
Technicien principal 

2ème classe
1 Directeur adjoint STS STS 01/03/2024

Assistant d'enseignement 
artistique principal de 2ème 

classe
1 Enseignant artistique Conservatoire

Assistant 
d'enseignement 

artistique principal de 
1ère classe

1 Enseignant artistique Conservatoire 01/03/2024

Adjoint administratif 
principal 1ère classe

1
Assistante Mr Le 

Maire et Président
Rédacteur 1

Assistante Mr Le 
Maire et Président

01/03/2024

Agent de maîtrise principal 1
Responsable Parc 

Auto
Logistique et 

matériels
Technicien 1

Responsable Parc 
Auto

Logistique et 
Matériels

01/03/2024

Adjoint adminsitratif 
principal 2ème classe

1
Agent Domaine 

Public
Espaces 
Urbains

Adjoint administratif 
principal 1ère classe

1
Agent Domaine 

Public
Espaces Urbains 01/03/2024

Adjoint administratif 1
Assistante 

administrative
Environnement

Adjoint administratif 
principal 2ème classe

1
Assistante 

administrative
Environnement 01/07/2024

Adjoint administratif 1
Chargée de 
Formation

Ressources 
Humaines

Adjoint administratif 
principal 2ème classe

1
Chargée de 
Formation

Ressources 
humaines

01/03/2024

Adjoint administratif 1 Assistante RH
Ressources 
Humaines

Adjoint administratif 
principal 2ème classe

1 Assistante RH
Ressources 
humaines

01/03/2024

Adjoint d'animation 1
Animatrice 
Prévention

Prévention 
Enfance 
Jeunesse 
Famille

Adjoint d'animation 
principal 2ème classe

1
Animatrice 
Prévention

Prévention 
Enfance Jeunesse 

Famille
01/03/2024

Adjoint technique principal 
2ème  classe

1 Agent de Propreté
STS Propreté et 

déchets
Adjoint technique 

principal 1ère classe
1 Agent de Propreté

STS Propreté et 
déchets

01/03/2024

Adjoint technique principal 
2ème  classe

1
Agent plomberie 

électricité chauffage
STS Bâtiments

Adjoint technique 
principal 1ère classe

1
Agent plomberie 

électricité chauffage
STS Bâtiments 01/12/2024

Adjoint technique principal 
2ème  classe

1 Agent de Propreté
STS Propreté et 

déchets
Adjoint technique 

principal 1ère classe
1 Agent de Propreté

STS Propreté et 
déchets

01/03/2024

Adjoint technique principal 
2ème  classe

1 Agent de Propreté
STS Propreté et 

déchets
Adjoint technique 

principal 1ère classe
1 Agent de Propreté

STS Propreté et 
déchets

01/03/2024

Adjoint technique principal 
2ème  classe

1 Jardinier
STS Espaces 

Verts
Adjoint technique 

principal 1ère classe
1 Jardinier STS Espaces Verts 01/03/2024



Grades postes supprimés
Nombre de 

postes en ETP
Postes/Missions Directions Grades Postes Créés

Nombre de 
postes en 

ETP
Postes/Missions Directions Date d'effet

Adjoint technique principal 
2ème  classe

1
Conducteurs 

d'engins
STS Voirie

Adjoint technique 
principal 1ère classe

1
Conducteurs 

d'engins
STS Voirie 01/07/2024

Adjoint technique principal 
2ème  classe

1
Conducteurs 

d'engins
STS Voirie

Adjoint technique 
principal 1ère classe

1
Conducteurs 

d'engins
STS Voirie 01/03/2024

Adjoint technique principal 
2ème  classe

1 Agent équipe SOS STS Voirie
Adjoint technique 

principal 1ère classe
1 Agent équipe SOS STS Voirie 01/12/2024

Adjoint technique 1
Technicien 

Maintenance
Informatique

Adjoint technique 
principal 2ème classe

1
Technicien 

Maintenance
Informatique 01/04/2024

Adjoint technique 1 Agent de collecte
STS Propreté et 

déchets
Adjoint technique 

principal 2ème classe
1 Agent de collecte

STS Propreté et 
déchets

01/03/2024

Adjoint technique 1
Agent de 

signalisation
STS Voirie

Adjoint technique 
principal 2ème classe

1
Agent de 

signalisation
STS Voirie 14/03/2024

Agent de Maîtrise 1
Responsable équipe 

décheterrie
STS Propreté et 

déchets
Agent de Maîtrise 

Principal
1

Responsable équipe 
décheterrie

STS Propreté et 
déchets

01/07/2024

Agent de Maîtrise 1
Responsable de 

secteur
STS Espaces 

Verts
Agent de Maîtrise 

Principal
1

Responsable de 
secteur

STS Espaces Verts 01/04/2024

Agent social 1 Agent social
Multi accueil 
Ile Vertime

Agent social principal 
2ème classe

1 Agent social
Multi accueil Ile 

Vertime
01/03/2024

Adjoint technique principal 
1ère classe

1 Référent Equipe STS Voirie Agent de Maîtrise 1 Référent Equipe STS Voirie 01/03/2024

Adjoint technique principal 
1ère classe

1

Gestionnaire 
matériel / 

Planification guichet 
des demandes

Logistique et 
Matériels

Agent de Maîtrise 1

Gestionnaire 
matériel / 

Planification guichet 
des demandes

Logistique et 
Matériels

01/03/2024

Adjoint technique 1
Chargé de mission 
espaces naturels

Paysages et 
Natures

Agent de Maîtrise 1
Chargé de mission 
espaces naturels

Paysages et 
Natures

01/03/2024

Adjoint technique principal 
2ème  classe

1
Adjoint coordinateur 

de collecte
STS Propreté et 

déchets
Agent de Maîtrise 1

Adjoint coordinateur 
de collecte

STS Propreté et 
déchets

01/03/2024

Adjoint technique  principal 
1ère classe

1
Mécanicien Adjoint 

au chef d'atelier
Logistique et 

Matériels
Agent de Maîtrise 1

Mécanicien Adjoint 
au chef d'atelier

Logistique et 
Matériels

01/03/2024

Adjoint technique principal 
2ème classe

1 Référent Secteur
STS Espaces 

Verts
Agent de Maîtrise 1 Référent Secteur STS Espaces Verts 01/03/2024

Adjoint technique principal 
2ème classe

1 Responsable Secteur
STS Propreté et 

déchets
Agent de maîtrise 1 Responsable Secteur

STS Propreté et 
déchets

01/03/2024

42 42



Adjoint adminsitratif 
principal 2ème classe

1
Assistante 

administrative
Cycle de l'eau

Adjoint administratif 
principal 1ère classe

1
Assistante 

administrative
Cycle de l'Eau 01/03/2024

Agent de Maîtrise 1
Agent mis à 
disposition

Cycle de l'eau
Agent de Maîtrise 

principal
1

Agent mis à 
disposition

Cycle de l'Eau 01/07/2024

Agent de maîtrise principal 1
Technicien 
Conformité

Cycle de l'eau Technicien 1
Technicien 
Conformité

Cycle de l'Eau 01/03/2024

3 3

BUDGET ASSAINISSEMENT
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

28. PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE - CONVENTIONS DE PARTICIPATION POUR LA
COUVERTURE DU RISQUE PRÉVOYANCE DES AGENTS

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

28 - PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE - CONVENTIONS DE PARTICIPATION POUR LA
COUVERTURE DU RISQUE PRÉVOYANCE DES AGENTS

Soucieuse d’assurer à ses agents des conditions de travail sereines et protectrices, la Ville des
Sables d’Olonne a acté lors de la création de la commune nouvelle en 2019 une contribution
pour la prévoyance et la mutuelle santé.

Cette participation financière de la collectivité s’établit  à hauteur de 50 € par mois et par
agent, sur la base d’un temps complet dans la limite des sommes réellement versées par
l’agent. Ce versement bénéficie aux agents titulaires, stagiaires et contractuels sous réserve de
6 mois d’ancienneté (en continu ou discontinu). Cette participation est versée directement à
l’agent. Dans le cadre des mutualisations de services entre la Ville et l’Agglomération, et dans
un but d’harmonisation, ce dispositif  a été étendu aux agents communautaires à partir  de
2021.

Une  démarche  volontariste  de  la  collectivité  à  l’égard  de  ses  agents  rejointe
aujourd’hui par une obligation réglementaire

Dans une volonté identique, la récente réforme de la protection sociale complémentaire (PSC)
dans la fonction publique territoriale, initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021,
place  la  couverture  des  risques  prévoyance  et  santé  des  agents  au  premier  plan  de  la
responsabilité des employeurs publics territoriaux. 

Elle  introduit  notamment  une  obligation  pour  ces  derniers  de  mettre  en  œuvre  une
participation financière à la couverture du risque « Prévoyance » de leurs agents à compter du
1er janvier 2025, puis à celle des risques frais de Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que
des niveaux minimums de couverture pour chacun des risques. Le décret n°2022-581 du 20
avril 2022 est venu en préciser les modalités.

L’accord  collectif  national  signé  le  11  juillet  2023  par  l’ensemble  des  associations
représentatives d’employeurs territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la
fonction publique territoriale vient renforcer les obligations des employeurs et les droits de
leurs agents, en instituant notamment la généralisation de l’adhésion obligatoire des agents
aux garanties « Prévoyance » dans le cadre de contrats collectifs conclus par l’employeur au
plus tard le 1er janvier 2025. 

Adhésion obligatoire

Ces contrats collectifs de « Prévoyance » à adhésion obligatoire devront  prévoir un niveau
minimum de  garantie  couvrant  tous  les  agents  pour  les  risques  Incapacité  Temporaire  de
Travail  et  Invalidité à hauteur de 90 % de la  rémunération annuelle  nette  (comprenant le
Traitement  Brut  Indiciaire  (TBI),  la  Nouvelle  Bonification  Indiciaire  (NBI),  et  le  Régime
Indemnitaire (RI) des agents).

Par  ailleurs,  la  participation des employeurs  publics  territoriaux évolue,  avec une prise  en
charge, au minimum à hauteur de 50 % des cotisations acquittées par les agents au titre du
régime de base à adhésion obligatoire.
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Pour cette raison, les employeurs publics territoriaux doivent donc, dès 2024, engager d’une
part des négociations avec les organisations syndicales et, d’autre part, une procédure de mise
en concurrence en conformité avec le code de la commande publique pour sélectionner le ou
les organismes assureurs qui couvriront les garanties de prévoyance dans le cadre de contrats
collectifs à adhésion obligatoire.

Les dispositions de cet accord collectif national doivent faire l’objet dans les mois à venir de
transpositions législatives et réglementaires.

Une  nouvelle  décision  nationale  non  concertée,  à  l’impact  financier  imposé  aux
collectivités

L’ordonnance du 17 février  2021 a également confirmé le  rôle  d’expertise  des Centres de
Gestion qui ont désormais l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales
et des établissements publics de leur ressort, des conventions de participation en matière de
Santé et de Prévoyance.

Dans ce cadre, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de placer cette
question au cœur du schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation et
de construire ensemble un cadre de mise en œuvre collectif et sécurisé.

Au regard de ce contexte juridique et technique et compte tenu de la complexité et l’expertise
imposées  par  ce  type  de  dossier,  le  Centre  de  gestion  de  Loire-Atlantique  a  décidé,  en
coordination avec les 4 autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire, d’engager
un marché régional afin d’être en mesure de proposer à l’ensemble des employeurs publics de
la Région une offre pointue et adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière
de prévoyance, à compter du 1er janvier 2025, puis en santé, à compter du 1er janvier 2026. 

Dans cette perspective, le Centre de gestion de Loire-Atlantique et les 4 autres Centres de
Gestion de la région des Pays de la Loire piloteront l’ensemble du processus, tant pour ce qui
concerne le dialogue social et l’animation de l’instance paritaire régionale, que la définition des
garanties, la rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs,
l’analyse des offres, la rédaction des projets d’accords collectifs, la mise en place de la gestion
des  prestations  et  le  suivi  et  le  pilotage  des  contrats  dans  le  temps,  au  bénéfice  des
collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  locaux,  ainsi  que  des  agents
assurés.

Une mutualisation à l’échelle régionale pour des conditions bonifiées

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès
des organismes d’assurances, mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de
maîtriser les évolutions tarifaires dans le temps.

Enfin, le Centre de gestion de Loire-Atlantique et les 4 autres Centres de Gestion de la région
des Pays de la Loire sont parmi les tous premiers centres de gestion à initier cette démarche,
ce qui constitue un gage de compétitivité pour les collectivités territoriales et établissements
publics qui adhéreront à la consultation.

Le Président informe les membres de l’assemblée que le conseil d’administration du Centre de
gestion de Loire-Atlantique, par délibération du 19 décembre 2023, a autorisé la signature
d’une convention constitutive de groupement de commandes avec les 4 autres Centres de
Gestion de la région des Pays de la Loire en vue de lancer pour le compte des collectivités
territoriales  et  établissements publics  lui  ayant donné mandat,  une procédure de mise  en
concurrence  en  conformité  avec  le  code  de  la  commande  publique  pour  conclure  des
conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance.

Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré aux
conventions  de  participation  d’accéder  à  une  offre  de  garanties  d’assurance  prévoyance
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mutualisées et attractives éligibles à la participation financière de son employeur, à effet du 1er

janvier 2025.

Le Président précise qu’afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner mandat
préalable au Centre de gestion de Loire-Atlantique afin de mener la mise en concurrence.

* * *

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à
L.277-4 et L. 827-1 à L. 827-12,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8,

Vu  le  décret  n°2011-1474 du  8  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des  collectivités
territoriales  et  leurs  établissements  publics  au  financement  de  la  protection  sociale
complémentaire de leurs agents,

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités
territoriales  et  des établissements  publics  à  la  protection  sociale  complémentaire  de leurs
agents,

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs
dans la fonction publique,

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire
dans la fonction publique,

Vu  le  décret  2022-581  du  20  avril  2022  relatif  aux  garanties  de  protection  sociale
complémentaire  et  à  la  participation  obligatoire  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics à leur financement,

Vu  l’accord  collectif  national  du  11  juillet  2023  portant  réforme  de  la  Protection  Sociale
Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibérations
concordantes des cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial,

Vu l'avis favorable de la Commission Personnel, réunie le 2 février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :
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- DE DONNER mandat au Centre de gestion de Loire-Atlantique, coordonnateur
du groupement de commandes constitué des 5 Centres de Gestion de la Région
des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue
social au niveau régional en vertu des dispositions de l’accord collectif national
du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire
dans la Fonction Publique Territoriale,

- DE  DONNER mandat  au  Centre  de  gestion  de  Loire-Atlantique pour  la
réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs
organismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour
la couverture du risque Prévoyance.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

29. ADHÉSION A LA CENTRALE D'ACHAT DE VENDEE NUMÉRIQUE DANS LE CADRE DU
PROJET VENDÉE TERRITOIRE CONNECTÉ

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

29 - ADHÉSION A LA CENTRALE D'ACHAT DE VENDEE NUMÉRIQUE DANS LE CADRE DU
PROJET VENDÉE TERRITOIRE CONNECTÉ

L’Agglomération des Sables d’Olonne est, dans une part importante de ses activités, concernée
ou potentiellement concernée par le développement des objets connectés, que ce soit dans la
gestion de ses équipements (maîtrise des énergies notamment) ou dans les services offerts à
ses citoyens (horloges connectées, lampadaires, colonnes enterrées, abris-bus…).

Ce développement des usages d’objets connectés étant une tendance plus globale, Vendée
Numérique, Groupement d’intérêt public, s’est saisi du sujet et s’est engagé notamment dans
le déploiement d’un réseau très bas débit d’objets connectés utilisant la technologie LoRa en
lien avec le projet Vendée Territoire Connecté.

Il a ainsi initié une procédure de mise en concurrence visant à la conclusion d’un accord-cadre
portant sur :

- la conception, la réalisation et la maintenance d’un réseau très bas débit et d’un cœur
de réseau, sous maîtrise d’ouvrage de Vendée Numérique,

- la fourniture, la pose et les prestations associées aux capteurs, notamment les études
préalables.

Dans  ce  cadre,  Vendée  Numérique  s’est  constitué  en  centrale  d’achat  afin  d’offrir  aux
collectivités  du  département  la  possibilité  de  commander  les  capteurs  nécessaires  à  la
connexion au réseau auprès du prestataire retenu.

Une centrale d’achat est, aux termes de l’article L. 2113-2 du Code de la commande publique,
« un acheteur qui a pour objet d'exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs,
l'une au moins des activités d'achat centralisées suivantes :
1° l'acquisition de fournitures ou de services,
2° la passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services ».

Les  acheteurs  qui  recourent  à  une  centrale  d’achat  sont  considérés  avoir  respecté  leurs
obligations  de  publicité  et  de  mise  en  concurrence  pour  les  achats  réalisés  par  son
intermédiaire.

L’intérêt  de  cette  centrale  d’achat,  outre  les  avantages  habituels  que  sont  les  économies
d’échelle  et  la  dispense  de  mise  en  concurrence  pour  les  collectivités  et  établissements
adhérents est de garantir la parfaite compatibilité des connecteurs achetés avec le réseau créé
par le prestataire retenu par Vendée Numérique.

L’adhésion à la centrale d’achat n’engage pas l’Agglomération des Sables d’Olonne à passer des
commandes.

* * *

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2113-2 à L. 2113-5,
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Vu l'avis favorable de la Commission Finances, réunie le 2 février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER  l’adhésion à la centrale d’achat créée par Vendée Numérique
pour  l’achat  de  capteurs  de  réseau  très  bas  débit,  sans  engagement  de
commande.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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CONVENTION D’ADHÉSION À LA CENTRALE D’ACHAT DE VENDÉE NUMÉRIQUE

Entre :

Le Groupement d’intérêt public Vendée Numérique, dont le siège est situé 40, Rue Maréchal Foch – 
85923 LA ROCHE-SUR-YON, identifié au SIREN sous le N° 130 018 559, représenté par Philippe 
GUIMBRETIERE, dûment habilitée à signer la présente convention,

ci-après dénommé « la Centrale d’achat »
D'une part,

Et :

Les Sables d’Olonne Agglomération dont le siège est situé au 21 place du Poilu de France – 85100 LES 
SABLES D’OLONNE représentée par M. Yannick MOREAU, Président, dûment habilité à signer la 
présente convention par délibération du 15 février 2024,

ci-après dénommé « acheteur » ou « l’adhérent »
D'autre part.



Vendée Numérique – Convention Adhésion Centrale d’Achat

PREAMBULE :  

Conformément à l’article 2 de la convention constitutive du groupement d’intérêt public (« GIP » ci-
après) Vendée Numérique, ce dernier est compétent pour agir « en tant que centrale d'achat spécialisée 
dans le domaine des réseaux de communications électroniques et des usages numériques qui en 
découlent ».

Par délibération n°D-2a-01-12-2023 du Conseil d’administration du 1 décembre 2023, Vendée 
Numérique a décidé de se constituer en « Centrale d'Achats Vendée Numérique », afin d’offrir de 
conduire la passation de marchés publics dans le cadre du projet Vendée Territoire Connecté, 
conformément aux dispositions du 2° de l’article L2113-2 du Code de la Commande publique (Centrale 
d’achat intermédiaire).

Le projet Vendée Territoire Connecté vise à développer les usages numériques autour des réseaux dits 
intelligents et notamment les usages d’objets connectés sur le territoire départemental vendéen, et une 
infrastructure très bas débit, support de ces usages.

Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET

La conclusion de la présente convention permet à l’adhérent d’avoir recours aux services d’achat 
centralisés proposés par Vendée Numérique, agissant en tant que Centrale d’achat.  

Ces services consistent, conformément à l’article L. 2113-2 du Code de la commande publique en la 
passation de marchés publics ou accords-cadres de fournitures, de services ou de travaux destinés à 
l’adhérent (rôle dit de la « Centrale d’achat intermédiaire »). 

Cette mission peut porter sur tout marché public ou accord‐cadre de fournitures, services ou travaux 
dans le cadre de la règlementation en vigueur, s’inscrivant dans le projet Vendée Territoire Connecté.

Lorsqu’il a recours aux prestations de services d’achat centralisés proposés par Vendée Numérique, 
l’adhérent est, conformément à l’article L. 2113‐4 du Code de la commande publique, considéré comme 
ayant respecté ses obligations de publicité et mise en concurrence au titre de la réglementation 
applicable aux marchés publics.

Toutefois, il demeure responsable du respect des dispositions du code de la commande publique pour 
les opérations de passation ou d'exécution du marché public dont il se charge lui-même.    

La signature de la présente convention n’emporte pas obligation pour l’adhérent de recourir à la Centrale 
d’achat pour tout nouveau besoin.   
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ARTICLE 2 -  DURÉE

La présente convention prend effet à compter de sa notification à l’adhérent par Vendée Numérique.

La convention est établie pour une durée indéterminée. Il peut être mis fin à la convention dans les 
conditions définies à l’article 7 ci-après. 

ARTICLE 3 -  MODALITÉS DE RECOURS À LA CENTRALE D’ACHAT

Par la signature de la présente convention, l’acheteur adhère à la Centrale d’achat de Vendée 
Numérique et est réputé avoir pris connaissance des modalités de fonctionnement de la Centrale 
d’achat.

L’adhésion à la Centrale d’achat est facultative, libre et gratuite.  

La signature de la présente convention n’implique pas pour l’adhérent l’obligation d’avoir recours aux 
dispositifs proposés par Vendée Numérique agissant en tant que Centrale d’achat pour tout ou partie 
de ses besoins à venir.    

ARTICLE 4 -  FONCTIONNEMENT

ARTICLE 4.1 -  RÔLE DE LA CENTRALE D’ACHAT

La Centrale d’achat de Vendée Numérique réalise principalement les missions suivantes :  

- Sollicitation de l’adhérent pour participer à la démarche ; 
- Sourçage et élaboration du cahier des charges, ainsi qu’un calendrier prévisionnel de 

passation ; 
- Rédaction des pièces constitutives des marchés (règlements de consultation, cahiers des 

clauses particulières, actes d’engagement, cahiers des clauses techniques particulières…) ; 
- Organisation de l’ensemble des opérations de sélection ; 
- Réalisation des opérations d’analyse des offres et d’attribution permettant de sélectionner le(s) 

titulaire(s) ; 
- Présentation du dossier à l’organe décisionnel compétent de Vendée Numérique, lorsque la 

règlementation l’exige ; 
- Gestion administrative des opérations de fin de consultation (avis d’attribution, envoi au contrôle 

de légalité, signature et notification des marchés) ; 
- Information de l’adhérent de l’entrée en vigueur du ou des marchés ; 
- Transmission à l’adhérent de la copie du ou des marchés ou accords-cadres conclus afin de lui 

permettre d’en assurer l’exécution ; 
- Archivage des pièces marché ; 
- Appui lors de la mise en place du / des contrats, le cas échéant.

En tant que de besoin, l’adhérent est invité à participer à des réunions d’information sur les projets 
d’achat en cours ou à venir, à l’expression de son besoin et à la restitution de l’analyse des offres      
avant attribution.  
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ARTICLE 4.2 -  RÔLE DE L’ADHÉRENT

Par la signature de la présente convention l’adhérent donne mandat à la Centrale d’achat, pour signer 
en son nom les accords-cadres auxquels il souhaite participer.  

L’adhérent s’engage à :  

- Transmettre ses besoins dans le cadre fixé par la Centrale d’achat ;
- Participer en tant que de besoin au sourçage et aux différentes étapes de préparation et 

sélection ; 
- Assurer l’exécution du marché : passation des marchés subséquents le cas échéant, émission 

des commandes, réception des prestations, paiement des factures ; 
- Donner, par la signature de la présente convention, mandat à la centrale d’achat de Vendée 

Numérique pour que celui-ci puisse accomplir les modifications nécessaires à la bonne 
exécution du marché ou de l’accord-cadre (ex : avenant) et, si nécessaire, apporter assistance 
dans la résolution d’un litige qui viendrait à naître, étant entendu que l’adhérent demeure 
responsable du respect des dispositions du code de la commande publique pour l'exécution du 
marché public ou de l’accord-cadre, ainsi que de la passation et l’exécution des marchés 
subséquents qu’il organise sur la base d’accords-cadres conclus par la centrale d’achat.

ARTICLE 5 -  PARTICIPATION FINANCIERE

L’adhésion au dispositif de Centrale d’achat proposé par Vendée Numérique est gratuite, elle ne 
donne lieu à aucune rémunération au profit de Vendée Numérique.   

ARTICLE 6 -  CONFIDENTIALITE

La Centrale d’achat et l’adhérent s’engagent réciproquement à ne divulguer, sous quelque forme que 
ce soit, aucune information ou tout document relatif aux besoins de l’adhérent, sans l’accord de l’autre 
partie. 

De manière générale, la Centrale d’achat et l’adhérent s’accordent pour prendre toute mesure 
nécessaire à la préservation des offres techniques et financières.

ARTICLE 7 -  RESILIATION

Chacune des deux parties peut mettre fin à la présente convention par courrier électronique avec avis 
de réception adressé au Directeur du GIP Vendée Numérique.     

Le retrait ne prend effet qu'à la fin des marchés publics ou accords-cadres dans lequel l'adhérent est 
partie. Le retrait emporte résiliation de la présente convention.
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ARTICLE 8 -  LITIGES

En cas de litige survenant dans l’interprétation ou l’exécution des présentes, les adhérents 
s’efforceront de le régler à l’amiable.

À défaut d’accord amiable, les contestations seront portées devant la juridiction compétente.

Fait à :

Le :

Pour l’adhérent Pour la centrale d’achat
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

30. FONDS DE SOUTIEN RELATIF AUX EMPRUNTS STRUCTURÉS - AVENANT A LA
CONVENTION DU 21 JUILLET 2016 ET RECONDUCTION DU DISPOSITIF DÉROGATOIRE

POUR LES PRÊTS DE LA CAISSE D'ÉPARGNE N° 87070281 ET 87070280 

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

30 - FONDS DE SOUTIEN RELATIF AUX EMPRUNTS STRUCTURÉS - AVENANT A LA
CONVENTION DU 21 JUILLET 2016 ET RECONDUCTION DU DISPOSITIF DÉROGATOIRE POUR

LES PRÊTS DE LA CAISSE D'ÉPARGNE N° 87070281 ET 87070280 

La  mutualisation  des  services  entre  la  Ville  et  la  Communauté  Agglomération  des  Sables
d’Olonne et le  transfert de compétences,  imposé réglementairement ou décidé localement,
conduit  à  transférer  vers  une  collectivité  certaines  attributions  précédemment  portées  par
l’autre. En 2007, la Ville des Sables d’Olonne a contractualisé deux emprunts structurés de
3 400 000 € (n° 87070281) et de 1 833 726,85 € (n° 87070280) avec la Caisse d’Epargne
pour financer son plan d’investissement de l’exercice, comprenant notamment des travaux sur
le réseau d’eaux pluviales.

Compte-tenu de l’incertitude qui pesait sur la détermination du taux de ces deux emprunts, la
Ville des Sables d’Olonne a déposé en date du 21 avril 2015 auprès du représentant de l’État
une demande d’aide au titre du fonds de soutien créé par l’article 92 de la loi de finances
initiale pour 2014 en faveur des collectivités territoriales ayant souscrit des contrats de prêt ou
des contrats financiers structurés.

Par délibération n° 5 en date du 29 mars 2016, la Ville des Sables d’Olonne avait décidé de
solliciter l’aide du fonds de soutien dans le cadre du dispositif dérogatoire prévu à l’article 6 du
décret modifié n° 2014-444 du 29 avril 2014 permettant une prise en charge partielle des
intérêts dégradés à compter de la date du dépôt du dossier pour les prêts suivants :
● 218501948 – D003 – C001 / 87070281 / BPCE (Caisse d’Epargne),
● 218501948 – D004 – C001 / 87070280 / BPCE (Caisse d’Epargne).

Dans le cadre du transfert de la compétence « Eaux pluviales », une partie de la dette liée aux
deux  emprunts  concernés  a  été  transférée  à  la  Communauté  d’Agglomération  des  Sables
d’Olonne suite à la scission des contrats de prêt initiaux intervenue au 1er janvier 2020.

Il convient ainsi de prendre un avenant à la convention pour acter la répartition des aides de
l’État entre la Ville et l’Agglomération.

Conformément à la décision du comité national d’orientation et de suivi du 28 janvier 2016 et
à l’arrêté du 22 juillet 2015 modifié, le bénéfice du dispositif dérogatoire de prise en charge
partielle des intérêts dégradés peut être prorogé jusqu’au terme des contrats et au plus tard
jusqu’au 31 décembre 2028, date de clôture définitive du fonds de soutien.

* * *

Vu l’article 2044 du code civil,

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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Contrat de prêt
Partie du prêt restant à charge 
de la Ville des Sables d'Olonne

au 31 décembre 2020

Aide mobilisable 
du Fonds de soutien

Ville des Sables 
d'Olonne

Partie du prêt restant à charge 
de la Communauté d'Agglomération

des Sables d'Olonne
au 31 décembre 2020

Aide mobilisable 
du Fonds de soutien

Communauté d'Agglomération
 des Sables d'Olonne

87070281 1 418 476,57                                      885 569,65                     233 174,20                                                     145 573,07                                          
87070280 130 317,91                                          85 250,58                       86 878,63                                                       56 833,74                                            
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Vu l’article 92 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 modifiée de finances pour 2014,

Vu  le  décret  n°  2014-444  du  29  avril  2014  relatif  au  fonds  de  soutien  aux  collectivités
territoriales et à certains établissements publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des
contrats financiers structurés à risque modifié par le décret n° 2015-619 du 4 juin 2015,

Vu les arrêtés des 4 novembre 2014, 22 juillet 2015 et du 2 juin 2017 pris en application du
décret susvisé,

Vu les décisions du comité national d’orientation et de suivi du 28 janvier 2016 et du 26 avril
2017,

Vu la délégation de gestion du 13 novembre 2017 signée entre le Ministre de l’Economie et des
Finances et le Ministre de l’Action et des Comptes publics (journal officiel du 18 novembre
2017).

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, réunie le 2 février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER  les  termes  de  l’avenant  à  la  convention  n°
16218501948BPCEPCD en date du 21 juillet 2016,

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant et tout
document y afférent,

- DE  RECONDUIRE  le  dispositif  dérogatoire  de  prise  en  charge  partielle  des
intérêts  dégradés  pour  les  prêts  de  la  Caisse  d’Épargne  n°  87070281  et
87070280.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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Paraphes 

 
 
 

 

AVENANT n°24218501948BPCEPCD/02 

A LA CONVENTION n°16218501948BPCEPCD EN DATE DU 21/07/2016 

prise en application du 2° du I de l’article 3 du décret n°2014-444 du 29 avril 2014 relatif au fonds 

de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements publics ayant souscrit des 

contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque 

 

Entre 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION 
représentée par Monsieur Yannick MOREAU, 

Président, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en date du 30 septembre 

2021, 

et faisant élection de domicile aux Sables d’Olonne 

Place du Poilu de France – CS 21842 

85118 LES SABLES D’OLONNE Cedex 

ci-après désigné le Bénéficiaire  

 

d’une part 

 

Et 

 

Monsieur Gérard GAVORY, Préfet de la Vendée, 

 

d’autre part 

 

Vu 

- L’article 92 de la loi n°2013-1278 du 29 décembre 2013 modifiée de finances pour 2014 ; 

- Le décret n°2014-444 modifié du 29 avril 2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités 

territoriales et à certains établissements publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des 

contrats financiers structurés à risque ; 

- Le décret n°2014-810 du 16 juillet 2014 relatif au service à compétence nationale 

dénommé « Service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts à risque » ; 

- L’arrêté du 4 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-444 du 29 avril 2014 

relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements publics 

ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque ; 

- L’arrêté modifié du 22 juillet 2015 pris en application du décret n°2014-444 du 29 avril 

2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements 

publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque ; 

- La convention relative au versement par l’Agence de Services et de Paiement des aides 

octroyées par le Service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts à risque aux 

bénéficiaires des aides du fonds de soutien « emprunts à risque » en date du 31 juillet 

2015 ; 

- La convention n°16218501948BPCEPCD signée avec le représentant de l’Etat ;
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- La (les) notification(s) de décision(s) définitive(s) de liquidation d’aide ci annexée(s) ; 

- Le dossier complémentaire visé au V de l’article 2 du décret n°2014-444 du 29 avril 2014 

relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements publics 

ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque. 

 

 

Il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé : 

 

Article 3-1 : Montant de l’aide 

 

Les parties des contrats n°87070281 et 87070280, ayant été transférées par la commune des Sables 

d’Olonne à la communauté d'agglomération des Sables d’Olonne au 1er janvier 2020, le montant et la 

nature des aides attribuées au titre des parties restantes des prêts ont été communiqués à la commune 

des Sables d’Olonne, le montant et la nature des aides attribuées au titre des parties transférées des 

prêts ont été communiqués à la communauté d'agglomération des Sables d’Olonne par le service 

gestionnaire du fonds de soutien. 

 

 

 

 

 

Fait en trois exemplaires originaux (dont un exemplaire original destiné au service à compétence 

nationale dénommé « Service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts à risque »). 

 

A ……………………………………………………………..….. 

Le …………………………………………………………………. 

Le représentant légal de la collectivité/de 
l’établissement 

Le représentant de l’Etat 

 
 
 
 

 

Nom : ………………………………………………………………… 

Qualité : ……………………………………………………………. 

Nom : ………………………………………………………………… 

Qualité : ……………………………………………………………. 
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ANNEXE 1/2 

 

ECHEANCIER DE VERSEMENT DE L’AIDE 

 

Bénéficiaire :       CA LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION (initialement commune nouvelle des 
Sables d’Olonne) 

Référence SCN :  218501948 - D003 - C001 
Contrat de prêt : 87070281 
Avenant n°24218501948BPCEPCD/02 à la convention n°16218501948BPCEPCD 

 

Montant maximal d’aide : 145 573,07 euros  

 

versement montant date 

1er   

2ème   

3ème   

4ème   

5ème   

6ème   

7ème   

8ème   

 

Les versements seront calculés sur la base des factures d’intérêts payés fournies chaque année par la 

collectivité. 

 

Mail générique du comptable de l’entité bénéficiaire : sgc.les-sables-dolonne@dgfip.finances.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:sgc.les-sables-dolonne@dgfip.finances.gouv.fr
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ANNEXE 2/2 

 

ECHEANCIER DE VERSEMENT DE L’AIDE 

 

Bénéficiaire :       CA LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION (initialement commune nouvelle des 
Sables d’Olonne) 

Référence SCN :  218501948 - D004 - C001 
Contrat de prêt : 87070280 
Avenant n°24218501948BPCEPCD/02 à la convention n°16218501948BPCEPCD 

 

Montant maximal d’aide : 56 833,74 euros  

 

versement montant date 

1er   

2ème   

3ème   

4ème   

5ème   

6ème   

7ème   

8ème   

 

Les versements seront calculés sur la base des factures d’intérêts payés fournies chaque année par la 

collectivité. 

 

Mail générique du comptable de l’entité bénéficiaire : sgc.les-sables-dolonne@dgfip.finances.gouv.fr 

 

mailto:sgc.les-sables-dolonne@dgfip.finances.gouv.fr
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

31. FONDS DE SOUTIEN RELATIF AUX EMPRUNTS STRUCTURÉS - RECONDUCTION DU
DISPOSITIF DÉROGATOIRE POUR LE PRÊT DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE N° 17497 

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

31 - FONDS DE SOUTIEN RELATIF AUX EMPRUNTS STRUCTURÉS - RECONDUCTION DU
DISPOSITIF DÉROGATOIRE POUR LE PRÊT DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE N° 17497 

La  mutualisation  des  services  entre  la  Ville  et  la  Communauté  Agglomération  des  Sables
d’Olonne et le  transfert de compétences,  imposé réglementairement ou décidé localement,
conduit  à  transférer  vers  une  collectivité  certaines  attributions  précédemment  portées  par
l’autre.

La Ville des Sables d’Olonne a déposé en date du 28 avril 2015 auprès du représentant de
l’État une demande d’aide au titre du fonds de soutien créé par l’article 92 de la loi de finances
initiale pour 2014 en faveur des collectivités territoriales ayant souscrit des contrats de prêt ou
des contrats financiers structurés.

Par délibération n° 3 en date du 29 mars 2016, la Ville des Sables d’Olonne avait décidé de
solliciter l’aide du fonds de soutien dans le cadre du dispositif dérogatoire prévu à l’article 6 du
décret modifié n° 2014-444 du 29 avril 2014 permettant une prise en charge partielle des
intérêts dégradés à compter de la date du dépôt du dossier pour le prêt suivant :
● 218501948 – D005 – C001 / 17497 / SG (Société Générale).

Conformément à la décision du comité national d’orientation et de suivi du 28 janvier 2016 et
à l’arrêté du 22 juillet 2015 modifié, le bénéfice du dispositif dérogatoire de prise en charge
partielle des intérêts dégradés peut être prorogé jusqu’au terme des contrats et au plus tard
jusqu’au 31 décembre 2028, date de clôture définitive du fonds de soutien.

* * *

Vu l’article 92 de la loi n° 2013-1273 de finance initiale pour 2014,

Vu le décret modifié n° 2014-444 du 29 avril 2014, notamment son article 6,

Vu l’arrêté du 2 juin 2017 modifiant l’arrêté du 22 juillet 2015,

Vu les décisions du comité national d’orientation et de suivi du 28 janvier 2016, et du 26 avril
2017,

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, réunie le 2 février 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  RECONDUIRE  le  dispositif  dérogatoire  de  prise  en  charge  partielle  des
intérêts dégradés pour le prêt de la Société Générale n° 17497. 

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 38

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 15 février 2024

32. NAVETTES MARITIMES - NOUVEL ITINÉRAIRE POUR LE BUS DE MER

L'an deux mille vingt quatre, le jeudi quinze février, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi neuf février deux
mille vingt-quatre (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code Général des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Gérard
HECHT, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU,
Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Isabelle VRAIN, Didier JEGU, Elise BRULARD, Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU, Véronique MAFFREY

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Ralph TRICOT
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Dominique HORDENNEAU, donne pouvoir à Maryse LAINE
– Lionel PARISET, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Fabrice CHABOT, donne pouvoir à Jean-Luc HOTTOT
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Yannick MOREAU
– Philippe RUCHAUD, donne pouvoir à Nathalie LUCAS

ABSENTES :

– Maryse SOUDAIN
– Dany THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Madame ROUSSEAU Lucette
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 15 février 2024

32 - NAVETTES MARITIMES - NOUVEL ITINÉRAIRE POUR LE BUS DE MER

Service de bus, petites reines, Marinettes, gare multimodale, passeurs…  Les Sables d’Olonne
Agglomération propose  une  offre  de  transports  publics  urbains  variée,  harmonieusement
répartie, accessible et évolutive, pour anticiper les mobilités de demain et ainsi favoriser une
mobilité apaisée et plus sobre énergétiquement. 

Dans ce cadre, le service de transport urbain maritime est une offre de mobilité essentielle et
largement plébiscitée par les résidents et les touristes.

En complément de la ligne A à l’année entre la Chaume et le Quai Guiné et de l’offre estivale
du  Passeur  St  Nicolas,  le  Bus  de  Mer  constitue  une  offre  saisonnière  des  vacances  de
printemps à celles d’automne qui permet d’assurer la liaison entre les parkings intermodaux du
Port de Plaisance et de la Sablière et le Centre-ville des Sables.

Un circuit optimisé pour le bus de mer

Afin d’optimiser le fonctionnement du Bus de Mer, il est proposé de modifier son trajet avec la
mise en place d’une liaison directe entre Port Olona (Ponton Gbis) et le Quai Guiné. Ce nouvel
itinéraire présente les avantages suivants :

- des délais d’attente réduits de 35 minutes à 20 minutes, et ainsi une optimisation du
temps de parcours pour les usagers,

- une pérennisation d’un circuit unique sur toute la période de fonctionnement du Bus de
Mer quels que soient les événements nautiques,

- un ponton G-bis à Port Olona idéalement situé entre le parking de la Sablière et le
parking du Port de Plaisance.

Cette modification, sans impact financier, nécessite de modifier le règlement d’exploitation du
transport urbain maritime, lequel est annexé à la présente délibération.

* * *

Vu la délibération en date du 10 mars 2022 adoptant le règlement d’exploitation du transport
urbain maritime modifié par délibération en date du 30 mars 2023,

Vu l’avis favorable du conseil d’exploitation de la régie à autonomie financière du transport
urbain maritime en date du 31 janvier 2023,

Vu le règlement d’exploitation de la régie à autonomie financière du transport urbain maritime
annexé à la présente délibération,

Vu l'avis favorable de la Commission Transports et mobilités, réunie le 31 janvier 2024,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

1 vote contre (Caroline POTTIER)
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- DE VALIDER le nouvel itinéraire du Bus de Mer permettant une liaison directe
entre Port Olona (Ponton Gbis) et le Quai Guiné,

- D’APPROUVER la modification du règlement d’exploitation du transport urbain
maritime afin de prendre en compte les modifications susvisées relatives au
Bus de Mer et tel qu’annexé à la présente délibération.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 23/02/2024
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REGLEMENT D’EXPLOITATION 

TRANSPORT URBAIN MARITIME 
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Mis à jour le 30 mars 2023 

 
PREAMBULE 

Le présent règlement fixe les règles qui s’appliquent aux personnes circulant sur le réseau 
de transport urbain maritime de l’agglomération des Sables d’Olonne. Il s’applique de plein 
droit à tous les usagers ainsi qu’à leurs représentants légaux si ces usagers sont mineurs. 

Ce règlement est approuvé par le conseil communautaire de l’Agglomération après avis du 
conseil d’exploitation de la régie à autonomie financière. 

Le non-respect de ces règles est constitutif d’infractions susceptibles d’être constatées par 
procès-verbal et sanctionnées, sans préjudice des réparations civiles ou de l’affichage des 
jugements qui pourraient être ordonnés. 

L’agglomération des Sables d’Olonne décline par avance, toute responsabilité en cas 
d’infraction à ce règlement pour les dommages qui pourraient en résulter et se réserve la 
possibilité d’engager des poursuites à l’encontre des contrevenants devant les juridictions 
compétentes. 

L’autorité organisatrice de ce transport se réserve la possibilité de mettre à jour ce 
règlement et d’y apporter les modifications qu’elle jugerait nécessaires pour le bon 
fonctionnement du réseau.  
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ARTICLE 1 – FREQUENCES, HORAIRES ET ITINERAIRES 

Le service fonctionne selon 3 liaisons : 
- Le Bus de Mer : Port Olona (Ponton Gbis) – Quai Guiné 
- Liaison A : Quai Guiné / Quai Georges V 
- Liaison C : Base de mer / Grande Jetée de la Chaume. 

La période de fonctionnement est la suivante : 

 

 Bus de Mer Lundi au 
dimanche 

Ponts, samedi 
et dimanche 

Vacances de Printemps (toutes zones 
confondues) 9H à 22H - 

Week-ends et ponts de avril, mai, juin 
et septembre - 9H à 22H 

Du 1er juillet au 31 août 9H à 24H - 

Week-ends d’octobre - 9H à 20H 

Vacances d’automne 9H à 20H - 

   
 

 Ligne C – Passeur St Nicolas Lundi au dimanche 

Du 1er juillet au 31 août 9H à 20H 

 

 
 Ligne A – Passeur La Chaume 

Lundi à jeudi 
Vendredi, 

samedi et 
veille de fêtes 

Dimanche et 
fêtes 

Du 1er juillet au 31 août 7H à 1H 7H à 1H 7H à 1H 

Des vacances de printemps jusqu’au 
30 juin et septembre. 

 
7H à 22H 7h à minuit 7h à 22H 

Du 1er octobre aux vacances de 
Printemps 

7H à 20H 8H à 22H 
(vendredi 7H) 8H à 20H 

 

Tous les points d’embarquement étant visibles simultanément, il n’y a pas de passages 
d’horaires prédéterminés, excepté pour le Bus de Mer. Les bateaux doivent répondre à la 
demande, c’est-à-dire se porter à la rencontre des passagers lorsqu’ils se présentent sur 
les pontons, excepté pour le Bus de Mer. Ils ne doivent s’arrêter qu’aux seuls 
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emplacements dotés de passerelles et de pontons et sur les espaces prévus à cet effet pour 
la ligne C. 

Sans remettre en cause le principe de service « à la demande », les bateaux devront rester 
à l’arrêt du ponton au moins 3 minutes après chaque passage afin d’optimiser la qualité de 
service rendu aux usagers et l’exploitation du service. 

Des modifications d’horaires pourront intervenir ponctuellement, notamment pour les 
besoins de manifestations ou d’événements locaux. Une information sera faite sur le site 
internet de l’agglomération. 

En fonction de la météo, le service pourra être modifié ou interrompu sur la base du principe 
de précaution et de sécurité des usagers. Dans la mesure du possible, une information sera 
faite sur le site internet de l’agglomération et sur les points d’affichage aux lieux 
d’embarquement. 

Le conseil d’exploitation du transport urbain maritime pourra également décider des 
modifications d’horaires afin de répondre aux besoins des usagers, sans que ces 
modifications ne remettent en cause de manière substantielle les recettes et les charges. 
Le règlement d’exploitation sera mis à jour à sa prochaine modification. 

ARTICLE 2 – TARIFS 2.1 Dispositions tarifaires 

L’accès aux navettes maritimes est subordonné à la possession ou à l’achat d’un titre de 
transport valide. 

Les dispositions tarifaires sont les suivantes pour l’ensemble des services mentionnés à 
l’article 1 du présent règlement. 

Dénomination Tarifs TTC Public Utilisation 

Ticket unité 1.10 € Tout public 
Valable pour une 

traversée 

Pass à la journée 3 € Tout public 
Traversée illimitée 
pendant 1 journée 

Carte 10 passages 8 € Tout Public 
Valable pour 10 

traversées 

Carte mensuelle 14 € Tout public 
Traversée illimitée 

pendant 1 mois 

Carte individuelle de 
résident 5 € 

Résidents des Sables 
d’Olonne Agglomération 

sur présentation livret de 
famille et justificatif de 

domicile 

Validée pendant 5 
ans avec traversée 

illimitée 

 

L’ensemble des titres mentionné dans le tableau ci-dessus est gratuit pour les enfants de 
moins de 5 ans et accompagnés par un autre voyageur. 

En cas de perte d’une carte individuelle de résident, le renouvellement de cette carte sera 
facturé au montant de 5 €. 
Le transport entre la Chaume et la Cabaude est exclusivement et gratuitement réservé aux 
usagers du Port ou salariés de la Cabaude sur présentation d’une carte délivrée par 
l’agglomération des Sables d’Olonne. 

Ces tarifs sont affichés aux points d’embarquement des navettes maritimes. 
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Le règlement sera mis à jour à chaque modification de la tarification applicable. 

Les usagers ayant acquitté et validé leur titre de transport sont tenus de le conserver sur 
eux pendant toute la durée de leur déplacement. Ils doivent pouvoir le présenter à tout 
agent habilité aux fins d’opération de contrôle. Dans le cas contraire, il s’expose à une 
sanction. 

2.2 Justificatifs 

 Carte individuelle   de résidents  
La qualité du résident se définit comme suit : personnes habitant le 
territoire des Sables d'Olonne Agglomération et y occupant un logement 
de manière permanente ou en résidence secondaire. 

- Une pièce d’identité avec photo (carte d’identité ou titre de séjour, passeport, 
permis de conduire) 

- Un justificatif de domicile attestant de la qualité de résident : taxe d’habitation, 
facture de fluides datant de moins de 3 mois (l’original de justificatif sera demandé) 

- Une photo datant de moins de 3 mois 
- Pour les enfants : la carte de résident sera établie sur présentation du livret de 

famille jusqu’à la date d’anniversaire des 25 ans. Au-delà de l’âge de 25 ans (date 
d’anniversaire), il sera demandé la preuve de rattachement de l’enfant au foyer 
fiscal des parents (déclaration d’impôt sur le revenu) 

- Pour les SCI, l’acte notarié nommant la personne requérante 

En cas de renouvellement, la carte d’abonnement périmée doit être restituée aux services 
du transport des navettes maritimes. 
Toute carte qui sera constatée périmée à l’embarquement sera conservée par l’agent 
d’exploitation des navettes. 

ARTICLE 3 – ADMISSION DES VOYAGEURS 

Chaque voyageur doit être muni de son titre de transport individuel. Il se procurera son 
titre chez les dépositaires agréés ou pourra l’acquérir à son entrée dans la navette auprès 
du conducteur. Chaque voyageur est responsable de la conservation en bon état de son 
titre de transport. 

Le paiement des titres de transport délivrés dans les navettes est obligatoirement effectué 
soit en espèces, chèques, carte bancaire et en euros. 

Dans la mesure du possible, il est recommandé de faire l’appoint. Si le conducteur ne peut 
assurer l’appoint, ce sera à l’usager de faire l’appoint (articleL.112-5 du code monétaire et 
financier). Le conducteur peut refuser des pièces ou des billets qui paraissent faux. Les 
titres de transports non utilisés dans les délais et conditions prévus sont nuls et sans valeur. 
En aucun cas, le service des transports urbains maritimes n’est tenu de rembourser le prix 
des titres de transport qui n’auraient pas été utilisés. 

En cas de changement de tarif, les modalités d’utilisation et de remboursement des titres 
de transport périmés sont portées à la connaissance des voyageurs par voie de presse et 
dans les Points de Vente du Réseau de transport urbain maritime. 

Le voyageur est tenu de présenter un titre de transport valable à toute réquisition des 
agents de contrôle et, le cas échéant, la carte d’identité justifiant son droit d’accès à un 
tarif. 
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Est en situation irrégulière tout voyageur sans titre de transport ou qui présente un titre 
de transport non valable ou qui ne se conforme pas aux dispositions réglementant 
l’utilisation de son titre. 

Par ailleurs, lorsqu’il voyage en situation irrégulière, le voyageur ne peut prétendre à 
l’indemnisation de la part de l’assurance de l’exploitant en cas d’incident, d’accident, pour 
de quelconque litige avec lui. 

ARTICLE 4 - REGLES GENERALES D’USAGE 

Les voyageurs sont invités à avoir un comportement courtois et empreint de civilité. 
Ils doivent respecter les règles élémentaires d’hygiène. Ils ne doivent ni boire ni manger. 
Ils doivent notamment laisser sortir les passagers avant de monter dans les navettes et 
laisser dégager les accès. 
De manière générale, ils doivent veiller à leur sécurité lorsqu’ils circulent sur le réseau, 
notamment en assurant leur maintien lorsqu’ils voyagent debout dans les navettes, veiller 
à la sécurité de toutes personnes dont ils ont la charge, en particulier les enfants. Il est 
interdit à toute personne à l’intérieur des navettes de fumer ; il est également interdit 
d’utiliser la cigarette électronique à bord des navettes. Toute utilisation d’allumettes ou de 
briquet est interdite. 

Il est interdit à toutes personnes à l’intérieur des navettes maritimes : - 
De monter en état d’ivresse, 

- De gêner la progression d’autres voyageurs dans la navette, 
- De faire obstacle à la fermeture ou d’ouvrir de manière irrégulière l’accès aux 

navettes, 
- D’entrer ou de descendre d’une navette avant l’arrêt total de celle-ci, 
- De se trouver à un emplacement non destiné aux voyageurs, notamment de se 

rendre dans les espaces réservés au stationnement des vélos et afin de ne pas 
gêner la visibilité des conducteurs, 

- De se pencher en dehors de la navette, 
- De troubler l’ordre public des voyageurs en particulier par l’emploi d’appareils 

mobiles de diffusion sonore dont le niveau sonore est de nature à gêner les autres 
voyageurs, 

- De refuser d’obtempérer aux injonctions des agents d’exploitation, 
- De cracher, de souiller, de jeter des papiers ou déchets à l’intérieur de la navette, 

de dégrader le matériel et les inscriptions du service de transport, 
- De quêter, de distribuer, de vendre quoi que ce soit, 
- De procéder au recueil de signatures, à la propagande ou toutes opérations de 

même nature, 
- De se servir des appareillages mécaniques réservés au personnel, 
- D’introduire tout objet dangereux ou incommodant, 
- D’utiliser des objets à roulette tels que planche à roulette, patins, roller ou tout 

autres objets similaires, 
Les animaux domestiques sont acceptés sous réserves d’être tenus en laisse ou en cage, 
sous la responsabilité de leur propriétaire. 

ARTICLE 5 - SANCTIONS 

En cas de non-respect des dispositions du présent règlement, les contrevenants pourront 
se voir refuser l’accès aux navettes maritimes ou être expulsé sur le champ à la montée 
ou au prochain arrêt par le personnel du réseau, avec recours si nécessaire à la force 
publique sans préjudice de dépôt de plaintes et de poursuites pénales ou civiles qui 
pourraient être intentées. 
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Ces personnes ne pourront bénéficier d’un remboursement de leur titre de transport. 

ARTICLE 6 - RECLAMATIONS 

Pour être prises en considération, les réclamations doivent être faites par écrit 
nominativement, en précisant la dénomination de la ligne, et l’heure exacte où l’incident 
s’est produit. Elles sont adressées ou déposées à l’hôtel de ville des Sables d’Olonne, situé 
21 place du Poilu de France, 85118 Les Sables d’Olonne Cedex ou par courriel 
navettes.maritimes@lsoagglo.fr dans un délai d’un mois. 

ARTICLE 7 - OBJETS TROUVES 

Les objets trouvés dans les navettes sont déposés le lendemain à l’hôtel de ville des Sables 
d’Olonne, situés 21 place du Poilu de France, 85 118 Les Sables d’Olonne Cedex – 
Téléphone 02 51 23 16 00. 

Le conducteur n’est nullement responsable des objets perdus ou volés dans les véhicules 
ou au point d’arrêt. 

Les objets trouvés dans les navettes seront gardés pendant trente jours à l’hôtel de ville. 
Au-delà, ils seront remis à des associations caritatives. L’exploitant peut procéder ou faire 
procéder à la destruction immédiate des objets abandonnés ou laissés sans surveillance 
pouvant représenter un éventuel danger pour le public. Les denrées alimentaires seront 
immédiatement détruites. 

Une information indiquant les lieux de consultation du présent règlement d’exploitation est 
affichée dans les navettes. Le règlement peut par ailleurs être consulté dans son intégralité 
sur le site internet des navettes maritimes. 

ARTICLE 8 – DROITS D’ACCES AUX INFORMATIONS RGPD 

Les informations recueillies par l’Agglomération font l’objet d’un traitement informatique. 

Les données recueillies sont, le nom, prénom, date de naissance, numéro de téléphone, 
adresse postale et adresse mail des usagers dans le but de créer leur carte d’abonnement 
ou de répondre à leur demande. 
Elles sont destinées à la Ville des Sables d’Olonne. Elles seront conservées pour une durée 
de 5 ans. 

Conformément à la réglementation applicable en matière de données à caractère 
personnel, l’usager dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation 
du traitement, d’effacement et de portabilité de ses données qu’il peut exercer par mail ou 
par courrier à l'attention de Monsieur Le Maire – 21 place du Poilu de France, 85 118 Les 
Sables d’Olonne Cedex en précisant nom, prénom, adresse et en joignant une copie 
rectoverso de votre pièce d’identité. 

En cas de difficulté en lien avec la gestion des données personnelles, il sera possible 
d’adresser une réclamation auprès de la CNIL ou de toute autre autorité compétente. 


